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PREFACE 

Parmi les traites internationaux dont /'administration est conjiee a /'Orga
nisation Mondiale de Ia Propriete Intellectue/le, les plus anciens et les plus 
renommes sont Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia propriete 
industrielle et Ia Convention de Berne pour Ia protection des lPUVres litteraires 
et artistiques. Les plus anciens, parce qu 'ils furent cone/us a Ia fin du Sl·ecle 
dernier, en 1883 et 1886, respectivement. Les plus renommes parce qu'ils 
assurent, au niveau mondial, les relations entre /es Etats pour proteger les 
creations intellectuelles. 

Ces conventions regissant Ia propn"ete intellectue/le ont connu, a travers 
les vicissitudes de l'histoire, une permanence et une stabi/ite dont peuvent 
se prevaloir tres peu d'accords internationaux. Certes, elles furent revisees 
a plusieurs reprises pour Ienir compte de /'evolution politique, economique ou 
sociale; mais cette continuite merite d'etre souli'gnee. De nos jours, ou 
l'instauration d'un nouvel ordre economique international fait /'objet des 
preoccupations de ceux qui ont Ia charge de determiner les rapports intereta
tiques, e/les peuvent demontrer qu 'a cote de Sl"mples echanges de biens et de 
services Ia propriete intellectuelle a un role eminent a jouer dans le dialogue 
international par /'apport qu 'offrent au developpement des peuples les crea
tions de /'esprit humain. 

Le droit d'auteur, pour sa part, est en effet un des elements essentiels dans 
le processus de ce developpement. L 'experience prouve que I 'enrichissement 
du patrimoine culture/ national depend directement du niveau de Ia protection 
accorcMe aux a:uvres litteraires et artistiques ; plus ce niveau est eleve, plus 
/es auteurs sont encourages a creer; plus u y a de creations intellectuelles, 
plus s 'elargit le rayonnement du pays ; plus il y a de productions dans le 
domaine litteraire et artistique, plus s'accroit /'importance des auxiliaires de 
ces productions que sont les industries du spectacle, du disque et du livre; 
et, en fin de compte, /'encouragement a Ia creation intellectuelle constitue 
l'une des conditions premieres de toute promotion sociale, economique et 
culture lie. 
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En 1976, Ia Conference de /'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intel
lectue//e, reconnaissant /'importance que revetent /es activites de cooperation 
en rapport avec le droit d'auteur pour le renforcement du potentie/ national 
des pays en voie de dive/oppement par Ia production et Ia diffusion des lEUVres 
de /'esprit, a decide d'etablir un Programme permanent en ce domaine. 
L 'objectif d'un tel programme est notamment de promouvoir /'incitation a Ia 
creation intellectue//e, Ia diffusion des a?UVres /itteraires et artistiques, /e 
developpement de Ia legislation et des institutions en matiere de droit d'auteur 
et de droits dits voisins dans ces pays. 

Sur ce dernier point, le Comite permanent qui est charge de survei/ler de 
fa~on continue ce Programme a, /ors de sa premiere session tenue a Geneve 
en mars 1977, marque sa satisfaction de voir figurer parmi les activites de 
/'OMPI Ia preparation d'un Guide de Ia Convention de Berne a /'intention 
des autorites des pays en voie de developpement. 

II semble en effet utile de presenter un commentaire, article par article, de 
cet instrument international a vocation universelle qui, a ce jour' constitue 
Ia base des relations existant entre plus de 70 Etats dans le domaine du droit 
d'auteur. 

Toutefois, le present Guide ne doit pas etre considere comme une inter
pretation authentique des dispositions de ladite Convention, /e Bureau inter
national de l'OMPI charge de son administration n'ayant pas Ia competence 
de donner une telle interpretation. Le seu/ objectif de ce Guide est de presenter, 
d'une maniere aussi simple et claire que possible, le contenu de Ia Convention 
de Berne et de fournir un certain nombre d'explications sur sa nature, son 
but et sa portee. II appartient aux autorites concernees, ainsi qu 'aux milieux 
interesses, de determiner leurs propres opinions. . 

II est a esperer que ce Guide pourra aider /es Jegislateurs et les administra
tions des divers pays a mieux comprendre ce qu'est Ia Convention de Berne 
et, par /a, a promouvoir Ia protection de Ia propriete intellectuelle dans le 
monde, 

Ce Guide de Ia Convention de Berne a ere ecrit par M. Claude Masouye, 
Directeur du Departement du Droit d'auteur et de /'Information au Bureau 
international de l'OMPI. 

Geneve, mars 1978 

ARPAD BOGSCH 

Directeur general 
de ]'Organisation Mondiale 
de la Propriete Intellectuelle 

(OMPI) 
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INTRODUCTION 

La Convention de Berne pour la protection des ceuvres litteraires et 
artistiques a ete conclue le 9 septembre 1886. 

C'est, dans le domaine du droit d'auteur, !'instrument international le 
plus ancien; Ie niveau de protection qu'il accorde a de telles ceuvres est eleve 
et Ies garanties qu'il donne a leurs auteurs sont les plus efficaces possibles. 

Le perfectionnement technique, sans cesse recherche, des moyens de 
reproduction et d'utilisation des reuvres, ainsi que le developpement, tou
jours plus necessaire, des echanges culturels entre Ies pays, requierent en 
effet que Ie droit d'auteur soit protege non seulement en vertu de la legislation 
nationale mais aussi et surtout sur Ie plan international. 

La Convention de Berne poursuit cet objectif en permettant que dans 
chacun des pays membres les reuvres emanant de l'un d'entre eux soient 
traitees comme celles des nationaux et que les auteurs beneficient, sans etre 
astreints a Ia moindre formalite, de ce traitement national etd'un minimum 
de protection. 

Depuis son origine, Ia Convention de Berne contient deux grandes cate
gories de dispositions: d'abord, Ies dispositions de substance ou de fond 
qui reglent ce qui est appele le droit materiel; ensuite, les dispositions admi· 
nistratives et les clauses finales qui traitent de questions de caractere 
administratif ou structure!. 

II est generalement admis que Ia premiere categorie se divise en regles 
conventionnelles et en regles de renvoi. Les regles conventionnelles sont 
celles qui visent a resoudre les problemes poses par ]'exploitation intema
tionale des reuvres et qui, a ce titre, sont applicables dans tous Ies pays 
membres. Par ce sysreme, la Convention oblige Ies pays a legiferer dans un 
certain sens ou bien se substitue aux lois nationales en edictant une regie
mentation commune. Les regles de renvoi ne foumissent pas de solutions: 
elles visent a regler les conflits de lois en renvoyant a Ia legislation du pays 
oil Ia protection est reclamee. 

Toutes ces regles, qui forment Ie droit conventionnel, ont un caractere 
obligatoire et les pays membres ne peuvent y deroger dans ]'application de 
la Convention sur leurs territoires respectifs, sauf dans un certain nombre 
de cas particuliers ou des reserves sont admises. Toutefois, a titre exception
nel, il existe aussi des dispositions a caractere facultatif, qui offrent a la 
legislation interieure Ia possibilite de s'ecarter dans certaines circonstances 
et sous certaines conditions des minima de protection prevus par Ia 
Convention. 
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Les articles 1 a 21 et l'Annexe contiennent les dispositions de fond; Ies 
articles 22 a 38 forment la partie relative aux dispositions administratives 
et aux clauses finales, ceci selon Ie dernier texte revise de la Convention de 
Berne. Celle-ci a, en effet, ete l'objet de plusieurs revisions en vue d'intro
duire des ameliorations de nature a perfectionner le systeme juridique etabli 
par elle dans Ies relations entre les pays membres: par exemple, la recon
naissance de nouveaux droits, ]'elevation des minima de protection, 
l'uniformisation de la reglementation conventionnelle, les assouplissements 
de nature a tenir compte de certaines situations, la reforme administrative 
et structurelle. 

Des lors, la Convention de Berne a connu, dans son histoire, les etapes 
suivantes: 

9 septembre 1886: Convention de Berne (entree en vigueur le 5 de
cembre 1887); 

4 mai 1896: Acte additionnel de Paris (entre en vigueur le 9 decembre 
1897); 

13 novembre 1908: Revision de Berlin (entree en vigueur le 9 septembre 
1910); 

- 20 mars 1914: Protocole additionnel de Berne (entre en vigueur le 
20 avrill915); 

- 2 juin 1928: Revision de Rome (entree en vigueur le I er aoiit 1931); 

- 26 juin 1948: Revision de Bruxelles (entree en vigueur le I er aoiit 
1951); 

14 juillet 1967: Revision de Stockholm (pas entree en vigueur pour 
ce qui conceme les dispositions de fond, lesquelles ont ete revues 
par la revision suivante; entree en vigueur des dispositions 
adrninistratives debut 1970); 

- 24 juillet 1971: Revision de Paris (entree en vigueur le 10 octobre 
1974). 

L'analyse, qui va suivre, des diverses dispositions de la Convention est 
basee sur le dernier texte, appele Acte de Paris {1971). Toutefois, il sera 
fait reference de temps a autre a des textes anterieurs si cela peut s'averer 
utile pour l'explication du droit conventionnel. 

Le present Guide etant redige principalement a !'intention des autorites 
des pays en voie de developpement, la Ioi type de Tunis sur le droit d'auteur 
(I'usage de ces pays sera parfois egalement citee. 



Preambule 

Preambule 

Les pays de l'Union, egalement animes du desir de proteger 
d'uoe manlere aussi eflicace et aussi uniforme que possible les 
droits des auteurs sur leurs reuvres litteraires et artistiques, 

Reconnaissant ('importance des travaux de Ia Conference de 
revision tenue a Stockholm en 1967, 

Oot resolu de reviser l'Acte adopte par Ia Conference de 
Stockholm, tout eo laissant sans changement les articles 1 a 20 
et 22 a 26 de cet Acte. 

En consequence, les Plempoteotiaires soussigoes, apres presen
tation de leurs pleins pouvoirs, recoDDUS en bonne et due forme, 
soot cooveous de ce qui suit: 

7 

0.1 . Les preambules aux instruments intemationaux issus des conferences 
diplomatiques n'ont en principe aucune portee juridique et n'appellent guere 
de commentaires. Ils se limitent generalement a indiquer par quelques 
considerations quel est l'objectif poursuivi. 

0.2. Celui qui precede le texte de Ia Convention de Berne (ci-apres denom
mee Ja «Convention») n'ecbappe pas a cette tradition. II souligne le desir 
des pays lies par Ia Convention de proreger d'une maniere aussi efficace et 
aussi uniforme que possible les droits des auteurs sur leurs reuvres Jitteraires 
et artistiques. Trois crireres se degagent quant a une telle protection: son 
efficacite (ce qui traduit Ia volonte des redacteurs de Ia Convention d'assurer 
a cette protection un niveau eleve), son uniformite (ce qui souligne le souhait 
d'arriver a etablir autant que faire se peut le meme regime pour tous les 
beneficiaires de cette protection) et son objet (ce qui signifie qu'il s'agit du 
droit d'auteur). 

0.3. L'histoire de Ia Convention est jalonnee de deux complements et de 
cinq revisions; le preambule n'y fut pas modifie, sauf lors de Ia demiere 
realisee a Paris en 1971 . Deux alineas furent en effet ajoutes pour faire Ia 
liaison avec Ia precedente revision effectuee a Stockholm en 1967. Ils ont 
pour but de rendre hommage aux merites de cette derniere pour ce qui 
conceme les dispositions de fond (articles l a 20) et les clauses administra
tives (articles 22 a 26), lesquelles ont ete laissees sans changement par Ja 
Conference diplomatique tenue a Paris, et pour le travail preliminaire 
accompli par Ia Conference diplomatique tenue a Stockholm dans Ia 
recherche de solutions aux problemes des pays en developpement. 
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ARTICLE PREMIER 

Constitution d'une Union 

I.es pays auxquels s'applique Ia prli$ente Convention sont 
constitues i.l'etat d'Union poor Ia protection des droits des auteurs 
sur leurs ~eDVJeS Utteraires et artistiqnes. 

1.1. Cette disposition liminaire de Ia Convevtion etablit que les pays 
auxquels celle-ci est applicable forment une Union. 

1.2. Dans le langage courant, les notions de «pays», « temt01re », 
«nation», « Etat >> sont souvent prises l'une pour l'autre. En general, Ie 
pays correspond plus ou moins au territoire; quanta Ia nation, elle est un 
assemblage de populations unies par l'identite de l'origine et, sauf exceptions, 
de la langue et liees par une longue communaute d'interets et de sentiments. 
L'Etat, lui, est une collectivite politique fixee sur un territoire determine, 
pouvant parfois comprendre plusieurs nations mais ayant un ordre juridique 
autonome que caracterisent un gouvernement et des institutions. ll ne fait 
pas de doute que dans la Convention de Berne (comme dans la Convention 
de Paris pour la protection de Ia propriete industrielle) Ie mot « pays » 
doit s'entendre comme « Etat >). 

1.3. L'utilisation de cette expression s'explique par des considerations 
historiques. A l'epoque, en effet, oil Ia Convention de Berne fut conclue, 
i1 existait certains pays qui n'etaient pas completement autonomes mais 
auxquels ii apparaissait souhaitable d'appliquer aussi les dispositions de Ia 
Convention. Des lors, le mot «pays>> etait susceptible de couvrir toutes 
Ies situations juridiques et de fait. Depuis, le contexte mondial a change; 
le principe general du droit international public est que seuls des Etats ont 
Ia capacite de conclure des conventions, traites et autres. Toutefois, les 
dernieres conferences de revision (Stockholm en 1967, Paris en 1971) ont 
renonce a bouleverser toute l'economie redactionnelle de la Convention et 
ont garde le mot« pays >>. Par contre, Iorsqu'il s'est agi a Stockholm en 1967 
de rediger un nouvel instrument international, la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intellectuelle (OMPI), Ie concept 
modeme d'Etat a ete retenu. 

1.4. Etant ainsi precise que Ie mot «pays» correspond a « Etat », que 
signifie I' expression «Union»?. lei egalement l'histoire aide a Ia justifica
tion. Lorsqu'apparurent, dans la seconde moitie du XIXe siecle, des tenta
tives d'unification internationale de Ia protection du droit d'auteur, il devint 
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evident que la mosaique de traites bilateraux qui existait alors et qui con
tenait le germe d'un droit commun accepte par de plus en plus d'Etats etait 
insuffisante et qu'il fallait aller plus loin. Les Etats se rendirent compte que, 
si les creations de l'esprit ont vocation a etre connues de l'humanite tout 
entiere, les conditions de leur utilisation doivent etre pensees et regiees a 
l'echelon internationaL Des initiatives furent done prises et des conferences 
diplomatiques convoquees, qui aboutirent a Ia conclusion de Ia Convention 
de Berne en 1886. 

1.5. En inscrivant un premier article stipulant que les pays contractants 
se constituaient a l'etat d'une Union, les plenipotentiaires de l'epoque 
voulurent souligner qu'il ne s'agissait pas decreer simplement des rapports 
contractuels entre une pluralite d'Etats, rapports dont la duree aurait 
dependu de celle d'un contrat qui aurait lie tous ses signataires, mais qu'il 
s'agissait de fonder une veritable «societe» d'Etats, appelee a subsister 
meme apres le depart eventuel d'un ou plusieurs d'entre eux, ouverte a 
tousles Etats du monde et susceptible d'etre adaptee a l'evolutionjuridique, 
technique, economique, par des revisions intervenant de temps a autre. 

1.6. La constitution d'une telle Union n'est pas sans consequences impor
tantes. En ouvrant au monde entier cet instrument international, les redac
teurs de 1886 affirmerent des l'origine Ia vocation universelle de Ia Conven
tion de Berne et il est significatif, a cet egard, que dans les deliberations des 
conferences diplomatiques de 1884 a 1886 ne furent pas seulement presents 
des Etats europeens mais aussi certains de l'Afrique (Liberia, Tunisie), de 
!'Amerique (Argentine, Costa Rica, El Salvador, Etats-Unis, Haiti, 
Honduras, Paraguay) ou de l'Asie (Japon). 

1.7. Cette ouverture au monde ne souffre d'aucune restriction: les membres 
de l'Union n'ont pas la possibilite de refuser !'adhesion ou de demander 
l'exclusion sous le pretexte qu'un pays quelconque ne protegerait pas ou 
plus le droit d'auteur d'une maniere satisfaisante a leurs yeux. Ils sont tenus 
de traiter les auteurs de ce pays comme les leurs propres: les unionistes 
re9oivent inconditionnellement dans chaque pays membre le meme traite
ment que les nationaux. Certes, Ia faculte ainsi laissee a tous les pays 
d'entrer dans l'Union peut parfois impliquer une difference de fait, car 
certains Etats peuvent accorder aux auteurs des autres Etats une protection 
plus etendue ou de plus grande qualite que celle que leurs ressortissants 
re9oivent dans ces derniers. Mais, la creation d'une Union, basee sur le 
principe de !'assimilation de l'etranger au national avec des regles de 
protection minimale et adaptable, par voie de revision, aux transformations 
du monde, permet aux Etats dont l'adhesion est recente d'avoir neanmoins 
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avec tous les autres membres de l'Union des relations intemationales, 
meme si ces derniers ne se trouvent pas encore lies par le demier texte 
revise de Ia Convention. 

1.8. Un autre effet de cette construction juridique est que l'Union forme, 
du point de vue administratif et financier, une entite: elle a une assemblee, 
un comite executif, un budget. Le fait que la Convention ait ete revisee a 
plusieurs reprises n'a pas amene une administration distincte pour chaque 
texte applicable ni des comptes separes (bien que, sur ce demier point, Ia 
base des contributions puisse varier en raison des modifications apportees 
au nombre de classes pour determiner Ies parts contributives). 

1.9. La Convention etablit done une Union de pays (au sens d'Etats), 
une sorte d'association ouverte a tous ceux qui souhaitent proteger les 
droits des auteurs sur leurs reuvres litteraires et artistiques. C'est ainsi que 
tout au long du texte conventionnel se retrouveront les expressions 
«Union», «pays de !'Union », «pays etrangers a l'Union » et que, dans 
Ia doctrine, l'adjectif « unioniste » est employe pour qualifier les auteurs 
beneficiaires des dispositions de Ia Convention ou le traitement qui leur est 
applicable en vertu de la Convention. 

1.10. L'article premier precise le but de l'Union: « la protection des droits 
des auteurs sur leurs reuvres litteraires et artistiques >>, alors que Ie titre 
meme de Ia Convention se refere seulement a « la protection des ceuvres 
litteraires et artistiq ues ». 

1.11. Une nouvelle fois, les travaux preparatoires de 1884 a 1886 apportent 
une explication. Diverses appellations furent en effet envisagees par les 
redacteurs de l'epoque et ecartees pour des raisons de doctrine ou surtout 
de concordance linguistique. A titre d'exemple, le mot «droit d'auteur » 
au singulier se traduira en anglais par «copyright», en allemand par 
« Urheberrecht »; mais s'il est utilise au pluriel cela donnera «royalties» 
et « Tantiemen » respectivement, car il visera alors les remunerations versees 
aux auteurs. En definitive, Ia seule reference a la protection des reuvres fut 
conservee pour le titre de la Convention, etant entendu cependant qu'il 
s'agissait de regler Ia protection des droits des auteurs sur les reuvres. C'est 
ce que stipule ]'article premier, comme l'indique egalement le Preambule. 

1.12. Toutefois, l'Union pour Ia protection des droits des auteurs sur leurs 
reuvres litteraires et artistiques est generalement connue et appelee sous le 
nom d'Union de Berne, tout comme !'instrument international lui-meme, 
Ia Convention de Berne. 11 est d'usage, en effet, dans le domaine de la 
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propriete intellectuelle ainsi d 'ailleurs que dans d 'autres disciplines juri diques, 
que le nom de Ia ville oil ils ont ete conclus soit associe aux traites, 
conventions, arrangements et autres dans leur titre meme. 

1.13. La definition des termes « reuvres litteraires et artistiques »fait I' objet 
de I' article 2 ci-apn!s de Ia Convention; mais il convient de noter que celle-ci 
s'abstient de definir le «droit d'auteur »en tant que tel, bien que son objectif 
essentiel soit sa protection a travers le monde. La raison en est double. 

1.14. Tout d'abord le droit d'auteur est constitue par un ensemble de 
droits qui sont reconnus a I' auteur d'une reuvre, et proteger le droit d'auteur 
signifie que )'utilisation de l'reuvre, sous certains aspects et dans certaines 
conditions, n'est licite ou permise que si elle est faite avec l'autorisation 
de ]'auteur ou de son ayant-droit. Ces differents droits, leur reconnaissance, 
l'etendue de leur protection, les modalites de leur exercice, la Convention 
en definit le statut minimal applicable dans les pays membres. 

1.1 5. En second lieu, le concept meme du droit d'auteur, d'un point de 
vue philosophique, theorique et pragmatique, differe seton les pays car il 
s'inscrit dans un contexte juridique propre a chacun d'entre eux et il peut 
aussi etre influence par des contingences d'ordre economique ou sociaL Le 
definir sous forme d'un principe conventionnel opposable a tous serait trop 
difficile ou guere possible. 

I .16. La Convention se borne done a viser « les droits des auteurs sur leurs 
reuvres » mais elle ne definit pas non plus le mot «auteur» en tant que tel, 
car sur ce point aussi Ia divergence des legislations nationales est grande, 
certaines ne reconnaissant comme auteurs que les personnes physiques, 
d'autres y ajoutant les personnes morales, certaines n'attribuant la qualite 
d'auteur que dans des conditions que d'autres n'admettent pas. 
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ARTICLE 2 

Oeuvres protegees 

Alinea 1) 

Dejinition 

1) Les termes « ftiiYleS litb~raires et artistiques » compreoneut 
toutes les productions do domaine litteraire, scientifiqoe et JU1is.. 
tiqoe. que) qo'en soit le mode on Ia forme d'expression. teUes que: 
les Jiwes, brochures et autres ecnts; les conferences, allocutions, 
sermons et autres t:emTeS de meme nature; les oruwes dramatiques 
on dramatico-musicales; les cmvres cborfgrapbiques et les panto
mimes; les compositions musicales avec ou sans paroles; les 
enres cinematographiques, auxqoeUes soot assimilees Jes oruvres 
exprimees par no procede analogue i Ia cinematographie; les 
oruvres de dessin, de peintore, d'architecture, de scoJptore, de 
gravure, de lithographie; les ftiiYleS photographiques, auxqnelies 
soot asslmilees les reones exprimees par no procMe analogue i 
Ia photographie; les CRlTes des arts appliques; les illustrations, 
les cartes geographiques; les plans, croqois et ouvrages plastiqnes 
relatifs a Ia geograpbie, i Ia topographie, a l'architecture 00 aux 
sciences. 

2.1. L'objet du premier alinea de !'article 2 est de definir les termes 
« a:uvres litteraires et artistiques ». II le fait par deux criteres: cette termi
nologie vise !'ensemble des productions du domaine litteraire, scientifique 
et artistique et ecarte toute limitation quant au mode ou a Ia forme d'expres
sion des a:uvres. 

2.2. En ce qui conceme le premier critere, il convient de noter qu'il couvre 
les a:uvres scientifiques, bien que celles-ci ne soient pas mentionnees 
expressement dans la Convention. En effet, une a:uvre scientifique n'est pas 
protegee au titre du droit d'auteur en raison du caractere scientifique de 
son contenu: un ouvrage de medecine, un traite de physique, un documen
taire sur l'espace interplanetaire, beneficieront de la protection parce qu'il 
s'agit de Iivres ou de films et non pas parce qu'ils traitent des sciences 
medicales ou physiques ou bien de la topographie de Ia June ou de Ia 
geographie de l'espace. Le contenu de l'a:uvre n'est nullement une condition 
de Ia protection. En se referant au domaine non seulement litteraire et 
artistique mais aussi scientifique, la Convention englobe done les a:uvres 
scientifiques qui seront protegees en raison de Ia forme qu'elles reve
tent. 
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2.3. L'un des postulats essentiels est que )'idee en soi ne saurait etre 
protegee par le droit d'auteur. C'est par Ia legislation surles brevets, plutot 
que par celle du droit d'auteur, que I' on doit rechercher uoe telle protection. 
So us reserve done de Ia protection par le brevet, uoe personne qui a reodu 
publique son idee o'a pas les moyens d'empecher les autres de s'en emparer. 
Mais des que cette idee a ete elaboree et exprimee, Ia protection par le droit 
d'auteur existe a l'egard des mots, des notes, des dessios, etc. qui, eo quelque 
sorte, habillent l'idee. En d'autres termes, c'est !'expression qui est sus
ceptible de protection et non pas l'idee elle-meme. 

2.4. La Convention pose done le priocipe de la generalite de la protection 
au profit de toutes les productions du domaioe litteraire, scientifique et 
artistique et, dans un second critere, stipule que pour determiner l'reuvre 
protegee ne doit pas entrer eo ligne de compte son mode ni sa forme 
d'expressioo. En effet, l'reuvre peut etre communiquee au public de n'im
porte quelle fa~oo, orale ou ecrite. La forme d'expression est egalemeot 
indifferente, quel que soit le procede employe pour la realisation de l'reuvre. 
II est generalement admis que la valeur ou le merite d'une reuvre, notion 
eminemment subjective et individuelle, n'est pas non plus a prendre en 
consideration; eo cas de litige, par exemple, le juge n'a pas a apprecier Ia 
valeur artistique ou culturelle d'une reuvre. II eo est de meme de Ia desti
nation de l'reuvre: celle-ci peut etre produite a des fins uniquemeot educa
tives ou bien dans uo but purement utilitaire ou commercial, sans que cela 
constitue une condition determinante de Ia protection. 

2.5. L'alinea 1) de l'article 2 en se referant aux reuvres litteraires et artis
tiques oe doit toutefois pas s'entendre comme etablissaot deux categories 
nettement distinctes s'excluant l'une !'autre. Certes, la genese de l'reuvre 
artistique, comprise comme relevant des arts figuratifs (dessin, peinture, 
sculpture, etc.), est quelque peu differente de celle de l'reuvre puremeot 
litteraire. Celle-ci s'exprime par des mots: l'ecrivain con~oit le plan de son 
ouvrage puis le redige; c'est !'expression qui donn era prise au droit d'auteur. 
Avec l'reuvre artistique, le plan (maquette, ebauche, etc.) est deja par 
lui-meme susceptible de protection car, des ce stade, l'idee est concretisee 
et !'expression se realisera par des ligoes ou des couleurs, avec uo apport 
d'execution personnelle plus direct que dans l'reuvre litteraire: le peintre 
fait lui-meme sa toile, le sculpteur sa statue, alors que peu importe si le 
romancier a lui-meme couche noir et blanc son reuvre ou en a dicte le texte 
a un tiers. Quant aux reuvres musicales, elles soot a Ia fois artistiques, 
so us Ia reserve que les sons remplacent les lignes ou les couleurs, et litteraires 
dans Ia mesure oil des mots (les paroles) accompagoent Ia melodie. 
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2.6. Mais Ia terminologie de Ia Convention doit s'entendre comme formant 
un tout: les termes (( ceuvres litteraires et artistiques)} peuvent etre compris 
comme les ceuvres susceptibles d'etre protegees et, pour illustrer cette 
terminologie, l'alinea I) de l'article 2 donne une enumeration de ces ceuvres. 
L'emploi des mots « telles que » indique que Ia liste est purement enonciative 
et non limitative: it s'agit de foumir aux legislateurs nationaux une serie 
d'exemples; en fait, toutes les grandes categories d'ceuvres y sont mention
nees. Elles appellent les quelques remarques ou precisions suivantes: 

2.6.a) livres, brochures et autres ecrits: le contenu de l'ceuvre etant indiffe
rent au regard de Ia protection, c'est sans doute Ia categorie Ia plus vaste, 
non par le nombre mais par ses modalites: romans, nouvelles, poemes, 
recits, contes, ouvrages d'imagination ou non, feuilletons, traites ou manuels 
de philosophie, d'histoire ou de toute autre science exacte ou naturelle, 
almanachs, annuaires, programmes, guides, etc.; independamment de leur 
contenu, de leur longueur, de leur destination (divertissement, education, 
information, discussion, publicire, propagande et autres) et de leur forme 
(manuscrite, dactylogtaphiee, imprimee, reliee ou non, etc.). 

2.6.b) conferences, allocutions, sermons et autres auvres de meme nature: 
cette categorie est generalement connue sous le nom des « ceuvres orales », 
c'est-a-dire qui ne sont pas consignees par ecrit. Toutefois, la protection 
de cette categorie d'ce~vres souffre de plusieurs exceptions motivees par les 
necessires de !'information, lorsqu'il s'agit par exemple de discours politiques 
ou de Ia publicite des debats judiciaires, ou parIes besoins d'emprunts ou 
de citations (voir plus loin). 

2.6.c) auvres dramatiques ou dramatico-musicales: il s'agit ici des pieces 
de theatre et, si elles sont accompagnees d'une partition musicale, des 
operas, operas comiques, operettes, comedies musicales et autres. 

2.6.d) auvres choregraphiques et pantomimes: dans sa version anrerieure 
a celle de Stockholm (I 967), la Convention prevoyait, pour I' admission de 
ces ceuvres a Ia protection, que Ia mise en scene devait en etre fixee par 
ecrit ou autrement. Cette condition n'etait pas une exception a Ia regie de 
Ia protection sans formalites mais s'expliquait par des considerations de 
preuve: il etait estime que seul le livret du ballet permettait de connaitre 
Ia teneur exacte de l'ceuvre choregraphique realisee. L'apparition et le 
developpement de Ia television ont sensiblement modifie Ies donnees du 
probleme: il importe de proteger une telle ceuvre, diffusee par Ia television, 
contre par exemple ]'enregistrement de la representation au moyen d'un 
film. Par ailleurs, exiger de fixer la mise en scene par ecrit peut etre une 
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source de difficultes, le geste ne pouvant pas toujours etre indique de maniere 
precise par des mots; de plus, s'il s'agit d'une question de preuve, celle-ci 
peut etre reglee differemment selon Ies pays. Comme Ia Convention prevoit 
que les legislations nationales ont Ia faculte de prescrire comme condition 
generale de la protection Ia fixation sur un support materiel (voir plus loin 
alinea 2) de !'article 2), cette exigence de Ia fixation par ecrit de Ia mise en 
scene des reuvres choregraphiques et des pantomimes fut abolie lors de Ia 
revision de 1967. 

2.6.e) compositions musicales avec ou sans paroles: c'est ce qu'en termes 
courants l'on appelle Ia musique, qu'elle soit Iegere (chansons ou chanson
nettes) ou serieuse (chants, chreurs, symphonies), qu'elle soit composee pour 
etre jouee par un instrument (soli), par quelques instruments (sonates, 
musique de chambre, etc.) ou par de nombreux instruments (orchestres), 
que! que soit son succes populaire, quelle que soit sa destination (indicatifs 
de radio ou de television a but publicitaire aussi bien que des reuvres sym
phoniques). Comme pour les reuvres visees sous d) ci-dessus, les composi
tions musicales ne doivent pas etre fixees sur un support materiel pour etre 
protegees, sauf si Ia legislation nationale en decide autrement. A cet egard, 
Ia loi type de Tunis sur le droit d'auteur a l'usage des pays en voie de 
developpement (ci-apres denommee « loi type de Tunis») laisse I' option 
en utilisant !'expression « les reuvres musicales, qu'elles aient ou non une 
forme ecrite », afin d'indiquer que de telles reuvres n'ont pas besoin d'etre 
ecrites par exemple sur une partition de musique pour beneficier de la 
protection. Toutefois, les redacteurs ont estime qu'il n'etait pas possible 
en pratique de proteger les improvisations. En revanche, peuvent etre 
admises a Ia protection les variations, ou encore les arrangements faits a 
partir d'une reuvre preexistante, sous reserve evidemment des droits de 
!'auteur de celle-d s'il y a lieu (voir alinea 3) de !'article 2). Enfin, les mots 
«avec ou sans paroles» inscrits dans Ia Convention signifient que les paroles 
accompagnant eventuellement Ia musique sont protegees aussi bien que la 
musique elle-meme. 

2.6 .f) <Zuvres cinematographiques, auxquel/es sont assimilees les tZuvres 
exprimees par un procede analogue a Ia cinematographie: il s'agit tout d'abord 
de ce qui est communement connu sous le nom de «films», qu'ils soient 
muets ou sonores, que! que soit leur genre (documentaires, films d'actualites, 
reportages, films dramatiques realises d'apres un scenario, etc.), quelle que 
soit leur longueur (films de court ou de long metrage), que! que soit le mode 
de realisation (films « en direct », films «en studio », dessins animes, etc.) 
ou le procede technique employe (films en transparence, bande video 
electronique, magnetoscope, etc.), quelle que soit leur destination (projec-
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tion dans les salles de cinema, transmission par television, etc.) et enfin 
que] que soit leur realisateur (firmes de production commerciale, organismes 
de television ou de simples amateurs). 

Mais a cote de cet eventail de situations, ]'apparition de nouveaux moyens 
techniques de communication des reuvres au public a donne naissance a 
certaines categories d'reuvres qui, en quelque sorte, s'apparentent aux 
reuvres cinematographiques et qui constituent Ie domaine de Ia television 
et de l'audio-visuel. 

De longs debats, aussi bien Iors des travaux preparatoires qu'a Ia confe
rence diplomatique de revision de Stockholm, furent consacres a Ia fa~n 
de definir une telle assimilation, d'autant plus qu'ici encore se posait Ie 
probleme de Ia fixation prealable sur un support materiel, bien qu'il puisse 
sembler etrange a premiere vue qu'une reuvre cinematographique existe 
sans etre fixee. Mais, les emissions televisees, par exemple d'evenements 
d'actualite, donnent Ie meme effet au telespectateur, qu'elles soient realisees 
a l'aide d'un film prealablement enregistre sur place ou directement par des 
appareils de television installes sur le lieu des evenements. Ce qui est visible 
sur l'ecran devrait done etre protege de la meme fa~n dans Ies deux cas. 
Toutefois, a partir du moment oil toute question de fixation se trouvait 
renvoyee a la Ioi nationale (alinea 2) de ]'article 2), Ia Convention pouvait 
se homer a regler les conditions de ]'assimilation en stipulant qu'il devait 
s'agir « d'reuvres exprimees par un procede analogue a Ia cinematographie ». 

L'on peut remarquer que l'analogie de ces nouvelles categories d'reuvres 
avec Ies ceuvres cinematographiques traditionnelles s'applique plus aux 
effets (sonores et visuels) du procede employe qu'au precede Iui-meme. En 
definitive, les redacteurs du texte revise marquerent leur preference pour 
une formule generale en utilisant l'adjectif « exprimees » (et non pas 
«obtenues» comme cela figurait precedemment dans Ia Convention), de 
fa~n a souligner qu'il s'agit de ]'expression de l'reuvre et non de son mode 
de realisation. 

Cette assimilation aux reuvres cinematographiques des ceuvres televisuelles 
et audio-visuelles (en tant qu'elles sont exprimees par un precede analogue 
a Ia cinematographie) revet une grande importance dans Ia mesure oil elle 
determine Ia portee du regime juridique applicable selon la Convention aux 
reuvres cinematographiques. II convient de noter, par aiiieurs, que Ia 
Convention ne parle pas « d'reuvres radiophoniques » en tant que telles, 
dans ]'enumeration contenue dans Ie premier alinea de ]'article 2, car Ia 
radiodiffusion est consideree comme un mode d'exploitation des ceuvres; 
Ies ceuvres radiodiffusees peuvent etre en effet dramatiques, dramatico
musicales, choregraphiques, musicales, cinematographiques, etc. II faut 
souligner a ce propos que Ie mot « radiodiffusion » s'entend egalement de 
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Ia television, c'est-a-dire qu'il vise aussi bien Ia radiodiffusion purement 
sonore (en langage courant, Ia radio) que Ia radiodiffusion sonore et visuelle 
(en langage courant, Ia television). Si Ia loi type de Tunis mentionne expres
sement « les reuvres radiophoniques et audio-visuelles )) a cote des reuvres 
cinematographiques, c'est que ses redacteurs ont prefere eviter toute 
ambiguite en les citant dans Ia liste exemplative des reuvres protegees plutOt 
que de recourir a la formule generale de l'assimilation inscrite dans Ia 
Convention. 

2.6.g) reuvres de dessin, de peinture, d'architecture, de sculpture, de gravure, 
de lithographie: cette categorie comprend essentiellement les reuvres dites 
artistiques, qu'elles soient a deux dimensions (dessins, tableaux, gravures, 
lithographies, etc.) ou a trois dimensions (sculptures, statues, reuvres 
d'architecture, monuments, edifices, etc.), independamment de leur genre 
(:figuratif ou abstrait) et de leur destination (art «pur», fins publicitaires, 
etc.). 11 convient de noter que dans Ia loi type de Tunis les tapisseries ont 
ete expressement mentionnees dans Ia liste des reuvres protegees (laquelle 
est calquee sur celle de Ia Convention), en raison de l'importance particuliere 
de ce type de creations artistiques dans certains pays en developpement. 

2.6.h) amvres photographiques, auxquelles sont assimitees les reuvres expri
mees par un procede analogue a Ia photographie: ce sont les photographies, 
independamment du sujet photographie (portraits, paysages, evenements 
d'actualite, etc.) ou du but poursuivi dans leur realisation (photos d'amateurs 
ou professionnelles, artistiques, publicitaires ou autres). La Convention 
prevoit une assimilation dans des termes identiques a ceux adoptes en 
matiere cinematographique de fa~on a permettre Ia protection dans le cas 
oil sont utilises des procedes chimiques ou techniques, conn us ou a decouvrir, 
qui ne seraient pas les procedes traditionnels caracterisant Ia photographie. 
II convient de noter que Ia Convention laisse ouverte la possibilite de limiter 
a certaines categories de photographies le benefice de la protection. 11 peut 
en effet paraitre excessif d'investir du droit d'auteur toutes les photographies 
quelles qu'elles soient, par exemple les photos d'identite (photomatons) 
fabriquees automatiquement par des appareils speciaux. 11 appartient alors 
aux legislateurs de resoudre ce genre de difficultes; c'est ainsi que certains 
exigent que, pour etre protegees, les reuvres photographiques aient un 
caractere artistique ou documentaire. 

2.6.i) reuvres des arts appliques: Ia Convention emploie cette formule 
generale pour couvrir les contributions d'ordre artistique qui sont apportees 
par les auteurs de dessins ou modeles dans Ia bijouterie, Ia joaillerie, l'orfe
vrerie, l'ameublement, les papiers peints, les ornements, l'habillement, etc. 



18 OMPI - Guide de Ia Convention de Berne 

Toutefois, l'etendue de cette categorie permet aux legislations nationales 
de determiner les conditions de Ia protection (voir alinea 7) de l'article 2) 
eta cet egard les divergences soot nombreuses. 

II convient de noter que Ia loi type de Tunis assortit Ies termes « reuvres 
des arts appliques » d'une precision quant a leurs deux sources possibles: 
« qu'il s'agisse d'reuvres artisanales ou d'reuvres produites selon des procedes 
industriels », Ia premiere tenant une place importante dans les pays en 
developpement. 

2.6.j) illustrations, cartes geographiques, plans, croquis et ouvrages plas
tiques relatifs a Ia geographie, a Ia topographie, a /'architecture ou aux 
sciences: l'enonce de ces differentes reuvres s'explique de lui-meme et vient 
completer Ia serie d'exemples que donne Ia Convention pour definir Ies 
termes « reuvres litteraires et artistiques », etant entendu que, comme il a 
ete dit plus haut, !'enumeration de l'alinea 1) de l'article 2 n'est nullement 
limitative . 

2.7. Ce caractere de simple exemplarite permet aux Iegislateurs nationaux 
d'aller au-deJa et de considerer comme reuvres protegees d'autres produc
tions du do maine litteraire, scientifique et artistique. C'est ainsi, par exemple, 
que dans certains pays oil prevalent Ies conceptions juridiques d'origine 
anglo-saxonne Ia loi admet au benefice de la protection les enregistrements 
sonores (disques et autres) en tant que tels, c'est-a-dire independamment de 
celle qui est accordee eventuellement a l'reuvre enregistree. Les enregistre
ments peuvent en effet contenir non seulement des reuvres protegees par 
le droit d'auteur mais aussi des reuvres tombees dans le domaine public ou 
bien d'autres choses comme, par exemple, des chants d'oiseaux. 11 peut en 
etre de meme aussi pour les emissions de radiodiffusion. Naturellement, 
le fait qu'un pays traite un enregistrement sonore comme une reuvi'e pro
tegee par Ie droit d'auteur ne signifie pas que les autres pays de l'Union 
soient obliges de faire Ia meme chose. Il y a sur le plan international d'autres 
conventions qui reglent Ia protection reciproque des enregistrements sonores. 
La Convention de Rome sur les droits dits voisins est l'une d'entre elles ; 
elle protege aussi les interpretations ou executions et les emissions de radio
diffusion. 

2.8. En terminant ces quelques remarques ou preCISlOns a propos de 
l'alinea I) de I' article 2, il convient de noter que Ia Convention dans sa 
definition des reuvres protegees n'indique aucun critere pour determiner Ia 
protection. 11 est permis toutefois de deduire de l'econornie generale de la 
Convention qu'il doit s'agir de creations intellectuelles (Ie mot figure a 
l'alinea 5) de l'article 2). C'est dans cet esprit que beaucoup de legislations 
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nationales, ainsi que Ia Ioi type de Tunis, disposent que, pour etre protegees, 
les reuvres doivent etre originates, dans le sens au elles constituent une 
creation. D'ailleurs, Ia Convention emploie ]'expression « reuvres origi
nales }} pour Ies distinguer des ceuvres derivees. Mais l'originalite ne doit 
pas etre confondue avec Ia nouveaute: deux peintres, plantant leurs chevalets 
au meme endroit et faisant chacun un tableau representant le meme paysage, 
font ceuvre de creation separement; Ia seconde toile n'est pas nouvelle 
puisque Ie meme sujet a deja ete traite par l'autre peintre, mais elle est 
originale puisqu'elle reflete Ia personnalite de )'artiste. De meme, deux 
artisans sculptant dans le bois une figurine representant un elephant creent 
chacun nne reuvre on"ginale bien que les deux figurines soient semblables 
et qu'il ne s'agisse pas d'une nouveaute. Bien entendu cette condition 
d'originalite, Iorsqu'elle est prescrite par Ia Ioi, est souvent Iaissee a )'appre
ciation des tribunaux. 

Article 2, alinea 2) 

Possibilite d'exiger Ia .fixation 

1) Est toutefois reservee aWl: legislations des pays de l'Union 
Ia facolte de prescrire que les ceuwes littkaires et artistfques oa 
bien rUDe ou plusieurs categories d'entre eUes oe sont pas pro
tegees taut qa'elles n'ont pas ete fixees sur un rrupport lllllthiel. 

2.9. Cette faculte Iaissee aux legislations nationales a deja ete mentionnee 
precedemment, a propos des ceuvres choregraphiques et cinematographiques. 
Certains Iegislateurs considerent en effet qu'une certaine forme materielle, 
qui n'a pas besoin parfois d'etre effectuee par Ie createur de l'ceuvre, est 
necessaire pour identifier celle-ci, pour determiner son caractere, pour 
eviter toute confusion avec des prestations d'autres personnes que )'auteur. 
La fixation n'est pas une formalite au sens de l'article 5.2) de Ia Convention 
qui ne vise que les formalites administratives constitutives du droit d'auteur: 
elle est une sorte de preuve de )'existence de l'reuvre. 

2.10. Selon d•autres ecoles de pensee, la fixation de l'reuvre sur un support 
materiel ne doit pas etre une condition necessaire pour Ia protection; meme 
en matiere cinematographique, il peut y avoir des films «non fixes» qui 
meritent protection: par exemple, une serie d'images reproduites sur l'ecran 
d'un paste de television doit pouvoir etre protegee contre des enregistrements 
realises par un tiers a l'aide d'un appareil de prise de vues. Dans certaines 
legislations, Ie moment de Ia premiere fixation est choisi comme etant celui 
ou l'reuvre est realisee c'est-3.-dire prend naissance. Meme dans le cas oil 
Ia fixation est exigee comme moyen de preuve, une ecole de pensee estime 
que si nne conference revet la forme d'une improvisation ou bien si un air 
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de musique est improvise sur un piano et que quelqu'un l'enregistre, celui-ci 
en le faisant apporte l'element determinant pour que soit etabli le droit 
d'auteur en faveur du conferencier ou du pianiste. 

2.1 1. En presence de ces divergences doctrinales et etant entendu que les 
legislateurs restent libres de proteger uniquement ce qu'ils considerent 
comme elements de Ia creation intellectuelle, Ia Convention ne prend pas 
parti, n'impose aucune interpretation et laisse a la Ioi nationale Ia faculte 
de subordonner la protection a Ia fixation de l'reuvre sur un support materiel. 
Cette regie fut inscrite Iors de Ia revision de Stockholm (1967) et offre toute 
Ia souplesse necessaire: les pays soot libres de prevoir une telle fixation 
comme condition generale de Ia protection ou bien de n'exiger Ia fixation 
que pour une ou plusieurs categories d'reuvres. 

2.12. II convient de noter que Ia loi type de Tunis laisse ouverte cette 
question mais ecarte cependant l'exigence de Ia fixation pour les reuvres du 
folklore. Ses redacteurs ont estime que celles-ci, qui font partie de ]'heritage 
culture] des peuples, ont pour caracteristique de se transmettre de generation 
en generation, oralement ou sous forme de danses dont le pas n'a jamais 
ete note, et qu'exiger leur fixation risquerait d'annihiler toute protection ou 
d'accorder Ie droit d'auteur a des tiers qui prendraient !'initiative de les fixer. 

Article 2, alinea 3) 

Oeuvres derivees 

3) Sont proteges comme des ltlllTes originales, sans prejudice 
des droits de !'auteur de l'~tlllTe originale, les traductions, adapta
tions, arrangements de mnsique et autres transformations d'une 
~tuvre fitteraire ou ar&t:ique. 

2.13. Cet alinea traite de ce qu'on appelle Ies « reuvres derivees », c'est
a-dire celles qui prennent leur origine dans une reuvre preexistante. La 
Convention prevoit qu'elles beneficient de la protection comme s'il s'agissait 
d'reuvres originales, car une part de creation intellectuelle intervient dans 
leur realisation. 

2.14. Le traducteur travaille certes a partir d'un texte preexistant, mais i1 
fait preuve de personnalite dans son effort pour exprimer dans une aut~e 
langue Ia pensee de ]'auteur. La traduction devient en soi une reuvre; elle 
depend de l'reuvre traduite mais elle s'en distingue non seulement par la 
langue mais par les expressions, les toumures de phrases, la construction 
grammaticale, le style, et parfois au-dela. 
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2.15. Les adaptations tiennent aussi une place importante dans la vie 
culturelle d'autant plus que la multiplication des moyens de communication 
des reuvres au public leur offre un champ d'exploitation plus vaste. De 
nombreux romans, parfois inconnus ou oublies, ont pu ainsi etre portes 
a la scene, a l'ecran, a la radio ou a la television, sous forme de pieces de 
theatre, de scenarios, de feuilletons radiopboniques ou televisuels. L'adapta~ 
tion est une reuvre en tant que telle, certes subordonnee a l'reuvre adaptee, 
mais qui a sa realite propre. Elle peut parfois etre d'abord une traduction 
si l'reuvre originale a ete exprimee dans une autre langue. 

2.16. L'alinea 3) de l'article 2 vise aussi les arrangements de musique et, 
d'une maniere generale, toutes les transformations d'une reuvre litteraire 
ou artistique. Mais la protection ainsi reconnue a ces reuvres derivees ne 
doit pas porter prejudice aux droits de ]'auteur de I'reuvre originale; en 
d'autres termes, pour traduire, adapter, arranger, transformer une reuvre 
protegee, il faut demander l'autorisation, ou obtenir l'accord, de son auteur. 
Cela n'est pas Ie cas si, bien sur, Iadite reuvre est dans le domaine public. 

2.17. L'reuvre derivee decoulant ainsi de l'reuvre originale, deux categories 
de droits se trouvent juxtaposees et sont a respecter. Pour utiliser une 
traduction, par exemple, il faut obtenir le consentement et de ]'auteur de 
l'reuvre originale et de ]'auteur de la traduction. Cependant, il arrive 
que l'auteur de l'reuvre derivee soit contractuellement autorise par l'auteur 
de l'reuvre preexistante a disposer a l'egard des tiers des droits attaches 
a l'reuvre derivee. 

Article 2t alinea 4) 

Textes officie/s 

4) D est reserve aux legislations des pays de l'Union de deter
miner Ia protection a accorder aux textes offi.ciels d'ordre legislatif, 
administratif ou judiciaire, ainsi qu'aux traductions offi.cielles de 
ces textes. 

2.18. Cette disposition renvoie aux legislations nationales le soin de regler 
les conditions de la protection de ces documents. Lors de la revision de 
Stockholm (1967}, il fut estime que cette faculte ne devait pas s'appliquer 
seulement aux traductions des textes officiels mais aussi a ces textes sous 
leur forme originale et que pour ce qui conceme Ies traductions seules les 
traductions ayant un caractere officiel devaient etre prises en consideration. 
Par ailleurs, il a ete entendu que la reference faite dans la Convention aux 
textes d'ordre administratif ne donnait pas aux pays de l'Union la liberte 
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de refuser Ia protection a toutes les publications gouvernementales (par 
exemple, des manuels scolaires). En fait, il est generalement admis que les 
lois, les reglements administratifs et les decisions des cours et tribunaux ne 
font pas l'objet de protection, ainsi que les traductions officielles de ces 
textes. 

Article 2, alinea 5) 

Recueils 

5) Les recueiJs d'~euvres Jitterakes ou artistiques tels que les 
encydopedies et anthologies qui, par le choix ou Ia disposition 
des matiere;, constituent des creations intellectuelles sont proteges 
comme telles, sans prejudice des droits des auteurs sur chacune des 
~euvres qui font partie de ces recueils. 

2.19. 11 s'agit ici d'une autre categorie de ce qui est connu sous le nom 
d'reuvres derivees, avec Ia meme reserve a l'egard du respect des droits des 
auteurs des reuvres preexistantes comme pour ce qui concerne Ies traduc
tions, adaptations et autres. Mais Ia Convention stipule un critere precis 
de Ia protection: il faut que, par Ie choix ou Ia disposition des matieres qui 
Ia composent, l'encyclopedie ou l'anthologie ou toute autre forme de recueil 
constitue une creation intellectuelle. En d'autres termes, il faut que celui 
qui Ia realise apporte un ~lement createur; reunir, par simple juxtaposition, 
des reuvres ou des parties d'reuvres sans aucune contribution personnelle 
quelconque ne saurait justifier l'admission au benefice de Ia protection. 

Article 2, alinea 6) 

Obligation de proteger; beneficiaires de Ia protection 

6) Les Q!UVI'es mentionnees ci-des.cms jonissent de Ia protection 
dans tous les pays de !'Union. Cette protection s'exerce au profit 
de !'auteur et de ses ayants droit. 

2.20. Cette disposition, introduite sous sa forme actuelle tors de Ia revision 
de Bruxelles (1948), revet du point de vue du droit international une certaine 
importance. Dans Ies textes anterieurs, Ia Convention se bornait a stipuler 
que les pays de l'Union etaient tenus d'assurer Ia protection des reuvres. 
La nouvelle redaction prevoit une protection directement fondee sur Ia 
Convention elle-meme. Certes, dans taus les Etats }'application d'un traite 
requiert d'abord Ia ratification de !'instrument international et Ia promulga
tion, executive ou legislative, de cette ratification, sauf de rares exceptions. 
Mais une fois que cela a eu lieu, Ia Convention fait partie de Ia loi du pays; 
par consequent, si ses dispositions conferent des droits de fa<;on directe, 
les particuliers peuvent intenter des actions basees sur Ia Convention elle-
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meme afin de les faire valoir. C'est ce qui resulte de Ia terminologie du texte 
de Bruxelles (voir le mot «jouissent »). 

2.21. D'autres pays, notamment ceux qui suivent la tradition juridique 
britannique, traitent les conventions comme des accords entre Etats. La 
ratification en elle-meme ne fait aucune difference vis-a-vis des droits indi
viduels qui y sont stipules. Les obligations imposees a ces pays par Ia 
Convention doivent etre remplies par la loi nationale qui est adoptee avant 
que Ia ratification n'intervienne (voir article 36). C'est cette loi, et non la 
Convention elle-meme, qui donne aux ressortissants le droit de poursuite 
devant les tribunaux. Le changement de terminologie opere a Bruxelles n'a 
pas modifie la situation pour ces pays: il s'agit ici de regles d'ordre constitu
tionnel pour les Etats concemes et le principe de la protection directe ne 
saurait evidemment y porter atteinte. 

2.22. L'alinea 6 de !'article 2 stipule par ailleurs que la protection beneficie 
non seulement a l'auteur mais a ses ayants droit. Ce demier terme vise les 
heritiers de I' auteur, soit par application de la loi en vertu d'un testament, 
et egalement tous ceux qui, a un titre quelconque, se trouvent investis des 
droits de l'auteur. En effet, le droit d'auteur n'est pas exclusivement per
sonnel, en ce sens que I' auteur peut en disposer par contrat: il peut ceder 
l'exercice de telle ou telle des prerogatives qui lui sont reconnues et le 
cessionnaire agira alors en ses lieu et place, se substituant ainsi a I' auteur. 
Par sa generalite, cette disposition assimile a !'auteur lui-meme, pour 
!'application de la Convention, ses heritiers legaux ou testamentaires, ses 
mandataires ou des cessionnaires de ses droits. 

Article 2, alinea 7) 

Oeuvres des arts appliques et dessins et mode/es industriels 

7) n est 1Uetv6 aux 16gislations des pays de I'Union de regler 
e champ d'application des lois concernant les Q!llvres des arts 
appliques et les dessins et modeles industriels, ainsi qne les condi
tions de protection de ces ceuvres, dessins et modeles, compte tenu 
des dispositions de l'article 7.4) de 1a presente Convention. Pour 
Jes ceuvres protegees uniquemeot comme dessins et modeJes dans 
Je pays d'origine. n ne peut etre rklam6 dans un autre pays de 
l'Unlon que 1a protection spkiaJe accordee dans ce pays aux 
dessins et modeles; toutefois, si nne telle protection spkiaJe n'est 
pas accordee dans ce pays, ces ceuVres seront protegees comme 
®Vres artistiques. 

2.23. Les ceuvres des arts appliques figurent au premier alinea de ]'article 2 
dans Ia Jiste exemplative des ceuvres protegees. Toutefois, la Convention 
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Iaisse aux legislations nationales le soin de fixer le champ d'application du 
regime juridique afferent a de telles ceuvres et de determiner les conditions 
de leur protection. 
2.24. Cette latitude octroyee au droit national souffre de deux limitations. 
En effet, les pays de l'Union ne sont pas totalement libres de regler Ia pro~ 
tection: ils doivent, quanta la duree de celle~ci, observer le minimum prevu 
par Ia Convention pour les ceuvres des arts appliques lorsqu'elles sont 
protegees en tant qu'ceuvres artistiques (c'est~a~dire par la Ioi sur le droit 
d'auteur). Ce minimum est de vingt~cinq ansa compter de Ia realisation de 
l'ceuvre (voir l'alinea 4) de ]'article 7). 

2.25. Par ailleurs, une reciprocite s'impose lorsqu'il s'agit d'ceuvres pro~ 
tegees uniquement comme dessins et modi:les dans leur pays d'origine. 
Dans ce cas, il ne peut etre reclame dans un autre pays de l'Union que la 
protection speciale que celui~ci accorde aux dessins et modeles. Cependant 
- et c'est la novation introduite lors de la revision de Stockholm (1967) -
un pays qui n'a pas une protection speciale pour les dessins et modeles doit 
toujours proteger Ies ceuvres des arts appliques en tant qu'ceuvres artistiques, 
c'est~a~dire selon la protection par le droit d'auteur et sans formalites. 

Article 2~ alinea 8) 

Nouvelles du jour et faits divers 

8) La protection de Ia presente Convention ne s'applique pas 
aux nouvelles du jour ou aux faits divers qui ont le caractere de 
simples informations de presse. 

2.26. Le sens de cette disposition est que la Convention ne prevoit pas 
de protection pour de simples informations sur les nouvelles du jour ou 
les faits divers, parce qu'un tel materiel ne possi:de pas Ies qualifications 
requises pour constituer une ceuvre. Par contre, les articles ecrits par des 
journalistes ou toutes autres ceuvres « journalistiques » rapportant ou 
commentant des nouvelles seront admis au benefice de Ia protection dans 
la mesure oil il y aura un apport intellectuel permettant de les considerer 
comme des ceuvres litteraires ou artistiques. 

2.27. En d'autres termes, les nouvelles ou les faits eux~memes ne sont pas 
proteges, ni non plus leurs comptes rendus ayant le caractere de simples 
informations de presse, puisque les informations de ce genre ne remplissent 
pas les conditions requises pour etre admises dans la categorie des ceuvres 
Iitteraires ou artistiques. Cette exception ne fait que con:firmer le principe 
general selon lequel !'admission a la protection au sens de la Convention 
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presuppose un element suffisant de creation intellectuelle . n appartiendra 
aux tribunaux de juger, cas par cas, si cet element entre en jeu et de deter
miner s'il s'agira d'une narration qui comporte une grande part d'originalite 
ou bien d'une relation pure et simple, seche, impersonnelle de nouvelles 
du jour ou de faits divers. 

2.28. 11 convient de noter que ceux-ci, qui ne sont pas proteges par Ie droit 
d'auteur, ne sont pas pour autant voues au pillage ou ala piraterie. D'autres 
moyens de defense peuvent en effet etre mis en action contre Ies activites 
parasites: par exemple, Ia Iegislation sur Ia repression de Ia concurrence 
deloyale permet de frapper les agissements d'une societe de presse, qui 
puiserait ses informations chez l'un de ses concurrents au lieu de souscrire 
un contrat d'abonnement aupres d'une agence de presse specialisee. 
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ARTICLE 21>1s 

Possibilite de limiter Ia protection de certaines auvres 

Alim~a 1) 

Certains discours 

1) Est ~ aux ICgislatlom des pays de l'Union Ia facnite 
d'exdure partieUement ou totalement de Ia protection pr~vue a 
]'article precedent les disco!mi politiqnes et les disaJIB'S pronouces 
dans les debats judiciaires. 

2b18.1. Dans son artide 2b18, Ia Convention reserve aux legislations natio
nales Ia faculte de determiner l'etendue de Ia protection accordee aux. 
reuvres orales. Elle leur pennet tout d'abord, en ce qui conceme les d.iscours 
politiques ou les discours prononces dans les debats judiciaires (interven
tions, requisitoires, plaidoiries), de les exclure partiellement ou totalement 
de Ia protection. Cette disposition fut introduite lors de Ia revision de Rome 
(1928) et, depuis Iars, est restee sans changement; elle s'inspire directement 
du respect de Ia liberte d'information. Par contre, leurs auteurs respectifs 
conservent le droit excJusif de les reunir dans un recueil ou d'autoriser 
qu'ils soient ainsi reunis (voir alinea 3) de )'article 2b1s). Les publications 
recentes des discours d'hommes politiques ou des plaidoyers d'avocats 
celebres en sont des exemples. 

Article 2bls, alinea 2) 

Certaines utilisations des conferences et allocutions 

Z) Est rese"ee egalement aux legislations des pays de l'Union 
Ia facult~ de statuer sur les conditions dans lesqneUes les conf~ 
~ allocutions et autres ceuvres de m@me nature. prononcees 
en public, pourront etre reproduites par Ja presse, radiodiffusks, 
tnmsmises par fi1 au public et faire ]'objet des communications 
publiqpes nsees a l'article 111>1s .1) de Ia presente Comention, 
Jorsqu'une teDe utilisation est justifiee par le but d'lnformation a 
atteindre. 

2bill.2. Cette disposition renvoie aussi aux legislations nationales le soin 
de statuer sur les conditions de reproduction de ces reuvres orales. Sa portee 
fut elargie Jors de Ia revision de Stockholm (I 967) afin de tenir compte nori 
seulement de Ia presse ecrite mais aussi de Ia mission, devolue a Ia radio et 
a Ia television, de diffuser les actualites et autres informations. Des lors, 



Article 2bis de Ia Convention 27 

les conferences, allocutions et autres <1\UVres de meme nature peuvent etre 
reproduites aussi bien par Ia presse que par ces autres moyens modernes 
de communication au public. 

2bts.3. Toutefois, des limites sont imposees: il faut que de telles <1\Uvres 
aient ete prononcees en public pour pouvoir etre utilisees; en outre, !'utili
sation doit etre justifiee par le but d'information a atteindre, c'est-a-dire que 
le caractere d'actualite ne doit passe referer au sujet traite dans la conference 
ou !'allocution mais s'appliquer a !'utilisation elle-meme faite dans le but 
d'informer le public. Par exemple, une conference radiodiffusee sur un grand 
ecrivain du xvne siecle peut etre consideree d'actualite alors qu'a propre
ment parler Je sujet ne l'est plus. II convient de noter que, par rapport a 
('enumeration figurant au premier alinea de l'article 2, les sermons furent 
ecartes, lors de la revision de Stockholm (1967), du champ d'application 
de cette disposition. 

2bts .4. Comme pour les discours politiques et les disc ours prononces dans 
les debats judiciaires, les conferences, allOCUtionS et autres <1\UVres de rneme 
nature ne peuvent etre reunies dans des recueils qu'avec le consentement 
prealable de leurs auteurs respectifs (voir ci-dessous). 

Article zbt.' alinea 3) 

Droit de reunir ces O?uvres en recueils 

3) Toutefois, l'auteur jouit du droit exclusif de reunir en recueil 
ses ~ mentionnees aox ~ precedents. 

2b18 .5. La signification et Ia portee de cette disposition viennent d'etre 
expliquees. 11 convient de noter que lors de la revision de Bruxelles (1948) 
il a ete souligne que ce droit exclusif devolu a I' auteur des <1\UVres en question 
ne faisait aucun obstacle aux usages traditionnels des recueils judiciaires 
qui rapportent le compte rendu des plaidoyers et des debats, car il s'agit 
alors d'information et non pas de compilation in extenso des discours 
prononces. 
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ARTICLE~ 

Criteres de protection; points de rattachement 

3.1. Avec cet article commence une serie de dispositions dont l'objet est 
de fixer les points de rattachement ala Convention, c'est-a-dire les conditions 
a remplir pour beneficier de la protection conventionnelle. A cet egard, 
une reforme fondamentale a ete realisee a Stockholm (1967): en effet, alors 
que le texte precedent de Bruxelles (1948) ne recourait qu'a un critere reel 
(le lieu de premiere publication de l'reuvre), la revision de 1967 a introduit 
le critere personnel qui englobe Ia nationalite et Ia residence habituelle de 
l'auteur en ce qui concerne les reuvres publiees ou non. En resume, il en 
resulte que Ia Convention couvre dorenavant, non seulement les reuvres 
non publiees d'auteurs ressortissants de l'un des pays de l'Union (ou dont 
la residence habituelle y est fixee), mais aussi celles qui sont publiees en 
dehors de l'Union par des auteurs remplissant l'une ou l'autre de ces deux 
conditions. Cette consideration generale etant faite, il convient d'entrer 
dans le detail des dispositions. 

Article 3t alinea 1) 

Nationalite de /'auteur et lieu de publication de I'<Euvre 

1) Soot proteges en vertu de Ia presente Convention: 

a) Jes a.utelli'S ressortissa.nt a J'un des pays de )'Union, pour Jelli'S 
reuvres, publiees ou non; 

b) les autelli'S ne ressortissant pas a l'un des pays de J'Union, 
pour Jes reuvres qu'ils publient pour Ia. premiere fois da.ns l'un 
de ces pays oo simulta.niment dans un pays manger a J'Union 
et dans un pays de l'Union. 

3.2. Cet alinea admet au benefice de la protection: 
a) les auteurs ressortissants d'un pays de l'Union, pour leurs reuvres, 

que celles-ci soient publiees ou non: le point de rattachement est Ia natio
nalite de l'auteur (critere personnel); 

b) les auteurs qui ne sont pas ressortissants d'un des pays de l'Union 
mais qui publient leurs reuvres pour Ia premiere fois dans l'un de ces pays 
ou bien qui s'arrangent pour que la publication de leurs reuvres ait lieu 
simultanement dans un pays etranger a l'Union et dans un pays de l'Union: 
le point de rattachement est le lieu de la premiere publication (crirere reel). 

3.3. DansIe premier cas, il ne faut considerer que la nationalite de l'auteur; 
dans le second cas, i1 faut voir oill'reuvre a ere publiee pour la premiere fois. 
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Article 3, alinea 2) 

Residence de /'auteur 

2) Les auteurs ne ressortissant pas a l'nn des pays de l'Union 
mais ayant leur residence habitueUe dans l'nn de ceux-d sont. 
pour )'application de Ia presente Convention, assimiles aux auteurs 
ressortissant audit pays. 

29 

3.4. L'on revient ici a Ia prise en consideration du critere personnel, lequel, 
comme il a ete dit, comprend deux volets: Ia nationalite et Ia residence 
habituelle. Cette disposition assimile aux auteurs ressortissants d'un pays 
de l'Union les auteurs qui ne sont pas ressortissants d'un tel pays mais y 
resident habituellement. La notion de residence habituelle a ete preferee a 
celle de domicile, car cette derniere varie d'un pays a l'autre alors que Ia 
premiere a l'avantage de designer un fait que les tribunaux, en cas de litige, 
n'ont qu'a constater' so us reserve evidemment d'apprecier le degre de 
l'habitude. II convient de noter que cet alinea 2) de !'article 3) couvre le cas 
particulier des apatrides et des refugies. 

Article 3, alinea 3) 

Definition de l'amvre pub/tee 

3) Par (( Q!uvreS publiees )). n faut entendre les Q!Uvres Mitees 
avec Je conseutement de leurs auteurs, que) que soit le mode de 
fabrication des exemplaires, pourvu que Ia mise a disposition de 
ces derniers ait ete telle qu'eUe satisfasse les besoins raisonnables 
du public, compte tenu de Ia nature de l'ceuvre. Ne constituent pas 
une publication Ia representation d'une ceuvre dramatique, dra
matico-musicale ou cinematographique, }'execution d'une ceuvre 
musicale, Ia recitation publique d'une ceuvre litteraire, Ia trans
mission ou Ia radioditrusion des ltllvres litteraires ou artistiques, 
]'exposition d'une ceuvre d'architecture. 

3.5. Cette definition des termes « reuvres publiees » a ete elargie lors de 
la revision de Stockholm (1967) qui y a apporte deux remaniements impor
tants: l'un conceme Ia fac;on dont l'reuvre est portee a la connaissance du 
public; l'autre souligne la necessite de l'autorisation de l'auteur. 

3.6. Le texte elabore a Bruxelles en 1948 prevoyait que les exemplaires de 
l'reuvre devaient etre mis en quantite suffisante a la disposition du public. 
L'experience a montre que cette condition etait trop etroite: par exemple, 
les films cimSmatographiques ne sont pas, a Ia difference des livres, des 
revues ou des journaux, mis en vente; Ies spectateurs en prennent connais
sance par la projection, sans devenir proprietaires ou locataires de Ia 
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pellicule; de meme, les partitions d'reuvres musicales symphoniques dont 
les exemplaires, edites souvent en petit nombre, sont loues et non achetes 
parIes directeurs de theatres ou de concerts. Une formule plus souple a des 
Iars ete adoptee: i1 faut que Ia mise a disposition des exemplaires de l'reuvre 
ait ete telle q u'elle satisfasse Ies besoins raisonnables du public. Cette 
locution doit permettre en outre d'eviter des abus: par exemple, i1 ne suffit 
pas qu'une dizaine d'exemplaires d'une edition qui a comporte un tres gros 
tirage dans un pays etranger a !'Union soit exposee dans 1a vi trine d'un seul 
libraire dans un pays de l'Union pour que cela soit considere comme une 
reuvre publiee dans ce dernier pays. De meme, une seule copie d'une reuvre 
cinematographique envoyee dans un festival pour une projection devant 
un public restreint ne reroplirait pas la condition prevue: les besoins du 
public ne seraient pas dans ce cas satisfaits. 

3.7. La formule se complete par les mots «compte tenu de la nature de 
l'reuvre »; cela vise a prendre en consideration les differences qui existent, 
par exemple, entre des ouvrages destines a etre achetes dans des librairies, 
des revues distribuees entre des abonnes ou des films qui ne sont pas mis 
en vente dans le public comme Ie sont Ies disques. Pour les films, il suffira 
que les producteurs les tiennent a disposition des exploitants des salles de 
projection par l'intermediaire des distributeurs. 11 convient de noter que 
dans certains cas, lies a Ia nature de l'ceuvre, Ia mise a disposition du public 
peut se faire a titre de location ou de pret, ou bien encore sous forme de 
distribution gratuite des exemplaires. 

3.8. La seconde precision apportee a l'alinea 3) de l'article 3 exige le 
consentement de !'auteur de l'reuvre, ceci afin d'eviter que Ia publication 
puisse resulter d'une contrefa~;on. En effet, si par exemple un manuscrit vole 
etait publie sans ce consentement i1 ne serait pas juste que cela entrafne les 
effets qui sont attaches par la Convention a I'acte de publication, y compris 
d'avoir pour resultat de faire considerer le pays de publication comme Ie 
pays d'origine de l'ceuvre. Par ailleurs, Ia necessite du consentement de 
l'auteur permet d'empecher que l'edition realisee en vertu d'un regime de 
licence obligatoire puisse etre consideree comme un mode de publication. 

3.9. La disposition a l'examen exclut de l'orbite de la notion de publication 
certaines manifestations: representation, execution, recitation, radio
diffusion, exposition, car elles ne creent qu'une impression fugitive, alors 
que ]'edition (au sens large et pas seulement I'edition par un procede 
graphique) entrafne Ia divulgation de documents tangibles (livres, disques, 
films, etc.). Pour pouvoir estimer qu'une ceuvre est publiee, il faut en quelque 
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sorte une materialisation, quel que soit, comme l'indique l'alinea 3) de 
!'article 3, le mode de fabrication des exemplaires. 

Article 3, alinea 4) 

Definition de Ia publication simultanee 

4) Est cousidkee comme publiee simultanement dans plusieurs 
pays toute ®we qui a paru dans deux ou plusieurs pays claus les 
trente jours de sa premiere publication. 

3.10. Etant donne que le premier alinea de J'article 3 prevoit pour !'appli
cation du critere reel (lieu de Ia premiere publication de l'ceuvre) le cas oil 
une ceuvre serait publiee simultanement dans un pays etranger a I'Union 
et dans un pays de l'Union, il convenait de definir dans Ia Convention ce 
qu'il faut entendre par publication simultanee. Une formule assez liberale 
fut adoptee des Ia revision de Bruxelles (1948); elle prevoit un delai de 
trente jours entre Ia premiere publication dans un pays determine et ]'autre 
ou les autres publications qui devront entrer en ligne de compte pour I' appli
cation de Ia Convention. 

3.11. Tels soot les points de rattachement etablis par ]'article 3 sur la base 
d'un critere personnel ou d'un crirere reel. A propos du premier, il convient 
de noter qu'aussi bien Ia nationalite que, et surtout, Ia residence habituelle 
d'un auteur peut changer de temps en temps et que des lors Ia question se 
pose de savoir a quel moment ces elements de fait doivent intervenir pour 
etre un critere de protection. 11 y a a vrai dire trois possibilites: Ia date de 
realisation de l'ceuvre, Ia date a Iaquelle elle est rendue accessible au 
public pour Ia premiere fois, ou Ia date a laquelle Ia protection est rcklamee. 
La Convention est muette sur ce point. Si les legislations nationales le 
sont egalement, il appartient aux. tribunaux, en cas de besoin, de faire leur 
propre choix. 
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ARTICLE 4 

Criteres subsidiaires 

Soot proteges en vertu de Ia preseote Convention, meme si les 
conditions prevues a l'article 3 ne soot pas remplies, 

a) les auteurs des .:euvres cinematographiques dont le produc
teur a 500 siege ou 58 residence habituelle dans l'uo des 
pays de l'Union; 

b) les auteurs des .:euvres d'architecture edifiees dans no pays 
de l'Union on des .:euvres des arts graphiques et plastiques 
faisant corps avec no immeuble situe da.ns un pays de I'Union. 

4.1. En utilisant Ia formule liminaire « meme si les conditions prevues a 
('article 3 ne sont pas remplies », la Convention entend donner un caractere 
subsidiaire a Ia regie qu'elle enonce ici. 

4.2. Cette disposition vise en premier lieu les ceuvres cinematographiques 
qui n'ont pas ete publiees au sens de l'alinea 3) de l'article 3 dans l'un des 
pays de l'Union et dont aucun des auteurs n'a Ia nationalite de l'un de ces 
pays au n'y a sa residence habituelle. Dans ce cas, il suffira que Ie producteur 
ait son siege, s'il est une personne morale (societe au maison de productions), 
au bien sa residence habituelle, s'il est une personne physique, dans l'un 
de ces pays, pour que l'ceuvre soit admise au benefice de la protection 
prevue par la Convention. 

4.3. II a ere souligne, Iars de Ia reVISIOn de Stockholm (1967), qu'en 
ajoutant le pays du producteur comme point de rattachement suppiemen
taire pour Ia protection beaucoup plus de films seraient proteges et que cet 
elargissement de la protection etait dans ]'interet aussi bien des auteUis que 
des producteurs. En outre, en ce qui concerne Ia television, une ceuvre 
proprement televisuelle, dont le destin est de n'etre communiquee au public 
que par Ia voie des andes, n'est pas editee au sens de l'alinea 3) de I' article 3: 
elle est done une ceuvre non publiee et ne tombe dans l'orbite de Ia Conven
tion que si ses auteurs sont ressortissants d'un pays de l'Union (alinea l)a) 
de !'article 3) au y ant leur residence habituelle (alinea 2) de !'article 3). 
A defaut de l'une au ]'autre de ces conditions, le point de rattachement 
subsidiaire a son producteur permettra de« recuperer » une telle ceuvre dans 
le champ d'application de la Convention. 

4.4. II convient de noter que l'alinea a) de !'article 4 ne se refere pas a la 
nationalite du producteur au de Ia societe de productions; it ne retient que 
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Ia residence habituelle (et non le domicile, pour Ies raisons rappelees 
ci-dessus) ou le siege social, afin d'eviter toutes controverses quant a Ia 
nationalite des personnes morales et afin aussi de rendre clair que Ie 
(( producteur )) a cet effet peut etre une telle personne morale. 

4.5. II a par ailleurs ete admis que, dans le cas de coproduction (ce qui 
est frequent dans le domaine des films de cinema ou de telc~vision), il suffi.t, 
pour que l'reuvre soit protegee, que l'un des coproducteurs ait sa residence 
hahituelle ou son siege social dans un pays de !'Union. 

4.6. Varticle 4 vise en second lieu Ies reuvres d'architecture et Ies reuvres 
des arts graphiques et plastiques qui ne satisfont pas aux conditions prevues 
a !'article 3, c'est-a-dire dont les auteurs ne sont pas ressortissants d'un pays 
de !'Union ou n'y ont pas leur residence habituelle ou bien qui n'ont pas 
ete publiees au sens de cet article. Elles tombent neanmoins sous Ie regime 
de protection prevue par Ia Convention si, pour les premieres, elles sont 
edifiees dans un pays de l'Union, et si, pour les secondes, elles font corps 
avec un immeuble situe dans un pays de !'Union. 

4.7. II a ete souligne, Iors de la revision de Stockholm (1967), que ce 
critere subsidiaire de situation, pour ce qui conceme de telles reuvres, ne 
jouerait que vis-a-vis de !'original. En d'autres termes, aucune protection 
ne pourrait etre revendiquee si une copie seulement de l'reuvre etait edifiee 
dans un pays de l'Union et que !'original resterait situe dans un pays etranger 
a l'Union. 
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ARTICLE 5 

Principe du traitement national ( ou assimilation de l'etranger au national); 
principe de Ia protection automatique; 

principe de l'independance de Ia protection; 
dijinition du pays d'origine de /'(l!uvre 

5.1. Cet article enonce les principes fondamentaux sur lesquels repose la 
Convention; ce sont les piliers qui soutiennent l'edifice conventionnel et 
qui determinent Ia structure de Ia protection. 

Alim';a 1) de !'article 5 

Principe du traitement national 

1) Les auteurs jouissent. en ce qui concerne Ies lelm'es pour 
lesquelles iis soot proteges en vertu de Ia presente Convention, 
dans les pays de I'Union autres que le pays d'origine de l'cwvre, 
des droits que les lois respectives acrordent actuellement . ou 
accorderont par Ia suite aux nationaux, ainsi que des droits spkia· 
lement accord& par Ia presente Convention. 

5.2. Cette disposition a pour objectif de traiter de la meme fa9on les 
etrangers que les nationaux en ce qui conceme Ia protection de leurs ceuvres. 
En d'autres termes, Ies ceuvres qui ont pour pays d'origine (selon Ia defi
nition donnee dans l'alinea 4) de l'article 5) un pays de !'Union doivent 
beneficier dans chacun des autres pays rnernbres de Ia meme protection que 
celle qui est accordee par lui aux ceuvres de ses propres nationaux. Par 
exernple, si l'ceuvre d'un auteur senegalais, publiee pour Ia premiere fois 
en Cote d'Ivoire, est victirne d'une contrefa9on en France, cet auteur ou 
ses ayants droit devra etre traite en France cornrne s'il s'agissait d'une 
ceuvre creee par un auteur fran9ais et publiee en territoire fran9ais. 

5.3. Toutefois, ii ne faut pas se rneprendre sur Ia portee de cette assimi
lation; elle ne signifie pas, a elle seule, une egalite de traitement dans taus 
les pays membres de l'Union, car l'etendue de Ia protection peut varier 
d'un pays a l'autre. Par exemple, plusieurs pays ne prevoient pas dans leur 
legislation nationale le droit de suite en faveur des auteurs d'reuvres d'art: 
de tels auteurs ressortissants de pays ayant reconnu ce droit en seront prives 
dans ceux qui ne l'ont pas consacre. Aussi, afin d'attenuer, sinon de sup
primer totalement, les divergences entre Ies legislations nationales, l'alinea 1) 
de !'article 5 englobe dans I' assimilation les « droits specialernent accordes 
par Ia presente Convention>>, c'est-a-dire I' ensemble des regles uniformement 
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applicables selon les minima prescrits par la Convention («jus conven
tionis »). 

5.4. Cela revient a dire que si d'une part les auteurs ressortissants de l'un 
des pays de l'Union sont assures d'etre proteges dans tous les autres pays 
de l'Union ils ont d'autre part la garantie de jouir dans ces pays de tousles 
droits que la Convention leur accorde expressement. Les auteurs unionistes 
doivent etre traites, dans tousles pays de l'Union, comme l'auteur national 
avec, en plus, les prerogatives minimales stipulees par la Convention. 

Article 5, alinea 2) 

Principes de Ia protection automatique et de /'independance · 
de Ia protection 

2) La jouissance et l'exercice de ces droits ne soot subordonnes 
a aucune formalite; cette jouissance et cet exercice soot iodepen
dants de !'existence de Ia protection dans le pays d'origine de 
l'WIVre. Par suite, en dehors des stipulations de Ia presente 
Convention, l'etendue de Ia protection ainsi que les moyens de 
recours garantis a l'auteur pour sauvegarder ses droits se reglent 
exclusivement d'apres Ia li!gislation du pays oil Ia protection est 
dclamee. 

5.5. Ce sont les autres principes fondamentaux de la Convention. Tout 
d'abord Ia protection n'est subordonnee a l'accomplissement d'aucune 
formalite. II faut entendre le mot formalite dans le sens d'une condition 
necessaire a la validite du droit; il s'agit generalement d'obligations, de 
caractere administratif, imposees par la legislation nationale et dont le 
defaut d'accomplissement entrainera la perte du droit ou l'absence de 
protection; ce seront , par exemple, le depot d'un exemplaire de l'ceuvre, 
!'enregistrement de celle-ci aupres d'un etablissement public ou d'une 
administration quelconque, le paiement de taxes d'inscription, ou l'un ou 
l'autre ou tous a la fois. Si de telles formalites sont constitutives de droits, 
c'est-a-dire si l'admission ala protection depend de leur respect, il y a alors 
incompatibilite avec Ie principe etabli par Ia Convention. Toutefois, ce qui 
est en cause ici c'est la reconnaissance et l'etendue de la protection et non 
pas Ies diverses modalites possibles d'exploitation des droits reconnus. II ne 
faut pas confondre la forme et la formalite: des legislateurs peuvent prevoir, 
par exemple, le recours a des contrats types pour regler les conditions d'uti
lisation des ceuvres sans que cela soit a considerer comme une formalite. 
Ce qu'il importe de savoir c'est si une ou plusieurs conditions qui peuvent 
etre exigees par Ia loi concernent ou non lajouissance et I'exercice des droits. 
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5.6. II convient de noter qu'il s'agit exclusivement ici des droits reclames 
en vertu de Ia Convention, car ce principe de Ia protection automatique, 
sans formalite quelconque, se trouve assorti d'un corollaire: cette jouissance 
et cet exercice soot independants de !'existence de Ia protection dans le pays 
d'origine de l'reuvre. En effet, Ia legislation de ce pays reste absolument 
maitresse de subordonner a telles conditions ou formalites que bon lui 
semble ]'existence ou l'exercice du droit a Ia protection dans ledit pays: 
c'est alors une pure question de droit interne. Par consequent, en dehors 
du pays d'origine, un auteur unioniste peut demander la protection dans les 
autres pays de l'Union, non seulement sans avoir a y remplir aucune for· 
malite, mais meme sans etre oblige de justifier de l'accomplissement de 
formalites eventuelles dans le pays d'origine. 

5.7. L'alinea 2 de l'article 5 stipule expressement qu'en dehors des stipu
lations de la Convention {le droit conventionnel} l'etendue de Ia protection 
est reglee exclusivement par la loi du pays ou la protection est reclamee. 
Mais Ia portee de cette disposition doit etre precisee. Comme en matiere 
de formalites, ce qui est vise c'est Ia teneur des droits reconnus a l'auteur, 
leur contenu et leur duree. Certes, Ia duree des contrats ou le mode de 
remuneration des auteurs peut ne pas etre necessairement regie par Ia loi 
du pays ou Ia protection est demandee si les co-contractants conviennent 
d'admettre ]'application d'une autre legislation a cet effet. En cas de litige, 
l'auteur victime de contrefa<;on saisit generalement le tribunal dans le pays 
de l'Union ou son droit a ete viole; mais il pourra parfois preferer s'adresser 
a Ia justice d'un pays autre que celui sur le territoire duquel s'est produit 
I'agissement incrimine, en raison, par exemple, de Ia presence dans ce pays 
de biens immobiliers que son adversaire y possede et dont une saisie even· 
tuelle permettrait a cet auteur d'etre dedommage. Dans de tels cas, ii 
appartient aux tribunaux d'appliquer les dispositions appropriees du droit 
international prive afin de resoudre ce genre de con.tlits de lois. 

Article st ali:nea 3} 

Protection dans /e pays d'origine 

3) La protection dans le pays d'origlne est reglee pu Ia Jegisla. 
tion natioJJale. Toutefois, lorsque l'auteur ne ressortit pas au pays 
d'origine de J'auvre pour laqnelle iJ est protege par Ja pr~nte 
Convention, iJ aura, dans ce pays. Jes memes droits que les auteurs 
nati0li8UX. 

5.8. Cette disposition affirme Ia competence de la loi nationale lorsqu'il 
s'agit de determiner l'etendue de Ia protection dans Ie pays d'origine de 
l'reuvre. Mais elle prevoit un cas d'exception qui peut se produire, c'est celui 
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ou ]'auteur publie son reuvre dans un pays de l'Union autre que celui de sa 
nationalite. 11 est possible par exemple que la legislation du pays de la 
premiere publication fasse une discrimination selon que Ies ressortissants 
de ce pays publient leurs reuvres sur Ie territoire national ou ailleurs et ne 
leur accordent de protection que dans la premiere eventualite. Une telle 
distinction ne sera pas opposable a l'etranger (il ne ressortit pas au pays 
d'origine de l'reuvre) qui publie son reuvre dans ce pays (reuvre protegee par 
la Convention; article 3, alinea l)b)); la loi nationale lui sera applicable; 
ii sera traite comme le national, malgre que celui-ci, s'il procedait a la 
publication de son reuvre a l'etranger, ne pourrait s'en prevaloir. 

5.9. En resume, la protection dans Ie pays d'origine d'une reuvre dont 
!'auteur est ressortissant de ce pays est regie exclusivement par la legislation 
nationale; Ia protection se situe ainsi totalement en dehors de Ia Convention. 
En ce qui conceme les autres auteurs, pour Ies reuvres desquels un tel pays 
est Ie pays d'origine, ils sont habilites en vertu de la Convention a beneficier 
du traitement national. 

Article 5, alinea 4) 

Definition du pays d'origine de l'auvre 

4) .Est considere comme pays d'origioe: 

fl) pour les ceuvres publiees pour Ia premiere fois daDs l'un des 
pays de l'Unioo, ce demier pays; toutefois, s'il s'agit 
d'lftHreS publiees simultanement dans plusieurs pays de 
l'Union admettant des durees de protedion dilferentes, 
celui d'entre eux dont Ia legislation accorde Ia duree de 
protection Ia mains loogue; 

b) pour les cmvres publiees simuttanement daDs un pays 
etranger it l'Union et dans un pays de l'Union, ce dernier 
pays; 

c) pour les ctUVreS non publiees ou pour 1es ~a~Vres publiees 
pour Ia premiere fois dans UD pays etranger it l'Union, sans 
publication slmultanee dans un pays de ]'Union, le pays de 
l'Union dont l'aoteur est ressortissant; toutefois, 

i) s'il s'agit d'ctUVreS cmematographiques dont Je produc• 
teur a SOD siege OU sa residence babitueUe daDs UD pays 
de l'Union le pays d'origioe sera ce dernier pays, et 

ii) s'il s'agit d'II!II'I'I"es d'architecture Hi.fiees dans un pays 
de l'Union ou d'II!II'I'I"es des arts grapbiques et plastiques 
faisant corps nee un immeuble situe dans un pays de 
l'Union, le pays d'origine sera ce dernier pays. 

5 .I 0. Cette disposition est Ia cle de voiite pour mettre en reuvre les principes 
fondamentaux qui viennent d'etre analyses. Les articles 3 et 4 de Ia Conven-
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tion ont determine quels etaient les points de rattachement principaux et 
subsidiaires, respectivement. Les trois premiers alineas de !'article 5 ont 
expose quelles etaient les consequences du rattachement: principes du trai
tement national (ou assimilation) et de l'independance de Ia protection. 
Vient a present Ia determination du pays d'origine de l'reuvre, qui constitue 
le complement logique des regles de rattachement. 

5.11. La protection dans Ie pays d'origine est, on l'a vu, reglee par Ia loi 
de ce pays: prenons le cas d'une reuvre publiee en Inde par un auteur de 
nationalite indienne; aucun element etranger n'intervient ici. II est normal 
que Ia Convention ne s'occupe pas de ce cas, car son seul but est de regir 
des relations internationales, de resoudre des situations internationales, 
c'est-a-dire celles que souleve entre les pays de l'Union l'exploitation des 
reuvres. 

5.12. Les points de rattachement sont tres divers, on l'a vu egalement. 
Ils sont parfois aises a deceler: par exemple les cas d'reuvres publiees par 
des ressortissants de pays de l'Union, d'reuvres non publiees mais dont les 
auteurs soot de tels ressortissants, d'reuvres publil~es par des etrangers mais 
dans un pays de !'Union, etc. Cependant, il peut arriver que des reuvres 
soient protegees par Ia Convention selon plusieurs criteres concurremment 
applicables: un auteur de nationalite britannique, qui reside habituellement 
aux Pays-Bas, publie l'une de ses reuvres aux Etats-Unis d'Amerique (pays 
etranger a l'Union). En outre, l'introduction, Iors de Ia revision de 
Stockholm (1967), de nouveaux points de rattachement a eu pour conse
quences d'admettre au benefice de Ia Convention, par exemple, Ies reuvres 
de ressortissants de pays unionistes (ou d'auteurs qui y ont leur residence 
habituelle) que] que soit Ie pays de premiere publication. De meme, en 
matiere cinematographique, Ies reuvres publiees hors de !'Union et dont 
les auteurs ne peuvent se reclamer d'une nationalite unioniste ou d'une 
residence habituelle dans un pays de l'Union soot protegees des Iors que 
leur producteur a son siege social ou sa residence habituelle dans un tel pays. 

5.13. Cette extension du champ d'application de Ia Convention a des 
consequences quant a ]'identification du pays d'origine. Aussi, l'alinea 4) 
de l'article 5 distingue-t-il trois cas. 

5. I 3 .a) reuvres protegees par Ia Convention en vertu du critere reel (lieu de 
premiere publication} et publiees uniquement dans /'Union: Ie pays d'origine 
est Ie pays de l'Union oil l'reuvre a ete publiee pour Ia premiere fois. Le 
lieu de publication (critere reel) l'emporte done sur Ia nationalite ou Ia 
residence habituelle (critere personnel): un beige ou un auteur d'une autre 
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nationalite ou apatride mais residant habituellement en Belgique procede 
a Ia premiere publication en Republique federate d'Ailemagne, c'est ce 
dernier pays qui est le pays d'origine de l'ceuvre. La Convention prevoit en 
outre le cas de la publication dite simultanee, c'est-a-dire qui intervient 
dans les trente jours de la premiere publication. Si l'reuvre est publiee ainsi 
simultanement dans plusieurs pays de l'Union, le pays d'origine sera celui 
d'entre eux dont la legislation accorde I a duree de protection Ia moins longue. 

11 convient de noter que la Convention se refere au cas des pays admettant 
des durees de protection differentes; elle ne prevoit pas Ia situation oil les 
pays consideres ont la meme duree de protection, ce qui n'est d'ailleurs pas 
une hypothese d'ecole car I' article 7 impose une duree minim ale que beau coup 
de pays ont adoptee. II est permis de penser qu'en cas de litiges les tribunaux 
auront a choisir entre des elements de fait, par exemple Ia date exacte des 
publications intervenues dans le delai de trente jours, ou encore !'importance 
d'une edition par rapport a l'autre. Mais Ia question n'est pas non plus une 
hypothese d'ecole dans un autre sens. Dans la grande majorite des cas, le 
pays d'origine n'a d'importance que pour determiner Ia duree de protection 
et dans Ia situation visee ci-dessus toutes les durees sont les memes. 

5.13.b) ceuvres protegees par Ia Convention en vertu du critere reel (lieu de 
premiere publication) et publiees simultanbnent dans /'Union et en dehors de 
/'Union: dans ce cas, le pays de !'Union l'emporte sur le pays etranger a 
l'Union pour determiner quel est le pays d'origine de l'reuvre. 

5.13.c) ceuvres protegees par la Convention en vertu du critere personnel 
( nationalite ou residence habitue lie) qui ne sont pas publiees ou qui le sont 
pour Ia premiere fois en dehors de /'Union: Ia Convention stipule que le pays 
d'origine est alors le pays de l'Union dont !'auteur est ressortissant. II 
importe de souligner que cette disposition ne prend en consideration que la 
nationalite de I' auteur et ne se refere pas a ]'autre aspect du critere personnel, 
celui de la residence habituelle. Or le cas peut se presenter d'un auteur qui, 
sans etre ressortissant d'un pays de l'Union, y reside neanmoins habituelle
ment: cette situation doit-elle aussi entrer en ligne de compte pour deter· 
miner le pays d'origine de ses ceuvres non publiees ou de celles qu'il aura 
publiees dans un pays etranger a l'Union (sans en assurer une publication 
simultanee dans un pays de !'Union)? II semble que Ia reponse puisse etre 
positive, en raison de ce que l'alim!a 2) de ]'article 3 assimile Ia residence 
habituelle a la nationalite aux fins de l'application de la Convention; cette 
assimilation semble etre generate et permettre de considerer que le pays 
d'origine pourra etre aussi le pays de la residence habituelle de !'auteur 
lorsqu'il n'est pas ressortissant d'un pays de l'Union. En revanche, il demeure 
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que les reuvres non pub1iees de ressortissants de pays etrangers a !'Union 
ne sont pas admises au benefice de la protection conventionnelle. 

5.14. L'alinea 4)c) de !'article 5 prevoit deux derogations a cette reglemen
tation applicable aux reuvres non publiees ou aux reuvres publiees pour la 
premiere fois en dehors de l'Union. 

5.14.i) La premiere conceme les reuvres cinematographiques; eJJe est Ia 
consequence du point de rattachement subsidiaire introduit dans la Conven
tion a Stockholm (1967) pour de telles reuvres (article 4.a)). Le pays d'origine 
est alors determine par le siege de Ia societe de productions ou la residence 
habituelle du producteur; Ia generalite de la formule signifie que sont eli
mines les autres criteres personnels (nationalite ou residence habituelle de 
!'auteur). Cela s'explique par Ia nature des reuvres cinematograpbiques, qui 
sont le plus souvent des reuvres de collaboration; l'application d'un critere 
personnel n'aurait pas manque d'aboutir a des difficultes dans le cas, 
frequent, de co-auteurs ayant des nationalites differentes ou residant 
habituellement dans des pays differents. Mais, il convient de Je rappeler, i1 
s'agit ici des reuvres non publiees ou publiees pour Ia premiere fois dans un 
pays etranger a !'Union sans publication simultanee dans un pays de l'Union. 
Si au contraire, l'reuvre en question est publiee pour Ia premiere fois a 
l'interieur de l'Union ou fait !'objet d'une publication simultanee en dehors 
de !'Union et dans un pays de celle-ci, Ia regie generate pour determiner 
le pays d'origine sera celle de l'alinea 4)a) et b) respectivement. En rea.Iite, 
cette derogation vise a tenir compte de ce que tres souvent les reuvres cine
matographiques ne font pas !'objet d'une publication et que faire dependre 
Ia notion de pays d'origine de J'reuvre de Ia nationalite de ses divers auteurs 
est de nature a creer des situations juridiques compliquees, alors que Ia prise 
en consideration du producteur (comme pour les points de rattachement) 
apporte une solution plus claire. 

5.14.ii) La seconde exception conceme les reuvres d'architecture et les 
a::uvres des arts graphiques et plastiques faisant corps avec un immeuble. 
Comme pour les reuvres cinematographiques, il ne s'agit que du cas oil le 
monument, !'edifice, la statue ou Ia fresque n'a pas fait !'objet d'une publi
cation (au sens de ratinea 3) de !'article 3) ou bien a ete publie pour Ia 
premiere fois en dehors de I'Union (sans publication simultanee dans un 
pays de l'Union). La nationalite (ou Ia residence habituelle) de I'arcbitecte 
ou du peintre ou du sculpteur n'entre pas en jeu; le pays d'origine sera le 
pays de !'Union oil a ete edifiee l'reuvre d'architecture ou bien oil se trouve 
situe I'immeuble dans lequell'reuvre d'arts graphiques ou plastiques a ete 
incorporee. Si au contraire une publication a ete realisee a l'interieur de 
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!'Union c'est, comme precedemment, Ia regie generale (lieu de publication) 
qui s'applique pour determiner le pays d'origine (alinea 4)a) ou b)). 

5.15. Telle est Ia reglementation conventionnelle concernant le pays 
d'origine des reuvres. 11 convient d'ajouter qu'elle a aussi son importance 
lorsqu'il s'agit de delimiter Ia duree de protection (voir alinea 8) de !'article 7). 
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ARTICLE 6 

Possibi/ite de restreindre Ia protection a Ngard de certaines reuvres 
des ressortissants de certains pays itrangers a /'Union 

6.1. Cette disposition offre aux pays parties ala Convention la faculte de 
prendre des mesures de retorsion a l'egard de pays etrangers a l'Union. 
Elle fit l'objet du Protocole additionnel de 1914 et fut incorporee dans la 
Convention lors de la revision de Rome (1928). Depuis lors, son texte n'a 
pas ete remanie, sauf de legeres adaptations d'ordre redactionnel a Stockholm 
(1967). 

Article 6, alinea I) 

Dans le pays de Ia premiere publication et dans les aut res pays 

1) Lorsqu'UD pays etranger i )'Union ne protege pas d'une 
manil~·re suffisante les ~euvres des auteurs qui soot ressortissants 
de l'un des pays de l'UDion, ce dernier pays pourra restrelndre Ia 
protection des IWVI"es dont les auteurs soot, au moment de Ia 
premiere publication de ces ~euvres, ressortissants de rautre pays 
et o'oot pas leur residence habituelle dans l'UD des pays de l'UDion. 
Si le pays de Ia premiere publication fait usage de cette facult£, 
les autres pays de l'UDioo ne seront pas tenus d'accorder aux 
~euvres ainsi soumises i un traitement special une protection plus 
large que celle qui leur est accordee dans le pays de Ia premiere 
publication. 

6.2. 11 s'agit en fait de sauvegarder l'integrire du champ d'application de 
la Convention et, a cet effet, d'admettre la possibilire d'effectuer des repre
sailles vis-a-vis d'un pays etranger a ]'Union qui ne protegerait pas d'une 
maniere suffisante les reuvres des auteurs unionistes. Cette latitude accordee 
aux legislateurs des pays de l'Union trouve sa justification dans le desir 
d'eviter, autant que possible, que des ressortissants de pays restant en marge 
de l'Union cherchent neanmoins a profiter du droit conventionnel, par Je 
jeu de ]'assimilation de l'etranger au national et de Ia publication simultanee 
des reuvres, alors que Je regime de protection offert par leur loi nationale 
aux auteurs ressortissants de pays de ]'Union est inferieur aux minima 
prescrits par la Convention ou insuffisant par rapport a celle-ci. La mise en 
reuvre du principe du traitement national pourrait, en quelque sorte, etre 
assortie d'une condition de reciprocite. 

6.3. Par exemple, nne reuvre a ere publiee en Espagne par un auteur 
ressortissant d'un pays d'Amerique latine qui ne fait pas partie de l'Union 
et qui ne protege pas « d'une maniere suffisante » Jes reuvres espagnoles, 
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etant precise qu'au moment de cette premiere publication cet auteur n'a pas 
de residence habituelle soit en Espagne soit dans un autre pays de !'Union. 
Dans ce cas, le gouvemement espagnol pourra « restreindre la protection » 
des reuvres dont les auteurs sont ressortissants d'un tel pays. S'il fait usage 
de cette faculte, les autres pays de l'Union ne seront pas obliges de faire 
beneficier ces reuvres d'une protection plus large que celle qui leur est 
accordee dans le pays de Ia premiere publication. 

6.4. Evidemment, Ia question est delicate car c'est aux autorites compe
tentes du pays qui prendrait !'initiative de teUes represailles d'apprecier si 
ses ressortissants sont suffisamment proteges dans !'autre pays vise; cette 
appreciation peut porter non seulement sur l'etendue de Ia protection mais 
aussi sur )'application qui en est faite dans la pratique. 

6.5. II convient de noter que cette «sanction» eventuelle permise par la 
Convention ne peut etre absolue; en effet, l'alinea 1) de !'article 6 parle de 
« restreindre » la protection et non pas de Ia supprimer. Un pays qui, dans 
des cas de ce genre, deciderait de refuser toute protection outrepasserait done 
]a faculte de retorsion qui lui est attribuee. 

Article 6, alinea 2) 

Non-retroactivite 

2) Aucune restriction, ctablie en vertu de l'aHnea precedent, ne 
devra porter prejudice aux droits qu'un auteur aura acquis sur 
nne cenvre publiee dans un pays de l'Union avant Ia mise a execu· 
tion de cette restriction. 

6.6. Une telle restriction de la protection est, comme il vient d'etre dit, 
facultative mais elle doit en tout etat de cause respecter Ies droits acquis; 
elle ne saurait done etre retroactive, ce qui est conforme ala logique du droit. 

Article 6, alinea 3) 

Notification 

3) Les pays de l'Union qui, en vertu du present article, restrein· 
droDt Ia protection des droits des auteurs, le notifieront au Direc· 
teur general de )'Organisation Mondiale de Ia Propricte Intel
lectuelle (ci-apres designe le « Directeur general») par une 
declaration krite, oii seront indiques les pays 'ris4-vis desqnels Ia 
protection est restreinte, de meme que les restrictions auxquelles 
les droits des auteurs ressortissant a ces pays soDt soumis. Le 
Directeur genkal communiquera aussitot le fait a tous 1es pays 
de l'Union. 
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6.7. Etant donne !'impact que de telles mesures de retorsion pourraient 
avoir dans les relations internationales, ii est normal que tous Ies pays de 
!'Union en soient avertis. La Convention impose done aux pays qui se 
prevaudraient de Ia faculte de prendre ces mesures !'obligation de Ie notifier 
au Directeur general de I'OMPI, Iequel Ie communiquera des reception a 
tous Ies pays de I'Union. Dans Ia declaration ecrite qui doit lui etre adressee, 
mention doit etre faite des pays vis-a-vis desquels Ia protection est restreinte 
ainsi que des restrictions decidees a I'egard des ressortissants de ces pays. 

6.8. Ace jour, cet article 6 n'a pas donne lieu a application, le declenche
ment de mesures de ce genre faisant toujours hesiter Ies gouvemements et 
Ia diplomatie prenant Ie pas sur toutes autres considerations. Neanmoins, 
cette « arme juridique >> reste a Ia disposition des pays de l'Union. 
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Droit moral 

6bis .I. Cet article, introduit dans la Convention lors de Ia revision de 
Rome (1928), est une disposition importante car elle souligne qu•a cote des 
prerogatives d'ordre pecuniaire ou patrimonial (et dont l'exercice aboutit 
a des droits d'auteur, au pluriel) le droit d'auteur comporte des prerogatives 
d'ordre moral. Celles-ci decoulent du fait que l'ceuvre est le teflet de Ia 
personnalite de son auteur tandis que les premieres resultent de Ia vocation 
de l'auteur a tirer profit de ]'exploitation de son reuvre. 

6bis .2. Le debut de I' article 6b18, qui est reste depuis lors sans changement 
sauf un Ieger amendement d'ordre redactionnel a Bruxelles (1948), stipule 
ce que Ia Convention entend par « droit moral »; ce terme est d'ailleurs 
dans certaines legislations employe au pluriel, « droits moraux ». 

Article 6bls, alinea 1) 

Contenu du droit moral 

1) lndependamment des droits patrimoniaox d'auteur, et meme 
apres Ia cession desdits droits, l'auteur conserve le droit de reven
diquer Ia patemite de l'teuvre et de s'opposer a toute deformation, 
mutilation ou autre modification de cette .:euvre ou a toute attelnte 
a Ia meme (fUtte, prejudiciables a SOD honneur OU a sa reputation. 

6bis .3. Cette disposition consacre deux prerogatives devalues a l'auteur. 
Tout d'abord, le droit de revendiquer Ia pateroite de son reuvre, c'est-a-dire 
le droit pour !'auteur d'affirmer qu'il est le createur de l'ceuvre; cela se fait 
generalement par !'apposition de son nom sur les exemplaires (pages de 
titre ou de garde des livres, generiques des films, signatures sur les tableaux, 
les sculptures, etc.). Ce droit a Ia pateroite peut etre exerce par l'auteur 
comme bon lui semble; il peut meme en user de far,;:on en quelque sorte 
negative, c'est-a-dire en publiant son reuvre sous un pseudonyme ou en 
gardant l'anonymat; et il peut, a tout instant, changer d'avis en abandon
nant son pseudonyme ou en mettant fin a l'anonymat. En vertu d'un tel 
droit, l'auteur peut refuser de voir son nom assode a une reuvre qui n'est 
pas Ia sienne et nul ne peut usurper le nom d'un auteur pour l'attribuer a 
une ceuvre dont celui-ci ne serait pas Ie createur. Le droit a la paternite est 
opposable aux tiers, meme lorsque la Convention leur permet de reproduire 
des reuvres ou des extraits; le nom de l'auteur doit etre mentionne (voir 
article 10, alinea 3)). 
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6bis.4. La seconde prerogative est celle de s'opposer a toute deformation, 
mutilation ou autre modification de l'reuvre ou a toute autre atteinte a Ia 
meme reuvre, qui seraient prejudiciables a l'honneur ou a Ia reputation de 
!'auteur; c'est le droit au respect. La formule est tres souple et laisse pour 
les tribunaux une large place a !'interpretation des faits ou a !'appreciation 
des intentions. · 

6b15.5. D'une fa~on generale, celui qui est autorise par !'auteur a utiliser 
une reuvre (par exemple, par voie de reproduction ou de representation ou 
execution publique) ne peut pas Ia modifier, soit en pratiquant des coupures 
ou en supprimant des elements, soit en y apportant des adjonctions. Un 
metteur en scene ne peut pas, de son propre chef, amputer de quelques 
scenes une piece de theatre; un editeur n'est pas habilite a ignorer quelques 
chapitres d'un recit. Le probleme devient plus delicat lorsqu'il s'agit de 
!'adaptation d'une reuvre: par exemple, ecrire une piece de theatre ou realiser 
un film a partir d'un roman; il est difficile d'imposer a l'adaptateur une 
fidelite servile au roman; les modes d'expression sont differents et Ia trans
position a Ia scene ou a l'ecran entrainera forcement des modifications. 
Mais Ia liberte de l'adaptateur n'est pas pour autant absolue; le droit au 
respect permet a !'auteur de l'ceuvre preexistante d'exiger que soient con
serves, par exemple, le schema. de !'intrigue, le caractere des personnages 
ou tous autres elements dont Ia deformation ou Ia suppression viendrait 
a denaturer ce qui fut con~u a l'origine par !'auteur. La Convention etablit 
le critere du prejudice a l'honneur ou a Ia reputation; la formule est, on l'a 
dit, tres generale; il appartient a l'auteur en premier lieu de juger si son 
reuvre a ete trahie et si, par exemple, le fait de donner au deroulement de 
!'action, dans !'adaptation theatrale ou cinematographique, un caractere 
quelque peu pomographique afin de se plier aux gouts d'un certain public 
est de nature a sacrifier sa reputation d'ecrivain serieux ou au contraire a 
donner a l'histoire qu'il a imaginee une ambiance plus propice a Ia com
prehension de I' etude des mreurs a laquelle il s'est livree. Le droit au respect 
est Ia source de nombreux litiges et une vaste jurisprudence existe dans les 
pays de I'Union a ce sujet. Mais il n'en demeure pas moins, avec le droit 
a Ia paternite, une prerogative essentielle du droit moral. 

6bis .6. II convient de noter que la Convention affirme !'existence du droit 
moral « independamment des droits patrimoniaux >> et precise que l'auteur 
le conserve « meme apres Ia cession desdits droits ». Cette precision tend 
a proteger !'auteur contre lui-meme, c'est-a-dire a eviter que des contre
parties financieres fassent que le droit moral ne devienne immoral. Aussi, 
certaines legislations stipulent-elles expressement que le droit moral est 
inalienable et que I' auteur ne peut y renoncer. Toutefois, sur ce point encore, 
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les tribunaux ont une marge d'appreciation. Lors de la revision de Bruxelles 
(1948), il fut ajoute au premier alinea de J'article 6b18 Jes mots« toute autre 
atteinte ala meme reuvre », de fa<;on a viser non seulement Jes deformations, 
mutilations ou modifications de l'reuvre mais aussi tout agissement qui serait 
de nature, a travers son reuvre, a nuire a l'honneur ou a Ia reputation de 
l'auteur. 

6blB.7. Par ailleurs, Jors de Ia revision de Rome (1928) qui introduisit le 
droit moral dans la Convention, il fut envisage de stipuler egalement « Je 
droit de decider si l'reuvre doit paraitre ». Cette prerogative est generalement 
connue sous le nom de droit de divulgation et elle tend a affirmer que 
J'auteur est seul juge de decider s'il porte son reuvre a Ia connaissance du 
public et sous quelle forme il entend Je faire. Ce droit de divulgation pre
munit par exemple I'auteur contre des creanciers agissant contre lui pour 
non-paiement du Ioyer de son appartement et s'emparant, par voie de saisie, 
d'un manuscrit pour le publier sans son accord. De meme, il permet a un 
auteur de the!tre de preferer publier sa piece en librairie avant de lui faire 
affronter les feux de Ia rampe ou bien a l'inverse de Ia faire jouer prealable
ment a toute edition; de meme, un compositeur de symphonie peut souhaiter 
donner son reuvre en exclusivite a un orchestre de reputation mondiale avant 
qu'elle ne soit lancee dans Je commerce des disques. Cependant, en presence 
des divergences de vues, certaines legislations le reconnaissant expressement, 
d'autres pays le laissant a l'appreciation des tribunaux, I'on renon~a a 
consacrer dans la Convention meme ce droit de divulgation et Jes revisions 
ulteneures ne modifierent point cette position. 

Article 6110
, alinea 2) 

Le droit moral apres Ia mort de /'auteur 

2) Les droits recomms a rautem eo vertu de l'allnea l) ci
dessus sont, apres sa mort, mailrtenus au moins jusqu'a l'extinction 
des droits patrimolliaux et exerces par les personnes ou institu
tions auxquelles Ia legislation nationale dn pays oil Ia protection 
est riclamee donne qualite. Toutefois, les pays dont Ia legislation, 
en vieueur au moment de Ia ratification du present Acte ou de 
l'adhesioo a celui-ci, ne contient pas de dispositions assurant Ia 
protection apres Ia mort de I' auteur de tous les dcoits reconnus en 
vertu de l'allnea l) ci-dessus oot Ia faculte de prevoir que certains 
de ces droits ne soot pas maintenus apres Ia mort de l'auteur. 

6b~a.8. Cette disposition, dans sa teneur actuelle sortie des deliberations 
de Stockholm (1967), marque un profond changement quant a J'etendue 
de Ia protection du droit moral par rapport a celle que Ia Convention 
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prevoyait anterieurement. ll importe de revenir a cet egard un peu en arriere 
et d'indiquer que dans l'alinea 1) les mots «pendant toute sa vie», qui 
figuraient dans le texte de Bruxelles {1948), ont ete supprimes lors de Ia 
revision de 1967, car dorenavant, en vertu de cet alinea 2 de l'article 6b18, 
le droit moral est etendu au-dela du deces de l'auteur et est maintenu «au 
moins jusqu'a !'extinction des droits patrimoniaux ». Alors que, selon Ia 
version anterieure de 1948, cette extension etait une eventualite (voir Ia 
locution « dans Ia mesure oil Ia legislation nationale des pays de l'Union le 
permet »), elle est maintenant une obligation prescrite par Ia Convention. 
Toutefois, l'emploi des mots «au moins » indique bien qu'il s'agit d'un 
minimum et que rien n 'empeche les legislateurs de prevoir une protection 
etemelle; mais Ia Convention ne peut elle-meme aller aussi loin, se situant 
dans Ia sphere de droits prives, alors que, dans de nombreux pays, Ia 
sauvegarde et Ia preservation des monuments, edifices et autre patrimoine 
culturel dans l'interet de Ia collectivite est du ressort du droit public. 

6b18.9. L'alinea 2) de l'article 6b18 laisse a Ia legislation nationale du pays 
oil Ia protection est reclamee le soia de determiner les personnes ou insti
tutions qui seront habilitees a exercer les prerogatives reconnues au titre du 
droit moral apres Ia mort de l'auteur ou Ia fin des droits patrimoniaux. 

6b18• 10. Par ailleurs, il comporte une derogation qui est le resultat d'un 
compromis elabore lors de Ia revision de Stockholm (1967). 11 prevoit en 
effet que les pays dont Ia legislation en vigueur au moment de leur ratification 
de Ia Convention (il s'agit maintenant de l'Acte de Paris {1971) mais qui 
n'a nullement modifie sur ce point celui de Stockholm), ou de leur adhesion, 
ne contient pas de dispositions assurant, apres Ia mort de l'auteur, Ia 
protection de toutes les prerogatives du droit moral, ont Ia faculte de prevoir 
que certaines d'entre elles s'eteignent avec Ia mort de ]'auteur. Cette dispo
sition vise a tenir compte des conceptions juridiques d'origine anglo-saxonne 
selon lesquelles le droit de revendiquer Ia paternite d'une reuvre (droit a Ia 
paternite) est du ressort de Ia legislation sur le droit d'auteur mais l'autre 
prerogative de s'opposer a toute distorsion' mutilation ou alteration de 
nature a porter prejudice a l'honneur ou a Ia reputation de l'auteur {droit 
au respect) releve du droit coutumier («common law))) et plus particulie
rement de Ia loi sur Ia diffamation, laquelle ne permet pas d'exercer des 
poursuites apres le deces de Ia personae diffamee. 

6b18 .11. Des lors, Ia Convention, tout en stipulant que Ia negation totale 
du droit moral apres Ia mort de l'auteur et jusqu'a l'extinction des droits 
patrimoniaux n'est pas admissible, permet, dans l'eventualite mentionnee 
ci-dessus, aux pays de l'Union de ne maintenir dans cette periode Ia pro-
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tection que de l'une ou l'autre des prerogatives composant le droit moral, 
par exemple seulement le droit a la paternite, ]'autre (celle d'empecher les 
modifications de l'reuvre) etant laissee au jugement des tribunaux. En depit 
du fait que la regie generale soit ainsi temperee d'une exception, le texte 
actuel de l'alinea 2) de l'article 6bls n'en represente pas moins pour les 
partisans du droit moral un progres notable par rapport a la version ante
rieure de Bruxelles (1948) car, selon celle-ci, les pays de l'Union n'etaient 
pas tenus de proteger le droit moral au-dela de Ia mort de ]'auteur alors 
que dorenavant ils doivent le faire, au moins jusqu'a ]'extinction des droits 
patrimoniaux, et sauf si Iors de leur ratification ou adhesion ils ne soot en 
mesure que d'assurer durant ce laps de temps le respect de l'une ou l'autre 
des prerogatives de ce droit. 

Article 6tm~, alinea 3) 

Moyens de recours 

3) Les moyens de recours pour sauvegarder les droits reconnus 
dans le present article soot regles par Ia legislation du pays oil 
Ia protection est reclamee, 

6bis .J2. Cette disposition n'a pas fait l'objet de remaniements depuis Ia 
revision de Rome (1928): c'est le renvoi classique a Ia legislation du pays 
ou Ia protection est reclamee. 11 s'agit des moyens de recours qui seront mis 
a Ia disposition de !'auteur, de ses ayants droit ou des personnes ou institu
tions auxquelles Ia loi aura donne qualite pour agir, en cas de violation du 
droit moral. Bien que la Convention ne Ie precise pas, il appartient a cette 
legislation de determiner Ies sanctions (saisie, dommages-interets, etc.). 
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ARTICLE 7 

Duree de Ia protection 

7.1, Cet article introduit des Ia revision de Berlin (1908) est une des pierres 
angulaires de Ia structure conventionnelle et consacre, sur le plan interna
tional, Ia conciliation entre les interets des ayants droit de !'auteur et ceux 
de Ia collectivite. 

Article 7, alinea 1) 

Regie generate 

1) La duree deJa protection accordee par Ja preseote Convention 
comprend Ia vie de l'auteur et dnquante ans a pres sa mort. 

7.2, Cette disposition constitue un minimum que les pays de l'Union sont 
tenus de respecter; son caractere o bligatoire fut stipule Iors de Ia revision 
de Bruxelles (1948). Rien n'empeche Ies legislateurs d'aller au-dela et 
d'estimer que le delai de cinquante ans apres Ia mort de !'auteur doit etre 
allonge, Un mouvement s'est dessine en faveur d'une telle extension; it prit 
son depart avec l'adoption, dans certains pays, de mesures de prorogation 
edictees pour compenser le manque a gagner que les auteurs ou leurs ayants 
droit avaient subi du fait des hostilites qui ont entrave !'exploitation de 
leurs reuvres (mesures couramment appelees <<prorogations de guerre »). 
Les criteres varient certes d'un pays a !'autre et des accords bilateraux furent 
conclus entre les anciens belligerants ou avec des Etats qui, sans avoir ete 
engages dans les combats, avaient neanmoins eprouve les repercussions de 
l'etat de guerre, Mais il en est resulte une mosaique de situations juridiques 
et des regles assez disparates; un desir d'unification vers une prolongation 
de caractere permanent s'est repandu; il a trouve son echo dans une 
recommandation adoptee par Ia Conference de Stockholm (1967). Celle-ci, 
apres avoir constate que certains pays admettent deja une duree excedant 
cinquante ans apres Ia mort de I' auteur eta pres a voir rappele le cas exception
nel des prorogations de guerre avec les accords bilateraux y relatifs, a 
exprime le vreu que les negociations tendant i Ia conclusion d'un arrange
ment multilateral sur Ia prolongation de Ia duree de protection soient 
poursuivies entre les pays interesses. Toutefois, cette recommandation n'a 
pas ete suivie d'effet jusqu'a ce jour. 

7.3. Le minimum de cinquante ans apres la mort de l'auteur demeure Ie 
delai adopte par Ia plupart des legislations, y compris celle d'un grand pays 
etranger a l'Union (les Etats-Unis d'Amerique) qui, lors de Ia revision 
recente de sa Ioi sur le droit d'auteur, vient d'abandonner le concept faisant 
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dependre la duree de la protection de la date de publication de l'reuvre pour 
se rallier a ce minimum. Le mode de computation du delai base sur la date 
de deces de !'auteur est dans !'esprit de la Convention qui lie etroitement 
l'reuvre a la personne de son auteur. Certes, il est possible de s'interroger 
sur Ia longueur de ce delai: 1' on pourrait soutenir a I' extreme que le droit 
d'auteur devrait etre perpetuel puisque Ia nature des reuvres de !'esprit ne 
se modifie pas au long des annees et des siecles et qu'elles continuent, a 
travers les ages, a refteter la personnalite de leur auteur; elles devraient des 
Iars se transmettre de generation en generation, tout comme un bien immo
bilier ou mobilier quelconque. Mais le caractere particulier de Ia propriete 
litteraire et artistique, qui resulte de Ia vocation des creations intellectuelles 
a etre propagees sans entraves dans l'interet de Ia societe et de l'enrichisse
ment de son patrimoine culture], conduit a temperer l'exclusivite a attribuer 
aux auteurs ou a leurs ayants droit pour)'exploitation des reuvres. 

7 .4. Ce n'est pas par un simple hasard que Ie chiffre de cinquante annees 
a ete retenu; la plupart des legislateurs ont en effet estime raisonnable et 
equitable de tenir compte de Ia duree moyenne de Ia vie, non seulement de 
I' auteur, mais aussi de ses descendants directs, c'est-a-dire en fait trois 
generations. Evidemment, l'egalite de la periode de protection dans Ie temps 
n'est pas realisee pour autant; elle dependra toujours de ]'existence plus ou 
mains longue de ]'auteur et des differences ne pourront etre evitees selon 
que celui-ci sera frappe par la mort ala fleur de l'age ou deviendra centenaire. 
Mais il a ete generalement considere qu'independamment de ces circons
tances fortuites il etait normal d'ajouter a la vie de !'auteur un laps de temps 
qui permette a ses beritiers de continuer a tirer profit de sa production 
intellectuelle tout en perpetuant sa memoire. L'experience demontre d'ail
leurs que quelquefois les reuvres connaissent, lorsque leur auteur est decede, 
une sorte de purgatoire dont elles emergent quelques annees plus tard ou 
bien parfois dont elles ne ressortent jamais, selon Ies caprices de Ia mode 
ou les gouts du public. Au demeurant, a !'exception peut-etre des livres 
et de certaines reuvres dramatico-musicales, il convient de noter qu'en 
presence des moyens modernes d'utilisation des reuvres les incidences eco
nomiques de l'etendue du delai «post mortem» sont souvent negligeables; 
les usagers traitent en effet avec les representants des auteurs pour I' exploi
tation de vastes repertoires et, sauf cas particuliers, Ia chute dans le domaine 
public au bout de tel delai ou de tel autre, pour telle ou telle reuvre, n'a 
pas grande influence sur le montant de la remuneration globale. Pour toutes 
ces raisons, Ia duree minimale de protection prevue par la Convention semble 
constituer un juste equilibre entre la preservation des droits patrimoniaux 
reconnus a !'auteur et Ies besoins de Ia societe d'avoir acces aux expressions 
d'une culture dont Ies aspects persisteront au-deJa de succes passagers. 
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Article 7, alinea 2) 

Duree de protection des fEUvres cinematographiques 

2) Toutef'ois, pour les IEilvres cmematograpbiques, les pays de 
I'Unioo oot Ja facuJte de prevoir que Ja doree de Ia protectioo 
expire cinquaote DDS apres que l'«uvre aura ete reodue accessible 
ao public avec le cooseotemeot de l'auteur, ou qu'i defaut d'un tel 
evenemeot inteneou dam )es clnquaote DDS a compter de Ja 
rialisatioo d'une telle cttm"e Ja duree de Ja protection expire 
cinquante ans apres cette realisation. 

7.5. A vee cet a linea commence une serie de dispositions tendant a regler 
Ia duree de protection pour certaines categories d'reuvres et a apporter a 
la regie generate de l'alinea precedent plusieurs exceptions. En ce qui 
concerne les reuvres cinematographiques, Ia revision de Stockholm (1967) 
a procede a un remaniement important du texte anh~rieur de Bruxelles 
(1948). Aux termes de ce demier (alinea 3) de !'article 7), les pays de l'Union 
etaient libres de fixer a leur gre cette duree, Ia comparaison etant faite, 
pour les relations intemationales, entre Ia legislation du pays d'origine de 
l'reuvre et celle du pays oil Ia protection viendrait a etre reclamee. L'ano
malie d'un tel systeme fut soulignee Iors des travaux preparatoires de cette 
revision, les films etant susceptihles de presenter une valeur importante 
pendant d'assez tongues periodes et meritant des lors d'etre proteges aussi 
Iongtemps que les reuvres en general. Quant a Ia date de depart du delai, 
il s'averait evident que rattacher ohligatoirement celui-ci au deces de ]'auteur 
(ou plutot du demier survivant des co-auteurs car les films sont presque 
toujours des reuvres de collaboration) ou bien de Ia personne morale 
investie des droits d'auteur a titre originaire (conception du producteur
auteur) ne manquerait pas de creer des difficultes dans Ia pratique. 

7.6. Aussi Ia revision de Stockholm ( 1967), confirmee par celle de Paris 
(1971), tout en laissant applicable le principe du minimum de cinquante 
ans apres Ia mort de !'auteur, a-t-elle admis pour les reuvres cinematogra
phiques Ia faculte de prevoir que Ia duree de leur protection expire cinquante 
ans apres qu'elles ont ete rendues accessibles au public. II convient de noter 
que cette notion d'accessibilite au public est plus restrictive que celle de Ia 
publication (alinea 3) de !'article 3), en ce sens qu'elle comporte non pas 
seulement Ia mise a disposition des films par l'intermediaire des distribu
teurs mais leur projection a l'intention du public en general par les exploi
tants de salles ou en television. En outre, il faut que cela ait ete fait «avec 
le consentement de !'auteur»: !'on concevrait mal, en effet, qu'une projec
tion a laquelle !'auteur n'aurait pas consenti puisse declencber l'application 
du delai. 
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7.7. Toutefois, Ia Convention precise que, dans le cas oil Ia loi nationale 
rattache Ia duree de protection de l'reuvre cinematographique non pas a Ia 
mort de !'auteur (ou du demier survivant des co·auteurs) mais au moment 
oil elle a ete rendue accessible au public, il faut qu'un tel evenement se 
produise au cours des cinquante ans qui s'ecoulent a partir de Ia realisation 
de Iadite reuvre; sinon, Ia duree de Ia protection doit expirer cinquante ans 
apres cette realisation. Cette disposition tend a eviter une dun!e excessive 
ou meme dans certains cas une protection illimitee dans !'hypothese (a vrai 
dire assez theorique) oil l'reuvre ne serait jamais projetee au public ou bien, 
s'agissant d'une reuvre tetevisuelle, ne passerait jamais sur le <<petit ecran » 
mais serait neanmoins tenue en reserve. 

Article 7; alinea 3) 

Duree de protection des cruvres anonymes ou pseudonymes 

3) Pour les mxn1!5 anonymes ou pseudonymes, Ia duree de Ia 
protection accordee par Ia presente Olnvention expire cinquante 
ans apres que )'I;WVIll a ete Ucitement rendue accessible au pubUc. 
Touteloi.s, quand le pseudonyme adopte par l'auteur ne laisse 
a1l(:l.l!l doute sur son identite, Ia duree de Ia protection est celle 
prevue i l'alinea 1). Si l'auteur d'une ceuvre anonyme ou pseuOO. 
nyme reveJe SOD (dentite pendant Ja periode ci.dessus indiquee, )e 
delaf de protection applicable est celul prevu a l'alinea 1). Les 
pays de l'Union ne soot pas tenus de proteger les (ftJVfe5 anonymes 
ou pseudonymes pour lesqueUes il y a tout lieu de presumer que leur 
auteur est mort depuis cinquante ans. 

7 .8. La substance de cette disposition est reprise de l'Acte de Bruxelles 
(1948) mais Ia revision de Stockholm (1967) y a apporte quelques precisions 
qu'il importe de souligner. S'agissant d'reuvres anonymes ou pseudonymes, 
l'identite de l'auteur est en principe inconnue et le calcul de Ia duree de 
protection ne peut tenir compte de Ia date de son deces. Dans le texte 
anterieur, c'est Ia date de Ia publication qui devait etre prise en consideration. 
Reprenant Ia formule de l'alinea precedent, Ia revision de Stockholm (1967) 
y a substitue Ia notion d'accessibilite au public assortie cependant du mot 
« licitement » aux lieu et place de l'exigence du consentement de !'auteur, 
ceci pour permettre d'englober Ies reuvres folkloriques qui peuvent etre 
rendues accessibles au public par une autorite (voir alinea 4) de !'article 15) 
dont l'action est evidemment licite mais n'implique pas necessairement 
l'autorisation de !'auteur au sens strict. 

7.9. L'alinea 3) de !'article 7 precise par ailleurs l'application de Ia regie 
generate de l'alinea 1) (cinquante ans apres Ia mort de !'auteur) dans deux 
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cas: d'une part, lorsque le pseudonyme adopre par I' auteur ne laisse aucun 
doute sur son identite (element de fait a apprecier) ou, d'autre part, lorsque 
]'auteur d'une reuvre anonyme ou pseudonyme decide de reveler son identite 
pendant Ia periode de cinquante ans a partir du moment oil son reuvre a 
ete licitement rendue accessible au public. 

7.10. Enfin, cette disposition permet aux legislations nationales de ne pas 
proteger des reuvres anonymes ou pseudonymes pour Iesquelles il y a lieu 
de presumer que leur auteur est mort depuis cinquante ans. Cette latitude, 
ajoutee lors de Ia revision de Stockholm (1967), vise a eviter que sous le 
couvert de l'anonymat ou de l'emploi d'un pseudonyme des reuvres qui ne 
seraient pas Iicitement rendues accessibles au public beneficient d'une pro
tection illimitee alors que, de toute evidence, celle-ci aurait cesse depuis 
longtemps si l'auteur avait decline sa veritable identite en temps voulu. 
En laissant aux pays de l'Union la possibilite de legiferer en ce sens, Ia 
Convention souhaite ne pas entraver par exemple la publication de vieux 
manuscrits ou d'reuvres d'art tres anciennes, anonymes ou parfois pseudo
nymes, pourvu qu'il y ait toutes raisons de supposer que le deces des auteurs 
remonte a plus de cinquante ans. 

Article 7, alinea 4) 

Duree de protection des muvres photographiques et des 
muvres des arts appliques 

4) Est reservee aux legislations des pays de I'Union Ia faculte 
de rCgler Ia duree de Ia protection des Wtll'Tes photographiques 
et ceDe des amues des arts appliques protegees en tant qu'ceuues 
artistiques; toutefois, cette duree ne pourra etre inferieure a une 
periode de vingt-cinq ans a compter de Ia realisation d'une telle 
wuue. 

7 .II . Cette disposition renvoie aux legislations nationales le soin de regler 
Ia duree de protection de ces deux categories particulieres d'reuvres mais, 
depuis la revision de Stockholm (1967), elle fixe un minimum: vingt-cinq 
ans a compter de leur realisation. Ce delai est Ie resultat d'un compromis 
qui s'explique par les divergences existant au sein de l'Union quant aux 
criteres selon lesquels Ies reuvres des arts appliques peuvent etre protegees 
par le droit d'auteur ou bien regies par Ia legislation specifique sur les dessins 
et modeles (habituellement par voie de depot). Quant aux photographies, 
les hesitations que suscite leur assimilation generate a des reuvres d'art ont 
abouti a ]'adoption du meme minimum conventionnel. 
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Article 7, alinea 5) 

Date a compter de laquelle sont calcules les delais 

5) I.e dCJai de protection posterieUJ: a Ia mort de l'auteur et les 
deJais prevos aux alineas 1), 3) et 4) ci-dessus oommencent a 
c:ourir a compter de Ia mort ou de l'~l'~nement ~ par ces alinW, 
mais la dur~ de ces Mlals n'est calculee qu'a partir du premier 
janvier de I'~ qui suit Ia mort ou ledit ~v~nement. 

55 

7 .12. Sauf de legeres retouches de redaction lors de Ia revision de Stockholm 
(1967), cette disposition stipule, dans un but de simplification, que les 
differents delais ne commencent a courir que le premier janvier de l'annee 
civile qui suit celle au cours de laquelle l'auteur est decede ou bien au cours 
de laquelle s'est produit l'evenement (accessibilite au public; realisation) 
qui declenche leur calcul. Evidemment, dans des cas extremes (auteur mort 
par exemple un 2 janvier) cela peut prolonger d'une annee entiere Ia duree 
de protection ; mais, ce point de depart uniforme est apparu de beaucoup 
preferable a Ia prise en consideration, cas par cas, de dates parfois malaisees 
a determiner de fa~on precise. 

Article 7, alinea 6) 

Possihilite de durees superieures 

6) I.e pays de l'Union ont Ia facult~ d'accorder une dur~ de 
protection superieure a celles prerues aux ~as precedents. 

7. 13. Cette disposition semble evidente; toutefois, elle a le merite de 
souligner que les delais inscrits dans l'article 7 sont, aux termes de Ia Con
vention, des minima, qu'il est toujours loisible aux pays de l'Union de 
depasser. 

Article 7, alinea 7) 

Possihilite de durees inferieures 

7) Les pays de l'Union lies par 1' Acte de Rome de Ia presente 
Convention et qui accordent, dans leur legisladon nadonale en 
vigueur au moment de Ia signature du present Acte, des dur~ 
infbieures a celles primes aux alineas precedents ont Ia facult~ 
de les maintenir en adh~rant au present Acte ou en le ratiflant. 

7.14. II s'agit ici d'une derogation permise en faveur de quelques pays de 
l'Union et qui fut introduite dans Ia Convention, lors de Ia revision de 
Stockholm (1967), confirmee par celle de Paris (1971), dans le dessein de 
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faciliter leur ralliement au nouveau texte de I'article 7. Elle a une valeur 
d'ensemble en ce sens qu'elle vise non seulement le minimum prevu par 
l'alinea I) mais aussi Ies autres delais laisses a la discretion des legislations 
nationales (alineas 2) et 4)). Elle s'applique a une situation deterrninee en 
ce sens que Ia loi a prendre en consideration est celle en vigueur au mo
ment oil l'Acte de Paris (1971) a ete signe et non pas ala date a laquelle 
ces pays deposeraient leurs instruments de ratification ou d'adhesion. 

Article 7, alinea 8) 

Legislation applicable et regie de Ia comparaison des delais 

8) Dam tous les cas, Ia durie sera regJee par Ia loi du pays 
oil Ia protection sera reclamee; toutefois, a moins que Ia legisla
tion de ce dernier n'en decide autremeot, elle n'excedera pas Ia 
duree fixee dans le pays d'origine de J'~Ul'J'e. 

7.15. En plat;ant cette disposition a Ia fin de l'article 7, Ia revision de 
Stockholm (1967), qui ne faisait que reprendre avec quelques ameliorations 
Ie texte de Berlin (1908) maintenu depuis lors, a entendu lui conferer une 
portee generale: c'est «dans tous les cas» que Ia confrontation entre la Ioi 
du pays d'origine de l'reuvre et la loi du pays oilla protection est reclamee 
peut etre faite. En consequence, cela s'applique dans Ies relations entre un 
pays qui accorde une duree de protection de cinquante ans apres Ia mort 
de !'auteur (alinea 1)) et un pays qui a depasse ce minimum (par exemple, 
entre le Royaume-Uni et l'Allemagne federale oil ce delai a ete porte a 
soixante-dix ans). Mais cela s'applique aussi dans les relations entre les 
pays qui se sont prevalus des facultes offertes par les alineas 2) et 4) (par 
exemple, entre un pays qui donne aux o:uvres des arts appliques protegees 
en tant qu'reuvres artistiques vingt-cinq ans a compter de leur realisation 
et un pays qui applique a de telles reuvres le delai general de cinquante ans 
apres la mort de l'auteur). 

7 .16. La duree est reglee par Ia loi du pays oilla protection est reclamee 
mais ne peut en principe exceder celle fixee dans le pays d'origine; par 
exemple, dans le cas precite, une o:uvre britannique jouee en Allemagne 
federate sera protegee en vertu de Ia legislation de ce pays mais pas plus 
de cinquante ans apres la mort de son auteur, ce qui est Ia duree de protec
tion au Royaume-Uni. Toutefois, cette regie de Ia comparaison des delais 
n'est pas imperative, car Ia Convention stipule que Ia legislation du pays 
oil Ia protection est reclamee peut «en decider autrement », c'est-a-dire 
appliquer son propre delai meme si celui du pays d'origine est plus court; 
en !'occurrence, l'Allemagne federale peut proteger l'o:uvre britannique 
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pendant la meme duree que celle applicable sur son territoire aux reuvres 
de ses ressortissants. II convient de noter ici que l'application du traitement 
national reste subordonnee a celle de la regie generale de la comparaison 
des delais pour ce qui conceme la duree de protection. 
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ARTICLE 7bls 

Duree de protection des reuvres de collaboration 

Les disposition-5 de !'article precedent soot egalement applicables 
lorsque le droit d'anteur appartient en common aux collaborateurs 
d'une euue, sous reserve que les delais conskutifs a Ia mort de 
I'anteur soient calcu1& a partir de Ia mort do dernier survivant 
des collaborateurs. 

?bis . I. Cette disposition est un corollaire de I' article 7, puisqu'elle precise 
que Ia n!glementation etablie par ce dernier est applicable lorsque le droit 
d'auteur appartient en commun aux collaborateurs d'une ceuvre. La 
Convention s'abstient de definir l'ceuvre de collaboration car les legislations 
des pays de l'Union divergent grandement sur les criteres permettant de 
determiner dans quelle mesure plusieurs auteurs participent a l'elaboration 
d'une meme ceuvre et jusqu'a quel point leurs apports sont inseparables les 
uns des autres. Au surplus, les definitions, meme si elles ne laissent place 
a aucune equivoque, n'evitent pas les conflits, dont Ia solution est alors 
devalue a l'autorite judiciaire. 

7b.1s.2. Toutefois, Ia Convention stipule que pour Ia computation des 
detais consecutifs a Ia mort de l'auteur c'est Ia date de deces du dernier 
survivant des collaborateurs qui est determinante. En toute logique, une 
reuvre issue d'une collaboration ne peut tomber dans le domaine public 
par fragments, selon le hasard de la survie de l'un ou l'autre de ses co-auteurs; 
i1 est evident que les elements createurs qui Ia composent ant ete reunis en 
vue de constituer un tout et d'etre exploites conjointement; c'est tout au 
mains !'intention commune des divers contributeurs et Ia destinee normale 
de Ia collaboration. En outre, i1 ne serait pas equitable de dissocier ces 
elements en fonction de Ia longevite de leurs auteurs respectifs; au surplus, 
les conditions materielles d'exploitation de l'reuvre donneraient alors lieu 
a des complications souvent inextricables. La Convention confirme sur ce 
point Ia solution adoptee par Ia plupart des legislations nationales dans 
un souci egalement de simplification. 
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ARTICLE 8 

Droit de traduction 

Les auteurs d'll!llvres litteraires et artistiques proteges par Ia 
prisente Convention jouissent, pendant toute Ia duree de leurs 
droits sur l'ltlllTe originate, du droit exdusif de faire ou d'autoriser 
Ia traduction de leurs lft!vres. 
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8.1. Cet article consacre Ie premier de Ia serie des droits exclusifs qui sont 
attribues a l'auteur par Ia Convention: le droit de traduction. Dans les 
relations intemationales, et plus particulierement en raison des moyens 
modemes de communication entre les peuples, la traduction prend une 
place de plus en plus importante. Ce droit, reconnu des l'origine par la 
Convention, donne a l'auteur Ia possibilite de traduire lui-meme son reuvre 
(ce qui est un cas assez rare) mais surtout de choisir ·celui qui transposera 
dans une autre langue l'expression de sa pensee sans la deformer outre 
mesure en lui apportant la toumure d'expression et de style qui permettra 
a l'autre communaute linguistique de saisir de Ia fa9on Ia plus profonde 
possible le message original. 

8.2. Le principe de l'exclusivite du droit de traduction n'a pas ete conteste 
Iars des revisions successives de Ia Convention, mais des limitations furent 
apportees a son etendue (regime dit des dix ans etabli par l'Acte additionnel 
de 1896) ou a son exercice (regime de licences prevu par !'article II de 
l'Annexe ala Convention au benefice des pays en voie de developpement). 
Ces limitations seront exposees avec le commentaire des dispositions y 
relatives. 

8.3. II convient de noter toutefois que lors de Ia revision de Stockholm 
(1967) un autre aspect des problemes que pose cette exclusivite a ete mis 
en lumiere: les exceptions apportees par la Convention au droit de repro~ 
duction au Iaissees a Ia discretion des legislations nationales, ainsi que le 
regime de licences obligatoires en matiere de radiodiffusion et d'enregistre~ 
ments phonographiques doivent-ils etre compris cornme s'etendant aussi 
au droit de traduction? II fut generalement admis que de telles exceptions 
(voir articles 2b~s.2), 9.2), 10.1) et 2), lQb!s.l) et 2))comportaient virtuelle
ment la possibilite d'utiliser une reuvre non seulement en original mais 
aussi en traduction, sous reserve que soient reunies Ies conditions de 
conformite aux bans usages et que soit respecte le droit moral. 
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8.4. En revanche, des opinions differentes ont ete exprimees a propos de 
ces licences obligatoires (voir articles Jlb18 et 13), certaines considerant que 
de telles dispositions s'appliquaient egalement a l'reuvre traduite, d'autres 
estimant que Ia faculte d'utiliser l'reuvre sans le consentement de son auteur 
ne comportait pas la faculte de Ia traduire. L'interpretation demeure done 
ouverte. 

8.5. Il convient de rappeler qu'une fois que l'auteur autorise une traduc
tion, celle-ci beneficie de la protection comme une reuvre originale (voir 
article 2, alinea 3)). 
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ARTICLE 9 

Droit de reproduction · 

9. 1. Curieusement ce droit, qui est !'essence meme du droit d'auteur, 
n'apparaissait pas dans la Convention comme l'un des droits rninimaux, 
jusqu'a Ia revision de Stockholm (1967). Bien que ce droit ftlt reconnu en 
principe par tous Ies pays membres, le probleme essentiel fut de trouver 
une formule suflisamment large pour couvrir toutes les exceptions raison
nables mais pas trop large pour rendre ce droit illusoire. 

Article 9, alinea 1) 

Le principe 

1) Les auteurs d'II!UVI'es Iitt&aires et artistiques proteges par 
Ia presente Convention jouissent do droit exclusif d'autoriser Ia 
reproduction de ces II!UVI'es, de que1que maniere et sous quelqne 
forme que ce soit. 

9.2. Ce texte s'explique de lui-meme. Les mots «de quelque maniere et 
sous quelque forme que ce soit )) sont suffisamment larges pour englober 
tousles procedes de reproduction: impression (edition graphique), dessin, 
gravure,lithographie, photocomposition et autres techniques d'imprimerie, 
dactylographie, photocopie, xerox, enregistrement mecanique ou magne
tique (disques, cassettes, bandes magnetiques, films, micro-films, etc.) et 
tous autres procedes connus ou a decouvrir. II s'agit en general de fixer 
l'reuvre sur un support materiel par l'emploi de methodes inventees a cet 
effet. Cela comprend evidemment ]'enregistrement des sons ou des images 
(voir alinea 3) de ]'article 9). 

9.3. II convient de noter que Ia reproduction n'inclut pas Ia representation 
ou execution publique (article II): le dramaturge, par exemple, qui donne 
a un editeur sa piece de theatre a imprimer ne lui cede pas pour autant le 
droit de Ia faire jouer sur une scene. Le droit de reproduction est independant 
de tous autres droits, chacun des droits reconnus par la Convention pouvant 
etre exerce separement. 

9 .4. II convient de noter egalement que Ia Convention ne mentionne pas 
expressement ce qui est parfois appele le droit de distribution. II en est 
ainsi peut-etre parce que dans beaucoup de pays des incertitudes existent 
quanta sa signification, tandis que dans d'autres il figure dans ]a loi natio
nale. En pratique, il decoule du droit de reproduction. L'auteur, en effet, 
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lorsqu'il conclut un contrat concernant Ia reproduction de son reuvre, ale 
Ioisir de definir Ies modalites de distribution des exemplaires, par exemple 
quant a leur nombre (bien que, dans Ia pratique, ce soit souvent l'editeur 
qui fasse Ia loi pour Ie volume du tirage) ou quant au domaine geographique 
de cette distribution. Toutefois, independamment de !'edition Iitteraire et 
des usages qui y prevalent, !'apparition et le developpement de nouvelles 
techniques de distribution des reuvres (television par cable, par exemple) 
peuvent conduire le legislateur a introduire ce droit dans !'enume
ration des droits proteges afin d'en permettre un exercice separe. Dans 
cette eventualite, Ies utilisateurs des reuvres, que ce soient des editeurs ou 
des organismes de radiodiffusion, auraient alors a mener des negociations 
differentes et a remunerer de fa!(On distincte Ia reproduction pure et simple 
des reuvres et leur distribution au public. 

9.5. La Convention ne mentionne le droit de distribution ou de mise en 
circulation que pour les reuvres cinematographiques en raison de leur nature 
particuliere (voir article 14, alinea 1)) et laisse Ia question ouverte pour les 
reuvres appartenant a d'autres categories. Pour sa part, Ia loi type de Tunis 
s'est bornee a Ia reconnaissance du droit de reproduction en general. Si 
l'on avait voulu ajouter expressement dans Ia Convention ce droit de distri
bution, il aurait fallu preciser que l'acheteur d'un livre n'avait pas besoin 
de Ia permission de !'auteur ou de l'editeur pour le preter a un ami. 

Article 9, alinea 2) 

Possibilites d'exceptions 

2) Est resenee aux legislations des pays de I'Union Ia facn1te 
de pennettre Ia reproduction desdites €e'UTI"eS dans certains cas 
speclaux, pourvu qu'une telle reproduction ne porte pas attei:nte 
a )'exploitation nonnale de l'cwvre ni ne cause un prejudice 
injustifie aux: interets Iegitimes de l'auteur. 

9 .6. Cette disposition donne aux legislations des pays de !'Union Ia faculte 
de deroger au droit exclusif de reproduction et de permettre que les reuvres 
soient librement reproduites «dans certains cas speciaux ». Mais Ia latitude 
laissee aux legislateurs n'est pas totale: Ia Convention y met des conditions 
dans une formule dont I' elaboration, Iors de Ia revision de Stockholm (1967), 
fut largement debattue et dont !'interpretation est de nature a susciter les 
plus grandes divergences d'opinion, tant en doctrine qu'en jurisprudence. 
Elle comporte deux sentences applicables de fa!(on cumulative: Ia repro
duction ne doit pas porter atteinte a ]'exploitation normale de l'reuvre et 
elle ne doit pas causer un prejudice injustifie aux interets Iegitimes de !'auteur. 
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9.7. II faut done tout d'abord que !'exploitation normale de l'ceuvre ne 
soit pas entravee ou ne souffre pas d 'une reproduction qui serait faite de 
l'ceuvre; sinon, la reproduction ne serait pas du tout permise. Les romans, 
les livres scolaires, etc. sont normalement exploites par voie d'impression 
et de vente au public. Cette disposition (article 9, alinea 2)) ne permet pas 
aux pays de l'Union d'admettre que ceci puisse se faire par exemple en vertu 
de licences obligatoires, meme si une remuneration est donnee au titulaire 
du droit d'auteur. 

9.8. Si Ia premiere condition est remplie Oa reproduction ne porte pas 
atteinte a !'exploitation normale de l'ceuvre), il convient alors d'examiner 
si la seconde est satisfaite ou non. 11 faut souligner qu'il ne s'agit pas de 
determiner si ]'auteur eprouve ou non un prejudice quelconque: il est 
evident qu'il y a toujours ala limite un prejudice; toutes les copies causent 
un prejudice: une seule photocopie peut rem placer l'exemplaire d'une revue 
qui reste ainsi invendu et si l'auteur est associe, pour son article, aux 
produits de l'edition il perdra la redevance qui devait lui revenir sur cet 
exemplaire. Mais il s'agit de savoir si ce prejudice est injustifie; en l'occur
rence, il ne l'est guere; il pourrait toutefois l'etre dans le cas oil une mono
graphie editee a faible tirage serait reproduite en des milliers d'exemplaires 
par une entreprise industrielle qui la distribuerait a ses correspondants dans 
le monde. Un autre exemple est celui d'un conferencier qui, pour etayer 
son expose, prefere, au lieu de recourir a une citation, faire photocopier 
l'inregralite d'un court article paru dans une revue specialisee et en donne 
lecture au cours de sa conference; il est evident que cet acte ne porte pas 
atteinte a la diffusion de cette revue. Il en serait autrement si cette personne 
avait procede a la confection d'un tres grand nombre d'exemplaires et Ies 
avait distribues a ses auditeurs de sorte que la propagation de cette publi
cation dans uncertain milieu aurait ete annulee. Dans le cas oil it y aurait 
un manque a gagner pour l'auteur, Ia loi devrait lui attribuer une compen
sation (systeme de licence obligatoire avec remuneration equitable). 

9.9. En revanche, il est generalement admis que si elle est faite en une 
petite quantite d'exemplaires, Ia photocopie peut etre autorisee sans paie
ment, notamment pour un usage individuel ou scientifique. Cependant, Ia 
marge d'appreciation est tres elastique et les intentions comme les circons
tances demandent a etre eclaircies. 

9.10. D'une maniere generale, la loi permet Ia reproduction d'une ceuvre 
pour «I' usage personnel et prive » de celui qui ]'utilise; c'est ce que stipule 
par exemple la loi type de Tunis. Cette expression fait certes l'objet d'inter
pretations plus ou moins restrictives; mais en principe elle s'oppose a celle 
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d 'utilisation collective et suppose ]'absence d'un but de lucre . L'exemple le 
plus connu est celui de l'etudiant qui, pour mener a bien ses etudes ou des 
travaux de recherche personnelle, procede ou fait proceder a Ia copie d'un 
texte. La copie manuscrite neva pas tres loin en pratique; mais !'apparition 
et Je developpement technique, souvent prodigieux, des appareils de repro
duction eclaire Ia situation d'un jour nouveau. II en est ainsi non seulement 
avec Ies machines a photocopier mais aussi avec !'usage generalise du 
magneto phone. 

9.1 I. Le perfectionnement des appareils et de leurs accessoires permet de 
realiser des enregistrements de haute qualite et avec une grande facilite, 
soit a partir de disques ou cassettes (repiquage) soit a partir d'emissions 
radiophoniques (ou meme televisuelles grace aux magnetoscopes). Le critere 
du strict usage prive semble alors ne plus etre determinant, a partir du 
moment ou Ies reproductions peuvent etre faites en grandes quantites. Si 
l'etat de Ia technique ne donne pas aux auteurs ou a leurs ayants droit les 
moyens d'exercer le droit exclusif de reproduction, ii a ete estime que 
pourrait etre prevue une compensation globale en leur faveur et que Ia 
redevance a instituer en ce sens devrait porter sur Ie support materiel sur 
lequel sont fixees les sequences d'images ou de sons, et pas seulement sur 
les appareils de reproduction eux-memes (un groupe de travail, reuni a 
Geneve en fevrier 1977, a examine les problemes juridiques decoulant de 
]'utilisation des videogrammes en vue de realiser des videocopies). 

9.12. Des solutions analogues (y compris I'etablissement de mecanismes 
collectifs) ont ete evoquees en matiere de reproduction reprographique, 
matiere dans laquelle les problemes sont particulierement complexes en 
raison de Ia position des utilisateurs: bibliotheques, archives, centres de 
documentation, institutions publiques de recherche scientifique, a but 
lucratif ou non, etablissements scolaires, administrations, etc . II est certain 
que !'usage de Ia reprographie apporte une puissante contribution a la 
diffusion des connaissances, mais il n'est non moins certain qu'une large 
utilisation de ce procede risque de porter atteinte aux interets des auteurs 
et que des lors il convient de concilier ces derniers avec les besoins des 
utilisateurs, a charge pour chaque Etat de prendre les mesures appropril!es 
les mieux adaptees a son developpement educatif, culture!, social et econo
mique (voir Ies conclusions des sous-comites sur Ia reproduction reprogra
phique, reunis a Washington en juin 1975). 

9.13. Ces quelques considerations demon trent Ia difficulte de Ia tache 
devolue aux Iegislateurs, l'alinea 2) de I'article 9 se bornant a indiquer Ies 
deux conditions qui, aux termes de Ia Convention, doivent etre remplies 
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pour que des exceptions au droit exclusif de reproduction puissent etre 
prevues dans certains cas speciaux. 

Article 9, alinea 3) 

Enregistrements sonores et visuels 

3) Tout enregistrement sonore ou visuel est considere comme 
tme reproduction au sens de Ia presente Convention. 

9 .14. Afin d'eviter toute equivoque, cette disposition a ete ajoutee lors de 
Ia revision de Stockholm (1967); elle semble d'ailleurs superfiue puisque 
l'alinea 1) vise toute reproduction « de quelque maniere et sous quelque 
forme que ce soit » . Toutefois, cette adjonction tire sa justification de Ia 
disposition de I' ancien alinea 1) de ]'article I 3 qui prevoyait pour Ies auteurs 
d'reuvres musicales le droit exclusif d'autoriser !'enregistrement de ces 
ceuvres par des instruments servant a les reproduire mecaniquement. Le 
droit d'enregistrement etant indus dans le droit de reproduction et ce demier 
etant dorenavant consacre par l'article 9, cet alinea I) de }'article 13 n'avait 
plus de raison d'etre. Comme par ailleurs Ia nouvelle presentation des 
articles II (droit de representation ou execution) et I Iter (droit de recitation) 
se relere a (( tous moyens ou procedes », 1es redacteurs de 1967 jugerent 
utile, dans Ie souci d'harmoniser les dispositions de Ia Convention, de 
rappeler que tout enregistrement sonore ou visuel do it etre considere comme 
une reproduction au sens de Ia Convention; naturellement, Ia fabrication 
d'exemplaires de l'enregistrement constitue aussi une reproduction. 
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ARTICLE 10 

Libre utilisation des (]!UVres dans certains cas 

10.1. Cet article et le suivant contiennent des restrictions, soit en vertu de 
Ia Convention elle-meme, soit par Ia voie de Ia loi nationale, aux droits 
patrimoniaux reconnus a ]'auteur; elles sont etablies dans le but de repondre 
aux besoins du public et aux necessites de ]'information. 

Article 10, alioea 1) 

Citations 

1) Sont licites Jes citations tirees d'une cruvre, d~ja rendne lici· 
tement accessible au public, a condition qu'elles soient conformes 
aux bons usages et dans Ia mesure justifi~ par Je but a atteindre, 
y compris Jes citation~ d'articles de joumaux et recueils perio
diques sous forme de revues de presse. 

10.2. Au sens etymologique, la citation est le fait de rapporter textuelle
ment ce que quelqu'un a dit ou ecrit; en matiere de propriete litteraire et 
artistique, citer c'est inserer un ou plusieurs passages de l'a:uvre d'autrui 
dans Ia sienne. En d'autres termes, la citation consiste a reproduire des 
extraits d'une reuvre, soit pour illustrer une opinion ou defendre une tbese, 
soit pour donner un compte rendu de ladite a:uvre ou en fa ire Ia critique. 
L'emploi de Ia citation n'est pas limite au domaine purement litteraire; 
Ia citation peut etre faite indifferemment dans un livre, un journal, une 
revue, un film cinematographique, un enregistrement sonore ou visuel, 
une emission radiophonique ou te~evisuelle, etc. 

10.3. La Convention impose trois limites a la liceite des citations. II faut 
en premier lieu que l'reuvre, dont l'extrait est tire, ait deja ete rendue 
Iicitement accessible au public. II a ete estime en effet que, par exemple, 
des manuscrits ou bien des ouvrages imprimes a l'usage d'un cercle prive 
ne doivent pas pouvoir etre librement cites; Ia citation ne doit etre faite 
qu'a partir d'une reuvre destinee au public en general. II convient de noter 
que Ia formule est Ia meme que celle utilisee pour Ies reuvres anonymes 
ou pseudonymes (article 7' alinea 3)); elle vise, ici egalement, a ne pas 
exclure du champ d'application de cette disposition Ies a:uvres folkloriques. 
II en resulte, en outre, que les citations peuvent concemer non seulement 
les reuvres rendues accessibles au public avec Ie consentement de leurs 
auteurs, mais aussi licitement, par exemple en vertu d'.une licence obli
gatoire. 
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1 0.4. En second lieu, il faut que Ia citation soit « conforme aux bons 
usages». Ce concept a ete introduit lors de Ia revision de Stockholm (1967) 
et il figure dorenavant a plusieurs reprises dans Ia Convention. II convient 
de noter que n'importe que) usage ne peut etre accepte comme norme; 
il doit etre «bon » mais l'emploi de )'expression au pluriel («bons usages ») 
tend a se referer a ce qui est normalement admissible, ace qui est couram
ment accepte, ace qui ne heurte pas le sens commun. Cela doit faire I' objet 
d'une appreciation objective. L'equite ou toute autre notion est en fin 
de compte )'affaire des tribunaux qui, sans doute, prendront en considera
tion par exemple Ia taille de l'extrait par rapport a Ia fois a l'a:uvre dont 
il est tire et a celle dans laquelle il est utilise, et en particulier Ia mesure 
dans laquelle, le cas echeant, Ia nouvelle a:uvre, en entrant en competition 
avec l'ancienne, fera concurrence a sa vente, sa circulation, etc. 

10.5. En troisieme lieu, Ia citation do it etre faite « dans Ia mesure justifiee 
par le but a atteindre »; c'est Ia aussi un concept moderne qui figure depuis 
ladite revision dans plusieurs dispositions de Ia Convention mais qui 
toutefois existait deja dans le texte de 1948 (article 10.2)). Le respect de 
cette condition est, comme Ia precedente, une question d'espece, laissee 
en cas de litige au jugement des tribunaux. Par exemple, le redacteur d'un 
ouvrage de litterature ou d'histoire qui, conformement aux usages reconnus 
en la matiere et dans Ia limite des besoins de demonstration de sa these 
sur les influences d'une epoque quelconque, emaille ses explications de 
quelques citations ne saurait etre blame et poursuivi; en revanche, s'il 
apparait qu'il utilise abusivement des extraits d'a:uvres, sans aucune 
commune mesure avec le but poursuivi par son expose, il appartiendra aux 
tribunaux de determiner si les citations peuvent etre considerees comme 
licites ou non. 

10.6. II convient de noter que la formulation de ces trois conditions a fait 
disparaitre l'adjectif « courtes » qui, dans le texte precedent de Bruxelles 
(1948), caracterisait les citations, bien que Ia brievete reste une notion toute 
relative. Certes, en principe comme en pratique, Ia citation n'est jamais tres 
longue; mais c'est une question de proportion et, en outre, il y a des cas 
oil, par exemple, des parties assez considerables d'articles meritent d'etre 
reproduites ou bien des extraits importants de discours valent Ia peine d'etre 
rappeles ou encore Ia quasi-totalite d 'un poeme est digne d'etre citee. 
L'economie de l'alinea I) de l'article 10 est apparue suffisamment explicite 
pour abandonner ladite notion et laisser aux Iegislateurs puis aux juges le 
soin de determiner Ia liceite des citations. 

10.7. Cette disposition vise enfin expressement « les citations d'articles de 
journaux et recueils periodiques sous forme de revues de presse ». Cette 
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reference au role de la presse est, en realite, une survivance du passe qui 
rattachait les revues de presse au regime des citations. n semble que la 
liaison soit assez mince car le propre de telles revues est de presenter un 
echantillonnage d'extraits de diverses publications en laissant au lecteur' 
a l'auditeur ou au tetespectateur (car cela s'appJique aussi aux emissions 
radiophoniques ou televisuelles: les revues de presse font Ie plus sou vent 
partie integrante du «journal parte») le soin de se faire une opinion, alors 
que la citation tend a fournir un argument a l'appui d'une these echafaudee 
ou d'une opinion soutenue, Quoi qu'il en soit, Ia Convention soumet les 
revues de presse au regime general des citations. 

Article 10, alinea 2) 

Emprunts ou utilisations a titre d'i/lustration de J'enseignement 

2) Est reserve J'efl'et de Ia legi<>Iation des pays de J'Uuion et 
des arrangements particuliers existants ou a conclure entre eux, 
en ce qui couceme Ja facuJte d'utillser liCJ'tement, dans Ia mesure 
justifiee par )e bot a atteindre, des !Wvres litteraires on artistiques 
a titre d'illustration de J'enseignement par Je moyen de publica
tions, d'emissions de radiodiffusion ou d'enregistrements sooores 
ou visueJs, sous reserve qu'une telle utilisation soit conforme aux 
bans usages, 

10.8. La teneur de cette disposition est reprise du texte introduit lors de 
Ia revision de Bruxelles (1948) avec cependant quelques remaniements 
apportes en 1967. Elle vise a tenir compte des besoins de l'enseignement et 
elle stipule les memes conditions qu'en matiere de citations (conformite aux 
bons usages et mesure justifiee par le but a atteindre) avec toutes les conse
quences que !'interpretation de ces notions implique. 

10.9. n convient de noter que depuis la revision de Stockholm (1967) le 
mot « emprunts » n'est plus mentionne: l'alinea 2) de l'article 10 se refere 
d'une fa~on generate aux utilisations faites a titre d'illustration de l'ensei
gnement, sous reserve du respect des deux conditions precitees. Des Iors, 
il peut €tre valablement soutenu que la Convention autorise Ia loi nationale 
a soustraire au droit exclusif de l'auteur !'inclusion d'reuvres litteraires ou 
artistiques dans les emissions scolaires de radiodiffusion ou de television 
ou dans les enregistrements sonores ou visuels realises a cette fin, dans Ia 
mesure evidemment oil cela est conforme aux bons usages et se justifie par 
le but a atteindre. II est en outre admis que si une telle utilisation est Iicite 
pour ce qui concerne !'emission elle l'est aussi pour la communication publi
que de cette emission si elle poursuit elle-meme un but d'enseignement. 
C'est ce que stipule d'ailleurs la loi type de Tunis qui permet de communiquer 
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dans un tel but l'ceuvre radiodiffusee a des fins scolaires, educatives, univer
sitaires et de formation professi onnelle. 

10.10. Lors de Ia revision de Stockholm (1967), il fut souligne que Ie mot 
« enseignement » devait s'entendre de l'enseignement a tous Ies niveaux, 
c'est-a-dire dans Ies etablissements ou autres organisations scolaires et 
universitaires, dans Ies ecoles publiques (municipales ou d'Etat) aussi bien 
que privees. L'on peut en deduire que Ie domaine de Ia recherche scientifique 
pure est exclu du champ d'application de cette disposition. 

Article 10, alinea 3) 

Mention de Ia source et du nom de /'auteur 

3) Les citatio~ et utilisations lisees aux alineas precedents 
devront faire mention de Ia source et du nom de l'auteur, si ce 
nom figure dans la source. 

10.1 I. La Convention rappelle ici une des prerogatives du droit moral: 
Ies citations et Ies utilisations a titre d'illustration de I'enseignement sont 
tenues de Ia respecter en indiquant Ia provenance de l'ceuvre citee ou utili see, 
ainsi que Ie nom de ]'auteur dans Ia mesure evidemment oil i1 figure dans 
Ia source. 
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ARTICLE 101'11 

Autres possibilites de fibre utilisation des tEUvres 

Alim~a 1 

Certains articles et certaines tEUvres radiodiffusees 

I) Est resenee aux Jtgislatiom des pays de PUnion Ia faculte 
de permettre Ia reproduction par Ia presse. ou Ia radi<Klitl'usion on 
Ia transmission par fil an public, des articles d'ac:toalite de dJscus... 
sion kooomique, politique ou religieuse, publies daii!l des jour
naux on reoreils periodiqoes, ou des cwvres radiodiffusees ayant 
le mime caractere, clans les cas oii Ia reproduction, Ia radio
ditrusion ou ladite trlllWmission n'en est pas expressement resenee. 
Toutefois, Ia source doit toujours ~tre clairement indiqoee~ Ia 
sanction de cette obligation est determinee par Ia legislation dn 
pays oil Ia protection est rklamee. 

lQb18 .I. Cette disposition revet une grande importance pour Ia presse 
ecrite et la presse parlee. Elle a subi quelques remaniements tors de Ia 
revision de Stockholm (1967). Alors que, seton la version anterieure, les 
articles d'actualite de discussion economique, politique ou religieuse pou
vaient aux termes de la Convention etre librernent reproduits en l'absence 
d'une reserve expresse du redacteur au bas de son article, dorenavant c'est 
aux legislations nationales qu'est laisse le soin de decider si, en !'absence 
d'une telle mention de reserve, I' exploitation n'est soumise a aucune entrave. 
Cette revision tend a accroitre la protection des auteurs car la derogation, 
au lieu d'avoir un caractere general, est facultative pour les Etats et en outre 
ces demiers en legiferant doivent respecter les interdictions exprimees par 
les auteurs (voir la formule: <<dans les cas oil Ia reproduction, la radio
diffusion ou ladite transmission n'en est pas expressement reservee »). 

IOb18 ,2. Par ailleurs, pour tenir compte des moyens modernes de commu
nication, ont ete indus dans le champ d'application de cet alinea non seule
rnent Ies articles d'actualite publies dans les journaux ou recueils periodiques 
rnais aussi les reuvres radiodiffusees ayant le merne caractere, c'est-a-dire 
les magazines politiques, economiques ou autres realises specialement pour 
la radiodiffusion. De plus, ont ete prevues dans la sphere de derogation non 
plus seulement Ia presse mais aussi Ia radiodiffusion et Ia transmission par 
n1 au public. Comme pour l'article 10, alinea 2), il est admis que cela couvre 
les utilisations secondaires de l'o:uvre radiodiffusee, notamrnent les commu
nications publiques par haut-parleur ou sur ecran de television. S'agissant 
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d'un but d'information et done de !'interet public, il serait paradoxa! en 
effet que la faculte donnee aux pays de !'Union soit limitee a l'acte de 
radiodiffusion lui-meme et ne comprenne pas la possibilite de permettre la 
communication publique (au sens de !'article JJbls, alinea I)) des articles 
d'actualite dont la radiodiffusion aurait ete autorisee. 

JObis.3. Un grand nombre de legislations en vigueur, ainsi que la loi type 
de Tunis, permettent, sur la base de l'alinea 1) de !'article lQbte, Ia repro
duction par la presse ou Ia communication au public aux conditions stipulees 
par la Convention, c'est-a-dire en resume: i1 doit s'agir d'articles d'actualite 
(il faut qu'ils traitent d'un sujet actuel, contemporain, et non d'une question 
du passe); ils doivent porter sur la discussion economique, politique ou 
religieuse; il faut qu'ils aient au pn!alable ete publics dans la presse ou bien 
radiodiffuses (magazines de radiodiffusion); il faut aussi que leur utilisation 
n'ait pas ete strictement interdite par leurs auteurs. 

lQbis .4. L'alinea 1) de !'article 1Qbls stipule enfin que la source doit toujours 
etre clairement indiquee, comme c'est le cas pour les citations et les illus
trations de l'enseignement (voir article 10, alinea 3)). La Convention renvoie 
a la legislation du pays oil Ia protection est reclamee le soin de determiner 
la sanction de cette obligation, qui s'inspire du souci de preserver le droit 
moral des auteurs concernes. 

Article t()bra, alinea 2) 

Comptes rendus d'evenements d'actualite 

2) D est egaJement rese"e aux legislations des pays de PUnioo 
de regler les conditions dans lesquelles, a l'occasion de comptes 
rendus des evenements d'actualite par Je moyen de Ia pbotographie 
oo de Ia cinematograpbie, oo par voie de radiodiffusion on de 
transmission par fit au public, les o:uvres litteraires ou artistiques 
vues OU entendues au COlli'S de fevenemeot peuveot, dans )a 
mesnre justifiee par Je but d'lnfonnation a atteindre, etre repro
duites et rendues accessibles au public. 

1Qb1s.5. II s'agit ici de satisfaire aux besoins de l'actualite mais dans des 
limites raisonnables. 11 arrive fn5quemment qu'a l'occasion de comptes 
rendus d'evenements d'actualite des reuvres litteraires ou artistiques soient 
visibles ou perceptibles lors du deroulement de l'evenement; cela n'a qu'un 
caractere accessoire par rapport a l'objet du reportage et se fait le plus 
souvent de fa~on accidentelle. Par exemple, de la musique militaire ou des 
chants sont executes a I' occasion de la reception d'un chef d'Etat, de parades 
ou de manifestations sportives; le compte rendu cinematographique ou 
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televise d'un tel evenement ne peut eviter d'utiliser ces reuvres, meme s'il 
ne transmet que quelques episodes de Ia ceremonie. II semble normal dans 
ce cas de ne pas avoir a solliciter au prealable l'autorisation de l'auteur de 
l'reuvre ainsi utilisee; d'ailleurs, avec Ies exigences de l'actualite et Ia pratique 
de plus en plus generalisee de !'emission« en direct» (grace aux techniques 
modernes de transmission, y compris Ies satellites) cela ne serait pratique
ment pas possible. 

I Qb15 .6. Cependant, Ia Convention tend a eviter Ies abus. Elle le fait en 
precisant d'abord qu'il doit s'agir d'reuvres qui peuvent etre vues ou 
entendues au couTS de l'evenement d'actualite lui-meme. Par exemple, 
proceder a Ia synchronisation ulteneure de Ia musique a ]'usage d'un film 
d'actualite ne saurait etre considere comme faisant partie integrante du 
compte rendu. Autre exemple: si tors de ]'inauguration du buste d'un com
positeur ceh~bre quelques morceaux choisis Ies plus reputes sont joues, 
l'actualite doit pouvoir en rendre compte par le cinema, Ia radio ou la 
television sans que les heritiers n'aient a etre consultes au prealable; mais 
si cet evenement fournit le pretexte a un impresario d'organiser un concert 
tout entier pour rendre hommage a Ia memoire du defunt, cela n'a plus 
aucun rapport avec la ceremonie inaugurale en question. Le type classique 
de l'reuvre vue au couTS de l'evenement est Ia statue que l'on devoile ou 
les tableaux qui font l'objet d'un vernissage; celui de l'reuvre entendue est 
Ia composition musicale qui accompagne une manifestation publique. 

10b18 .7. Mais Ia Convention met une autre limite a Ia liberte d'utilisation: 
il faut que celle-d se fasse dans la mesure justifiee par le but d'information 
a atteindre. C'est le meme critere que pour l'usage des reuvres orales (voir 
article 2b18 , alinea 2)). Evidemment, cette notion laisse une marge d'inter
pretation; neanmoins, des exemples permettent de la cerner. En principe, 
Ie compte rendu d'un evenement d'actualite a pour objet essentiel de 
restituer une ambiance en dormant au public !'impression de l'avoir vecu, 
ou tout au mains de savoir ce qui s'est passe en realite. Des Iars, point n'est 
besoin pour atteindre le but d'information de reproduire en totalite par 
exemple Ies reuvres musicales interpretees au cours de la ceremonie ou bien 
de filmer longuement chaque toile presentee lors d'une exposition artistique. 
Autres exemples: un compte rendu radiodiffuse ou televise d'une manifes
tation sportive peut permettre a l'auditeur ou au teJespectateur de discerner 
des notes isolees d'une marche militaire executee a cette occasion, ou bien 
]'interview dans sa maison d'un personnage celebre peut reproduire par 
hasard quelques objets d'art visibles dans Ie fond de la piece ou bien un 
reportage peut photographier l'Mtel de ville sur Ia place duquel se deroule 
une manifestation. L'enregistrement ou la reproduction de ces reuvres 
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repond alors aux necessites de !'information. 11 en serait autrement si 
l'integralite de concerts venait a etre communiquee au public ou si la 
totalite d'une exposition d'reuvres artistiques venait a faire !'objet d'une 
realisation cinematographique. Par ailleurs, Ia notion d'actualite semble 
devoir exclure les films ou les emissions qui ont un caractere purement 
retrospectif. 

10b16.8. II convient de noter que l'alinea 2) de !'article lObts se refere 
expressement, non seulement a la cinematographie et a Ia radiodiffusion, 
mais aussi a la photographie, etant donne l'importance de ce mode d'utili
sation des reuvres en matiere d'information. II est a peine besoin de souligner 
la place que tiennent les photos de presse dans les journaux, revues et 
recueils periodiques. 

10bts.9. Le renvoi par Ia Convention a Ia legislation nationale est stipuJe 
de fa~Von differente de celle de l'alinea l); celui-ci donne la faculte de« per
mettre » Ia reproduction, etc.; l'alinea 2) parle «de regler les conditions » 
dans lesquelles !'exploitation des reuvres peut avoir lieu aux fins d'actualite 
et dans Ia mesure justifiee par le but d'information a atteindre. Ces condi
tions peuvent comprendre Ia dispense de l'autorisation prealable de !'auteur 
et, dans certains cas particuliers, I'octroi d'une remuneration equitable. 
Toutefois, bon nombre de legislations, ainsi que Ia loi type de Tunis, se 
boment a liberer l'utilisateur du consentement de I' auteur de l'reuvre utilisee. 
Il faut remarquer que Ia loi type de Tunis prevoit aussi le cas des reuvres 
d'art et d'architecture qui sont placees de fa~Von permanente dans un lieu 
public (les monuments et autres edifices font couramment l'objet de films 
documentaires) ou bien dont ]'inclusion dans un film ou dans une emission 
n'a qu'un caractere accessoire ou incident par rapport au sujet principal 
(un tableau ou une statue faisant partie du decor d'une piece de television 
sans etre expressement mis en lumiere ou en vedette). 

JObts.to. Enfin, il convient de noter que pour ce qui conceme Ies discours 
prononces lors d'evenements d'actualite Ia Convention regie Ia question 
(article 2bts, alinea 2)) d'une fa~Von analogue a celle de l'alinea 2) de ]'ar
ticle JObts, y compris Ia reference au but d'information a atteindre. 
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ARTICLE 11 

Droit de representation ou d'execution publique 

11.1. Apres le droit de traduction (article 8) et Ie droit de reproduction 
(article 9), la Convention consacre ici un troisieme droit exclusif en faveur 
de !'auteur: il y est fait generalement reference sous le nom de droit de 
representation ou execution publique. 

Article 11, alinea 1) 

Contenu du droit 

I) Les auteurs d'llmTeS dramatiqnes, dramatico-musieales et 
musicales jouisseot do droit exclusif d'autoriser: to Ia repU5eota
tiou et l'exkotion publiqnes de leurs ceuwes, y compris Ia reprE
sentation et ]'execution publiques par tous moyens ou proeM&; 
2° Ia transmission publique par tous moyens de Ia representation 
et de l'execotion de leurs ~WVres. 

11.2. Ce droit reconnu par la Convention ne conceme, c'est ]'evidence 
meme, que Ies reuvres dramatiques, dramatico-musicales et musicales; 
en langage courant, le theatre et Ia musique. La redaction de cette disposi
tion, dont !'esprit remonte a l'origine de Ia Convention, fut elaboree a 
Berlin (1908) puis confirmee a Rome (1928), mais sous une forme qui 
suscitait des interpretations divergentes et demandait a etre clarifiee. La 
revision de Bruxelles (1948) s'y employa et celle de Stockholm (1967) n'y 
apporta que quelques modifications mineures. 

11.3. Cette disposition scinde le contenu du droit en deux parties. L'auteur 
a d'abord Ie droit exclusif d'autoriser Ia representation et !'execution 
publiques de son a:uvre. D'une fa~on generale, la locution« representation >j 

s'applique aux reuvres dramatiques ou dramatico-musicales car etymologi
quement elle signifie l'action de jouer des pieces sur une scene; il en est ainsi 
des a:uvres tbeatrales purement dramatiques ou bien accompagnees de 
musique (operas, operettes, comedies musicales, etc.). En revanche, Ia 
locution ((execution» est plutOt employee pour les reuvres musicales car 
elle implique l'idee d'interpretation de Ia partition. Mais cette distinction 
subtile de la langue fran~aise ne se retrouve pas par exemple dans la langue 
anglaise oil Ies deux situations sont couvertes par Ie meme mot « perfor
mance>>. L'alinea 1) de l'article II vise done la representation et l'execution 
publiques proprement dites, c'est-a-dire ]'interpretation (( vivante )), per-
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sonnelle, jouee sur scene par des acteurs ou n!alisee par des executants, 
!'interpretation «live» (ici Ia langue anglaise vient au secours de Ia langue 
fran~aise), par opposition a ce qui est enregistre, a ce qui resulte de la 
mecanique et non pas de l'homme lui-meme. Si au contraire le caractere 
public est exclu, l'on rentre alors dans Ia sphere de l'usage prive qui echappe 
a l'emprise du droit d'auteur. 

11.4. En outre, cet alinea precise« y compris Ia representation et !'execu
tion publiques par tous moyens ou procedes »; cela veut dire qu'il assimile 
l'usage public des enregistrements aux representations et executions publi
ques; par exemple, un etablissement de danses avec un orchestre de plusieurs 
musiciens qui interpretent les chansons ala mode et, a cote, une discotheque 
oil les clients (( passent )) les disques de leur choix a l'intention de I' assis
tance: ii n'y a entre les deux cas aucune difference; dans l'un et l'autre ii y 
a execution publique des reuvres. L'assimilation est generale et englobe les 
divers modes d'enregistrement qui se pretent a un usage public (disques, 
cassettes, bandes magnetiques, videogrammes, etc.). 

11.5. La seconde partie du droit de representation ou d'execution publique 
attribue a l'auteur le droit exclusif d'autoriser Ia transmission publique par 
tous moyens de la representation et de I' execution de son reuvre. Les termes 
« par tous moyens » doivent s'entendre de Ia cinematographie, de la trans
mission par fil mais non de Ia radiodiffusion, car celle-ci est regie par des 
dispositions speciales (article llb18

). A titre d'exemple, un organisme de 
radiodiffusion procede a une emission sans fil qui comporte un concert de 
musique de chambre: c'est l'article llb18 qui est applicable. Cet organisme 
lui-meme ou une entreprise specialisee communique ce concert par un 
reseau tetephonique a des abonnes: c'est du ressort de l'article 11. 

11.6. II convient de noter, a propos de !'article 11, Ia question de ce qu'il 
est convenu d'appeler « les petites reserves)). Un certain nombre de legis
lations nationales declarent libres certaines executions: par exemple les 
executions de musique faisant partie de l'exercice du culte ou de ceremonies 
religieuses, Ies concerts donnes par des fanfares militaires a !'occasion de 
fetes nationales et autres cas particuliers de ce genre. ll a ete souligne lors 
de la revision de Bruxelles (1948) que ces exemptions (qui s'appliquent aussi 
aux articles 11 biB, II ter, 13 et 14) etaient admissibles et n'infirmaient pas le 
principe du droit. Lors de Ia revision de Stockholm (1967) il fut reconnu a 
nouveau que les dispositions de Ia Convention n'empechaient pas les pays 
de l'Union de maintenir dans leurs legislations des exceptions qui auraient 
ete edictees sur Ia base de ces « petites reserves ». 
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Article 11, alinea 2) 

Representation ou execution publique des traductions 

2) Les mfunes droits soot accordes aux auteurs d'(WVI'e5 dra
matiques ou dramatico-musicales pendant toute Ia duree de leurs 
drotts sur l'<euvre origioale, en ce qui concerne Ia traduction de 
leurs <fUYI'es. 

11 . 7. Cette disposition est la consequence logique de la reconnaissance du 
droit de traduction (article 8): I' auteur a le droit exclusif d'autoriser Ia 
traduction de son reuvre et aussi Ia representation ou ]'execution publique 
de cette traduction. Par exemple, le livret d'un opera italien est traduit en 
fran~ais: l'auteur italien exerce son droit de traduction; si Ia version fran
~aise est ensuite jouee sur une scene parisienne, l'auteur italien exerce son 
droit de representation ou execution publique. La Convention subordonne 
toutefois ce droit a Ia duree des droits sur l'reuvre originale; en d'autres 
termes, si celle-ci tombe dans Ie domaine public le consentement de I' auteur 
cesse d'etre requis pour Ia representation ou ]'execution publique de Ia 
traduction (bien que Ie droit d'auteur existant separement au profit du 
traducteur puisse durer plus Iongtemps, selon Iequel des deux decede Ie 
premier). 
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ARTICLE llbls 

Droit de radiodiffusion 

11 biB ,I, Cette disposition, particulierement importante en raison de Ia place 
que tient, de nos jours, Ia radiodiffusion (qui, rappelons-le, doit s'entendre 
au sens de Ia Convention comme signifiant non seulement Ia radiodiffusion 
purement sonore mais egalement la television) dans la communication au 
public des reuvres de ]'esprit, reconnait un quatrieme droit exclusif en faveur 
de ]'auteur (les trois precedents etant le droit de traduction, ]e droit de 
reproduction et le droit de representation ou d'execution publique), La 
revision de Rome (1928) eut Ie merite decreer ce droit exclusif de l'auteur 
d'autoriser Ia communication de son reuvre par Ia radiodiffusion, Elliptique 
dans son principe, Ie texte conventionnel correspondait a l'etat d'une inven
tion qui n'etait alors qu'au premier degre de son epanouissement. Ce fut 
Ia tache de Ia revision de Bruxelles (1948), tenant compte du developpement 
prodigieux de ce mode de communication, d'entrer dans le detail et de 
decomposer Ie droit de radiodiffusion selon les modalites de son exploitation, 
devenues avec l'evolution de Ia technique extremement complexes. La 
revision de Stockholm (1967) ni a fortiori celle de Paris (1971) n'y apporta 
Ia moindre retouche. 

Article llb"', alim)a 1) 

Contenu du droit 

1) Les auteurs d'auvres litteraires et artistiques jouissent du 
droit exclusil d 'autoriser: 1° Ia radiocliffusion de leurs II!Ul'l'es ou 
Ia communication publique de ces auvres par tout autre moyen 
servant a diffuser sans filles signes, les sons ou les images; zo toute 
communication publique, soit par fil, soit sans fil, de l'auue 
radiodiffusee, lorsque cette cooununication est falte par un autre 
organisme que celui d'origine; 3° Ia communication publique, par 
haot-parleur ou par tout autre instrument analogue transmetteur 
de signes, de sons ou d'images, de l'auvre radiodiffusee, 

JJbiB.2, Ce premier alinea de l'article JJb18 determine ce que comprend Ie 
droit de radiodiffusion et il le fait en trois parties. 

JJb18 .3. Tout d'abord, ce droit est pour I' auteur celui d'autoriser Ia radio
diffusion de son reuvre ou sa communication publique par tout autre moyen 
servant a diffuser sans fil Ies signes, Ies sons ou les images, II s'applique 
done selon cette derniere formule, egalement a Ia television. Ce qui est 
determinant dans ce premier aspect du droit de radiodiffusion, c'est I'emis
sion, independamment de Ia captation et de l'ecoute ou de Ia vision, 
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11 bls .4. En second lieu, sont visees les utilisations posterieures de !'emission 
primitive: I' auteur a Ie droit d'autoriser Ia communication publique de 
celle-ci, soit par fil (systt':me de transmission par cable), soit sans fil, mais 
a Ia condition que cette communication emane d'un autre organisme que 
celui d'origine. 

11 bls .5. Enfin, le troisieme droit exclusif est celui d'autoriser Ia reception 
publique des emissions par haut-parleur ou sur un ecran de television. 

llbis.6. 11 importe de souligner que dans les trois cas le caractere public 
qualifie !'operation, c'est-a-dire que celle-ci doit s'adresser au public. Ceci 
est d'ailleurs confirme, pour ce qui est de Ia radiodiffusion, par Ia definition 
qu'en donne le Reglement des radiocommunications: il doit s'agir d'emis
sions destinees a etre re~ues directement par le public en general. La radio
diffusion sonore ou visuelle offre en effet a ce dernier une gamme infinie 
de programmes, depuis les plus aush':res jusqu'aux plus Iegers, sans se limiter 
a une fraction des auditeurs ou des telespectateurs; si leurs gouts sont heurtes, 
ils n'ont qu'a changer de chaine ou a interrompre l'ecoute ou la vision. 
La notion de destination au public est un element majeur: elle exclut, par 
exemple, les emissions des radios d'amateurs ou encore les communications 
telephoniques. 

11 bis. 7. Une autre caracteristique de Ia radiodiffusion est qu'elle requiert 
l'emploi d'un recepteur, sans lequella perception humaine n'est pas possible. 
Certes, l'on peut dire que l'ecoute des disques ou des cassettes est aussi 
subordonnee a l'usage d'un appareil (tourne-disques, magnetophones), a Ia 
difference toutefois que l'usager ne pent entendre ou reentendre que les 
reuvres qu'il a choisies a l'avance en se procurant le disque; la selection 
initiale qu'il a faite limite le champ de son ecoute (ou de sa vision s'il utilise 
des videocassettes) alors qu'avec Ia radio diffusion il a Ia faculte de varier, 
par une simple manreuvre de bouton, le programme qui parvient a ses 
oreilles ou a ses yeux et a Ia realisation duquel il est absolument etranger. 
La radiodiffusion offre a discretion a l'auditeur ou au telespectateur une 
variete enorme d'reuvres de toutes sortes et il n'est pas exagere de dire que 
son developpement prodigieux (qui ne fait que s'accroitre encore avec le 
recours aux satellites spatiaux) a bouleverse les donnees du probleme de 
I'acces aux connaissances. Les avis divergent sur Ia question de savoir si Ia 
transmission d'un signal vers un satellite destine, avec l'aide d'une station 
terrienne, a une distribution au public constitue une emission de radio
diffusion au sens de !'article a l'examen. Dans le domaine des communi
cations par satellite, un nouvel instrument international a recemment ete 
conclu, a savoir la Convention concernant la distribution de signaux por
teurs de programmes transmis par satellite. 



Article llb18 de la Convention 79 

llbls.8. Par ailleurs, la radiodiffusion signitie l'acheminement d'emissions 
par la voie bertzienne et englobe done les moyens hertziens dont dispose 
l'organisme d'origine (relais fixes ou mobiles, emetteur utilisant un type 
quelconque de modulation, envois de fac-similes, etc.). L'essentiel est 
qu'aucun organisme intermediaire ne s'interpose entre l'antenne emettrice 
et la captation par le poste recepteur: un meme programme peut par exemple 
etre transmis par des ondes « porteuses » modulees en amplitude et simultane
ment par une modulation de frequence; ce qui importe est que l'ensemble 
des operations soit accompli par les moyens techniques d'un seul et meme 
organisme. Si, en revanche, des moyens non hertziens (l'exemple classique 
est le cable) sont utilises, il s'agit alors de communication publique par til 
(voir le 2° de l'alinea 1)), generalement reservee a un public determine 
(abonnes et autres) alors qu'avec la radiodiffusion chacun peut capter, en 
principe, n'importe quelle station, les seules limites imposees a l'ecoute ou 
a la vision etant d'ordre purement technique selon le rayon d'action des 
postes emetteurs et recepteurs. 

llbte.9. En d'autres termes, l'alinea 1) de l'article llb18 stipule en faveur 
de I' auteur le droit exclusif d'autoriser la radiodiffusion ou la television de 
son reuvre, puis, une fois celle-ci radiodiffusee [ou televisee], le droit exclusif 
d'en autoriser la communication publique soit par til, soit sans til si celle-ci 
est assuree par un autre organisme que celui d'origine. 11 convient de noter 
sur ce dernier point que la communication par fil ainsi visee n'est pas la 
meme que celle a laquelle se refere l'alinea 1) de l'article 11 en sa seconde 
partie, la transmission publique «par tous moyens >> (y compris le til) de 
la representation ou de !'execution d'une reuvre. En effet, ce dernier procede 
s'entend de la communication par fil emanant de l'organisme d'origine 
lui-meme, alors que le 2° de l'alinea 1) de !'article llbte ne concerne que 
la communication par fil effectuee par un organisme qui n'est pas l'orga
nisme d'origine. 

11 bte .10. A titre d'exemple, une societe (generalement a but lucratif) situee 
dans un pays determine capte les emissions envoyees dans l'ether par une 
station de television (egalement situee dans ce pays ou dans un pays limi
trophe) et les retransmet par fila des particuliers ayant souscrit des abonne
ments pour les recevoir: c'est I' article 11 bis, alinea 1, 2° qui entre en jeu. 
Si, en revanche, c'est ladite station emettrice qui fait elle-meme cette 
operation, l'article 11, alinea 1, 2° est applicable. Ce qui importe pour ce 
qui concerne !'application de ladite disposition de I' article 11 bis est le fait 
de savoir si et dans queUes conditions un intermediaire s'interpose au niveau 
de la distribution de !'emission et fait acte de communication au public 
(un groupe de travail, reuni a Paris en juin 1977, a examine les problemes 
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que pose sur Je plan du droit d'auteur et des droits dits voisins du droit 
d'auteur ]a distribution par cable des programmes de television). Les criteres 
permettant de distinguer entre une teJle communication et une simple 
operation de reception des emissions qui n'est pas soumise au regime du 
droit exclusif de !'auteur sont laisses a l'appn!ciation des legislations 
nationales. 

llb15.11. Ennn, la troisieme situation prevue par l'alinea 1) de l'article llbis 
est celle oil, une fois J'reuvre radiodiffusee [ou televisee], celle-ci fait l'objet 
d'une communication publique par haut-parleur ou instrument analogue. 
Ce cas, dans la vie modeme, se produit de plus en plus frequemment: Ia 
oil les hommes se reunissent, Ia tendance est d'agrementer l'amhiance par 
de Ia musique (cafes, restaurants, salons de the, hotels, grands magasins, 
wagons de chemins de fer, avions, etc.), sans compter Ia place de plus en 
plus grande tenue par 1a publicite commerciale dans les lieux publics. La 
question se pose des Iors de sa voir si Ia permission de radi odiffuser [televiser] 
une reuvre qui est accordee au poste emetteur englobe ou non toute 
utilisation quelconque de !'emission, et entre autres la communication 
publique par haut-parleur, surtout si des buts 1ucratifs viennent a etre 
poursuivis. 

11 bJa .12. La Convention y repond par Ia negative en accordant a I' auteur, 
ici aussi, un droit exclusif. De Ia meme fa~on que dans le cas oil Ia reception 
d'une emission est suivie d'une communication publique visant un nouveau 
cercle d'auditeurs [ou de telespectateurs], soit au moyen d'une nouvelle 
emission soit au moyen d'une transmission par :fil (voir I o et 2° de l'alinea 1)) 
la communication publique par haut-parleur (ou instrument analogue) est 
consideree comme atteignant un nouveau public, different de celui que 
l'auteur avait en vue lorsqu'il autorisait la radiodiffusion de son reuvre. 
En effet, bien que par definition la radiodiffusion puisse atteindre un nombre 
indetermine de personnes, !'auteur en autorisant ce mode d'exploitation de 
son reuvre ne prend en consideration que les usagers directs; c'est-a-dire 
Ies detenteurs d'appareils de reception qui, individuellement ou dans leur 
sphere privee ou familiale, captent les emissions. A partir du moment oil 
cette captation se fait a ]'intention d'un auditoire se situant sur une plus 
large echelle, et parfois a des fins lucratives, une fraction nouvelle du public 
receptionnaire est admise a beneficier de l'ecoute [ou de ]a vision] de l'reuvre 
et la communication de !'emission par haut-parleur (ou instrument analogue) 
n 'est plus la simple reception de I' emission elle-meme mais un acte indepen
dant par 1eque1 J'reuvre ernise est communiquee a un nouveau public. Cette 
reception publique donne prise au droit exclusif de !'auteur de !'auto
riser. 
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llbis,J3. L'exemple precite s'est refere a Ia musique, mais ce droit couvre 
evidemment toutes autres categories d'reuvres, telles que des pieces de 
theatre ou reuvres dramatico-musicales et des conferences ou autres reuvres 
orales, carle caractere de ces communications publiques n'est pas unique
meat recreatif; il peut yen avoir d'instructives qui n'en sont pas moins aussi 
importantes dans la pratique. Ce qui importe c'est qu'il y ait, quelle que 
soit la nature de l'reuvre radiodiffusee [ou tetevisee], une communication 
publique de celle-ci par haut-parleur (ou instrument analogue, par exemple 
ecran de television qui est transmetteur de signes, de sons ou d'images). 

llbls,J4. Il convient de noter que les trois aspects, ci-dessus decrits, du 
droit de radiodiffusion ne s'excluent pas l'un de l'autre, mais sont au 
contraire cumulatifs c'est-a-dire entrent en jeu chaque fois que se produisent 
les situations visees par la Convention. 

Article llb13, alinea 2) 

Licences obligatoires 

2) D appartient aux leghlatioDS des pays de I'Union de regler 
les conditions d'exercice des droits vishil par l'alinea I) ci-dessus, 
mais ces conditions n'auront qu'un effet strictement limite au pays 
qui les aurait etablies. Elles ne pourront en aucun cas porter 
atteinte au droit moral de l'auteur, ni au droit qui appartient a 
I'auteur d'obtenir uoe remuneration equitable fixee, a defaut 
d'accord amiable, par l'autorite competente. 

]] bls.J5. Cette disposition accorde aux legislations nationales Ia faculre 
de substituer au droit exclusif etabli par l'alinea precedent un regime de 
licences obligatoires pour en regler les conditions d'exercice. Cette faculre 
fut introduite Iors de Ia revision de Rome (1928) ou elle constitua un corol
laire de la reconnaissance du droit de radiodiffusion. Mais sa portee fut 
largement etendue lors de Ia revision de Bruxelles (1948) en ce sens qu'elle 
englobe dorenavant, non plus seulement le droit exclusif d'autoriser la 
communication publique des reuvres par la radiodiffusion, mais !'ensemble 
des trois cas couverts par l'alinea 1) de l'article llbls. 

]]bls.J6. Cette faculte de reserve trouve son appui dans l'interet public 
general mais elle est, aux termes de la Convention,' assortie de limites. En 
premier lieu, Ies conditions d'exercice du droit de radiodiffusion, tel que 
l'explicite I'alinea 1), ne peuvent avoir d'effet que dans Ie pays de l'Union 
dont le legislateur a juge bon de Ies etablir. En deuxieme lieu, elles ne peuvent 
en aucun cas porter atteinte au droit moral de I' auteur, c'est-a-dire que 
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!'application des dispositions de l'article 6b18 doit etre entierement sauve
gardee et que les prerogatives qu'il reconnait aux auteurs ou a leurs ayants 
droit ne sauraient etre amoindries ou supprimees. En troisieme lieu (et ce 
qui est peut-etre le plus important), ]'auteur doit recevoir une remuneration 
equitable etablie soit a !'amiable soit, faute d'accord, par l'autorite compe
tente. Cela signifie que le pays de l'Union, qui fait usage de ladite faculte, 
doit amenager une procedure appropriee: par exemple, fixer des baremes 
pour determiner la compensation due a l'auteur, ou bien instituer une 
instance arbitrate ou judiciaire chargee de les etablir ou, en ]'absence 
d'accord, d'obliger les parties interessees a s'y conformer. 

llbts.17. Ce regime est connu sous le nom de« licence obligatoire ». 11 est 
generalement admis que son adoption a un caractere exceptionnel et 
n'intervient qu'en presence de difficultes insurmontables, par exemple si 
des accords collectifs entre les organismes de radiodiffusion et les repre
sentants d'auteurs ne peuvent aboutir a arreter des conditions raisonnables 
pour !'utilisation des reuvres ou bien si les modes d'exploitation des reuvres 
justifient dans certains cas particuliers une reglementation globale et auto
ritaire. L'economie de ce regime est celle du compromis entre les interets 
en presence et il appartient aux Iegislateurs des pays de !'Union de juger 
des modalites propres a realiser un equilibre de ces interets. II peut par 
exemple en etre ainsi lorsque le developpement de Ia technologie cree de 
nouvelles formes d'utilisation des reuvres vis-a-vis desquelles le droit exclusif 
de !'auteur n'est pas encore clairement defini ou delirnite, ou bien lorsque 
le recours a des methodes de concession individuelle des autorisations est 
pratiquement impossible. A cet egard, la gestion collective des droits 
apparait comme etant de nature, dans le do maine couvert par I' article II bis, 

a assurer une certaine securite juridique dans ]'utilisation de vastes reper
toires, tout en sauvegardant soit contractuellement soit par l'usage de 
licences obligatoires une remuneration equitable des createurs d'reuvres de 
]'esprit. 

Article llbls, alinea 3) 

Enregistrements ephemeres 

3) Sauf stipulation contraire, une autorisation accordee confor
mement a l'alinea 1) du present article n'implique pas l'autorisation 
d'enregistrer, au moyen d'instrmnents portant fixation des sons 
ou images, l'reuvre radiodiffus&. Est toutefois reserve awe legisla
tions des pays de l'Union le regime des enregistrements ephemeres 
effectues par un organisme de radiodiffusion par ses propres 
moyens et pour ses emissions. Ces legislations pourront autoriser 
Ia conservation de ces enregistrements dans des archives officielles 
en raison de leur caractere exceptionnel de documentation. 
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11b18.18. Cet alinea comporte deux parties d'egale importance tant sur le 
plan des principes que sur celui des incidences economiques, car de nos jours, 
compte tenu des innombrables procedes techniques, la majeure partie des 
programmes de radiodiffusion sonore est emise a l'aide d'enregistrements 
sur bande et celle des programmes de television avec le concours de 
magnetoscopes. 

11 b1s .19. Dans une premiere phrase, la Convention separe la radiodiffusion 
de !'enregistrement en stipulant que l'autorisation de radiodiffuser une 
reuvre n'implique pas en principe celle d'enregistrer (au moyen d'instruments 
appropries) l'reuvre ainsi radiodiffusee. 

llb18.20. Selon une certaine doctrine, le droit de reproduction etant indb. 
pendant du droit de representation ou execution publique et l'autorisation 
de radiodiffuser n'etant qu'une application de celui-ci, la jouissance de l'un 
et l'autre de ces droits presuppose un consentement prealable de !'auteur et 
entraine une remuneration distincte pour chacun d'eux. Selon une autre 
ecole de pensee, l'autorisation prealable et Ia remuneration speciale ne sont 
admissibles que si l'reuvre est communiquee a un nouveau public (par 
exemple, le cas d'un phonogramme presse avec !'accord de l'auteur et paye 
au titre du droit de repwduction, qui serait ensuite joue publiquement). 
Lorsqu'un organisme de radiodiffusion fait une emission, le public auquel 
elle est communiquee est le meme, soit qu'il s'agisse d'une emission en 
direct, soit qu'elle soit differee: l'emploi d'un procede d'enregistrement 
depend souvent des circonstances (programmation, decalage horaire, etc.) 
et un element aussi fortuit ne saurait justifier une remuneration plus elevee 
de !'auteur selon que l'une des methodes purement techniques est preferee 
a !'autre. 

11 bls .21. Pour ce qui conceme l'autorisation prealable, le probleme n'est 
pas tres important sur le plan pratique (reserve faite de Ia question theorique) 
car il est couramment regie par les autorisations globales delivrees aux 
organismes de radiodiffusion par les representants des auteurs. Mais, ce 
point mis a part, Ia Convention, lors de sa revision de Bruxelles (1948), a 
etabli un compromis entre les theses en presence en renvoyant aux legisla
tions nationales le soin de delimiter les enregistrements que les organismes 
de radiodiffusion sont habilites a effectuer. Cela fait l'objet de Ia deuxieme 
phrase de l'alinea 3) de !'article llb18 qui reserve aces legislations le regime 
des « enregistrements ephemeres effectues par un organisme de radio
diffusion par ses propres moyens et pour ses emissions». 

Ilb18 .22. En consequence, il est loisible a Ia legislation nationale de declarer 
que l'autorisation de radiodiffuser implique ou non l'autorisation d'enre-
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gistrer en vue de Ia radiodiffusion pourvu qu'il s'agisse de tels enregistre
ments. Certes, le probleme se trouve deplace et passe du terrain conventionnel 
au droit domestique; mais, Ia Convention stipule neanmoins a l'intention 
du legislateur quelques orientations qui, toutefois, suscitent encore des 
divergences d'interpretation. 

]]bis .23. II doit s'agir d'abord d'enregistrements ephemeres. Ce qualificatif 
a donne lieu a des opinions diverses et les lois nationales l'ont interpn:te de 
differentes fa',;ons (un mois, trois mois, six mois, parfois un an). 11 convient 
de noter que la loi type de Tunis prevoit que ces enregistrements doivent 
etre detruits dans un delai de six mois a compter de leur fabrication, a mains 
que Ie titulaire du droit soit expressement convenu avec l'organisme de 
radiodiffusion d'un delai de conservation plus long. Par ailleurs, Ia tendance 
des legislations nationales est de ne faire aucune distinction entre les enre
gistrements d'une interpretation prealable a ]'emission et les enregistrements 
faits au cours de l'emission elle-meme. 

11 bis .24. En second lieu, les enregistrements dits ephemeres doivent etre 
effectues par les organismes de radiodiffusion eux-memes et par leurs 
propres moyens, et non pas en ayant recours aux services d'entreprises 
exterieures. 

llb1s.2S. En troisieme lieu, its doivent l'etre pour leurs emissions; en 
d'autres termes, ils ne peuvent etre utilises a des fins autres que les emissions 
de l'organisme dont i1 s'agit et celui-ci ne peut librement les ceder, les preter, 
les louer ni les echanger avec un autre organisme de radiodiffusion. II 
convient de noter que la Convention ne se prononce pas sur Ia question de 
sa voir side tels enregistrements, admis en raison des exigences de Ia technique 
et dans le dessein de faciliter Ies operations de radiodiffusion, ne devraient 
etre permis que pour des emissions ne comportant aucun but de lucre. 
A cet egard, il appartient a chaque pays de considerer si Ies stations de 
radiodiffusion qui sont exclusivement commerciales et ne vivent que de la 
publicite doivent etre ou non exclues du benefice d'une telle facilite. 

11b~s.26. Bien que Ia Convention ne le stipule pas expressement, il resulte 
de l'esprit du texte que Ies enregistrements ephemeres qu'un organisme de 
radiodiffusion a la permission d'effectuer ne peuvent incorporer que des 
ceuvres que cet organisme est autorise a radiodiffuser, soit aux termes d'un 
contrat passe avec l'auteur, soit en vertu de Ia loi elle-meme. S'agissant des 
ceuvres cinematographiques, elles ne peuvent donner lieu a enregistrements 
ephemeres puisque d'une fa',;On generale elles sont deja fixees; toutefois, 
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' l'eventualite peut se produire pour des sequences isolees qui seraient 
extraites de films et incluses dans des emissions de television. 

llb18.27. Le renvoi par Ia Convention au droit interne pour fixer le regime 
des enregistrements epbemeres ne precise pas si un droit a remuneration 
equitable doit etre institue en faveur de I' auteur. La terminologie de 
l'alinea 3) de !'article 11bio est analogue sur ce point a celle des articles 2, 
alinea 4), 2bio ou 10bio par exemple, a 1a difthence des dispositions de 
l'alinea 2) de I' article 11 bio qui prevoient expressement ce droit. Beaucoup 
de legislations considerent de tels enregistrements comme des auxiliaires 
techniques de !'emission et leur assurent la gratuite. 

11 bts .28. Enfin, la Convention dans une troisieme phrase de cet alinea 3) 
permet aux lois nationales d'autoriser Ia conservation des enregistrements 
ephemeres dans des archives officielles dans la mesure oil ils comportent 
un caractere exceptionnel de documentation. Generalement, ils sont con
serves en un seul exemplaire et leur interet est 1e plus souvent d'ordre histo
rique (sequences d'actualites, reportages d'evenements de guerre, etc.). 

11 b1B .29. En resume, il appartient a la legislation nationale de faire usage 
de Ia faculte que lui donne l'alinea 3) de I' article 11 bis en ce qui conceme 
le regime juridique des enregistrements effectues pour une courte duree par 
un organisme de radiodiffusion parses propres moyens et pour ses emissions. 
Si elle ne le fait pas, c'est Ie contrat passe entre !'auteur et l'organisme de 
radiodiffusion qui determine si I'autorisation de radiodiffuser implique ou 
non celle d'enregistrer et, dans !'affirmative, si elle comprend seulement les 
enregistrements dits ephemeres. Dans le cas oil ce contrat n'indique pas Ia 
volonte des parties contractantes ace sujet, c'est la presomption (l'alinea 3) 
de I' article 11bio commencant par 1es mots « sauf stipulation contraire ») 
qui joue: l'autorisation de radiodiffuser n'implique pas celle d'enregistrer, 
meme si !'enregistrement n'a qu'un caractere ephemere. En revanche, si la 
legislation nationale use de ladite faculte, les enregistrements de cette nature 
echappent au droit exclusif d'autorisation et, dans Ia plupart des cas, a 
toute remuneration. 
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ARTICLE nter 

Droit de recitation publique 

11ter.1. II s'agit ici d'un cinquieme droit exclusifreconnu par Ia Convention 
mais seulement aux auteurs d'reuvres litteraires. Certaines legislations le 
comprennent dans le droit de representation publique, peut-etre parce qu'il 
n'est pas toujours aise de distinguer entre le theatre et Ia litterature. Selon 
ces legislations. lire une reuvre a haute voix en public equivaut alors a Ia 
representer. 

Article 11 ter, alinea 1) 

Contenu du droit 

1) Les auteurs d'ct~.~vres Utteraires jouissent du droit exclusif 
d'autoriser: 1° Ia recitation publique de leurs CI!Uvre5, y compris 
Ia recitation publique par tous moyens on procedes; 1o Ia transmis
sion publique par tous moyeus de Ia recitation de leurs CI!Uvres. 

11ter.2. Ce droit fait en quelque sorte le pendant de celui prevu par 
l'article 11 pour ce qui concerne les reuvres dramatiques, dramatico-musi
cales et musicales. De la meme f~on, son contenu est scinde en deux parties. 
L'auteur d'une reuvre litteraire a d'abord le droit exclusif d'en autoriser 
Ia recitation publique, c'est-a-dire sa lecture en public qui ne prenne pas le 
caractere d'une representation. 

nter.3. Bien que Ia Convention ne definisse pas le terme « reuvre litte
raire »en soi (voir article 2, alinea 1)), il doit s'entendre ici par opposition 
a d'autres categories d'reuvres (par exemple, les reuvres choregraphiques, 
cinematographiques, pbotographiques, artistiques, etc.) et il se caracterise 
par le procede employe, Ia recitation au sens propre (lecture, declamation, 
debit sur un ton nature! ou emphatique, etc.). 

11ter.4. Le droit de recitation publique fut introduit dans Ia Convention 
lors de Ia revision de Bruxelles (1948) et Ia redaction des dispositions y 
relatives fut quelque peu elargie a Stockholm (1967) de fa9on ales mettre en 
harmonie avec !'article 11 sur le droit de representation ou execution publi
que. C'est ainsi que l'alinea I) de !'article u ter precise qu'il s'agit de Ia 
recitation publique par tous moyens ou procedes, visant ainsi egalement 
les cas oil Ia recitation est enregistree. En second lieu, il attribue a !'auteur 
le droit exclusif d'autoriser Ia transmission publique par tous moyens de 
Ia recitation de son reuvre, visant ainsi toute transmission autre que Ia 
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radiodiffusion qui est regie par !'article llb15
, II convient de noter que, 

comme pour le droit de representation ou d'execution, le droit de recitation 
n'est reconnu que si l'acte en cause (recitation ou transmission) a un 
caractere public. 

Article 11ce't aJinea 2) 

Recitation publique des traductions 

2) Les memes droits sont accordtis aux auteurs d'euvres litte.. 
raires pendant toute Ia duree de leurs droits sur l'o:uvre originale, 
en ce qui conceme Ia traduction de leurs euvres. 

11ter.s. Dans un meme souci de parallelisme avec l'article 11 , Ia revision 
de Stockholm (1967), confirmee par celle de Paris (1971), a expressement 
mentionne le cas oil il ne s'agit pas seulement de l'reuvre litteraire origi
nale mais aussi de sa traduction. Les remarques faites a propos de l'alinea 
2) de !'article 11 s'appliquent des lors «mutatis mutandis ». 
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ARTICLE 12 

Droit d'adaptation 

Les auteurs d 'o:uvres litteraires ou artistiques jouissent du droit 
exclusif d'autoriser les adaptations, arrangements et autres trans
formations de leurs o:uvres. 

12.1. Cette disposition constitue Ie sixieme droit exclusif devolu a ]'auteur 
en vertu de la Convention. 11 a une portee generate puisque d'une part il 
vise les reuvres litteraires ou artistiques et que d'autre part il couvre les 
adaptations, arrangements et autres transformations de l'reuvre. 

12.2. Cette derniere formule est celle de ]'article 2, alinea 3), qui accorde 
a ces reuvres « derivees >> la meme protection que celle prevue pour Ies 
reuvres originates (preexistantes) et qui tend a sauvegarder les droits des 
auteurs de celles-ci. Les deux dispositions sont done etroitement Iiees. 

12.3. L'article 12 dans sa version actuelle (ut elabore Iors de la revision 
de Bruxelles (1948) car le texte precedent (eta bli a Berlin en 1908) etai t redige 
en termes fort etroits. 11 se bomait en effet a traiter comme reproductions 
illicites les appropriations indirectes non autorisees d'un ouvrage litteraire 
ou artistique et il citait des exemples: adaptations, arrangements de musique, 
transformations d'un roman, d'une nouvelle ou d'une poesie en piece de 
theatre et reciproquement. II precisait en outre que ces appropriations 
indirectes devaient s'entendre de reproductions de l'ouvrage ((dans la meme 
forme ou sous une autre forme, avec des changements, additions ou retran
chements, non essentiels, et sans presenter le caractere d'une nouvelle reuvre 
originale >>. En raison du fait que l'alinea 2) de ]'article 2 (devenu depuis la 
revision de Stockholm (1967), alinea 3)) rangeait de telles appropriations 
parmi les reuvres protegees, le droit conventionnel stipulait en somme 
qu'envisagees du point de vue de l'adaptateur, elles etaient objet de protec
tion et qu'envisagees du point de vue de l'auteur original, elles devenaient 
des reproductions illicites. Par ailleurs, Ia Convention se limitait a se referer 
a ]'appropriation pratiquee sous forme de reproduction, alors qu'il y a 
d'autres moyens d'exploiter Ies reuvres de ]'esprit. 

12.4. II fut des lors etabli que d'une fa9on generale l'auteur doit jouir des 
droits reconnus par Ia Convention non seulement pour I'reuvre originate, 
mais aussi pour toutes les transformations que celle-ci peut subir et qui ne 
peuvent etre utilisees en public sans l'autorisation dudit auteur. 
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12.5. L'article 12 institue en consequence pour l'auteur d'une reuvre 
litteraire ou artistique un droit exclusif d'autoriser son adaptation. Quant 
a definir ce qui est exactement une adaptation, la Convention s'abstient de 
Ie faire car s'il est generalement admis qu'elle est une expression nouvelle de 
la substance de l'reuvre originate, Ia delimitation par rapport a certains types 
de co pie ou a certains modes de contrefar.;:on est, dans certains cas marginaux, 
assez floue et laissee a !'appreciation des tribunaux des pays de l'Union. 

12.6. Il convient de rappeler qu'une fois que l'auteur autorise une adap· 
tation, un arrangement ou autre transformation, ces derniers beneficient 
de Ia protection comme une reuvre originate (voir article 2, alinea 3)). 
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ARTICLE 13 

Droit d'enregistrement des (J!UVres musicales 

13.1. Cet article, qui fut introduit dans Ia Convention Iors de Ia revision 
de Berlin (1908), traite de ce qui est appele « les droits mecaniques » des 
compositeurs. II fit l'objet de retouches a Bruxelles en 1948 et a nouveau a 
Stockholm en 1967. 

13.2. Jusqu'a cette derniere revision, il comportait un premier alinea aux 
termes duquel etait expressement reconnu aux auteurs des reuvres musicales 
le droit exclusif d'autoriser, d'une part, !'enregistrement de telles reuvres 
par des instruments servant a les reproduire mecaniquement et, d'autre part, 
!'execution publique au moyen de ces instruments des reuvres ainsi enre
gistrees. Etant donne que Ia revision de Stockholm (1967) a consacre dans 
la Convention elle-meme le droit de reproduction (voir article 9) qui com
prend le droit d'enregistrement, etant donne par ailleurs que le droit 
exclusif d'autoriser !'execution publique precitee est couvert par l'article II, 
le maintien de ce premier alinea fut juge super:fl.u. 11 convient de noter que 
lors de Ia revision de Bruxelles (1948) il fut discute Ia possibilite de prevoir 
expressement le droit de mettre en circulation les exemplaires des enregis
trements realises; toutefois, cette eventualite, qui tendait a dissocier en 
matiere de fabrication des disques Ia mise en circulation des operations 
d'enregistrement et de pressage, fut ecartee comme etant plutot du ressort 
des contrats a conclure entre les auteurs et les producteurs de phonogrammes 
pour regler l'ensemble des activites industrielles et commerciales que com
portent Ia production et Ia vente des disques. La revision de Stockholm 
(1967) ne modifia pas Ia Convention sur ce point et !'article 13 comporte 
les trois alineas mentionnes ci-apres. 

13.3. II convient de noter egalement que Ia suppression du premier alinea 
(version 1948) a permis de clarifier un point important: en effet, l'on pouvait 
se demander si, par le jeu des articles II et 13, il ne fallait pas pour 1 'usager 
d'une reuvre obtenir une autorisation supplementaire a celle requise au titre 
de !'article 11 (droit d'execution publique); en d'autres termes, !'auteur 
d'une reuvre musicale aurait pu pretendre a deux droits d'execution publique, 
l'un relatif a !'execution « vivante » (article II), I' autre relatif a l'execution 
enregistree (ancien alinea 1) de I' article 13). En reglant d'une fa<;on generale 
le droit de reproduction dans I' article 9 (y compris 1e droit d'enregistrement) 
et en renvoyant a !'article 11 le regime du droit d'execution publique par 
tous moyens ou procedes, Ia revision de Stockholm (1967) evite dorenavant 
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a une telle question de surgir, laquelle pouvait a voir une certaine importance 
Iors de l'utilisation radiophonique de disques du commerce. 

13.4. A cet egard, Ia tendance des legislations nationales recentes est de 
considerer que l'autorisation de radioditfusion [ou de television], reguliere
ment accordee par ]'auteur en vertu de son droit exclusif, implique pour 
l'organisme de radioditfusion qui en est le beneficiaire Ia faculte d'utiliser, 
pour ses emissions, des instruments portant fixation des sons ou des images 
{disques, bandes, etc.) licitement confectionnes. II est estime en etfet que 
Ia diffusion d'une reuvre a l'aide d'un disque rnis en vente dans Ie commerce 
par exemple ne ditfere pas du point de vue du droit d'auteur de celle realisee 
grace a l'orchestre de Ia station. Mais le droit conventionnel, s'illaisse aux 
legislations nationales le soin de se prononcer sur ce point, ne leur impose 
pas d'interdire des stipulations contractuelles ayant un etfet contraire. 

13.5. Ceci etant, l'article 13 de Ia Convention vise dorenavant deux regimes, 
l'un dit de licence obligatoire et !'autre dit transitoire. 

Article 13, alinea 1) 

Licences obligatoires 

1) Chaqne pays de l'Uoion pent, pour ce qui le conceme, etablir 
des resenes et conditions relatives au droit exclusi! de l'anteur 
d'une omvre musicale et de )'auteur des paroles, dont )'enregistre
ment avec l'reuvre musicale a deja ete autonse par ce demier, 
d'antoriser )'enregistrement sonore de ladite O!Uvre musicale, avec, 
le cas ecbeant, Jes paroles; mais toutes reserves et conditions de 
cette nature n'auront qn'un effet strictemeot limite au pays qui les 
aurait etablies et ne pourroot en ancun cas porter atteinte an 
droit qui appartient a l'anteur d'obtenir une remuneration equitable 
fixee, a defant d'accord amiable, par l'autorite competente, 

13.6. Cette disposition accorde aux legislations nationales Ia faculte de 
substituer un regime de licences obligatoires au droit exclusif d'autoriser 
!'enregistrement des reuvres musicales. Elle figurait dans Ia Convention, 
tout au mains dans son esprit, depuis Ia revision de Berlin (1908), mais celle 
de Stockholm (1967) y apporta un correctifimportant. En etfet, auparavant 
Ia licence obligatoire pouvait porter aussi bien sur ]'enregistrement des 
disques que sur leur execution publique; en d'autres termes, Ie legislateur 
etait libre d'englober dans un tel regime ces deux modes d'utilisation des 
reuvres ou bien de ne viser que l'un ou !'autre. 11 en resultait, par exemple, 
qu'un phonogramme fabrique avec le consentement prealable de l'auteur 
de l'reuvre enregistree pouvait etre execute en public en vertu d'une licence 
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obligatoire. II est apparu que, l'usage public des disques allant en s'inten
sifiant et une telle utilisation des reuvres etant normalement couverte par 
1es contrats generaux passes pour l'exercice du droit d'execution publique, 
il n'y avait plus de motif pour recourir a des mesures extracontractuelles 
et que des lors la sphere d'application de la licence obligatoire pouvait etre 
restreinte seulement a !'enregistrement. C'est ce qu'a realise la revision de 
Stockholm (1967), confirmee par celle de Paris (1971). 

13.7. En deuxieme lieu, la licence d'enregistrement peut, aux termes de la 
Convention, porter non seulement sur la musique mais aussi sur les paroles 
qui l'accompagnent le cas echeant; du point de vue de l'enregistrement 
sonore, l'reuvre musicale est consideree comme un tout. II en resulte qu'un 
tel regime peut viser aussi bien les compositions musicales avec ou sans 
paroles que les reuvres dramatico-musicales (voir article 2, alinea 1)). 

13.8. En troisieme lieu, la Convention stipule qu'il doit s'agir de paroles 
dont l'enregistrement avec l'reuvre musicale a deja ete autorise par leur 
auteur. Les licences obligatoires qui fonctionnent dans certains pays de 
l'Union sont fondees, en effet, sur la conception que !'auteur de la musique 
et celui des paroles ont donne en une seule fois leur consentement a l'enre
gistrement; avec un tel consentement a la base, la licence obligatoire peut 
s'appliquer meme pour les paroles. En d'autres termes, l'enregistrement 
initial doit avoir ete effectue avec !'accord du parolier (et a fortiori celui du 
compositeur) pour qu'ulterieurement d'autres enregistrements puissent etre 
produits en vertu d'une licence obligatoire, c'est-a-dire sans une nouvelle 
autorisation. 

13.9. L'alinea 1) de !'article 13 reprend ensuite, par analogie avec le 
systeme relatif au droit de radiodiffusion (voir article llb18, alinea 2)), les 
memes prescriptions imposees a la liberte des legislations nationales: le 
regime de licences obligatoires ne peut avoir d'effet que dans le pays de 
!'Union oil il a ete etabli et !'auteur doit recevoir une remuneration equitable 
determinee a !'amiable ou bien, faute d'accord, par l'autorite competente 
designee par la loi du pays de l'Union oil ledit regime aura ete institue. 
Toutefois, a la difference de l'alinea 2) de !'article llb18, cette disposition 
ne se refere pas expressement au droit moral de l'auteur. Ce defaut de 
similitude complete peut s'expliquer par des considerations de fait: dans les 
cas couverts par !'article llbJs (radiodiffusion, communication, etc.) il y a 
plus de risques de voir transgresser les prerogatives constituant le droit 
moral qu'en matiere d'enregistrement d'reuvres musicales. De toute fa<;on, 
l'article 6b!s de la Convention est de portee generale. 
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Article 13, alioea 2) 

Mesures transitoires 

2) Les enregistrements d'~es musicales qui auront ete 
reaJi.s& dans un pays de l'Union conformement a l'article 13.3) 
des Conventions signees a Rome le 2 juin 1928 et a Bruxel1es 
le 26 juin 1948 pourront, dam ce pays, faire l'objet de reproduc
tions sans Ie consentement de I'auteur de I'~euvre musicale jusqu'a 
I'expiration d'une periode de deux annees a partir de Ia date a 
Iaquelle ledit pays derient lie par le present Acte. 
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13.10. Cette disposition trouve sa justification dans des motifs d'ordre 
historique; elle resulte de la revision de Stockholm (1967) qui a entendu 
mettre fin a un regime transitoire qui avait ete amenage a Berlin en 1908. 

13.11. Aux termes de l'ancien texte, il etait stipule que l'alinea 1) de 
!'article 13 (c'est-a-dire l'ancienne disposition qui reconnaissait expressement 
aux auteurs d'ceuvres musicales le droit d'autoriser !'enregistrement et 
!'execution publique des enregistrements et qui fut, on l'a vu, supprime en 
1967) n'avait pas d'effet retroactif et, par suite, n'etait pas applicable dans 
un pays de l'Union aux ceuvres qui, dans ce pays, auraient ete adaptees 
licitement a des instruments mecaniques avant la mise en vigueur du texte de 
Berlin (1908) et, s'il s'agissait d'un pays ayant accede ulterieurement a 
l'Union, avant la date de son accession. 

13.12. 11 en resultait que de nouveaux enregistrements pouvaient etre 
effectues dans le pays ou le premier enregistrement avait ete realise librement 
et gratuitement: cette possibilite s'inspirait du souci d'eviter des manceuvres 
d'accaparement de la part de grandes fumes de disques. En outre, !'ancien 
texte tendait a sauvegarder, a l'egard des ceuvres qui avaient deja fait !'objet 
d'enregistrements, Ia liberte accordee jusque-la (c'est-a-dire la revision de 
1908) aux producteurs de disques ou autres de fabriquer des enregistrements 
sans l'autorisation de l'auteur. 11 convient de noter qu'au surplus cette 
disposition etait la source de discussions quant a sa portee exacte: par 
exemple, le fait d'avoir procede a une «adaptation a des instruments meca
niques )) (seton la formule de l'epoque) d'un seul fragment d'une ceuvre 
(l'ouverture d'un opera) devait-elle entrainer la liberte d'enregistrer ulte
rieurement 1' ceuvre entiere? 

13 .13. Lors de la revision de Stockholm (1967) il fut estime que le moment 
etait venu ou cette disposition transitoire pouvait etre supprimee, car il n'y 
avait plus de raison valable pour que certaines ceuvres fassent l'objet d'un 
droit de libre enregistrement en vertu du seul fait qu'une fois, avant 1908, 
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ces ceuvres avaient ete enregistrees, peut-etre par une entreprise ayant cesse 
d'exister depuis longtemps (et sans compter que beaucoup de ces ceuvres 
ne jouissent plus aujourd'bui d'aucune protection). 

13.14. Toutefois, Ia reforme a tenu compte de !'interet legitime qu'ont les 
fabricants de disques a Ia continuation pendant un delai raisonnable de 
leurs activites, dans Ia mesure oil ils auraient entrepris, sur Ia base de I' ancien 
texte, de realiser des enregistrements licites des ceuvres en question. 

13.15. C'est sur Ia base de ces considerations que l'alinea 2) de !'article 13 
a ete elabore mais de fa~on tres restrictive. Il en resulte que, pendant une 
breve periode, ce ne sont plus les ceuvres precedemment enregistrees qui 
pourront etre utilisees pour de nouveaux enregistrements, mais seulement 
Ies enregistrements preexistants qui pourront etre reproduits. Ladite periode 
a ete fixee a deux annees apres Ia date a laquelle le pays en cause « devient 
lie par le present Acte ». Cette demiere expression visait en 1967le texte issu 
des deliberations de Stockholm; depuis Ia revision de Paris (1971) qui n'a 
pas modifie les dispositions de fond contenues dans les articles I a 20, il 
s'agit de I'Acte de Paris (1971). La situation sur ce demier point est analogue 
a celle etablie par l'alinea 7) de !'article 7 quant a ]'admission de durees 
inferieures au minimum de protection. 

Article 13, alinea 3) 

Saisie a !'importation d'exemplaires illicites 

3) Les enregistrements faits en vertu des aiineas 1) et 2) du 
present article et importes, sans autorisation des parties interessees, 
dans un pays oil il!i ne seraient pas licites, pourront y etre saisis. 

13.16. Cet alinea n'a pas ete modifie depuis son origine, Ia revision de 
Berlin (1908), oil il etait le corollaire logique du regime transitoire: les enre
gistrements ne pouvaient sous peine de saisie etre exportes dans les pays de 
!'Union autres que ceux oil ils avaient ete realises. 

13.17. La regie generale ainsi etablie demeure, qu'il s'agisse d'enregistre
ments auxquels s'appliqueraient des licences obligatoires (alinea 1)) ou qui 
entreraient dans Ia sphere d'application dudit regime transitoire (alinea 2)). 
11 ne saurait etre admis en effet de forcer un pays a recevoir sur son territoire 
des enregistrements qu'il considererait comme illicites: Ia Convention le 
rappelle ainsi expressement. 
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ARTICLE 14 

Droits cinematographiques 

14.1. Avec cet article et son suivant immediat (l'article J4b~, Ia Convention 
etablit un statut des reuvres cinematographiques, bien que pour avoir une 
vue complete il faille se reporter a certaines autres dispositions qui concernent 
egalement ces reuvres, a sa voir ]'article 2, alinea I) (reuvres protegees), 
]'article 4 (criteres de protection), ]'article 5, alinea 4) c) (pays d'origine), 
]'article 7, alinea 2) (duree de protection) et ]'article 15, alinea 2) (definition 
du producteur). 

14.2. L'institution de ce statut fut realisee lors de Ia revision de Stockholm 
(1967); elle donna lieu, aussi bien durant Ies travaux preparatoires qu'en 
conference meme, a de tres larges discussions et a de longues deliberations 
et negociations. Le resultat est contenu dans les articles 14 et J4b!s, 

14.3. L'objectif poursuivi est de faciliter l'elaboration, la circulation et 
]'exploitation intemationale des films et, a cet effet, de rapprocher sinon 
d'unifier les systemes juridiques en vigueur dans les pays de l'Union. D'une 
fayon schematique, trois systemes' existent en cette matiere : 

14.3.i) Ie systeme dit du «film copyright»; dans Iequel seulle producteur 
est titulaire originaire du droit d'auteur sur l'reuvre cinematographique 
(a ]'exclusion du realisateur, du cameraman, du monteur, etc.) mais oille 
droit sur Ies reuvres qui peuvent avoir une existence propre en dehors du 
film (non .seulement les reuvres originales qui font I' objet d'une adaptation 
cinematographique mais aussi Ies scenarios, Ies dialogues et Ia musique 
specialement composee pour le film) appartient sans restriction a leurs 
auteurs avec Iesquels Ie producteur est tenu de conclure des contrats. En 
d'autres termes, ces auteurs jouissent de leur droit d'auteur sur leurs apports 
respectifs et le cedent contractuellement au producteur, Iequel etant investi 
a titre originaire du droit d'auteur sur ]'ensemble de l'reuvre cinematogra
phique a, sauf stipulation contraire, toute liberte dans ]'exploitation du 
film realise. 

14.3.ii) Ie systeme dans Iequel l'reuvre cinematographique est consideree 
comme une reuvre de collaboration entre un certain nombre de createurs 
intellectuels, Iimitativement enumeres ou non dans la loi nationale, et avec 
lesquels le producteur doit passer des contrats de cession aux fins d'obtenir 
les autorisations necessaires a ]'utilisation de leurs apports et dont il a 
besoin pour realiser et exploiter Ie film. 
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14.3.iii) le systeme dit de la «cession legale», dans lequel l'reuvre cine~ 
matographique est aussi une reuvre de collaboration mais oilla loi nationale 
presume que Ie contrat avec le producteur lui attribue, de par la loi, le droit 
d'exploitation de l'reuvre cinematographique. 

14.4. La Convention reglant des situations intemationales, le probleme 
pose etait de jeter un pont entre ces differents systemes sans toutefois en 
exclure aucun; il fut resolu, lors de la revision de Stockholm (1967), par 
!'introduction dans la Convention d'une regie interpretative des contrats, 
connue sous le nom de« presomption de legitimation». Ce rapprochement 
des systemes juridiques dans le but de rendre plus aises les echanges inter~ 
nationaux des films s'accompagne d'une distinction faite, aux termes de la 
Convention, entre les auteurs des reuvres preexistantes (celles dont l'reuvre 
cinematographique est tiree et qui sont ainsi adaptees a l'ecran) et les 
auteurs des contributions apportees a Ia realisation de l'reuvre cinemato
graphique. Le regime des premiers est regie par !'article 14, celui des seconds 
par l'article 14blB. 

Article 14, alinea 1) 

Droits cinematographiques des auteurs d'(EUvres preexistantes 

1) Les autelli'S d'o:uvres litteraires ou artistiques out le droit 
exdusif d'autorisel": 1° ]'adaptation et Ia reproduction .:memato
graphiques de ces ~uvres et Ia mise en drculation des reuvres 
aiDsi adaptees on reprodoites; 2° Ia representation et l'exkotion 
pobliques et Ia trammisslon par fil au public des ~ruvres ainsi 
adaptees ou reprodoites. 

14.5. Comme dans les articles 11 (droit de representation ou d'execution 
publique) et liter (droit de recitation publique), le contenu du droit est 
scinde en deux parties afin de correspondre a la realire des faits dans le 
processus d'utilisation de l'reuvre preexistante. 

14.6. L'auteur d'une reuvre litteraire ou artistique a d'abord le droit 
exclusif d'en autoriser !'adaptation cinematographique; cela signifie, par 
exemple, que pour faire un film d'apres un roman il faut l'autorisation du 
romancier. Mais !'adaptation ne serait rien si elle n'etait suivie de la repro
duction cinematographique, a moins que le film ne soit jamais toume et que 
!'adaptation reste dans les tiroirs du producteur; cependant, il est difficile
ment imaginable que celui-ci achete seulement des droits d'adaptation sans 
acquerir aussi la possibilite de realiser son film, c'est-a-dire en obtenant de 
!'auteur de l'reuvre preexistante le droit de reproduction cinematographique 
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et le droit de mise en circulation de l'reuvre ainsi adaptee ou reproduite, 
deux autres droits que mentionne expressement l'alinea I) de ]'article 14. 

14.7. Une fois l'reuvre preexistante adaptee a l'ecran et reproduite sous 
forme de film, il convient de Ia projeter en public; a cet egard, dans sa 
seconde partie ledit alinea accorde a !'auteur Ie droit exclusif d'en autoriser 
Ia representation et !'execution publiques. Le texte de Bruxelles (1948) ne 
prevoyait pas Ia transmission par :fil au public; Ia revision de Stockholm 
(1967) l'a ajoutee parmi les modes d'exploitation du film. Pour reprendre 
l'exemple precite, le romancier qui autorise une adaptation cinematogra
phique de son roman peut delimiter les pays dans Iesquels le film sera offert 
aux distributeurs et exploitants de salles de projection (droit de mise en 
circulation) et il peut refuser que le film soit donne a des systemes de distri
bution par dible (droit de transmission par fil). Generalement, les conditions 
et l'etendue de Ia cession de ces differents droits font l'objet d'un contrat 
que le producteur conclut avec !'auteur de l'reuvre preexistante dont il veut 
tirer un film. 

14.8. II convient de noter que l'alinea I) de l'article 14 s'abstient de se 
referer a Ia radiodiffusion [television] de l'reuvre adaptee, car ce mode 
d'exploitation est regie par !'article llbis; il en resulte que, par exemple, 
pour Ia television de films du commerce (cas tres frequent de nos jours) ce 
sont les dispositions de l'article llb15 qui demeurent applicables. 

Article 14, alinea 2) 

Adaptation des realisations cinematographiques 

2) L'adaptation sons toute autre forme artistique des realisations 
cinematographiques tirees d'reii'Ues litteraires ou artistiques reste 
soumise, sans prejudice de I'autorisation de leurs auteurs, a 
l'autorisation des auteurs des reuvres originales. 

14.9. Cet alinea vise en quelque sorte une cascade d'adaptations. 11 signifie 
que, par exemple, si une piece de theatre est portee a l'ecran et si du film 
ainsi realise un ecrivain veut en faire un roman, illui faut l'autorisation non 
seulement de l'adaptateur cinematographique mais aussi de ['auteur drama
tique original. De meme, une operette tiree d'un film, lequel aurait ete 
realise a pal tir d'un roman preexistant, ne pourrait etre jouee sans I' accord 
du romancier. Le film n'est considere que comme une reuvre intermediaire 
a travers laquelle passent Ie souffle et ]'esprit de l'reuvre originale et les droits 
de !'auteur de celle-ci doivent etre preserves. L'adaptation cinematogra
phique de son reuvre a Iaquelle celui-ci a consenti ne saurait permettre a 
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un tiers de s'emparer Iibrement des idees, du sujet, des personnages, de 
]'action que reprend le film, meme avec Ia transposition requise par l'art 
cinematographique, et d'en faire une reuvre d'un genre different. 

Article 14, alinea 3) 

Absence de licences obligatoires pour les tEuvres musicales 

3) Les dispositions de !'article 13.1) ne soot pas applieables. 

14.10. Cette disposition stipule qu'en matiere cinematographique le Iegis
lateur national ne peut pas avoir recours, pour ce qui conceme les reuvres 
musicales, a un regime de licence obligatoire comme le permet l'alinea I) 
de l'article 13. Celui-ci accorde la faculte de soumettre a un tel regime 
!'edition sonore d'reuvres musicales, avec ou sans paroles, pourvu qu'un 
premier enregistrement ait ete effectue avec l'autorisation des auteurs 
concernes. L'alinea 3) de l'article 14 ecarte cette faculte et le producteur 
cinematographique doit obtenir l'accord des ayants droit desdites reuvres 
pour realiser ses productions. 
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ARTICLE 14bbl 

Droits des auteurs des tEUvres cinbnatographiques 

14bis.J. Independamment de son premier alinea qui, avec quelques 
retouches mineures, reprend l'alinea 2) de l'article 14 du texte de Bruxelles 
(1948), cet article J4bis emane de Ia revision de Stockholm (1967) et constitue 
le compromis entre les divers systemes juridiques en vigueur au sein de 
I' Union. 

Article 14bm, alinea 1) 

Nature de Ia protection de I'<Euvre cinematographique 

1) Sans prejudice des droits de l'auteur de toote ~mvre qui 
pourrait a voir ete adaptee oo reproduite, l'~eUvre c:inematographiqoe 
est protegee c:omme une reuvre originale. I.e titulaire do droit 
d'auteur sur l'~euvre cinematographique jouit des memes droits 
que l'auteur d'une DmTe originale, y compris les droits rises a 
!'article prkedent. 

I4bis .2. Cette disposition vise a preciser qu'une fois realisee, I'reuvre cine
matographique est protegee comme une reuvre originale et que le titulaire 
du droit d'auteur sur une telle reuvre jouit de toutes les prerogatives accordees 
aux auteurs des reuvres originales. II convient de noter que Ia formule 
employee (« le titulaire du droit d'auteur ») se justifie par le souci de tenir 
compte de Ia diversite des systemes juridiques rappelee ci-dessus et de Iaisser 
ainsi a Ia legislation nationale toute liberte en cette matiere. 

Article 14bis, alinea 2) a) 

Determination des titulaires du droit d'auteur 

2) a) La determination des titulaires do droit d'auteur sur 
l'~eovre cinematographique est reservee a Ia ICgislation du pays 
oilla protection est reclamee. 

14b~s.3. Par cette regie de renvoi a Ia legislation du pays oilla protection 
est reclamee, Ia Convention reconnait de fa!Yon explicite aux legislateurs Ia 
liberte de choisir tel ou tel critere pour determiner les titulaires du droit 
d'auteur sur l'reuvre cinematographique, qu'il s'agisse de titulaires origi
naires, comme dans le systeme dit du «film copyright», ou de titulaires a 
titre derive, comme dans celui de Ia cession legale, ces deux systemes etant 
en harmonie avec le droit conventionnel, ainsi que, a fortiori, le troisieme 
base sur la notion d'reuvre de collaboration. 
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J4b~a.4. Le fait de se referer a Ia legislation du pays oil Ia protection est 
reclamee signifie que le statut juridique du film depend du pays d'importa
tion, dont Ia legislation est ainsi applicable quant a Ia titularite du droit 
d'auteur sur l'reuvre cinematographique quel que soit le titulaire dans Ie 
pays d'origine. Par exemple, si Ia protection est n!clamee au Royaume-Uni 
c'est Ia legislation britannique qui decide quel est le titulaire du droit d'auteur 
sur l'reuvre cinematographique et si Ia protection est reclamee en France 
c'est Ia legislation fran9aise qui tranche Ia question. 

Article 1411
", alinea 2)bJ 

Presomption de legitimation 

b) T outefois, dans Ies pays de )'Union oil Ia legislation reoonnalt 
panni ces dtulaires les auteurs des contributions apportees a Ia 
realisation de l'mrvre ~matograpbJqne, ceiiX-d, s'Us se soot 
engagis A apporter de telles contributions, ne pourroot, sauf 
stipulation contraire ou particuliere, s'opposer a Ia reproduction, 
Ia mise en clrcolation, Ia representation et l'execotion publiques, 
Ia transmission par fil au pnblic, la radiod.ifrusioo, Ia communication 
au pnblfc, le sous-titrage et le doublage des textes, de l'~uvre 
clnematographiqne. 

14.bla5. Cette disposition stipule, pour les pays autres que ceux oil soot 
en vigueur les systt~mes dits du « film copyright » ou de Ia « cession legale » 
et pour les auteurs des contributions apportees a Ia realisation de l'reuvre 
cinematographique (a ]'exclusion des auteurs des reuvres pree.xistantes dont 
le regime est etabli par l'article 14), une regie interpretative des contrats, 
appelee « presomption de legitimation », seton laquelle ces auteurs ne 
peuvent pass' opposer a certaines formes de !'exploitation cinematographique 
limitativement enumerees. 

14.bJs6. II convient de preciser que les auteurs de ces «contributions» sont 
soumis a cette regie seulement dans les pays de l'Union oilla legislation Ies 
reconnait comme titulaires du droit d'auteur et sous la condition qu'ils se 
soient engages a apporter de telles contributions. La determination de ces 
auteurs resulte des dispositions qui vont suivre, et notamment de l'alinea 3). 

J4b15,7. II convient de preciser egalement que Iadite presomption est 
subordonnee au fait qu'il y ait engagement de Ia part de l'auteur, ce qui 
explique qu'il ne s'agit pas d'une presomption de cession mais d'une simple 
presomption de legitimation Iaissant intactes Ies relations contractuelles 
entre les auteurs et les producteurs, ceux-ci etant simplement presumes 
avoir re9u mandat d'exploiter l'reuvre cinematographique. 
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14biB.8. Les modes d'exploitation soot expressement prevus dans Ia 
Convention: reproduction (confection du film), mise en circulation (offre 
aux distributeurs), representation et execution publiques (projection dans 
les salles de cinema), transmission par fi1 (systemes de distribution par cable), 
radiodiffusion (insertion des films dans des programmes de teh!vision), 
communication au public (reception publique des emissions televisuelles 
des films), sous-titrage et doublage des textes (lorsque le film est exploite 
dans des pays dans lesquels la langue parlee n'est pas celle de Ia version 
originale). 

14biB.9. En consequence, les producteurs ont, dans Ie silence du contrat 
(car Ia Convention indique: « sauf stipulation contraire ou particuliere »), 
Ia liberte de prendre toutes initiatives ou dispositions de nature a assurer Ia 
meilleure exploitation internationale possible des films qu'ils ont entrepris 
de lancer sur le marche. 

Article 141Hs, alinea 2)c) 

Forme de /'engagement des auteurs 

c) La question de savoir si 1a forme de ]'engagement vise 
ci-dessus doit, pour l'application du sous-alinea b) precedent, etre 
on non on contrat krit ou on acte krit equivalent est reglee par 
Ia legislation du pays de l'Union oil le producteur de l'reuvre 
cmematographique a son siege ou sa residence habituelle. Est 
toutefois reservee ala legislation du pays de !'Union oil Ia protection 
est reclamee ]a faculte de prevoir que cet engagement doit etre 
on contrat ecrit ou on acte ecrit equivalent. Les pays qui font 
usage de cette faculte devront le notifier au Directeur general par 
une declaration ecrite qui sera aussitot communiquee par ce 
dernier a tous les autres pays de l'Union. 

14bls.lO. Ce sous-alinea de l'alinea 2) se rattache directement au precedent 
en ce sens qu'il pose comme principe fondamental que Ia forme de !'enga
gement auquel se rattache Ia « presomption de legitimation >> est determinee 
par Ia legislation du pays de l'Union oil Ie producteur a son siege (s'il est 
une personne morale) ou sa residence habituelle (s'il est une personne 
physique). Mais cette regie est assortie d'une exception: les pays de I'Union 
oil Ia protection est reclamee ont la faculte d'exiger que !'engagement soit 
un contrat ecrit ou un acte ecrit equivalent et cela aussi pour les reuvres 
cinematographiques importees de pays oil Ia forme ecrite ne serait pas 
exigee. 

J4bis .II. En d'autres termes, le compromis qui fut adopte entre les diverses 
conceptions lors de Ia revision de Stockholm (1967) aboutit a ceci: la forme 
de !'engagement des auteurs a apporter leurs contributions a Ia realisation 
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de l'reuvre cinematographique est decidee par Ia Ioi du pays oil le producteur 
de cette reuvre a son siege ou sa residence habituelle. Cette loi determine 
s'il doit s'agir ou non d'un contrat ecrit ou bien d'un acte ecrit equivalent. 
II a ete generalement admis que cette derniere formule signifiait un instru
ment juridique ecrit definissant d'une maniere suffisamment complete les 
conditions de ]'engagement des personnes qui apportent leurs contributions 
a Ia realisation de l'reuvre cinematographique, par exemple une convention 
collective de travail ou un reglement general auquel ont adhere ces personnes. 
Mais, ce renvoi a Ia legislation du pays du producteur souffre d'une exception 
en ce sens que Ia legislation du pays oil Ia protection est reclamee peut 
subordonner !'application de Ia presomption de legitimation a !'existence 
d'un contrat ecrit ou d'un acte ecrit equivalent. Dans ce cas, Ie pays qui 
fait usage d'une telle faculte doit en informer le Directeur general de l'OMPI, 
a charge pour celui-ci de le notifier aux autres pays de l'Union. Cette 
notification a pour but de permettre a taus Ies interesses de connaitre Ies 
pays dans lesquels !'application de Ia presomption de legitimation depend 
d'une telle condition et de prendre leurs dispositions en consequence. 

J4biB.J2. A titre d'exemple, Ie producteur d'un film qui reside en Repu
blique federale d'Allemagne, oille contrat ecrit n'est pas obligatoire, pourra 
beneficier pour les divers modes d'exploitation de Ia presomption de legiti
mation; si le film est exporte en Suede aula legislation n'exige pas non plus 
le contrat ecrit cette presomption sera applicable; mais s'il est exploire en 
France et que ce pays ait fait Ia declaration ecrite prevue par l'alinea 2) c) 
Ia presomption ne jouera qu'a condition qu'il y ait eu un contrat ecrit en 
Republique federate d'Allemagne, meme si celui-ci n'est pas obligatoire 
(il deviendra alors necessaire pour le jeu de Ia presomption). Cela revient 
a dire que le producteur, lorsqu'il traite avec Ies differents auteurs des 
contributions qui vont etre apportees a Ia realisation de l'reuvre cinemato
graphique, a interet a s'enquerir de Ia situation juridique en vigueur dans 
Ies divers pays de l'Union oil il prevoit d'exploiter le film et d'avoir par 
devers lui un (( contrat ecrit ou un acte ecrit equivalent » pour le cas aula 
legislation de l'un de ces pays aurait une telle exigence. 

Article 14w., alinea 2)dJ 

Dijinition de Ia stipulation contraire ou particuliere 

b) Par« stipulation contraire ou particuliere », il faut entendre 
toute condition restrictive dont peut ~tre assorti ledit engagement. 

I4biB.JJ. Aux termes du sous-alinea b) Ia presomption de legitimation ne 
s'applique pas lorsque dans le contrat est inseree une «stipulation contraire 
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ou particuliere ». Cette disposition vise a definir cette formule: Ia stipulation 
contraire ecarte completement la presomption de legitimation; la stipulation 
particuliere permet de faire un choix entre les modes d'exploitation de 
l'reuvre cinematographique, par exemple de ne pas autoriser la radiodiffusion 
ou bien la distribution par cable. 

Article 14bu, alinea 3) 

Determination des auteurs des contributions a l'll!uVre cinematographique 

3) A moins que Ia Jegislatioo nationale n'en decide autremeut, 
les dispositions de l'allnea 2) b) ci-dessus ne sont applicables ni 
aux auteurs des scenarios, des dialogues et des reuvres musicales, 
crees pour la realisation de l'reuvre cmematograpbfque, ni au 
realisateur princlpal de ceiie--ci. Toutefois, les pays de l'Union dont 
Ia legislation ne contient pas des dispositions prevoyant )'appli
cation de I'alinea 2) b) precite audit realisateur devront le notifier 
au Directeur general par une declaration ecri.te qui sera aussitot 
co=uniqnee par ce dernier a tous les autres pays de l'Union. 

14blB.l4. Cette disposition declare que la presomption de legitimation n'est 
pas applicable, sauf decision contraire de la legislation nationale, aux 
auteurs des scenarios, des dialogues et des reuvres musicales creees pour la 
realisation de l'reuvre cinematographique, ainsi qu'au realisateur principal. 
Toutefois, seule la non-application de la presomption aux realisateurs des 
films doit faire !'objet d'une notification au Directeur general de l'OMPI 
qui en informera a son tour les autres pays de l'Union. Cette restriction vise 
a couvrir Ie cas des pays oil le realisateur est considere simplement comme 
un employe de la maison de productions. Il convient de noter que Ia Con
vention dans Ia regie generale se refere au realisateur principal, ce qui 
signifie que les realisateurs secondaires et autres assistants sont eux assujettis 
a Ia presomption. 

J4blB.l5. Il resulte de cet alinea 3) de !'article 14bu que Ia sphere d'appli
cation de la presomption de legitimation introduite par l'alinea 2)b) se 
trouve delimitee ainsi: cette presomption n'est pas applicable aux auteurs 
des reuvres preexistantes (leur statut est regi par l'article 14), aux scenaristes, 
aux dialoguistes, aux compositeurs de musique, aux realisateurs principaux. 
En revanche, y sont soumis (dans les conditions prevues par !'article 14bls) 
les assistants metteurs en scene, Ies realisateurs secondaires, Ies decorateurs, 
les photographes, les costumiers, les accessoiristes, les monteurs, les came
ramen, ainsi que les acteurs dans la mesure oil certaines legislations natio
nales leur reconnaissent la qualite de coauteurs du film. Il convient de rap
peler que lors de la revision de Stockholm (1967) il fut precise que les pays 
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de !'Union qui considerent les auteurs de telles contributions comme titu
laires d'un droit d'auteur sur l'reuvre cinematographique realisee ne peuvent 
pas conserver ou adopter une legislation qui ne comporte pas une pre
somption de legitimation au sens de l'alinea 2) de !'article 14bls. En d'autres 
termes, ce systeme de pn5somption s'impose aux pays vises par cette 
disposition. 

14b!s.l6. II convient de noter en outre que les legislations nationales 
demeurent libres de prevoir. au profit des auteurs, une participation aux 
recettes provenant de !'exploitation de l'reuvre cinematographique ou tout 
autre mode de remuneration. 
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ARTICLE 14ter 

«Droit de suite» sur /es a!uvres d'art et /es manuscrits 

)4ter .I. Le principe de ce droit fut introduit dans Ia Convention Iars de 
Ia revision de Bruxelles (1948) qui reprit ainsi un vreu emis a ]'occasion 
de Ia precedente revision de Rome (1928) a !'intention des legislations 
nationales. 11 n'a re~u depuis Iars aucune retouche. 

14eer.2. Sa reconnaissance s'inspire de considerations d'equite a l'egard 
des auteurs des reuvres d'arts figuratifs. Le peintre ou le sculpteur vend, 
souvent a bas prix et sous Ia pression du besoin, sa toile ou sa sculpture afin 
de se procurer des ressources immediates. Or cette reuvre, dont ]'auteur 
s'est dessaisi, fait frequemment I' objet de ventes successives et, selon les lois 
du marche, peut prendre de Ia valeur. Elle devient une source de profit 
pour une quantite d'intermediaires (commissaires-priseurs, marchands de 
tableaux, experts, critiques d'art, etc.) et est parfois consideree comme un 
bon placement financier. Des lors, il peut sembler equitable de faire parti
ciper cet auteur a Ia fortune de son reuvre, de l'associer a l'enrichissement 
qu'elle obtient au til des annees, de lui permettre de recueillir une part du 
prix de vente chaque fois qu'elle change de proprietaire. Cette participation 
est connue so us le nom de « droit de suite »; elle est prevue par un certain 
nombre de legislations nationales et elle figure dans Ia loi type de Tunis 
sous une forme optionnelle. 

Article 14'••, alinea 1) 

Contenu du « droit de suite» 

1) En ce qui coocerne Jes ~t~~vres d'art originales et Jes manuscrits 
originaux des ecrivains et compositeurs, l'auteur - ou, apres sa 
mort, Ies personoes ou institutions auxquelles Ia Jfgislatioo natio
oale donne qualite - jouit d'uo droit inalienable i etre interesse 
aux operations de vente dont I'IEuvre est l'objet apres Ia premiere 
cession operee par l'auteur. 

14ter.3. Ce premier alinea stipule ce qu'il faut entendre par «droit de 
suite»: l'interessement aux operations de vente dont l'reuvre est ]'objet a pres 
sa premiere cession. Ces operations sont en generalles ventes aux encheres 
publiques ou faites par l'interrnediaire de commen;ants specialises. La 
Convention reconnait le « droit de suite» aux auteurs des reuvres d'art 
originales et aux manuscrits originaux des ecrivains et compositeurs. Dans 
Ia realite, la vente de ces manuscrits ne presente, sauf de rares exceptions, 
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qu'un interet secondaire alors que c'est surtout de ]'alienation des ceuvres 
d'art que les peintres, sculpteurs et autres tirent le principal profit de leur 
creation. La Convention ne definit pas le concept d'ceuvres d'art; mais il 
est generalement admis qu'il s'agit essentiellement du dessin, de Ia peinture, 
de Ia sculpture, de Ia gravure, de Ia lithographie, car le « droit de suite» 
ne s'applique qu'aux originaux, c'est-a-dire a I'exemplaire ou aux exem
plaires realises par l'artiste lui-meme. II n'est pas applicable par exemple 
aux ceuvres d'architecture ni aux ceuvres des arts appliques; Ia loi type de 
Tunis le precise expressement. 

14ter.4. Le «droit de suite» a un caractere inalienable, afin d'eviter que, 
sous Ia pression des circonstances ou Ie besoin de subsister, l'artiste ne le 
cede de son vivant; toutefois, il n'est pas personnel en ce sens qu'il suit les 
regles generales de Ia transmission successorale et que Ies beritiers ou Ies 
institutions tels qu'ils sont determines par I a loi peuvent en beneficier. 

Article t4ter, alinea 2) 

Ugislation applicable 

2) La pr-otection pr-evue a l'alinea ci-dessus n'est exigible dans 
chaque pays de l'Uoion que si Ia legislation nationale de )'auteur 
admet cette protection et dam Ia mesure oil le pennet Ia l~tion 
du pays ou cette protection est rklamee. 

14ter.s. A Ia difference de ce qui existe pour Ia plupart des autres droits, 
cette disposition soumet Ia reconnaissance du «droit de suite» au principe 
de Ia reciprocite materielle: les pays de l'Union soot libres de l'introduire 
ou non dans leur legislation mais s'ils l'admettent les beneficiaires ne pourront 
l'exercer que dans Ia mesure permise par Ia loi du pays oil Ia protection est 
reclamee. Cela signifie par exemple que Ie «droit de suite>> reconnu en 
Tchecoslovaquie sur toutes Ies operations de vente peut etre reclame en 
faveur d'un sculpteur tchecoslovaque en Italie, car Ia legislation nationale 
l'a institue, mais seulement sur Ia plus-value de l'ceuvre en vente publique, 
car c'est Ia limite fixee par Ia loi italienne. II convient de souligner que Ia 
Convention n'admet l'exigence de Ia protection dans chacun des pays de 
l'Union que si le pays dont l'auteur est ressortissant Ia reconnait lui-meme : 
un auteur britannique ne saurait etre fonde a reclamer le benefice du ((droit 
de suite» en Belgique, Ia Ioi du Royaume-Uni ne Ie prevoyant pas. De 
meme, si par exemple Ia legislation nationale de !'auteur n'etend pas ce droit 
aux manuscrits originaux, le pays oil Ia protection est demandee n'est pas 
tenu d'admettre Ia protection a cette categorie. Le principe du traitement 
national est corrige par Ia condition de Ia reciprocite et il appartient aux 
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tribunaux, en cas de litige, de juger de I' equivalence de la protection accordee 
dans un autre pays de I'Union et de celle assuree dans leur propre pays. 

Article 14'er. alinea 3) 

Procedure 

3) Les modalites et Ies taux de Ia perception sont deten:JliOOs 
par chaque legislation nadooale. 

14ter.6. La majorite des pays de l'Union ne reconnaissent pas le «droit de 
suite» et, s'ill'est, les conditions de son application sont variables. D'une 
maniere generate, il est exerce lorsque les reuvres sont vendues soit aux 
encheres publiques soit dans le commerce, c'est·a-dire dans des circonstances 
aisees a connaitre; il n'est des lors pas trap di:fficile d'imposer aux organi
sateurs de ces encheres ou aux commer~ants de verser a !'auteur (souvent 
represente par une societe de gestion) un certain pourcentage du prix de 
vente obtenu (en moyenne 5 %). · 

t 4ter.7. Certaines legislations nationales ne prevoient le «droit de suite» 
qu'en cas de plus-value, c'est-a-dire si la vente a ete realisee a des conditions 
financieres meilleures que lors de la precedente; le pourcentage est alors 
calcule seulement sur Ia plus-value. 

14ter.8. J1 convient de noter que souvent les modalites d'exercice du «droit 
de suite )} et les taux de perception sont determines par un reglement separe; 
c'est ce que preconise la loi type de Tunis. 
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ARTICLE 15 

Presomptions d'auteur 

15.1. Cette disposition remonte a J'origine meme de Ia Convention (texte 
de 1886); elle vise a determiner Ia personne qui a qualite pour faire valoir 
les droits proteges. EHe a re~u. lors de Ia revision de Stockholm (1967). 
deux adjonctions. J'une concernant le producteur de J'reuvre cinematogra
phique, J'autre les reuvres folkloriques. 

Article 15, alinea 1) 

Regie generale 

1) Poor que les auteurs des reuvres litteraires et artistiques 
proteges par Ia presente Con"YeiJtion soieot. saul preuve contraire, 
coosideres comme tels et admis en consequence devant les tribunaux 
des pays de l'Union a exercer des poursuites contre Ies cootre
facteurs. U sufll.t que le nom soit indique sur l'«uvre en Ia maniere 
usitfe. Le present alinea est applicable, m~me si ce nom est un 
pseudonyme, des Jors que le pseudonyme adopte par l'auteur ne 
Iaisse aucun doute sur son identite. 

15.2. La Convention ne definit pas ce qu'est un auteur mais elle etablit 
une presomption pour que ]'auteur soit admis a faire valoir ses droits et, 
si besoin est, se pourvoir devant les tribunaux: il suffit que son nom soit 
indique sur l'reuvre en la maniere usitee. C'est Ia une fonnule generale qui 
Iaisse aux instances judiciaires toute latitude d'appreciation. La preuve 
contraire est mise a Ia charge des contrefacteurs, c'est-a-dire que c'est a eux 
qu'il appartient, en cas de litige, de faire la preuve que Ia personne qui se 
pretend auteur ne l'est pas. 

15.3. Cet alinea precise que la meme presomption est applicable aux 
reuvres pseudonymes dans le cas oil le pseudonyme adopte par !'auteur ne 
Iaisse aucun doute sur son identite: ce cas est vise dans des termes identiques 
a l'alinea 3) de ]'article 7 relatif ala duree de protection et les elements de 
fait a prendre en consideration sont ici egalement reserves a ]'appreciation 
des tribunaux. 

15.4. II convient de noter que Ia Convention se borne a poser comme 
principe fondamental que l'auteur d'une reuvre est, sauf preuve contraire, 
celui sous le nom de qui elle est d.ivulguee. Elle ne va pas au-dela et laisse 
aux legislations nationales le soin de se prononcer sur Ia titularite du droit 
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d'auteur. Cette question peut revetir une certaine importance Iorsqu'il 
s'agit par exemple d'reuvres creees pour Ie compte d'un employeur (personne 
physique ou personne morale, privee ou publique) dans Ie cadre d'un contrat 
d'emploi de l'auteur ou bien des reuvres creees sur commande. A cet egard, 
Ia Ioi type de Tunis offre des solutions tenant compte des conceptions 
juridiques latine ou anglo-saxonne. 

Article 15, alinea 2) 

Cas des lEUVres cinematographiques 

2) Est presume producteur de l'reuvre cinematographique, sauf 
preuve contraire, Ia personne physique ou morale dont le nom est 
indique sur ladite reuvre en Ia maniere usitee. 

15.5. Cette disposition, introduite Iors de Ia revision de Stockholm (1967), 
complete le statut des reuvres cinematographiques regie par Ia Convention 
(voir articles 2.1), 4, 5.4) c). 7 .2), 14 et 14b!s). Elle s'impose aux legislations 
nationales des pays de ]'Union. 

15.6. II convient de noter que les mots« dont Ie nom est indique sur ladite 
reuvre )) ne signifient pas que l'reuvre cinematographique doive a voir un 
support materiel pour que le nom du producteur puisse figurer dessus. La 
question de Ia fixation en tant que condition de Ia protection est regie par 
l'alinea 2) de l'article 2 qui en renvoie Ia solution aux legislations nationales. 
L'alinea 2) de !'article 15 ne concerne pas cette question mais vise a etablir 
une presomption quant au producteur de l'reuvre cinematographique, que 
celle-ci soit fixee ou non. 

Article 15, alinea 3) 

Cas des reuvres anonymes et pseudonymes 

3) Pour les reuvres anonymes et pour les reuvres pseudonymes 
autres que celles dont il est fait mention a l'alinea 1) ci-dessus, 
l'editeur dont le nom est indique sur l'reuvre est, sans autre preuve, 
repute'representer l'auteur; en cette qualite, nest fonde a sauve
gal"der et a faire valoir les droits de celui-ci. La disposition du 
present alinea cesse d'etre applicable quand l'aoteur a revele son 
ideotite et justilie de sa qualite. 

15.7. La presomption instituee par cette disposition joue en faveur de 
I'editeur sans toutefois aller jusq u'a lui attribuer la qualite d'auteur : il est 
seulement cense representer !'auteur et admis a agir comme une sorte de 
mandataire legal afin de sauvegarder et de faire valoir Ies droits de l'auteur 
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sur de telles reuvres. L'identite de ce demier est par definition inconnue; 
il faut neanmoins que ses droits et interets soient defendus; c'est, aux termes 
de la Convention, l'editeur qui est qualifie pour s'en charger. 

15.8. Cette regie cesse d'etre applicable a partir du moment ou l'auteur 
d'une reuvre anonyme ou pseudonyme revele son identite (cas vise pour ce 
qui conceme la duree de protection par l'alim!a 3) de l'article 7): il est alors 
soumis ala regie generale de l'alinea 1). 

Article 15, alinea 4) 

Cas des muvres folkloriques 

4) a) Pour les ~euvres ooo publiees doot l'identite de ]'auteur 
est incoooue, mais pour lesquelles il y a tout lieu de presumer que 
cet auteur est ressortissaut d'un pays de I'Union, il est reserve a 
Ia legislation de ce pays Ia faculte de designer l'autorite competente 
representant cet auteur et foodee a sauvegarder et a faire valoir 
les droits de celui-c.i dans les pays de l'Uoioo. 

b) Les pays de ]'Union qui, en vertu de cette disposition, 
procederoot a nne telle designation, le ootifieroot au Directeur 
general par une declaration ecrite oii seroot indiques tons rensei
goements relatifs ll'autorite ainsi designee. I.e Diredeur general 
communiquera aussitilt cette declaration a tous les autres pays 
de !'Union. 

15.9. Cette disposition vise essentiellement les reuvres dites « folkloriq ues )) , 
bien que ce terme, tres malaise a definir de f~on precise, ne soit pas expres
sement utilise dans la Convention. Elle constitue Ia seconde adjonction 
apportee a !'article 15 par la revision de Stockholm (1967), confirmee 
par celle de Paris (1971). 

15.10. Afin de cemer au mieux cette categorie speciale d'reuvres, ce nouvel 
alinea 4) stipule plusieurs conditions: i) i1 doit s'agir d'une reuvre non publiee 
(voir l'alinea 3) de I' article 3, qui definit Ia notion de publication); ii) il doit 
s'agir d'un auteur inconnu: c'est en effet une des caracteristiques du folklore 
que de ne pouvoir etre attribue a un createur individuel; ses manifestations 
remontent dans Ia nuit des temps et ont un caractere impersonnel; l'identite 
des auteurs des divers elements qui le constituent est inconnue; iii) il faut qu'il 
y ait tout lieu de presumer que l'auteur, en depit du fait qu'il soit inconnu, 
est ressortissant d'un pays de l'Union: comme sa nationalite ne peut etre 
determinee avec certitude puisque par definition 1 'identite de cet auteur est 
inconnue, la Convention prevoit une simple presomption. 

15.11. Si ces trois conditions sont remplies, la legislation de ce pays peut 
designer une autorite qui agira comme l'editeur pour 1es reuvres anonymes 
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ou pseudonymes (alinea 3) precedent), c'est-a-dire qui representera cet auteur 
et sera habilitee a sauvegarder eta faire valoir ses droits dans tous Ies pays 
de l'Union (autant dans le pays de la nationalite presumee dudit auteur que 
dans les autres). II convient de noter qu'il appartiendra surtout a cette 
autorite de reunir tous les elements et documents permettant, en cas de 
contestation, de demontrer qu'il y a tout lieu de presumer que ]'auteur etait 
bien ressortissant du pays de ladite autorite. 

15.12. L'alinea 4) de ]'article 15 prevoit enfin Ia procedure usuelle d'infor
mation :·Je pays de l'Union qui a procede ala designation d'une telle autorite 
doit le notifier au Directeur general de I'OMPI et il doit le faire par une 
declaration ecrite contenant tous renseignements sur cette autorite. Le tout 
est ensuite communique par le Directeur general de l'OMPI aux autres pays 
de l'Union. 

15.13. 11 a ete generalement admis lors de la revision de Stockholm (1967) 
que les reuvres d'auteurs inconnus constituent une categorie particuliere 
rentrant dans le concept des reuvres anonymes. Des lors, si une telle reuvre 
est publiee, l'editeur dont le nom est indique sur elle peut representee I' auteur 
conformement a l'alinea 3) de ]'article 15; rien n'empeche, d'ailleurs, que 
l'autorite competente designee par la loi soit cet editeur. Quant a la duree 
de protection, s'agissant d'reuvres anonymes, elle est regie par l'alinea 3) 
de ]'article 7. 

15.14. En visant dorenavant les reuvres d'auteurs inconnus et en donnant 
aux pays de l'Union la faculte d'instituer des organes qualifies, la Convention 
offre a ces pays, et plus particulierement aux pays en developpement pour 
lesquels de telles reuvres representent l'une de leurs richesses, les garanties 
et les moyens de reglementer !'exploitation internationale du folklore. 

15.15. 11 convient de noter que Ia loi type de Tunis comporte des dispo
sitions tendant a permettre une protection adequate du folklore. 
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ARTICLE 16 

Saisie des CEuvres contrefaites 

1) Toute ctUvre contrefaite peut @tre saisie dans les pays de 
PUnion oii l'a:uue originale a droit a Ia protection Jegale. 

2) Les dispositions de l'allnea precedent sont egalement appU· 
cables aux reproductions provenant d'un pays oii l'cttllTe n'est pas 
protegee ou a cesse de l'etre. 

3) La saisie a lieu conformement a Ia legislation de chaque pays. 

16.1. Cette disposition inscrite, des I'origine, dans la Convention, fut 
quelque peu remaniee lors de Ia revision de Berlin {1908) et ulterieurement 
ne fit l'objet a Stockholm (1967) que de Iegeres modifications d'ordre pure
ment redactionnel. Elle stipule Ia possibilite pour !'auteur [ou ses ayants 
droit) de se defendre contre Ia contrefa9on de ses reuvres en procedant par 
voie de saisie. Evidemment, ce moyen de defense, dont il appartient a chaque 
legislation nationale de determiner les conditions de mise en ceuvre, ne peut 
etre utilise que si l'ceuvre elle-meme est protegee dans le pays de l'Union 
considere. 

16.2. Les n!dacteurs du texte de 1908 ont ajoute un alinea (le deuxieme) 
prevoyant Ia faculte de saisie a !'importation, c'est-a-dire dans Ie cas oil des 
reproductions, de quelque nature qu'elles soient, proviennent d'un pays ou 
l'ceuvre originale ne beneficie pas de la protection ou bien est tombee dans 
Ie domaine public. Si de telles reproductions viennent a etre introduites 
dans un pays de I'Union oil Iadite ceuvre est protegee, elles constituent des 
contrefa9ons et sont done passibles de Ia procedure de saisie. 

16.3. La Convention renvoie a 1a legislation nationale le soin de regler 
les details de cette procedure, par exemple d'indiquer queUes sont les auto
rites competentes (judiciaires ou administratives) habilitees a intervenir, 
quels sont leurs pouvoirs et leurs competences, quelles sont les personnes, 
mis a part l'auteur lui-meme, qui ont qualite pour prendre !'initiative de 
la demande de saisie, quelles peuvent etre les causes de la saisie, etc. 

16.4. A cet egard, la loi type de Tunis offre quelques solutions. Elle prevoit 
que non seulement les exemplaires contrefaits mais aussi les recettes prove
nant d'actes qui constituent une atteinte aux droits proteges, ainsi que le 
materiel utilise pour porter cette atteinte, peuvent etre saisis. Une telle 
saisie ne peut etre reclamee que par le titulaire des droits et il est important 
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de noter qu'en ce qui conceme Ies reuvres folkloriques l'autorite competente 
(voir article 15, alinea 4)) peut presenter au tribunal ou a ]'administration 
qualifiee (service de douanes, par exemple) la requete de saisie en cas 
d'importation d'exemplaires de telles reuvres fabriques a l'etranger et etant 
des contrefa;;,:ons. La loi type de Tunis traite en outre de la preuve materielle 
de l'atteinte aux droits proteges; elle stipule que cette preuve peut resulter 
non seulement des proces-verbaux des officiers ou agents de police judiciaire 
mais aussi des constatations des agents assermentes de ]'organisation d'au
teurs ayant qualite pour intervenir. Les conditions de leur assermentation 
soot, en general, definies dans des reglements d'execution qui accompagnent 
Ia Ioi. L'experience prouve que Ie role ainsi devolu a ces agents contribue 
a l'efficacite de Ia procedure de saisie dont Ia Convention, dans son article 16, 
pose Ie principe. 

16.5. Bien que la Convention n'en parle pas expressement, il convient 
d'ajouter qu'il est du ressort de la legislation nationale de prevoir, indepen
damment de cette procedure de saisie, des sanctions dont doit etre frappe 
quiconque porte atteinte a I'un quelconque des droits proteges. La gamme de 
ces sanctions, aussi bien dans leur nature que dans leur etendue, est assez 
large et varie selon Ies conceptions juridiques en matiere penale ou admi
nistrative: dommages-interets, amendes, peines de prison, cumul en cas de 
recidive, etc.; elle permet de graduer la severite de Ia peine selon la gravite 
de !'infraction commise et selon les intentions ou le comportement du 
coupable. 
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ARTICLE 17 

Possibilite de surveiller Ia circulation, Ia representation 
et /'exposition des O!uvres 

Les dispositions de Ia presente Convention ne peuvent porter 
prejudice, en quoi que ce soit, au droit qui appartient au Gouverne
ment de cbacun des pays de l'Union de permettre, de surveiller 
ou d'interdire, par des mesures de legislation ou de police interieure, 
Ia circulation, Ia representation, !'exposition de tout ouvrage ou 
production a l'egard desquels l'autorite competente aurait a exercer 
ce droit. 

17.1. Cet article est demeure quasiment inchange depuis le texte originel 
de 1886; sa portee fit m!anmoins I' objet de quelques discussions lors de Ia 
revision de Stockholm (1967). 

17 .2. II s'agit ici du droit pour les gouvemements de prendre toutes dispo~ 
sitions qu'ils jugent utiles au maintien de l'ordre public. Dans ce domaine, 
Ia souverainete de l'Etat ne saurait etre affectee par le droit conventionnel; 
en d'autres termes, I' auteur peut certes exercer les droits qui lui sont reconnus 
par la Convention rnais il ne peut dans cet exercice contrevenir a l'ordre 
public. Cette disposition vise a rappeler que Ia Convention, qui regie des 
droits et interets prives, doit ceder Ie pas devant Ies imperatifs de l'ordre 
public. A cet effet, elle reserve aux pays de !'Union un pouvoir de controle 
et d'interdiction. 

17 .3. Lors des deliberations de Stockholm (1967), il a ete generalement 
adrnis que cet article se referait essentiellement a la censure, c'est~a-dire au 
pouvoir de (( controler }) une reuvre qui est destinee a etre mise a la disp~ 
sition du public avec Ie consentement de son auteur et, sur Ia base de ce 
« controle >>, soit de « permettre », soit « d'interdire » Ia dissemination de 
cette reuvre. Toutefois, il a ete souligne que Ies pays de l'Union ne sont pas 
autorises pour autant d'introduire une sorte de licence obligatoire sur la 
base de cet article 17; si, aux termes de Ia Convention, le consentement de 
)'auteur est necessaire pour ]'utilisation de l'reuvre, les legislations des pays 
de l'Union n'ont pas Ia liberte de permettre une telle utilisation sans ce 
consentement (sauf, par exemple, de permettre a Ia police de publier ou 
de faire televiser Ia photo d'un criminel en fuite, car il s'agirait alors d'une 
rnesure d'ordre public), 

17 .4. Independamment du pouvoir de censure devolu a l'Etat, il a ete 
egalement souligne que Ies questions d'ordre public etant toujours reservees 
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aux legislations nationales, les pays de l'Union avaient la possibilite de 
prendre les mesures qu'ils estimeraient utiles pour restreindre les abus 
eventuels des monopoles. C'est ainsi que certaines lois de pays anglo-saxons 
ou de tradition juridique britannique ont institue des tribunaux ou instances 
analogues pouvant, dans certains cas et sous certaines conditions, jouer un 
role arbitral entre les organismes de gestion des droits et les usagers lors 
de l'octroi des licences d'utilisation des reuvres et eviter ainsi des abus ou 
des menaces d'abus pouvant resulter de positions dominantes de tels 
organismes. 
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ARTICLE 18 

Effet rerroactif de Ia Convention 

18.1 . ll s'agit ici de detenniner les conditions dans lesquelles Ia Convention 
est applicable aux reuvres qui existent au moment de son entree en vigueur 
a l'egard du pays considere. Cette disposition, generalement connue sous 
le nom de regie de 1a retroactivite, a ete inscrite dans la Convention des son 
origine; le Protocole de cloture de Ia Conference de Berne et l'Acte addi
tionnel de Paris (1896) apporterent quelques precisions au texte primitif 
de 1886. Celui-ci fut remanie et complete lors de Ia revision de Berlin (1908); 
il n'a subi depuis lors aucune retouche. 

Article 1St alinea 1) 

Principe general 

1) La presente Convention s'applique ii toutes les ~euwes qui, 
au moment de son entree en "rigueur, ne sont pas encore tombees 
dans le domaine public de leur pays d'origine par ]'expiration de 
Ia duree de Ia protection. 

18 .2. Cette disposition revient a dire qu'une reuvre qui, dans son pays 
d'origine, est tombee dans le domaine public ne doit pas etre protegee dans 
les autres pays de l'Union (voir article 5, alinea 4), pour ce qui concerne Ia 
definition du pays d'origine). Lors de Ia revision de Berlin (1908), il fut 
precise que Ia chute dans le domaine public devait resulter de l'expiration 
de Ia duree de protection; des lors, intervient ici la regie de Ia comparaison 
des delais (voir article 7, alinea 8)). A titre d'exemple, les relations entre 
un pays qui accede a l'Union en accordant le minimum conventionnel de 
protection (50 ans apres Ia mort de I' auteur) et un pays qui va au-dela: c'est 
Ia duree la plus courte qui sert de norme aux rapports entre ces deux pays. 

Article 18, alinea 2) 

Corollaire 

2) Cependant, si une ~euvre, par )'expiration de Ia duree de la 
protection qui lui etait antmeurement reconnue, est tombee dans 
le domaine public du pays ou Ia protection est reclamee, cette 
~euvre n'y sera pas protegee ii nouveau. 

18.3. Cet alinea vient completer le premier en precisant qu'une reuvre, 
encore protegee dans son pays d'origine, mais qui ne l'est plus dans le pays 
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de I'Union ou Ia protection est reclamee, reste dans Ie domaine public dans 
ce dernier pays. La Convention n'admet pas qu'une reuvre puisse reintegrer 
Ia sphere du droit prive et beneficier a nouveau d'une protection, ce qui irait 
a l'encontre de droits acquis par des tiers pendant Ia periode ou l'reuvre 
avait cesse d'etre protegee. 

18.4. Comme pour le principe general contenu dans l'alinea 1), Ia Conven
tion se refere ici aussi a l'expiration de Ia duree de Ia protection pour 
determiner Ie motif de Ia chute dans le domaine public. Du fait que l'Acte 
additionnel de 1896 a indique que <<les stipulations [de l'article 14] s'ap
pliquent egalement au droit exclusif de traduction)) (article 14 devenu 
ulterieurement article 18), Ia question s'est posee de savoir si le delai de 
protection a prendre en consideration devait etre celui relatif a ce droit de 
traduction (voir plus loin Ie regime dit «des dix ans ») ou le delai general 
de !'article 7; il a toutefois ete generalement admis qu'aux termes de Ia 
Convention c'est de l'reuvre dont i1 s'agit et non d'un quelconque des droits 
exclusifs et qu'en consequence l'article 7 est applicable. 

Article 18, alinea 3) 

Application du principe general et de son corollaire 

3) L'application de ce principe aura lieu confonnement aux 
stipulations contenues dans les conventions spkiales existantes ou 
a conclure a cet effet entre pays de l'Union. A defaut de semblables 
stipulations, les pays respectifs regleront, cbacun pour ce qui le 
conceme, les modalites relatives a cette application. 

18.5. Cette application peut se faire par voie d'accords bilateraux; sinon, 
Ia Convention Iaisse Ia plus grande latitude aux pays de l'Union de regler 
« chacun pour ce qui Ie conceme, Ies modalites relatives a cette application». 
II est generalement admis que cette expression a pour consequence que de 
telles modalites ne sont valables que sur Ie territoire du pays considere, 
celui-ci Iegiferant «pour ce qui Ie conceme ». Ce renvoi general a Ia legis
lation nationale a pour consequence que Ia pratique differe selon Ies pays 
de !'Union. 

18.6. La question de Ia retroactivite peut revetir une certaine importance 
lorsqu'il s'agit de pays entrant dans !'Union (cas prevu par I'alinea 4) 
ci-dessous), Ie Iegislateur d'un tel pays ayant a regler Ia situation particuliere 
d'un certain nombre d'reuvres, par exemple celles qui seraient tombees dans 
le domaine public, non pas en raison de ]'expiration du delai de protection, 
mais par suite du defaut d'accomplissement de formalites jadis necessaires 
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ala protection. II apparait a cet egard que les droits acquis par les tiers sont 
a prendre en consideration et que des actes accomplis sans l'autorisation de 
]'auteur (edition, execution, adaptation, etc.) ne sauraient devenir reprehen
sibles du seul fait de l'entree du pays dans l'Union alors qu'ils ant ete 
accomplis selon un regime juridique anterieurement valable. Certains usagers 
ant pu, en effet, prendre des dispositions pour exploiter une reuvre (par 
exemple, manter une comedie musicale) qui etait a ce moment-la dans Ie 
domaine public; ils risqueraient d'etre pour le mains genes financierement 
si le ou les auteurs d'une telle reuvre obtenaient soudain un droit exclusif 
de contrOler ce qu'ils ant fait alors qu'ils etaient parfaitement libres de Ie 
faire. II appartient done au Jegislateur de determiner les limites de Ia retro
activite et, en cas de litige, aux tribunaux d'apprecier Ia valeur des droits 
acquis. 

Article 18, alinea 4) 

Cas particuliers 

4) Les dispositions qui precedent s'appliquent egalement en cas 
de nouvelles accessions a J'Union et dans le cas oil: Ia protection 
serait etendue par application de l'artide 7 ou par abandon de 
r~rves. 

18.7. Cet alinea vise les cas Ies plus probables oill'article 18 entrera en 
jeu: celui de nouvelles accessions a l'Union et celui de I' extension de la 
protection, qui peut n5sulter du jeu de !'article 7 (dun~e de protection) ou 
de ]'abandon de reserves (par exemple, celle relative au droit de traduction 
selon Ie regime dit «des dix ans »). II stipule que dans ces cas Ies dispositions 
sur Ia retroactivite sont egalement applicables, c'est-a-dire: i) application 
de la Convention aux reuvres qui ne sont pas encore tombees dans le domaine 
public dans leur pays d'origine; ii) pas de retour dans le domaine prive 
d'une reuvre qui n'est plus protegee dans le pays aula protection est recla
mee; iii) liberte pour Ies Jegislations nationales de regler les modalites 
d'application. 
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ARTICLE 19 

Combinaison de Ia Convention avec les legislations nationales 

Les dispositions de Ia prisente Convention n'emp&:hent pas de 
revendiquer )'application de dispositions plus larges qui seraient 
edictees par Ia legislation d'un pays de l'Union. 

119 

19.1. Cet article, introduit dans la Convention tors de Ia revision de Berlin 
(1908) et legerement amende lors de celle de Bruxelles (1948), signifie que le 
droit conventionnel ne constitue qu'un minimum de protection et que 
l'auteur peut toujours reclamer dans les differents pays de l'Union le benefice 
de la loi interne si celle-ci s'avere plus favorable pour lui que Ia Convention. 

19.2. La revision de Bruxelles (1948) a precise qu'il s'agissait de Ia loi 
interne, en general, quelle qu'elle soit, qu'elle vise des nationaux ou des 
etrangers. En d'autres termes, le droit conventionnel est la base de l'Union 
mais si le minimum de protection qu'il prescrit se trouve depasse par des 
legislations plus avantageuses pour eux, l'auteur ou ses ayants droit peuvent 
revendiquer le benefice de celles-ci. D'ailleurs, le principe de l'assimilation 
de l'etranger au national trouve dans ce cas une nouvelle application (voir 
article 5, alinea 1)). 
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ARTICLE 20 

Arrangements particuliers 

Les Gouvernements des pays de l'Union se resenent le droit 
de prendre entre eux des arrangements particuliers, en tant que 
ces arrangements oonfereraient aux auteurs des droits plus etendus 
que ceux acoordes par la Convention. ou qu'ils renfenneraient 
d'autres stipulations non contraires a Ia presente Convention. Les 
dispositions des arrangements existants qui repondent aux condi
tions precitees restent applicables. 

20.1. Cette disposition, inscrite des l'origine de Ia Convention et qui, sauf 
de legers remaniements d'ordre redactionnel lors de la revision de Berlin 
(1908), est restee inchangee, permet Ia constitution d'Unions restreintes 
entre des groupes d'Etats. En realite, elle s'explique par des considerations 
historiques: il s'agissait a l'epoque de tenir compte des divers traites bila
teraux que plusieurs Etats avaient conclus avant Ia naissance de Ia Conven
tion et qui parfois contenaient des dispositions plus favorables pour Ies 
auteurs que Ie minimum conventionnel ou bien visaient des droits d'une 
toute autre nature que ceux reconnus par Ia Convention. II fut alors estime 
necessaire et utile de maintenir pour les pays de l'Union Ia faculte de 
conclure entre eux des arrangements particuliers. Depuis tors, l'octroi de 
cette faculte n'a pas ete remis en cause. 

20.2. Toutefois, la Convention prescrit que de tels arrangements doivent 
satisfaire a I'une ou ]'autre condition suivante: ou bien accorder aux auteurs 
des droits plus etendus que ceux resultant de l'application de Ia Convention, 
ou bien renfermer d'autres stipulations que celles de Ia Convention mais qui 
ne sont pas contraires a celle-ci. Le respect de telles conditions est laisse a 
l'appn!ciation des Etats qui contractent ces arrangements particuliers. 

20.3. A titre d'exemples recents, il convient de citer comme n!pondant a 
la premiere de ces conditions Ies quelques accords bilateraux qui ont ete 
conclus pour une application reciproque des prorogations de guerre (voir 
article 7, alinea 1)) ou bien pour une application uniforme d'un delai de 
protection superieur au minimum conventionnel, et comme repondant a Ia 
seconde condition !'Arrangement europeen de 1958 sur l'echange des pro
grammes au moyen de films de television. 

20.4. II est a noter que dans le cadre de l'Union de Berne Ie nombre des 
arrangements particuliers conclus sur Ia base de ]'article 20 est relativement 
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peu eleve, a Ia difference de ce qui existe en matiere de propriete industrielle 
oil de nombreuses Unions restreintes ont ete etablies par de tels arrangements, 
ce que permet !'article 19 de Ia Convention de Paris pour la protection de 
Ia propriete industrielle, qui est analogue audit article 20. 
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ARTICLE 21 

Reference aux dispositions particulieres concernant 
les pays en voie de developpement 

1) Dell dispositions particulieres coocemant les pays en voie de 
developpemeot figurent dans l'Annexe. 

2) Sous reserve des dispositions de l'article 28.1) b), l'Annexe 
forme partie integrante du present Acte. 

21.1. Cet article a pour but d'indiquer que Ia Convention comporte une 
Annexe, dans laquelle figure un statut special en faveur des pays en voie 
de developpement et qui fait partie integrante de l'Acte de Paris (1971), 
c'est-fl-dire qui ne peut en etre detachee. 

21.2. Dans les cas ou les ratifications ou adhesions se limitent aux dispo
sitions administratives de Ia Convention, sont exclus non seulement I' Annexe 
elle-meme mais les articles I a 21. En d'autres termes, un pays de I'Union 
ne peut pas ratifier l'Annexe seule ou y adherer; il doit en meme temps 
accepter les articles 1 a 21, qui constituent avec cette Annexe les dispositions 
de fond; par contre s'il desire ecarter celles-ci, il peut le faire (voir 
article 28.1)b)) sans toutefois dissocier ladite Annexe des articles I a 21. 
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ARTICLE 22 

Assemb/ee de /'Union 

22.1 . Avec cet article, commence Ia partie de Ia Convention qui est 
generalement connue sous Ie nom de dispositions administratives et clauses 
finales, lesquelles etablissent les organes de I'Union, contiennent des regles 
d'ordre purement administratif et stipulent sur le plan du droit international 
public les droits et obligations des pays de l'Union. 

22.2. Cette partie est essentiellement le resultat de Ia revision de Stockholm 
(1967) qui a procede a une vaste reforme administrative et structurelle des 
Unions de propriete intellectuelle. La revision de Paris (1971) n'y a apporte 
que quelques remaniements dans les clauses finales, laissant intacte cette 
nouvelle structure de I'Union. 

22.3 . II convient de noter d'une part que s'agissant de dispositions de 
caractere administratif, la plupart des articles 22 a 26 et de leurs alineas 
s'expliquent d'eux-memes et d'autre part que leur portee ne peut s'evaluer 
sans se n!ferer a Ia Convention qui, en 1967, a institue !'Organisation Mon
diale de la Propriete Intellectuelle (OMPI). Cette derniere Convention peut 
comprendre des Etats qui ne sont pas necessairement des pays de ]'Union 
mais, sur le plan de Ia structure et de Ia gestion des Unions precitees (c'est-a
dire !'Union de Berne et les diverses Unions constituees dans le domaine 
de la propriete industrielle), elle vient completer le mecanisme adminis
tratif. 

22.4. La reforme realisee en 1967 par Ia creation de l'OMPI etait mue par 
le desir de moderniser et de rendre plus efficace !'administration des Unions, 
existantes ou a venir, par l'etablissement d'organes administratifs qui, bien 
qu'en partie communs, respectent pleinement l'autonomie de chacune de 
ces Unions. Par la-meme, elle visait a associer plus etroitement les Etats 
a Ia politique generate de !'organisation ainsi creee eta l'orientation de son 
action. Ainsi, chaque Union possede ses propres or ganes dont Ia competence 
se borne aux questions interessant l'Union elle-meme et, tel un toit couvrant 
!'edifice, la Convention instituant l'OMPI donne les moyens d'assurer Ia 
cooperation administrative entre les diverses Unions (c'est-a-dire les Unions 
etablies par les Conventions de Berne (propriete litteraire et artistique) et 
de Paris (propriete industrielle), ainsi que par les autres traites administres 
par l'OMPI). 
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1) a) L'Union a one Assemblee composee des pays de l'Union 
lies par Ies articles 22 a 26. 

b) I.e Gouvemement de cbaque pays est represente par un 
deJegue, qui peut etre assiste de suppleants, de conseillers et 
d'experts. 

c) Les depenses de cbaque delegation sont supportees par le 
Goovernement qui l'a designee. 

2) a) L'Assemblee: 

i) traite de toutes les questions concernant le maintien et Ie 
developpement de l'Union et ]'application de Ia presente 
Convention; 

ii) donne au Bureau international de Ia propriete intellectuelle 
(ci-apres denomme « le Bureau international>>) vise dans 
Ia Convention instituant )'Organisation Mondiale de Ia 
Propriete Intellectuelle (ci-apres denommee « l'Organisa
tion ») des directives con«!rnant Ia preparation des come. 
rences de revision, compte etant dliment tenu des obser
vations des pays de l'Union qui ne soot pas lies par les 
articles 22 a 26; 

iii) examine et approuve les rapports et les activites do 
Directeur general de !'Organisation relatifs a l'Union et 
lui donne toutes directives utiles concemant les questions 
de Ia competence de l'Unioo; 

iv) elit les membres du Co mite executif de l' Assemblee; 

v) examine et approuve les rapports et les activites de son 
Comite executif et lui donne des directives; 

vi) arrete le programme, adopte le budget triennal de l'Union 
et approuve ses comptes de cloture; 

vii) adopte le reglement financier de ]'Union; 

viii) cree les comites d'experts et groupes de travail qu'elle juge 
utiles a Ia realisation des objectifs de l'Union; 

ix) decide quels sont les pays non membres de l'Union et 
quelles sont les organisations intergouvernementales et 
intemationales non gouvemementales qui peuvent etre 
admis a ses reunions en qualite d'observateurs; 

x) adopte les modifications des articles 22 a 26; 

xi) entreprend toute autre action appropriee en vue d'atteindre 
les objectifs de l'Union; 

xii) s'acquitte de toutes autres taches qu'implique Ia presente 
Convention ; 

xili) exerce, sous reserve qu'elle les accepte, les droits qui lui 
soot conferes par Ia Convention instituant ]'Organisation. 

b) Sur les questions qui interessent egalement d'autres Unions 
administrees par ]'Organisation, l'Assemblee statue connaissance 
prise de l'avis do Comite de coordination de ]'Organisation. 
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3) a) Cbaque pays membre de l'Assemblee dispose d'une voix. 

b) La moitie des pays membres de l'Assemblee coostitue le 
quorum. 

c) Nooobstant les dispositions do sous-alioea b), si, lors d'une 
session, le nombre des pays repdsentes est inlerieur a Ia moitie 
mais egal ou superieur au tiers des pays membres de l'Assemblee, 
celle·d peut preJJdre des decisions; toutefols., les decisions de 
l'Assemblee, a !'exception de celles qui coocerneot sa procedure, 
ne devienneot executolres que lorsque les coodJtions enoocees 
ci-apres soot rempUes. Le Bureau international communique lesdltes 
decisions aux pays membres de l'Assemblee qui n'etaient pas 
represeotes, en Jes iovitant a exprimer par ecrit, dans UD dt\lai de 
trois mols a compter de Ia date de laditc communication, leur vote 
ou leur abstention. Si, i l'explratioo de ce delai, le oombre des 
pays ayant alnsi e~:prime leur vote ou leur abstention est au moins 
~al au nombre de pays qui faisait defaut pour que Je quorum rot 
atteint lors de Ia session, lesdites decisions devienneot executolres, 
pounu qu'eo meme temps Ia majorite oecessaire reste acquise. 

d) Sous reserve des dispositions de l'article 26.2), Jes decisions 
de l' Assemblee soot prises a Ia majorite des deux tiers des votes 
exprimes. 

e) L'abstcntion n'est pas consideree commc un vote. 

f) Un delegue ne peut represcnter qu'un seul pays et ne peut 
voter qu'au nom de celui-ci. 

g) Les pays de I' Union qui ne sont pas membres de l'Assemblee 
soot ad.mis a ses reunions en qualite d 'observateurs. 

4) a) L'Assemblee se reuoit uoe fois tws les trois aos eo session 
ordinaire, sur convocation du Dlrecteur general et, sauf cas 
exceptionnels, pendant Ia meme periode et au meme Ueu que 
l'Assemblee generale de l'Organisatlon. 

b) L'Assemblee se reuoit en session extraordinalre sur convo
cation adressee par le Dlrecteur general, a Ia demande do Comite 
executif ou a Ia demaode d'un quart des pays membres de 
J' Assembiee. 

5) L'Assemblee adopte son reglement interieur. 
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22.5. L'alinea I) determine la composition de l' Assemblee, l'alinea 2) 
enumere les taches qui lui soot confiees par la Convention, l'alinea 3) stipule 
les conditions de quorum et de vote, l'alinea 4) regie la convocation et la 
periodicite des sessions, l'alinea 5) renvoie a un reglement interieur les 
details de procedure. Comme il vient d 'etre dit, ces diverses dispositions 
s'expliquent d'elles-memes et ne requierent guere de commentaires. 

22.6. Il convienttoutefois de noterqu'avantlarevision de Stockholm (1967) 
les pays de l'Union ne se trouvaient reunis, avec pleins pouvoirs de decision, 
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qu'a l'occasion des conferences diplomatiques de revision de Ia Convention, 
qui se tenaient a peu pres une fois tousles vingt ans. L'absence d'assemblee 
Ies privait de Ia possibilite de discuter et d'elaborer, dans Ie domaine couvert 
par Ia Convention, une politique d'ensemble conforrne a leurs besoins ou 
ajustee a !'evolution du monde; il existait certes certains organes mais dont 
le role n'etait que consultatif. Dorenavant, les pays de l'Union ont, tous 
les trois ans lors des sessions ordinaires de I'Assemblee (ou parfois dans 
un intervalle plus rapproche, dans le cas de sessions extraordinaires), Ia 
possibilite d'examiner et d'approuver les rapports et les activites du Directeur 
general de l'OMPI et de lui donner toutes directives utiles quant aux ques
tions qui rentrent dans Ia competence de !'Union. Ils sont aussi a meme 
d'arreter le programme et d'adopter le budget de !'Union, ainsi que d'exercer 
l'ultime contr61e des comptes. 

22.7. D'une fa~on generate, I' Assemblee traite de to us les problemes 
relatifs au maintien et au developpement de I'Union et a l'application de 
Ia Convention. Sur ce demier point, il importe de remarquer que Ia reference 
a ]'application de Ia Convention ne vise pas son application par les legisla
tions, Ies gouvemements ou les tribunaux des pays de !'Union, car I'Assem
bJee ne peut s'immiscer dans un domaine reserve a Ia souverainete des 
Etats; elle vise seulement !'application par les divers organes de !'Union 
(ainsi que par Ie Bureau international de l'OMPI) de certaines dispositions 
de Ia Convention qui exigent l'accomplissement de certaines taches par ces 
organes. 

22.8. Enfin, il convient de noter que parmi les taches qui lui soot attribuees 
1' Assemblee a celle de donner au Bureau international de l'OMPI des 
directives pour preparer les revisions de la Convention, alors qu'auparavant 
Ia responsabilite de Ia preparation des conferences de revision incombait 
a !'administration du pays h6te d'une telle conference, avec le concours 
dudit Bureau. La reforme realisee en 1967 a vise, Ia egalement, a associer 
tous les pays de l'Union a cette entreprise periodique d'amelioration du 
systeme de I'Union (voir article 27) et a leur donner une influence egale sur 
Ia preparation des revisions. La Convention precise que ces directives doivent 
tenir compte des observations forrnulees par Ies pays de ]'Union qui ne 
sont pas lies parIes articles 22 a 26, c'est-a-dire qui n'ont pas encore accepte 
Ie texte revise a Stockholm pour ce qui conceme les modalites d'administra
tion de ]'Union; ces pays n'en demeurent pas moins interesses a toute 
revision eventuelle de Ia Convention, qu'elle affecte seulement les dispositions 
administratives ou bien !'ensemble du statut conventionnel. II est interessant 
de remarquer que pour Ia preparation des revisions Ia Convention prevoit 
aussi Ia consultation, par le Bureau international, des organisations inter-
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gouvernementales et intemationales non gouvemementales (voir plus loin, 
article 24, alinea 7) b)); !'experience a montre que la cooperation avec les 
organisations qui groupent Ies milieux prives interesses peut se reveler 
benefique a cet egard. 

22.9. L'assemblee constitue done sur Ie plan administratif]' organe supreme 
de l'Union et elle peut entreprendre touteaction appropriee en vue d'atteindre 
Ies objectifs de l'Union. S'il s'avere que des questions interessent egalement 
d'autres Unions de propriete intellectuelle administrees par l'OMPI, par 
exemple parce que certaines depenses seront communes,l'Assemblee statue 
a pres avoir pris connaissance de I' avis du Co mite de coordination de l'OMPI. 



128 OMPI - Guide de Ia Convention de Berne 

ARTICLE 23 

Comite executif de /'Union 

1) L' Assemblee a un Comite executif. 

2) a) I.e Comite executif est mmpose des pays elus par 
l'Assemblee parmi les pays membres de celle<i. En outre, le pays 
sur le territoire duquel !'Organisation a son siege dispose, e:r 
officio, d'un siege au Comite, sous reserve des dispositions de 
l'article 25.7) b). 

b) I.e Gouvernement de cbaque pays membre do Comite executif 
est repn!sente par un delegue, qui pent etre assiste de suppleants, 
de conseillers et d'experts. 

c) Les depenses de cbaque delegation soot supportees par le 
Gouvemement qui l'a designee. 

3) Le nombre des pays membres du Comite executif mrrespond 
au quart du nombre des pays membres de I' Assemblee. Dans le 
calcul des sieges a pourvoir, le reste subsistant apres Ia division 
par quatre n'est pas pris en consideration. 

4) Lors de !'election des membres du Comite executif, I' Assem
blee tient compte d'nne repartition geog~:aphique equitable et de 
Ia necessite pour les pays parties aux Arrangements particuliers 
qui pourraient l!tre etablis en relation avec l'Union d'etre parmi les 
pays constituant le Comite executif. 

5) a) Les membres du Comite executif restent en fonctions a 
partir de Ia cloture de Ia session de l' Assemblee au murs de 
laquelle ils out ete elus jusqu'ao tenne de Ia session ordinaife 
suivante de l'Assemblee. 

b) Les membres du Comite executif soot reeligibles dans la 
limite maximale des deux tiers d'entre eux. 

c) L'Assemblee rCglemente les modalites de l'election et de Ia 
reelection eventuelle des membres du Comite executif. 

6) a) Le Comite executif: 

i) prepare le pro jet d'ordre du jour de I' Assemblee; 

ii) soumet a l'Assemblee des propositions relatives aux projets 
de programme et de budget triennal de l'Union prepares par 
le Directeur general; 

ill) se prononc:e, dans les Jimites du prog~:amme et du budget 
triennal, sur les programmes et budgets annuels prepares 
par le Directeur general; 

iv) soumet a I' Assemblee, avec les commentaires appro pries, 
les rapports periodiques du Directeur general et les rapports 
annuels de verification des comptes; 
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v) prend toutes mesures utiles en vue de I'execution du pro
gramme de I'Union par le Directeur general, conformement 
aux decisions de I' Assemblee et eo tenant compte des 
circonstances survenaot entre deux sessions ordinaires de 
Iadite Assemblee; 

vi) s'acquitte de toutes autres taches qui lui soot attribnees dans 
le cadre de Ia pn!sente Convention. 

b) Sur les questions qui interessent egalement d'autres Unions 
administrees par I' Organisation, Ie Co mite executif statue connais
sance prise de l'avis du Comite de coordination de I'Orgaoisation. 

7) a) I.e Comite executif se reunit une fois par an eo session 
ordinaire, sur convocation du Directeur general, autaot que possible 
pendant Ia meme periode et au meme lieu que le Comite de coordi· 
nation de I'Organisation. 

b) I.e Comite executif se reunit en session extraordinaire sur 
convocation adressee par le Directeur general, soit il l'initiative 
de celui-ci, soit a Ia demande de son president ou d'un quart de 
ses membres, 

8) a) Chaque pays membre du Comite executif dispose d'une 
voix, 

b) La moitie des pays membres du Comite executif constitue 
le quorum. 

c) Les decisions soot prises a Ia majorite simple des votes 
exprimes, 

b) L'abstention n'est pas consideree oomme un vote, 

c) Un delegue ne peut representer qu'un seul pays et ne peut 
voter qu'au nom de celui-ci. 

9) Les pays de I'Unioo qui ne soot pas membres du Comite 
executif soot admis a ses reunions en qualite d'observateurs. 

10) I.e Comite executif adopte SOD regiement interieur. 
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23.1. Les dix alineas de cet article s'expliquent eux aussi d'eux-memes. La 
Convention etablit un Comite executif (alinea 1)); elle en determine Ia 
composition (alinea 2)) et le nombre des membres (alinea 3)). Le Comite exe
cutif est une emanation de 1' Assemblee mais celle-ci pour en elire les membres 
doit tenir compte de deux exigences (alinea 4)): une repartition geographique 
equitable et une place faite aux pays parties a des arrangements particuliers 
(voir article 20 ci-dessus); cette seconde exigence ne vise toutefois que les 
arrangements etablis en relation avec I' Union; son influence est, en realite, 
plus importante dans le domaine de Ia propriete industrielle que dans celui 
du droit d'auteur. L'alinea 5) regie Ia duree des fonctions des membres du 
Comite executif, les limites de leur reegibilite et les modalites de leur election. 
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23.2. L'alinea 6) constitue l'essentiel car il precise les taches du Comite 
executif: en fait, celui~ci a pour mission principale de preparer le travail 
de l'Assemblee et de veiller a !'execution des decisions prises par elle. Se 
reunissant en principe tous les ans (alinea 7)), il assure en quelque sorte la 
liaison entre les sessions ordinaires de l'Assemblee. 11 peut se reunir en 
session extraordinaire a d'autres intervalles. 

23.3 . L'alinea 8) stipule les conditions de quorum et de vote. L'alinea 9) 
permet, du fait que le Comite executif est un organe plus restreint que 
1' Assemblee, aux pays de l'Union qui n'en sont pas membres d'assister 
neanmoins a ses dc:liberations a titre d'observateurs . Enfin, l'alinea 10) 
renvoie, comme dans le cas de l'Assemblee, a un reglement interieur les 
details de procedure. 
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ARTICLE 24 

Bureau international de l'OMPI 

1) a) Les fiches administratives incombant a l'Union soot 
assur~ par le Burean international, qui succede au Bureau de 
l'Union reunt av~ le Bureau de ]'Union instinre par Ja Cooveution 
intemationale pour Ia protection de Ia propriete industrielle. 

b) J...e Bureau international assure notamment Je secretariat 
des diveno organes de l'Union. 

c) J...e Directeur g&leral de l'Organisation est le plus haut 
fonctiomaire de l'Union et Ja represeote, 

2) J...e Bureau international rassemble et publie Jes informations 
concernant Ja protection du droit d'auteur. Cbaque pays de l'Union 
communique aussitot que pos.'iible au Bureau international Je texte 
de toute nouvelle loi a.insi que tous textes officiels concernant la 
protection du droit d'auteur. 

3) J...e Bureau international publie un periodlque memuel. 

4) J...e Bureau international fournit a tout pays de l'Union, sur 
sa demande, des renseignements sur Jes questions relatives a Ia 
protection du droit d'auteur. 

5) J...e Bureau international procede a des etudes et foumit des 
senices destines a faciliter Ia protection du droit d'auteur. 

6) J...e Directeur ~ et tout membre du personnel designe 
par lui prenncnt part, sans droit de vote, a toutes les reunions de 
l'Assemblee, du Comite exkutif et de tout autre comite d'experts 
ou groupe de travail. J...e Directeur geueral ou un membre du 
personnel designe par lui est d'office seaetaire de ces organes. 

7) a) Le Bureau international, sdon les directives de l'Assem
blee et en cooperation avec Je Comite executif, prepare Jes confe
rences de revision des cm']IOSitions de Ia Convention autres que les 
articles 21 a 26. 

b) J...e Bureau international pent consulter des organisations 
inter&ouvernementales et intemationales non gouvernementales sur 
Ia preparation des conferences de revision. 

c) Le Directeur g&Jeral et les personnes designees par lui 
prenneot part, sans droit de vote, aux deh'b&ations dans ces 
conferences. 

8) Le Bureau international execute tootes autres ticbes qui lui 
soot attrlbuees. 
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24.1. Des son origine, Ia Convention avait prevu !'institution d'un office 
international, sous le nom de «Bureau de I'Union intemationale pour Ia 
protection des reuvres Iitteraires et artistiques ». Le texte de 1886 precisait 
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que les frais en etaient supportes par les administrations des pays de !'Union 
et que ce Bureau etait place sous Ia surveillance administrative et financiere 
du Gouvernement suisse. Comme de son cote, Ia Convention de Paris (1883) 
avait etabli le meme systeme pour ce qui concerne Ia propriete industrielle, 
les deux Bureaux internationaux furent, pour des raisons d'economie, 
tres vites reunis (en fait, des 1893). Cette jonction se refleta dans le titre: 
« Bureaux intemationaux reunis pour la protection de Ia propriete intellec
tuelle », avec pour sigle BIRPI. Mais ce titre et ce sigle ne furent guere 
couramment utilises avant le debut des annees 60, au moment oi:t le siege 
fut transfere a Geneve, le secretariat etant generalement connu auparavant 
sous le nom de «Bureaux de Berne », puisqu'il se trouvait loge dans cette 
ville. 

24.2. La revision de Stockholm (1967) en instituant Ia nouvelle Organisa
tion Mondiale de Ia Propriete Intellectuelle a quelque peu roodifie le systeme. 
Elle a prevu que !'administration serait assuree par un Bureau international 
qui est « une continuation des BIRPI ». Etant donne que Ia Convention 
instituant l'OMPI (article 4) confie a cette organisation les taches adminis
tratives de l'Union de Berne, et, dans son article 9, institue un secretariat 
appele Bureau international de l'OMPI, c'est de ce secretariat dont il s'agit. 
II a maintenant pris Ia releve des BIRPI en pratique, bien que d'un point 
de vue strictement juridique les anciens Bureaux continuent d'exister vis
a-vis des pays de !'Union qui ne sont pas encore lies par les dispositions 
elaborees en 1967. Toutefois, les attributions du Bureau international de 
l'OMPI ne differant guere des taches administratives incombant a !'Union 
et jadis assumees par les BIRPI en vertu des textes anterieurs (voir par 
exemple article 22 de l'Acte de Bruxelles (1948)), Ia fusion s'est operee dans 
Ia realite et le Bureau international a succede au Bureau de !'Union sans 
diffi.cultes. D'ailleurs, Ia Convention (voir plus loin les alineas 2) et 3) de 
('article 38) contient des dispositions permettant une telle transition. 

24.3. Comme il vient d'etre dit, I' article 24 reprend I' ensemble des fonctions 
de !'ancien Bureau et presente, sous une forme plus detaillee et plus ration
neUe, Ia mission devalue au Bureau international de I'OMPI pour ce qui 
conceme !'Union c'est-a-dire accomplir les taches d'ordre administratif, 
assurer le secretariat des organes de !'Union (alinea 1)), rassembler et publier 
toutes informations sur Ia protection du droit d'auteur (alinea 2)), publier 
un periodique mensuel (alinea 3)); il s'agit de Ia revue« Le Droit d'auteur » 
et en edition anglaise «Copyright»; fournir aux pays de !'Union, a leur 
requete, tous renseignements en Ia matiere (alinea 4)), proceder a des etudes 
et foumir des services (alinea 5)) [a titre d'exemple, Ia publication de recueils, 
de manuels, de brochures d'information, etc.]. La Convention prevoit aussi 
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Ia participation du Bureau international, a titre consultatif, aux reunions 
des divers organes (alinea 6)) et lui confie le soin de preparer les revisions 
(alinea 7)) sauf si celles-ci portent sur Ies dispositions administratives car 
elles sont alors de Ia competence de l'Assemblee (voir article 26, mais celui-ci 
permet cependant au Directeur general de l'OMPI de presenter lui-meme 
des propositions de modification). Enfin, d'une fa9on generale, l'alinea 8) 
precise que le Bureau international execute toutes autres taches qui lui sont 
attribuees, c'est-a-dire par d'autres dispositions de Ia Convention (a titre 
d'exemple, celles prevues par l'article 37 pour l'etablissement des textes 
officiels, des copies conformes, etc.). 

24.4. Le Bureau international de l'OMPI est dirige par un Directeur general 
qui est Ie plus haut fonctionnaire de ]'Organisation et qui la represente; il 
a cette meme qualite et ce meme role vis-a-vis de l'Union. Les conditions 
de sa nomination, ses fonctions, Ia composition du Bureau et autres regles 
de ce genre font l'objet de ]'article 9 de la Convention OMPI auquel il 
convient de se reporter pour avoir une vue complete du systeme. 
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ARTICLE 25 

Finances 

1) a) L'Union a un budget. 

b) Le budget de l'Union comprend les recettes et les depenses 
propres a )'Union, sa contribution au budget des depenses com
munes aux Unions. ainsi. que. le cas ecbeant, Ia somme mise a Ia 
disposition du budget de Ia Conference de l'Organisation. 

c) Soot considerees comme depenses communes am;; Unions Jes 
depemes qui ne soot pas attributes exclusivement a l'Union mais 
egalement a une ou plusieurs autres Unions administrees par 
1'0.-ganisation. La part de l'Union dans ces depemes communes 
est proportionneUe a l'inte~ que ces depemes preseoteot pour eUe. 

2) Le budget de l'Union est arrete compte term des exigeoces 
de coordination avec les budgets des autres Unions administrees 
par 1'0.-ganisation. 

3) Le budget de l'Union est finance par les ressources suiTantes: 

i) les contributions des pays de l'Union; 

ii) les taxes et sommes dues pour les services rendus par le 
Bureau international au titre de l'Union; 

iii) le prodoit de Ia Tente des publications du Bureau international 
concernant l'Union et les droits afl'erents a ces publications; 

iv) les dons, legs et subventions; 

v) les loyers. interets et autres reveous divers. 

4) a) Pour determiner sa part contributive dans le budget, 
cbaque pays de l'Union est range dans une classe et paie ses 
contributions annuelles sur Ia base d'un nombre d'unites fixe 
comme suit: 

Classe I . 
ctassen . 
Oasse nr. 
Oasse IV . 
Classe V • 
Oasse VI . 
Classe VII 

25 
20 
15 
10 

5 
3 
1 

h) A moins qu'il ne l'ait fait precedemment, cbaque pays 
indiqne, au moment dn dep(it de son instrument de ratification 
ou d'adhesion, Ia classe dans laquelle il desire etre range. 11 peut 
changer de classe. S'il cboisit une classe inferleure, le pays doit 
en faire part i\ l'Assemblee lors d'une de ses sessions ordinaires. 
Un tel cbangemeot prend effet au debut de 1'~ civile suivant 
ladite session. 
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c) La contribution annueUe de chaque pays consiste en un 
montant doot le rapport i Ia somme totale des contributions 
anouelles au budget de l'Unioo de tous les pays est le meme que 
le rapport entre le nombre des unites de Ia classe dans JaqueUe il 
est range et le nombre total des unites de J'eosemble des pays. 

d) Les contributions soot dues au premier janvier de chaque 
8llllft!. 

e) Un pays eo retard dans le paiement de ses contributions ne 
peut exercer son droit de vote, dans aucun des organes de l'Uoion 
dont il est membre, si le montant de son arrieri est egal on superieur 
i celui des contributions doot il est redevable pour les deux ~ 
compll~tes ecou1ees. Cepeodaot, un tel pays peut etre autorise i 
conserver l'exercice de son droit de vote au sein dodit organe aussi 
longtemps que ce demier estime que le retard reswte de circoos
tances exceptiooneUes et inevitables. 

f) Dans le cas ou le budget n'est pas adopte avant le debut d'un 
nouvel exerclce, le budget de l'anoee precedente est recoodoit 
seloo les modalites privues par Je reglemeot financier. 

5) Le montaot des taxes et sommes dues pour des services 
rendus par le Bureau international au titre de l'Uoioo est fixe par 
Je Directeur general. qui en fait rapport i J' Assemblee et au 
Comite exkutif. 

6) a) L'Unioo possMe uo foods de roulement constitue par un 
versement unique effectue par cbaque pays de l'Uoion, Slle fonds 
devieot insufii.saot, l'Assemblee decide de son augmentation. 

b) Le montant do versement initial de chaque pays au fonds 
precite ou de sa participation i ]'augmentation de celui-ci est 
proportionoel i Ia contribution de ce pays pour l'anoee au coors 
de laqoeUe le fonds est coostitue ou l'augmeotation decldee. 

c) La proportion et les modalites de versement soot arretees 
par I' Assemblee, sur proposition du Directeur general et apres 
avis du Comite de coordination de ]'Organisation. 

7) a) L' Accord de siege cooclu avec le pays sur le territoire 
duquel l'Organisation a son siege prevoit que, si le fonds de 
roulemeot est iosuffisant, ce pays accorde des avances. Le montant 
de ces avances et les conditions dans lesquelles eUes soot accordees 
foot J'obiet, dans cbaque cas, d'accords separes entre Je pays eo 
cause et l'Organisatioo. Aussi longtemps qu'il est teou d'accorder 
des avances, ce pays dispose ex officio d'uo siege au Co mite executif. 

b) Le pays vise au sous-alinea a) et l'Organisatioo ont chacon 
Je droit de deno:ncer ]'engagement d'accorder des avances moyeo
oant notification par ecrit. La deooociatioo preod effet trois ans 
apres Ia fin de l'annee au coors de laqueUe elle a ere notifiee. 

8) La verification des comptes est assuree, seloo les modalites 
prevues par le reglemeot financier, par no ou plusieors pays de 
l'Uoioo ou par des contrilleurs exterieors, qui soot, avec leur 
consentemeot, design& par l'Assemblee. 

135 
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25.1. Cet article constitue lui aussi l'un des elements importants de Ia 
reforme administrative n~alisee par Ia revision de Stockholm (1967). 
Auparavant, Ia Convention se bornait a prevoir un plafond pour Ies depenses 
du Bureau de ]'Union a supporter en commun par les pays de l'Union, 
lesquels se rangeaient en plusieurs classes pour determiner leur part contri
butive. Ce plafond ne pouvait etre modifie que par decision unanime des 
pays de ]'Union. 

25.2. L'experience prouva que le montant total des contributions annuelles 
des pays de I'Union se trouvait vite depasse (en realite, peu de temps apres 
qu'il ait ete fixe) et qu'il n'etait pas possible d'attendre Ies conferences de 
revision (dont Ia periodicite etait generalement de vingt ans) pour I'augmen
ter. Le gouvernement suisse, agissant en sa qualite d'autorite de surveillance, 
devait alors proceder a des consultations periodiques des pays de l'Union, 
dont Ia participation financiere etait en fait incertaine et partielle, parce que 
volontaire, car l'unanimite ne se faisait pas toujours rapidement lors de 
telles consultations. En d'autres termes, le systeme ne permettait pas 
d'adapter le montant des contributions a ]'evolution economique; seules 
des souscriptions volontaires permettaient d'eponger le surplus de depenses 
et, d'une maniere generale, les pays de I'Union n'etaient pas a meme de 
se prononcer sur les projets de budgets, lesquels sont le reflet non seulement 
de !'administration proprement dite mais aussi et surtout des activites 
entreprises ou a entreprendre. 

25.3. La revision de Stockholm (1967) a, en quelque sorte, modernise ce 
systeme et a dote l'Union d'un budget (alinea 1)). La meme reforme fut 
realisee pour les autres Unions de propriete intellectuelle et pour !'Organi
sation elle-meme (voir article 11 de Ia Convention OMPI). 

25.4. Dans ses autres alineas, !'article 25 enumere un certain nombre de 
regles d'ordre financier qui s'expliquent d'elles-memes: coordination avec 
les budgets de ces autres Unions (alinea 2)), ressources permettant de 
financer le budget de I'Union (alinea 3)), contributions des pays de !'Union 
(alinea 4)), montant des taxes et sommes dues pour des services rendus par 
le Bureau international (alinea 5)), fonds de roulement (alinea 6)), avances 
du gouvemement hOte (alinea 7)), verification des comptes (alinea 8)). 

25.5. II convient toutefois de noter que Ia reforme administrative de 1967 
n'a pas modifie Ia fa~on de repartir Jes pays de !'Union en plusieurs classes 
pour determiner leur part contributive. En effet, a Ia difference de ce qui 
existe dans certaines institutions specialisees des Nations Unies ou dans 
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certaines autres organisations intergouvemementales, l'echelle des contri
butions ne depend pas de facteurs tels que le chiffre de population au le 
revenu national par tete d'habitant. Elle est basee sur plusieurs classes, dans 
Iesquelles Ies Etats choisissent en toute souverainete d 'etre ranges. Quelle 
que soit Ia classe choisie, ils ant taus les memes droits. Ce systeme exista 
des l'origine de la Convention: i1 etait prevu dans un « protocole de cloture» 
annexe au texte de 1886. La revision de Stockholm (I 967) y a ajoute une 
classe, la septieme, de fa~on a elargir l'eventail des parts contributives 
(a titre d'exemple, un pays de l'Union qui a choisi la classe la plus basse 
paie une contribution vingt-cinq fois mains elevee qu'un pays range dans 
la premiere classe) et a tenir compte de la capacite de contribuer des pays 
Ies mains riches. Comme il a ete dit, chaque pays choisit librement Ia classe 
dans laquelle ii desire etre range; ce choix est generalement dicte par des 
considerations d'ordre economique et financier et par !'importance que ces 
considerations lui permettent d'attacher aux questions de propriete intellec
tuelle. MaisIe degre de Ia contribution n'intlue pas sur Ia position du pays 
au sein de l'Union: chacun a les memes droits (par exemple, chacun dispose 
d'une voix en Assembtee). 

25.6. II importe en outre de souligner que Ies pays de ]'Union ne versent 
pas de contributions a l'OMPI en tant que telle; il n'y a pas double paiement; 
leur part contributive conceme seulement l'Union dont ils font partie et 
ce soot Ies diverses Unions qui financent Ie budget des depenses communes, 
Ie montant de ce financement etant fixe par I' Assemblee de chaque Union 
compte tenu de Ia mesure dans Iaquelle Ies depenses communes soot effec
tuees dans l'interet de l'Union concernee. 

25.7. II convient enfin de noter que l'alinea 4) de !'article 25 stipule Ia 
possibilite de changer de classe de contribution, precise Ie mode de calcul 
des contributions et Ia date a laquelle elles soot dues et prevoit des sanctions 
en cas de retard dans leur paiement. 

25.8. Les modalites de mise en reuvre des dispositions contenues dans 
I' article 25 figurent dans un reglement financier, dont I' adoption est de Ia 
competence de l'Assemblee (voir article 22, alinea 2) a) vii)). 
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ARTICLE 26 

Modification des dispositions administratives 

I) Des propositiOJl'l de modification des articles 22, 23, 24, 25 
et du pr&ent article peuvent etre pr~ntees Pill' tout pays membre 
de I' Assemblee, pill' le Comite exeartif ou par le Dlrecteur general. 
Ces propositions soot communiquees pill' ce demier aux pays 
membres de l'Assemblee six mois au moins avant d'etre soumises 
a l'examen de l'Assemblee. 

2) Toute modification des ardcles vises a l'aliDea 1) est adoptee 
pill' l'Assemblee. L'adoption requiert les trois quarts des votes 
exprimes; toutefois, toute modification de l'ardcle 22 et du pr~nt 
alinea requiert les quatre dnquiemes des votes exprimes. 

3) Toute modification des ardcles vises a l'ali.oea 1) entre en 
vigueur UD mois apres Ia reception pill' )e Directeur general des 
notifications ecntes d'acceptation. etrectuee en conformite avec 
leurs regles constitutionnelles respectives, de Ia part des trois quarts 
des pays qui etaient membres de I' Assemblee au moment ou Ia 
modification a ete adoptee. Toute modification desdits ardcles ainsi 
acceptee lie tous les pays qui soot mtmbres de 1' Assemblee an 
moment ou Ia modification entre en vigueur on qui en deviennent 
membres a une date ulterieure; toutefois, toute modification qui 
augmente les obligations financieres des pays de l'Union ne lie que 
ceux d'entre eux qui ont notifie leur acceptation de ladite modifi
cation. 

26.1. Cet article, introduit dans la Convention lors de Ia reVIsion de 
Stockholm (1967), vise a separer les dispositions administratives (c'est-a-dire 
les articles 22 a 25 et le present article) des dispositions de fond et des clauses 
finales, pour ce qui concerne leur modification eventuelle. Celle-ci passe 
de la competence des conferences de revision a celle de l'Assemblee. 

26.2. La raison de cette separation est que la procedure de revision (convo
cation d'une conference diplomatique comprenant tousles pays de l'Union, 
meme ceux qui ne sont pas lies par le texte le plus recent qui fait l'objet de 
la revision; exigence de l'unanimite des votes exprimes pour que Je nouveau 
texte puisse etre adopte; limitation de !'acceptation du texte revise aux seuls 
pays qui l'ont ratifie ou auquel ils ont adhere) a paru trop rigide pour 
modifier des dispositions d'ordre purement administratif. Celles-ci ne 
concernent pas les titulaires des droits prives reconnus et proteges par Ia 
Convention et n'affectent que dans une faible mesure les interets des gou
vernements. De plus, leur amendement peut parfois se reveler urgent. 
Des lors, une procedure plus pratique a semble raisonnable. 
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26.3. Afin de bien dissocier Ies dispositions administratives du reste du 
texte conventionnel, Ia Convention emploie une terminologie differente: 
pour les articles 22 a 26, ii s'agit de «modification»; pour les autres 
dispositions il s'agit de «revision » (voir article 27 ci-apres). 

26.4. La nouvelle procedure ainsi prevue pour Ia modification des dispo
sitions administratives s'explique egalement d'elle-meme, ]'article 26 stipu
lant Ia far;on de presenter Ies amendements (alinea 1)), le mode d'adoption 
(alinea 2)) et Ies conditions d'entree en vigueur (alinea 3)). 

26.5. II convient toutefois de noter qu'alors que Ies decisions de l'Assem
blee sont prises normalement a la majorite des deux tiers des votes exprimes 
(voir article 22, alinea 3)d)), une majorite plus substantielle, les trois quarts 
de ces votes, est requise pour !'adoption de toute modification des disposi
tions administratives, a !'exception des articles 22 et 26. La premiere de 
ces deux exceptions s'explique par le fait que !'article 22 definit les pouvoirs 
de l'organe supreme de l'Union (c'est-a-dire l'Assemblee) et qu'il convient 
d'eviter que cette disposition puisse etre changee trop facilement, entrainant 
ainsi un bouleversement du systeme administratif dont elle est la base. La 
Convention prevoit done une majorite plus qualifiee, Ies quatre cinquiemes 
des votes exprimes. Cette meme majorite est exigee pour la seconde exception 
Oa modification de !'article 26) afin d'empecher que, par une majorite 
differente, puissent etre remises en cause Ies conditions de modification de 
l'article 22. 

26.6. Une fois Ia modification adoptee ala majorite requise, le troisieme 
alinea de !'article 26 determine Ies modalites de son entree en vigueur. S'il 
s'agit d'augmenter les obligations financieres des pays de l'Union, une 
acceptation formelle est cependant requise de la part de chacun d'entre eux; 
cela ne conceme evidemment que Ies pays de l'Union et non ceux qui vien
draient a adherer a l'Union et pour lesquels la nature et le degre de ces 
obligations s'imposent a eux au moment de leur entree dans l'Union. 

26.7. II est a noter que depuis Ia revision de Stockholm (1967) les dispo
sitions administratives de Ia Convention n'ont pas fait !'objet a ce jour de 
modification. 
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ARTICLE 27 

Revision de Ia Convention 

1) La presente Convention sera soumise a des revisions en vue 
d'y introduire les ameliorations de nature i perl'ectionner le 
systeme de l'Union. 

2) A cet effet, des conferences auront lieu, successivement, dans 
I'un des pays de I'Union, entre les delegues desdits pays. 

3) Sous reserve des dispositions de I'article 26 applicables a Ia 
modification des articles 22 i 26, toute revision du present Acte, 
y compris I'Annexe, requiert l'unanimite des votes exprimes. 

27 .I. La possibilite de reviser la Convention fut inscrite des l'origine et le 
texte de 1886 ne subit Iars des diverses revisions que des retouches mineures 
de pure forme. 

27 .2. Dans I' esprit de ses promoteurs, l'Union internationale etablie par 
la Convention etait destinee a progresser car aucune institution juridique 
de ce genre n'atteint du premier coup sa perfection. Tout accord interna
tional a besoin d'etre revu de temps a autre, soit pour en ameliorer la portee, 
soit pour en etendre !'application geographique, ou bien simplement pour 
!'adapter a l'evolution du monde. L'experience a prouve que cette faculte 
de revision etait une necessite. La Convention a en effet ete revisee cinq fois 
(a Berlin en 1908, a Rome en 1928, a Bruxelles en 1948, a Stockholm en 1967 
eta Paris en 1971). 

27 .3. Cet article stipule que le but de la revision doit etre d'introduire des 
ameliorations de nature a perfectionner Ie systeme de l'Union (alinea 1)). 
Il prevoit que les conferences diplomatiques de revision doivent se tenir 
dans un pays de l'Union (alinea 2)). Enfin, sauf pour Ia modification des 
dispositions administratives (voir article 26 ci-dessus), l'unanimite des votes 
exprimes est requise pour l'adoption du texte revise (alinea 3)). 

27 .4. II convient de noter que cette regie de l'unanimite, qui revient a 
accorder un droit de veto a chaque pays de l'Union, n'a pas ete combattue 
jusqu'a la revision de Bruxelles (1948) au elle donna lieu a quelques dis
cussions. Neanmoins, Ie principe de l'assentiment unanime des pays de 
l'Union exprimant leur vote en conference fut maintenu et ne fut plus ultc!
rieurement remis en question. Un veto veut dire evidemment un vote en 
sens contraire et non une simple abstention: celle-ci n'est pas un «vote 
exprime » et ne compromet done pas l'unanimite. Cette regie de l'unanimite 
pour Ia revision des dispositions de fond est consideree, par certains cou
rants d'opinion, comme Ia pierre angulaire du systeme de I' Union et comme 
de nature a empecher toute atteinte au niveau de protection instaure par la 
Convention. 
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ARTICLE 28 

Acceptation et entree en vigueur pour les pays de /'Union 

28.1. Avec cet article commence une serie de dispositions precisant 1es 
diverses modalites de ]'acceptation de Ia Convention et de son entree en 
vigueur a I'egard des pays de l'Union (article 28) et des pays etrangers a 
l'Union (article 29). II s'agit de Ia Convention dans son dernier texte revise, 
c'est-a-dire celui qui resulte de Ia revision de Paris (1971) et qui est appele 
Acte de Paris (1971). 

Article 28, alinea 1) 

Modes d'acceptation de I'Acte de Paris {1971) 

1) a) Chac:un deS pays de l'Union qui a signe le present Ac:te 
peut le ratifier et, s'il ne I'a pas signe, peut y adherer. Les instru
ments de ratification on d'adhesion soot deposes aopres do 
Directeur general. 

h) Chac:un des pays de I'Union pent dfclarer dans son instrument 
de ratification ou d'adhesion que sa ratification ou son adhesion 
n'est pas applicable aux articles 1 lt 21 et lt I' Annexe; toutefois, 
si c:e pays a deja fait une declaration selon l'artide VI.I) de 
l'Annexe, il peut seulement d&:larer dans Iedit instrument que sa 
ratification ou son adhesion ne s'applique pas aux articles 1 a 20. 

c) Chac:un des pays de I'Union qui, conformement an sous
alinea h), a exclu des efrets de sa ratification on de son adhesion 
Ies dispositions l'isees dans Iedit sous-alinea pent, a toot moment 
ulterieur, declarer qn'il etend les efrets de sa ratification 00 de 

: son adhesion a ces dispositions. Une telle declaration est deposee 
aupres du Direc:teur general. 

28.2. Les pays de l'Union peuvent manifester leur acceptation en ratifiant 
cet Acte ou en y adherant. Conformement a la pratique en cette matiere, 
si le pays a signe I'Acte (soit lors de Ia cloture de la conference diplomatique 
qui l'a adopte, soit dans le delai imparti par !'article 37.2)), c'est une rati
fication; s'il ne I' a pas signe, c'est une adhesion. Toutefois, ii s'agit seule
ment de terminologie; il n'y a aucune difference entre les effets de la rati
fication et ceux de !'adhesion. Les instruments de ratification ou d'adhesion 
doivent etre deposes aupn!s du Directeur general de l'OMPI; celui-ci est, 
depuis Ia revision de Stockholm (1967), Ie depositaire de ces instruments . 

28.3. L'un des elements de Ia reforme administrative et structurelle operee 
a Stockholm en 1967 a ete de donner aux pays de l'Union Ia faculte 
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d'accepter Ies consequences de cette reforme tout en reservant leur position 
sur Ia revision des dispositions de fond. II est apparu en effet que Ies pays 
de l'Union, dont une grande majorite avait participe a !'elaboration du 
nouveau regime administratif, pouvaient etre consideres comme prets a 
]'accepter assez rapidement, d'autant plus qu'une telle acceptation ne 
requiert guere de modifications de Ia Ioi nationale. Par contre, ]'acceptation 
des nouvelles dispositions de fond peut exiger une revision ou meme parfois 
une refonte du droit interne ou bien etre soumise a des procedures differentes 
(par exemple, parlementaire) de celles applicables s'il s'agit seulernent de 
se rallier a Ia nouvelle structure d'une organisation intergouvemementale 
(par exemple, une simple decision du pouvoir executif). Lier le tout, du 
point de vue de !'acceptation, aurait pu retarder Ia mise en application de 
Ia reforme administrative et structurelle. L'alinea 1) b) de ]'article 28 permet 
done aux pays de I'Union d'exclure de leur ratification ou adhesion les 
dispositions de fond et de limiter leur acceptation au reste de I' Acte de Paris 
(1971), c'est-a-dire Ies dispositions administratives (articles 22 a 26) et Ies 
clauses finales (articles 27 a 38) - Quant aux dispositions de fond, elles 
comprennent Ies articles 1 a 21 et l'Annexe qui fait partie integrante de 
1' Acte (voir ci-dessus article 21); une exception est toutefois prevue pour le 
cas d'une application anticipee de cette Annexe (voir son article VI). 

28.4. Mais Ia Convention donne aux pays de l'Union Ia possibilite de 
revenir a tout moment sur leur decision et, apres avoir accepte seulement 
Ies articles 22 a 38, d'accepter les dispositions de fond (articles 1 a 21 et 
l'Annexe). II suffit alors de deposer une declaration en ce sens aupres du 
Directeur general de l'OMPI. 

Article 28, alinea 2) 

Regles d'entree en vigueur des dispositions de fond 

2) a) Les articles 1 a 21 et I' Annexe entrent en l'igueur trois 
mois apres que Ies deux conditions suivantes ont ete remplles: 

j) cinq pays de l'Union au moins ont ratifie Ie present Acte ou 
y ont adhere sans faire de declaration selon l'alinea l)b), 

h} l'Espagne, les Etats-Unis d'Amerique, Ia France et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord soot 
devenus lies par Ia Convention universelle sur Ie droit d'auteur, 
telle qu'elle a ete re'risee i Paris le 24 jnillet 1971. 

b) L'entree en l'igueur visee au sous-alinea a) est eff'ectiye a 
l'egard des pays de l'Union qui, trois mois au moins ayant ladite 
entree en vigueur, ont depose des instruments de ratification on 
d'adhesion ne contenant pas de declaration selon I'al1nea 1) b). 
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c) A l'egard de tout pays de l'Union auqnelle liOus-alinea b) 
n'est pas applicable et qui ratifie Ie present Acte ou y adhere sans 
faire de declaration selon l'alinea I) b), les articles 1 i 21 et 
I' Annexe entrent en Yigueur trois mois apres Ia date i Iaquelle Ie 
Directeur general a notifie Ie depot de l'imtrnment de ratification 
ou d'adhesion comidere, a moim qu'une date posterieure n'ait ete 
indiquee dam ]'instrument depose. Dam ce dernier cas, les articles 1 
i 21 et I' Annexe entrent en vigueur ill'egard de ce pays a Ia date 
aimi indiquee. 

d) Les dispositions des liOus-alineas a) i c) n'afl'ectent pas 
I' application de I' article VI de I' Annexe. 
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28 .5. Cette disposition stipule deux conditions prealables: i) il faut que 
cinq pays de l'Union au moins aient accepte l'Acte de Paris (1971) dans sa 
totalite, c'est~a~dire sans en avoir exclu les dispositions de fond et l'Annexe 
(ils ne doivent pas avoir fait de declaration au sens de l'alinea I)b) precite); 
ii) il faut que les quatre pays enumeres dans le texte conventionnellui~meme 
soient devenus lies par Ia Convention universelle sur le droit d'auteur telle 
qu'elle a ete revisee en 1971. 

28.6. II convient de noter que c'est Ia premiere fois dans l'histoire de Ia 
Convention que l'entree en vigueur de son texte revise en dernier lieu soit 
subordonnee a Ia mise en application d'un autre instrument international 
par quatre Etats expressement designes (dont trois etaient en 1971 pays de 
l'Union). Le recours a des considerations historiques apporte Ia justification 
de cette liaison entre deux instruments internationaux. Ceux-ci ont fait 
l'objet de revisions paralleles en 1971 a Paris afin, notamment, d'etablir un 
statut international du droit d'auteur en faveur des pays en voie de deve
loppement. Lors des travaux preparatoires, une solution d'ensemble fut 
negociee dans le double but de revoir le Protocole de Stockholm (1967), 
dont !'acceptation rencontrait des oppositions irreductibles, et de suspendre 
pour ces pays Ia « clause de sauvegarde » inscrite dans Ia Convention 
universelle sur le droit d'auteur (article XVII et declaration annexe du texte 
originel de 1952), une telle suspension devant leur permettre de ne pas etre 
prives du benefice de cette demiere dans le cas oil ils decideraient de quitter 
l'Union. Mais il importait pour ces pays d'eviter Ie risque que d'une part 
le Protocole de Stockholm (qui contenait des dispositions speciales en leur 
faveur) soit abandonne et que d'autre part Ia revision de l'autre convention 
ne soit pas acceptee, surtout par certains pays dont les ceuvres peuvent, 
soit en traduction soit en reproduction, etre appelees a jouer un role impor~ 
tant dans leur developpement. Aussi l'une des conditions mises des le debut 
par les pays en voie de developpement a Ia revision « simultanee » des deux 
conventions fut une telle liaison quanta !'entree en vigueur (voir Ia Recom~ 
mandation de Washington, d'octobre 1969). 
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28.7. Certes, depuis les revisions de 1971, les deux instruments intema
tionaux contiennent, sauf quelques variantes, des dispositions identiques a 
!'intention des pays en voie de developpement et la neutralisation de la 
«clause de sauvegarde »a leu regard peut sembler a voir perdu de son interet. 

28.8. Mais les precautions inscrites dans Ia Convention sont aujourd'hui 
depassees car les quatre pays, de ('attitude desquels dependait l'entree en 
vigueur de l'Acte de Paris (1971), ont ratifie le texte revise de la Convention 
universelle sur le droit d'auteur. Ce texte revise est entre en vigueur le 
10 juillet 1974 et l'Acte de Paris (1971) est entre en vigueur trois mois apres, 
soit le 10 octobre 1974, les deux conditions prealahles ayant ete remplies. 

28.9. Les autres dispositions de l'alinea 2) prevoient les conditions d'entree 
en vigueur des dispositions de fond a J'egard de chacun des pays de l'Union 
qui deposent un instrument de ratification ou d'adhesion. En regie generale, 
le delai est de trois mois apres Ia notification de ce depot qui est faite par 
le Directeur general de l'OMPI. Cela assure au nouvel adherent audit Acte 
un preavis net de trois mois, tandis que cela permet aux autres pays de 
l'Union dont la legislation prevoit que la protection des reuvres emanant 
de ce nouveau pays depend de la promulgation d'une reglementation admi
nistrative quelconque d'avoir le temps d'y pourvoir. Ce meme delai se 
retrouve dans les autres accords ou traites intemationaux administres par 
!'Organisation. Il n'y a que pour Ia Convention instituant l'OMPI que les 
trois mois partent de la date de depot de !'instrument, et non pas de celle 
de la notification. 

Article 28, alinea 3) 

Regles d'entree en vigueur des dispositions administratives 
e t des clauses finales 

3) A l'eganf de tout pays de l'Union qui ratifie le present Acte 
ou y adhere avec ou sans dklaration selon l'alinia l)b), les 
articles 22 a 38 entrent en vigueur trois mois apres Ia date a laquelle 
le Directeur general a notifie le depat de !'instrument de ratification 
ou d'adheslon considere, a moim qu'une date posteneure n'ait ete 
indiquee dans ]'instrument depose. Dans ce demier cas, les 
articles 22 a 38 entreot en vigueur a l'egard de ce pays a Ia date 
ainsi indiquee. 

28.10. Les deux conditions prealables mises a l'entree en vigueur des 
dispositions de fond n'ont pas de raison d'etre pour celle des articles 22 a 38 
et seul s'applique le delai de trois mois a compter de la notification faite par 
le Directeur general de I'OMPI. 
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28.11. Toutefois, dans les deux cas (alineas 2) et 3)), le pays de l'Union 
peut indiquer, dans son instrument, une date posterieure dilferente de celle 
qui resulterait de !'application de ce delai. Dans cette eventualite, c'est cette 
date qui compte pour l'entree en vigueur. 

28.12. Il convient de noter que si la Convention permet aux pays de 
l'Union d'exclure de leur acceptation une partie du texte (les dispositions 
de fond), elle n'accorde pas la faculte inverse, c'est-a-dire que les pays de 
!'Union ne peuvent pas ratifier cette partie ou y adherer et ecarter les dispo
sitions administratives et les clauses finales. L'approbation des dispositions 
de fond emporte celle des articles 22 a 38. D'ailleurs, il est difficilement 
concevable qu'un pays trouve un interet quelconque a limiter son acceptation 
aux dispositions de fond et ne se rallie pas au nouveau regime administratif 
et structure!, alors que la situation inverse peut, comme il a ete dit plus haut, 
exister. 
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ARTICLE 29 

Acceptation et entree en vigueur pour les pays etrangers a !'Union 

1) Toot pays etranger a I'Union peut adherer au present Acte 
et devenir, de ce fait. partie a Ia presente Convention et membre 
de l'Union. Les instruments d'adhesion sont deposes aupres du 
Directeur general. 

l) a) Sous rese"e du sous-alinea b), Ia presente Convention 
entre en ngueur a l'egard de tout pays etranger a I'Union trois mois 
apres Ia date a laquelle le Directeur generaJ. a notifie le d~ de 
son instrument d'adhCsion, a moln$ qu'une date posterieure n'ait 
ete indiquee dans I'instrmnent depose. DIIDS ce demier cas, Ia 
presente Convention entre eo 'rigueu.r a l'egam de ce pays a Ia date 
amsi indiquee. 

h) Sf l'eotree eo vigueur en application du sous-alinea a) 
precede l'entree en 'rigueur des articles 1 ill et de l'Annexe en 
application de l'article 28.2) a), lcdit pays sera lie, dans l'intc"alle, 
par les articles 1 i 20 de l'Acte de Bruxelles de Ia presente Con
vention, qui sont substitues aux articles 1 a 21 et a 1' Annexe. 

29.1. Cet article conceme les pays qui ne font pas partie de !'Union et qui 
veulent y entrer. nne peut s'agir evidemment que d'une adhesion (alinea 1)), 
car la signature, suivie ou non de ratification, est reservee aux pays de 
l'Union. 

292. Il convient de noter que la Convention- et cela depuis son origine 
(texte de 1886)- ne prevoit aucune procedure pour l'admission de nouveaux 
membres dans l'Union: c'est une convention « ouverte », dont la vocation 
est universelle (voir article premier). Seul un engagement d'adopter les 
mesures necessaires a son application est requis de la part du pays desirant 
se lier par cet accord international (voir ci-apres article 36). 

29.3. Quant ala date d'entree en vigueur de l'Acte de Paris (1971) a l'egard 
du pays conceme, elle resuhe de !'application de la regie generate prevue 
pour les pays de I' Union: trois mois a pres la notification par le Directeur 
general de l'OMPI du depot de !'instrument d'adhesion, sauf date poste
rieure expressement indiquee (alinea 2)). 

29.4. La redaction de cet article 29 a ete revue et simplifiee lors de Ja 
revision de Paris (1971). 
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29.5. 11 importe de souligner que Ia scission entre les dispositions de fond 
et les clauses administratives et finales n'est pas pennise ici: un pays etranger 
a l'Union ne peut adherer qu'a Ia totalite de I'Acte de Paris (1971). En dfet, 
il ne serait pas admissible qu'un tel pays adhere seulement a Ia partie adminis
trative de Ia Convention sans accepter Ies dispositions de fond qui en 
constituent l'essentiel et repondent au but meme en vue duquel elle a ete 
etablie. 

29.6. Le sous-a!inea h) de l'alinea 2) prevoit une situation transitoire: 
Ie cas ou un pays etranger a I'Union adhere a l'Acte de Paris (1971) avant 
I' entree en vigueur de ses dispositions de fond (c'est-a-dire avant le 10 octobre 
1974). Cela n'a plus maintenant qu'un interet retrospectif. 



148 OMPI- Guide de Ia Convention de Berne 

ARTICLE 29bb 

Effets de /'acceptation de l'Acte de Paris (1971} auxjins 
de /'application de /'article 14.2) de Ia Convention instituant l'OMPI 

La ratification do present Acte ou !'adhesion a cet Acte par 
tout pays qui n'est pas lie par les articles 22 a 38 de l'Acte de 
Stockholm de Ia presente Convention vaut, a seule fin de pouvoir 
appliquer l'article 14.2) de Ia Convention instituant I'Organisation. 
ratification de l'Acte de Stockholm ou adhesion a cet Acte avec Ia 
limitation prevue par l'artfcle ZS.l)b) i) dudit Acte. 

29bis.l. Cet article a ete ajoute lors de Ia revision de Paris (1971) de fa~on 
a regler une situation particuliere se rapportant a !'application de Ia Con
vention qui en 1967 a institue !'Organisation. L'article 14.2) de cette 
convention prevoit les modalites selon lesquelles les pays de l'Union peuvent 
y devenir parties: a mains qu'il ne soit par ailleurs membre de l'Union de 
Paris (propriete industrielle), un tel pays ne peut devenir partie a Ia Conven
tion instituant l'OMPI qu'en devenant simultanement partie ou qu'apn!s 
etre devenu partie anterieurement (par ratification ou adhesion) a I' Acte 
de Stockholm (1967) dans sa totalite ou tout au mains pour ce qui conceme 
Ies dispositions administratives et les clauses finales. 

29bis .2. Etant donne qu'en application de I' article 34 de 1' Acte de Paris 
(1971) celui de Stockholm est « ferme » depuis l'entree en vigueur des dis
positions de fond (10 octobre 1974), c'est-a-dire qu'il n'est plus possible 
d'y adherer, Ies pays de l'Union seraient dans l'impossibilite de devenir 
parties a Ia Convention instituant l'OMPI, Iaquelle ne se refere qu'a l'Acte 
de Stockholm ( 1967). Pour eviter cette consequence manifestement fftcheuse, 
Ia revision de Paris (1971) a eu recours a une fiction juridique: Ia ratification 
de l'Acte de Paris (1971), ou !'adhesion a cet Acte, implique !'acceptation 
des dispositions administratives et des clauses finales de l'Acte de Stockholm 
(1967) aux fins de !'application de I'article 14.2) de Ia Convention instituant 
I'OMPI. 

29bis.3. Cela ne vaut evidemment que pour les pays de l'Union qui 
n'avaient pas deja accepte les articles 22 a 38 de l'Acte de Stockholm (1967). 

29bis.4. En d'autres termes, l'article 29bis signifie que pour determiner si 
Ia condition prevue par I'article 14.2) de Ia Convention instituant l'OMPI 
est satisfaite il suffit de rem placer, en lisant celui-ci, les mots « Acte de 
Stockholm» parIes mots« Acte de Paris» et Ia reference a I' article 28.1) b) i) 
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par la reference a l'article 28.1) b). Comme la conference diplomatique de 
Paris (1971) n'avait pas competence pour reviser la Convention instituant 
l'OMPI, il a fallu recourir a la solution contenue dans !'article 29bls pour 
faire cette modification de references. 
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ARTICLE 30 

Reserves 

30.1. Cet article issu de Ia revision de Stockholm (1967) n'a r~u Iors de 
celle de Paris (1971) que des retouches d'ordre purement redactionnel. 11 
amalgame certaines dispositions anterieures (article 25 .3) et article 27 2) 
du texte de Bruxelles) et le regime dit «des dix ans » pour ce qui concerne 
le droit de traduction (textes de 1886 et 1896). 

Article 30, alinea 1) 

Limites de Ia possibilite de faire des reserves 

I) Sons reserve des exceptioDS permises par l'alinea 2) dD 
present article, par l'article 28.1) b), par l'article 33.2), aiDSi qne 
par l'Annexe, Ia ratification ou ]'adhesion emporte de plein droit 
accession l toutes les clauses et admission l tons les avantages 
stipules par Ia presente Convention. 

30.2. Par cette disposition, la Convention se refere aux quatre cas dans 
lesquels elle octroie Ia faculte de reserve: i) I' article 30, alinea 2) qui prevoit 
le maintien de reserves anterieurement formuJees; ii) !'article 28.l)b) qui 
permet de limiter ]'acceptation de l'Acte de Paris (1971) aux dispositions 
administratives et aux clauses finales; iii) I' article 33, alinea 2) qui concerne 
le reglement des differends entre pays de l'Union; et iv) l'Annexe qui 
contient un statut special en faveur des pays en voie de developpement. 

30.3. Mises a part ces quatre exceptions, la Convention n'admet pas de 
reserve: chaque pays de l'Union beneficie de plein droit des avantages 
stipules par Ia Convention et toutes les clauses lui sont applicables. 

Article 30, alinea 2) 

Reserves anterieures; reserve relative au droit de traduction; 
retrait des reserves 

2) g) Tout pays de l'Union ratifumt Je present Acte ou y 
adberant peut, sons reserve de ]'article V .2) de 1' Annexe, conserver 
le benefice des reserves qu'il a formulees ant&ieuremeot, l Ia 
condition d'en faire Ia declaration Iors du depcjt de son instrument 
de ratifk:ation on d'adhesioo. 
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b) Toot pays etranger i l'Union peut declarer, en ad.herant i 
Ia presente Convention et sous risene de l'article V.l) de I' Annexe, 
qu'il entend substituer, provisoirement au moins, i' l'article 8 
du present Acte, concernant le droit de traduction. les dispositions 
de l'articJe 5 de Ia Convention d'Union de 1886 completee i Paris 
en 1896, etant bien entendu que ces dispositions ne visent que Ia 
traduction dans one langue d'usage general dans ce pays. Sous 
resene de l'article 1.6)h) de l'Annexe, tout pays a Ia faculte 
d'appliquer, en ce qui conceme le droit de traduction des reuvres 
ayant pour pays d'origine on pays faisant usage d'une telle resene, 
one protection equivalente i celle accordee par ce dernier pays. 

c) Tout pays peut, a tout moment, retirer de telles resenes, 
par notification adressee au Directeur general. 
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30.4. Cette disposition regie trois situations. Tout d'abord, elle permet 
aux pays de l'Union de conserver le benefice de reserves qu'ils avaient pu 
formuler sous !'empire d'Actes anterieurs. En realite, tres peu de pays 
peuvent faire usage de cette faculte; mais, a partir du moment ou de nouvelles 
possibilites de reserve etaient prevues, notamment pour ce qui concerne le 
droit de traduction, il devenait difficile d'ecarter cette eventualite. Ce 
maintien d'anciennes reserves fait allusion a !'article V.2) de l'Annexe qui 
stipule en faveur des pays en voie de developpement membres de l'Union 
une option entre le regime de licences etabli par ladite Annexe et le regime 
dit «des dix ans » en matiere de traduction (voir ci~apres l'Annexe). 

30.5. En deuxieme lieu, cet alinea 2) offre aux pays etrangers a l'Union, 
qui decident d'adherer ala Convention, la faculte de substituer a !'article 8, 
qui proclame le droit exclusif de traduction, le dispositif figurant dans le 
texte originel de 1886 et modifie par l'Acte additionnel de 1896 (article 5). 
En vertu de ce dispositif, l'reuvre tombe dans le domaine public pour ce 
qui concerne le droit de traduction seulement (c'est-a-dire que le droit 
exclusif cesse d'exister et qu'il n'y a plus de permission a demander a ]'auteur 
pour traduire son ceuvre) lorsque ]'auteur n'a pas fait usage de ce droit dans 
un delai de dix ans a partir de la premiere publication de l'ceuvre originale 
en publiant ou en faisant publier, dans un pays de l'Union, une traduction 
dans Ia langue pour laquelle Ia protection sera reclamee. La longueur de 
ce delai explique son appellation courante de regime des dix ans. La possi
bilire de recourir a ce regime pour le droit de traduction a une portee 
generale en ce sens qu'elle n'est pas offerte seulement aux pays en voie de 
developpement, mais a tous Ies pays qui viennent a entrer dans l'Union. 
Toutefois, pour ceux-ci l'exercice de cette faculte peut avoir une contrepartie, 
en ce sens que Ies pays de l'Union qui subiront les incidences d'une telle 
reserve pourront appliquer la reciprocite; c'est ce que stipule Ia derniere 
phrase de I'alinea 2) b). 
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30.6. Enfin, en troisieme lieu, cet alinea 2) permet d'octroyer a Ia reserve 
(so it celle anterieurement formulee, soit celle relative au regime du droit 
de traduction) un caracrere provisoire, car les pays qui s'en prevalent peuvent, 
a tout moment choisi par eux, Ia retirer. ll leur suffit alors d'en prevenir, 
par notification, le Directeur general de I'OMPI. 



Article 31 de Ia Convention 

ARTICLE 31 

Applicabilite de Ia Convention a certains territoires 

1) Toot pays peut declarer dans son instrument de ratification 
ou d'adht!sion, on pent informer le Directeur general par notification 
krite a tout moment ulb~rieur, que Ia presente Convention est 
applicable a tout ou partie des territoires, designes dans Ia decla
ration on Ia notification, pour lesqnels il assume Ia responsabilite 
des relations exteneures. 

2) Tout pays qui a fait une telle declaration oo efl'ectue une telle 
notification peut, a tout moment, notifier au Directeur general que 
Ia presente Convention cesse d'etre applicable a tout ou partie de 
ces territoires. 

3) tz) Toute declaration faite en vertu de l'alinea I) prend efl'et 
a Ia meme date que Ia ratification oo l'adhesion dans l'instrument 
de laquelle elle a ete inclose, et toote notification efl'ectuee en vertu 
de cet alinea prend efl'et trois mois apres sa notification par le 
Directeur general. 

b) Toute notification efl'ectuee en vertu de l'alinea 2) prend efl'et 
douze mois apres sa reception par le Directeur general. 

4) Le present article ne saurait etre interprete oomme impliquant 
Ia reoonnaissance ou }'acceptation tacite par l'un quekonque des 
pays de I'Union de Ia situation de fait de tout territoire auquel Ia 
presente Convention est rendue applicable par un autre pays de 
l'lJnion en vertu d'une declarationfaite en application de l'alinea I). 
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31.1. Cet article reglemente les conditions dans lesquelles la Convention 
peut etre rendue applicable a certains territoires qui ne gerent pas eux-memes 
leurs affaires exterieures. Inscrit dans son principe des l'origine de la Con
vention, il subit lors des revisions successives des modifications d'ordre 
essentiellement redactionnel (voir article 26 du texte de Bruxelles). Toutefois, 
la revision de Paris (1971) y a ajoure un alim!a de nature a faciliter !'accepta
tion de dispositions dont revolution contemporaine du monde tend de plus 
en plus a limiter la portee. 

31.2. L'application de la Convention a tout ou partie des territoires dont 
il s'agit est subordonnee a une declaration ecrite (soit incluse dans !'instru
ment de ratification ou d'adhesion, soit notifiee ulterieurement) de la part 
du pays de l'Union responsable de leurs relations exterieures (alinea 1)). 
Une telle declaration peut etre retiree (alinea 2)). La date a laquelle elle 
prend effet est celle de la ratification ou de l'adhesion dans le premier cas; 
la regie generate du delai de trois mois apres la notification faite par le 
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Directeur general de l'OMPI s'applique dans le second cas. Pour le retrait, 
le delai est un peu plus long: un an apres la reception par le Directeur 
general de l'OMPI de Ia declaration de retrait (alinea 3)). 

31.3. Enfin, l'alinea 4) precise que le jeu de !'article 31 ne saurait etre 
interprete comme impliquant la reconnaissance ou !'acceptation tacite de 
situations de fait. 11 repond au desir de tenir compte de la position de 
nombreux pays qui estiment anachronique de parler de pays assumant Ia 
responsabilite des relations exterieures de certains territoires, qui ne sont 
pas indus dans leurs frontieres proprement dites. Sa formulation est reprise 
de !'article 62.4) du Traite de cooperation en matiere de brevets (1970). 
Une disposition analogue se retrouve dans des accords plus r6cents, par 
exemple la Convention pourla protection des producteurs de phonogrammes 
conclue en octobre 1971 (article 11). 



Article 32 de Ia Convention 155 

ARTICLE 32 

Applicabilite de l'Acte de Paris (1971) et des Actes anterieurs 

32.1. Cet article vise a n!gler les rapports entre pays de ]'Union lies par 
Ies diverses versions de Ia Convention. La question se posa Iars de Ia 
premiere revision operee a Berlin en 1908; certes, le texte revise eta it destine 
a remplacer ses precedents (celui de 1886 complete par I'Acte additionnel 
de 1896) mais il ne pouvait produire pleinement ses effets que dans les 
rapports entre Ies pays qui l'auraient accepte dans son entier. Comme 
certains pays pouvaient retarder cette acceptation ou bien preferer s'en tenir 
aux textes primitifs, il convenait de prevoir, dans Ia Convention meme, ce 
cas. Une telle situation se developpa au fur et a mesure qu'intervenaient 
d'autres revisions qui aboutissaient a de nouveaux textes, chacun d'entre 
eux constituant un « Acte » de Ia Convention et etant, selon certaines 
conceptions, considere comme une convention en soi. II est de coutume, 
afin de distinguer ces differents Actes, de leur associer le nom de Ia ville 
oil s'est tenue Ia conference diplomatique de revision et l'annee correspon
dante. A proprement parler, bien qu'il n'y ait qu'une seule Union, il y a 
un certain nombre d' Actes n!gissant Ia situation. 

32.2. Le propre de l'Union (voir article premier), et done Ia caracteristique 
principale de ce systeme, est de permettre aux pays qui en font partie d'etre 
lies par tel ou tel Acte, selon Ies instruments de ratification ou d'adhesion 
qu'ils ant deposes. Comme par la force des chases, tous ne sont pas, a une 
date determinee, lies par Ie meme Acte, Ia Convention devait par consequent 
determiner Ia base sur Iaquelle elle etait applicable. Cette question revet 
en outre de ]'importance pour Ies pays etrangers qui viennent a entrer dans 
l'Union. La solution contenue dans ]'ancien article 27 (Actes de Berlin, 
Rome et Bruxelles) fit l'objet de longues discussions Iors de Ia revision de 
Stockholm (1967), dont le nouveau texte (article 32) est issu. Celui-ci ne 
re~ut, Iars de Ia revision de Paris (1971), que des retouches mineures d'ordre 
purement redactionnel. 

Article 32, alinea 1) 

Relations entre pays deja membres de /'Union 

I) Le present Acte remplace dans les rapports entre les pays 
de I'Uoion, et dans Ia mesure oil il s'applique, Ia Convention de 
Berne do 9 septembre 1886 et les Actes de revision subsequents. 
Les Actes precedemment en vigueur conservent leur application, 
dans Ia totalite ou dans Ia mesure oil le present Acte ne les remplace 
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pas en vertu de Ia pbrase precedente, dans Ies rapports a vee les pays 
de I'Union qui ne ratifieraient pas le present Acte ou n'y adhere
raient pas. 

32.3. Cette disposition comporte deux clauses. Aux termes de Ia premiere, 
le dernier texte revise, c'est~a-dire l'Acte de Paris (1971), remplace tousles 
precedents. La Convention precise «dans Ia mesure oil il s'applique »; ce 
membre de phrase vise Ie cas de pays de l'Union qui ont ecarte les dispo
sitions de fond (articles 1 a 21 et l'Annexe) et n'ont accepte que les dispo
sitions administratives et Ies clauses finales (voir article 28.1) b)). La seconde 
clause tend a regler Ia situation qui se produit 1orsqu'un pays de l'Union 
ayant ratifie l'Acte de Paris (1971) ou y ayant adhere a des rapports avec 
un pays de !'Union ne I'ayant pas fait et etant demeure lie par un Acte 
anterieur, tout au moins pour les dispositions de fond. La Convention 
prevoit que les Actes precedemment en vigueur restent applicables. 

32.4. A titre d'exemple pris a ce jour, un pays qui a accepte l'Acte de 
Paris (1971) dans sa totalite (le Bresil) et un autre qui n'a accepte que Ies 
dispositions administratives et les clauses finales de cet Acte (I'Inde): les 
rapports entre 1e Bresil et l'Inde se feront , pour ce qui concerne les dispo
sitions de fond, sur la base de l'Acte de Bruxelles (1948), car pour celles-ci 
c'est seulement par ce demier Acte que le second pays est lie. 

32.5. Autre exemple qui remonte plus loin dans le temps : un pays qui est 
demeure au niveau de l'Acte de Bruxelles (1948) pour ce qui conceme Ies 
dispositions de fond (le Royaume-Uni) et un pays qui n'a manifeste aucune 
autre acceptation depuis celle de 1' Acte de Rome (1928) (Ia Pologne): dans 
les rapports entre le Royaume-Uni et la Pologne c'est l'Acte de Rome (1928) 
qui s'appliquera . 

32.6. Evidemment, ainsi qu'il a deja ete dit, la situation peut evoluer au 
fur et a mesure qu'interviennent Ies ratifications ou adhesions. Mais le fait 
d'accepter le dernier texte revise ne fait pas perdre toute valeur a cette 
reglementation, car celle·ci a pour objet de determiner quel est I' Acte 
applicable dans les rapports entre pays de I'Union a une date determinee. 
11 faut y a voir recours pour sa voir par exemple sur quelle base la Convention 
doit s'appliquer pour une reuvre ayant pour pays d'origine un pays lie par 
l'Acte de Paris (1971) et exploitee dans un pays qui en est reste a l'Acte de 
Bruxelles (1948) a un moment precis, meme si depuis lors ce demier pays 
a accepte l'Acte de Paris (1971). 



Article 32 de la Convention 

Article 32, alinea 2) 

Relations entre les pays qui deviennent membres de {'Union 
et les autres pays deja membres de !'Union 

2) Les pays etrangers a l'Union qui deviennent parties au present 
Acte l'appliquent, sous reserve des dispositions de l'alinea 3), a 
l'egard de tout pays de I'Union qui n'est pas lie par cet Acte ou 
qui, bien qu'en etant lie par celui-ci, a fait Ia declaration prevue 
a l'artide 28.1)b). Lesdits pays admettent que le pays de l'Union 
considere, dans ses relations avec eux: 

i) applique les dispositions de I' Acte le plus recent par Jequel 
il est lie, et 

ii) sons reserve de I' article 1.6) de I' Annexe, a Ia faculte d'adapter 
Ia protection au niveau prevu par le present Acte. 
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32.7. Cette disposition reglemente de telles relations de la facon suivante: 
les pays etrangers qui deviennent membres de l'Union appliqueront, sous 
reserve de ce qui conceme I'Annexe (voir alinea 3) ci-apn!s), l'Acte de Paris 
(1971) a taus les pays de l'Union, y compris ceux qui ne sont pas lies par 
cet Acte ou bien qui n'en ant pas accepte les dispositions de fond (ainsi 
que le permet !'article 28.l)b)). 

32.8. Dans leurs rapports avec un tel pays (c'est-a-dire qui n'est pas lie 
par l'Acte de Paris (1971) ou qui tout au mains en a ecarte les dispositions 
de fond), les pays etrangers admettent que ce pays pourra leur appliquer les 
dispositions de I' Acte le plus recent par lequel i1 est lie ou bien pourra, 
ecartant cette faculte, adapter la protection au niveau de l'Acte de Paris 
(1971). 

32.9. En d'autres termes, dans le pays qui a adhere a l'Acte de Paris (1971) 
le pays deja membre de I'Union mais qui n'a pas encore accepte cet Acte 
en beneficiera neanmoins, tandis que sur son propre territoire il appliquera 
a l'autre pays un Acte precedent, a mains qu'il n'adapte la protection au 
niveau prevu par ledit Acte. A titre d'exemple, un pays (l'Egypte) qui vient 
d'entrer dans l'Union et un pays (la Belgique) qui, pour ce qui concerne les 
dispositions de fond, est encore lie par l'Acte de Bruxelies (1948). Les auteurs 
belges seront proteges en Egypte sur la base de l'Acte de Paris (1971) et les 
auteurs egyptiens auront en Belgique une protection au niveau de l'Acte de 
Bruxelles (1948), a mains que les autorites belges choisissent de leur appliquer 
celui de 1971. 

32.10. Que I' on considere chaque Acte comme un traite different ou bien 
que l'on estime qu'il n'y a qu'une seule Convention avec des Actes successifs, 
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le point essentiel est qu'un lien doit exister entre tons les pays unionistes, 
meme s'ils ne sont pas lies par un meme Acte. Les Actes successifs de la 
Convention contiennent certes des dispositions plus ou moins paralleles 
mais le degre de protection differe et un Acte auquel un pays n'a pas donne 
son agrement pent comporter des minima differents de ceux garantis par 
l'Acte precedent qu'il a accepte. Des Iors, il est apparu ((equitable etjuridi
quement correct>> aux redacteurs du texte de Stockholm (1967), confirme 
par la revision de Paris (1971), de ne pas imposer aux pays deja membres 
de l'Union !'application sur leur territoire d'un Acte (celui de Stockholm 
que remplace maintenant celui de Paris) s'ils ne voulaient pas !'accepter et, 
d'un autre cote, de ne pas imposer aux pays entrant dans l'Union !'appli
cation sur leur territoire d'un Acte anterieur dont les dispositions ne leur 
semblaient pas correspondre au niveau de protection qu'ils entendaient 
accorder. 

Article 32, alinea 3) 

Relations entre /es pays en voie de deve/oppement qui se prevalent 
de I'Annexe a l'Acte de Paris {1971) 

et les pays de /'Union qui ne sont pas lies par cet Acte 

3) Tout pays qui a invoque le benefice de l'une quelconqne des 
facultes prevues par I' Annexe peut appliquer les dispositions de 
I' Annexe qui concement Ia ou les facultes dont il a invoque le 
benefice dans ses relations avec tout autre pays de l'Union qui n'est 
pas lie par le present Acte, i condition que ce dernier pays ait 
accepte )'application desdites dispositions. 

32.11. Cette troisieme disposition de !'article 32 conceme essentiellement 
Ies pays qui invoquent le benefice du statut particulier contenu dans I' Annexe 
a la Convention, c'est-a-dire Ies pays en voie de developpement (article I, 
alinea 1) de 1' Annexe), et reglemente leurs rapports avec les pays developpes, 
membres de l'Union, qui n'ont pas accepte l'Acte de Paris (1971). Un pays 
en voie de developpement ne pourra se prevaloir des facultes prevues par 
l'Annexe a l'egard d'un pays de l'Union qui n'est pas lie par ledit Acte que 
si ce pays y consent; si ce dernier n'accepte pas que les dispositions de 
1' Annexe lui soient appliquees, les rapports entre les deux pays se feront 
sur la base de l'Acte anterieur auquelledit pays de l'Union est lie. 

32.12. Une telle solution elaboree lors de la revision de Stockholm (1967) 
permet de faciliter ]'application de 1' Annexe et donne aux pays de ]'Union, 
qui n'ont pas encore accepte l'Acte de Paris (1971), la possibilite de se 
comporter vis-a-vis des pays en voie de developpement comme s'ils l'avaient 
fait. Par exemple, le Royaume-Uni n'a pas encore accepte les dispositions 
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de fond de I'Acte de Paris (1971); c'est a cet egard le texte de Bruxelles (1948) 
qui est applicable. Si, en application de l'article VI de I'Annexe, il n'avait 
pas accepte les dispositions de celle-ci, les pays en voie de developpement 
n'auraient pas· pu faire usage de ladite Annexe pour accorder des licences 
obligatoires portant sur les reuvres dont il est le pays d'origine. 

32.13. 11 convient de noter que Ia Convention ne prevoit pas dans cet 
alinea 3) Ia procedure (declaration deposee aupres du Directeur general 
de I'OMPn a respecter de la part du pays de l'Union qui accepte, a l'egard 
des <euvres dont il est le pays d'origine, Ie~ dispositions de l'Annexe con
cernant Ia ou les facultes dont s'est prevalu le pays en voie de developpement. 
Pour plus de clarte, et afin de tenir compte des diverses situations, cette 
procedure est inscrite dans l'article VI de l'Annexe. 
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ARTICLE 33 

Reglement des dif!erends entre pays de /'Union 

I) Tout differend entre deux ou plusieurs pays de l'Union 
concernant ]'interpretation ou ]'application de Ia presente Conven
tion, qui ne sera pas regie par voie de negociation, peut etre porte 
par l'un quelconque des pays en cause devant Ia Cour intemationale 
de Justice par voie de requete confonne au Statut de Ia Cour, i 
moiru; que les pays en cause ne convieonent d'un autre mode de 
reglement. Le Bureau international sera infonne par Ie pays 
reqoerant du differend SOumis a Ia Cour; il en donnera connaissance 
aux antres pays de ]'Union. 

2) Tout pays peut, au moment oi'l il signe Ie present Acte ou 
depose son instrument de ratification ou d'adhesioo, declarer qu'il 
ne se considere pas lie par les dispositions de l'alinea I). En ce qui 
concerne tout differend entre un tel pays et tout autre pays de 
l'Union, Ies dispositions de l'alinea I) ne sont pas applicables, 

3) Tout pays qui a fait une declaration confonnement aux 
dispositions de l'alinea 2) peut, i tout moment, Ia retirer par une 
notification adressee au Directeur general. 

33.1. Cet article institue une clause juridictionnelle internationale pour 
]'interpretation ou !'application de la Convention lorsqu'un differend surgit 
entre deux ou plusieurs pays de l'Union. Une telle clause fut introduite 
dans la Convention lors de la revision de Bruxelles (1948) (voir article 27bl11 

du texte de Bruxelles) mais elle fit l'objet de modifications de substance lors 
de 1a revision de Stockholm (1967), confirmee par celle de Paris (1971). 

33.2. I1 convient de souligner tout d'abord qu'il s'agit ici uniquement de 
differends entre des pays, et non de litiges entre des particuliers, personnes 
physiques ou morales. D'ailleurs, selon le Statut meme de la Cour intema
tionale de Justice, seuls les Etats peuvent se presenter devant la Cour. 
En second lieu, la Convention se refere a des differends qui ne seraient pas 
regles a !'amiable: elle laisse ainsi laporte ouverte aux negociations; de plus, 
elle donne 1a faculte aux pays en cause de convenir d'un autre mode de 
reglement que le renvoi devant la Cour, par exemple un arbitrage inter
national. 

33.3. Le texte de Bruxelles (1948) stipulait que les conditions precitees 
etant reunies le differend devait etre obligatoirement porte devant la Cour 
internationale de Justice. La revision de Stockholm (1967) a remplace cette 
obligation par une simple faculte, afin de tenir compte de la position de 
certains pays qui, pour des considerations d'ordre constitutionnel ou de 



Article 33 de la Convention 161 

politique generale, ne peuvent admettre Ia competence obligatoire de ladite 
Cour. 

33.4. Le nouveau texte de 1967 prevoit done que l'un quelconque des pays 
en cause dans un differend qui n'a pas ete regie par voie de negociation 
peut en saisir Ia Cour (en respectant evidemment les formalites de proce:dure 
prevues par le Statut de la Cour) et, s'ille fait, il doit en informer le Bureau 
international de l'OMPI afin que celui-ci previenne les autres pays de l'Union 
(alinea 1)), probablement pour leur donner la possibilite de prendre parti 
s'ils le desirent et si cela est perrnis. Mais, cette possibilite de recourir a la 
Cour intemationale de Justice ne signifie pas pour autant que la partie 
adverse sera tenue de s'y conformer, car l'alinea 2) offre aux pays de l'Union 
la faculte d'ecarter ce mode de reglement du differend. Tout pays de ]'Union 
peut en effet refuser la competence de la Cour en ce domaine en declarant 
qu'il ne se considere pas lie par la clause juridictionnelle intemationale 
contenue dans le premier alinea. Une telle declaration se fait lors de la 
signature, de la ratification ou de !'adhesion. Un certain nombre de pays, 
parmi ceux qui ont accepte l'Acte de Paris {1971), ont fait usage de cette 
faculte de reserve. Enfin, la Convention prevoit le retrait, a tout moment 
ulterieur, de cette reserve (alinea 3)). 

33.5. L'experience des trente annees ecoulees depuis !'introduction dans 
la Convention de cette clause juridictionnelle internationale demontre 
toutefois qu'une telle procedure n'a jamais ete appliquee, aucun differend 
quant a !'interpretation ou !'application de la Convention n'ayant ete porte 
a ce jour devant la Cour de La Haye. 11 convient de remarquer qu'il fut 
generalement admis lors de la revision de Bruxelles (1948) que toute decision 
eventuelle de la Cour internationale de Justice ne pouvait en cette matiere 
porter aucune condamnation, que Ia Course bornait a dire le droit et que, 
selon les usages, il appartiendrait aux pays concemes d'en tirer les conse
quences par Ia voie diplomatique ou legislative a leur gre. 
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ARTICLE34 

Cloture des Actes anterieurs 

1) Sous reserve de ]'article 291>1s, aucun pays oe peut adherer, 
apres I' entree en vigueur des articles 1 a 21 et de I' Anoexe, a des 
Actes anterieurs de Ia prisente Convention niles ratifier. 

2) Apres )'entree en v:igueur des articles 1 a 21 et de I'Annexe, 
aucun pays oe peut Caire de declaration en vertu de l'article S du 
Protocole relatif aux pays en voie de developpement anne::'(e i 
I'Acte de Stockholm. 

34.1. Cette disposition a pour objectif de « fermer » 1es Actes anterieurs 
a 1' Acte de Paris (I 971) une fois que 1es dispositions de fond de celui-ci sont 
entrees en vigueur (en fait, depuis le 10 octobre 1974). Elle figurait deja 
dans Ia version precectente (article 28, a1inea 3) du texte de Bruxelles) mais 
elle fut revue 1ors de Ia revision de Stockholm (1967) et completee lors de 
celle de Paris (1971). 

34.2. n est en effet generalement admis que le dernier texte revise reflete 
la conception Ia plus recente du statut conventionnel et qu'il serait anormal 
de perrnettre a des pays etrangers a I' Union d'adherer a des Actes anterieurs 
qui soot par definition depasses. Quant aux pays de l'Union eux-memes, 
il ne serait pas non plus logique de leur Iaisser Ia possibilite de continuer 
a adherer a de tels Actes, ignorant ainsi le demier etat de Ia n!glementation 
en matiere de droit d'auteur international, une fois celui-d entre en vigueur. 
Par exemple, un pays lie encore par l'Acte de Rome (1928) n'a que l'altema
tive d'y rester ou bien d'adherer a l'Acte de Paris (1971): une adhesion a 
celui de Bruxelles (1948) ne serait pas admise. 

34.3. II convient de faire une distinction entre l'adhesion a des Actes 
anteneurs et !'application de ces Actes. Un pays ne peut adherer aux Actes 
anterieurs de Ia Convention etant donne qu'ils sont remplaces par 1e demier 
Acte en vigueur; mais des rapports peuvent s'etablir entre pays de l'Union 
sur Ia base des textes precedents pour ce qui conceme !'application de Ia 
Convention (voir article 32 ci-dessus). 

34.4. Un second alinea a ete ajoute a I'article 34 lors de Ia revision de 
Paris (1971) afin de «fermer» completement !e Protocole qui etait annexe 
a l'Acte de Stockholm (1967). Les dispositions de ce Protocole pouvaient 
faire !'objet d'une application anticipee, independamment de !'acceptation 
des articles 1 a 21 dudit Acte. Celui-ci etant a present « ferrne », les pays 
de !'Union n'ont plus Ia possibilite de se prevaloir de ce Protocole, qui en 
fait a ete remplace par l'Annexe (voir ci-apres). 
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ARTICLE 35 

Duree de Ia Convention et faculte de denonciation 

1) La presente Convention demeure en vigueur sans limitation 
de duree. 

l) Tout pays peut denoncer le present Acte par notification 
adressk au Directeur general. Cette deoonclation emporte aussi 
denonciation de toos les Actes anterieurs et ne produit son effet 
qu'a l'egard du pays qui I' a faite, Ia Convention restant en vigueur 
et executoire a l'egaro des autres pays de I'Union, 

3) La denonciation prend ell'et un an a pres le jour ou le Directeur 
general a r~ Ia notification. 

4) La faculte de demnciation prevue par le present article ne 
peut etre exercee par un pays avant }'expiration d'un delai de 
cinq ans a compter de Ia date a laquelle il est devenu membre de 
I' Union. 
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35. I. La Convention, depuis son origine (article 20 du texte de 1886), 
enonce le principe qu'elle est conclue sans limitation de duree (alinea I)) et 
que des denonciations eventuelles n'affectent que les pays qui Ies ont noti
fiees, Ia Convention demeurant pleinement en vigueur pour les autres 
(alinea 2)). Par ailleurs, il n'est pas non plus possible de denoncer le demier 
Acte en vigueur et de s'en tenir a un Acte precedent. La denonciation couvre 
tous Ies Actes (alinea 2) egalement). 

35.2. Cet article a fait ]'objet de quelques modifications lors des revisions 
de Bruxelles (1948) et de Stockholm (1967), dont la plus importante consiste 
en ce que Ia faculte de denonciation ne peut etre exercee avant ]'expiration 
d'un delai de cinq ansa compter de la date d'entree dans !'Union (alinea 4)). 
Cette derniere disposition repond au souci d'eviter que la decision de denon
cer Ia Convention ne soit prise de fac;;on hative, sans avoir une experience 
suffisante du regime conventionnel. Enfin, Ia Convention prevoit une periode 
d'une annee, a compter de Ia notification faite au Directeur general de 
I'OMPI de Ia denonciation, pour que celle-ci prenne effet (alinea 3)). 
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ARTICLE 36 

Mise en application de Ia Convention par Ia Legislation interne 

1) Tout pays partie a Ia presente Convention s'engage a adopter, 
cooformement a sa coiiStitutioo, les mesures nkessalres pour 
assurer l'applkadon de Ia presente Convention. 

1) nest entendn qn'an moment oil. un pays dment lie par Ia 
presente Convendoo, n dolt etre en mesure. eooform&nent a sa 
leg!sladon i.aterne, de do~~~~er efl'et aux c!ispositions de Ia prisente 
Convention. 

36.1. Cet article fut introduit dans la Convention lors de la revision de 
Stockholm (1967) et n'a pas d'equivalent exact dans les Actes anterieurs, 
sauf par une incidente a propos de I' adhesion des pays etrangers a l'Union 
(voir, par exemple, article 18 du texte original de 1886 et article 25 du texte 
de Bruxelles (1948)), ceux-ci devant «assurer>> la protection legale des 
droits faisant ]'objet de la Convention. 

36.2. II est apparu en effet utile d'indiquer, aux termes memes de la 
Convention, que les pays de l'Union, et non pas seulement ceux qui viennent 
a y entrer, doivent assurer !'application du droit conventionnel et prendre 
a cet effet les mesures necessaires (alinea 1)). La nature de celles-ci depend 
de la constitution du pays conceme; il est des pays, par exemple, ou un 
accord international est executoire de plein droit; dans d'autres, il faut une 
legislation speciale pour l'appliquer. De telles mesures peuvent a voir un 
caractere legislatif, administratif, reglementaire, etc., selon les pratiques 
constitutionnelles du pays. 

36.3. En outre, )'article 36 impose )'obligation d'etre en mesure, confor
mement ala legislation interne, de donner effet aux dispositions de laCon
vention au moment ou le pays devient lie par elle, c'est-a-dire au moment 
oil elle entre en vigueur a son egard (alinea 2)). Cette precision peut paraitre 
superfiue etant donne que les pays de !'Union sont tenus d'assurer !'appli
cation de Ia Convention et, le cas echeant, d'adopter toutes mesures pour 
s'y conformer. Toutefois, il a semble sage de prescrire, d 'une fa~on explicite, 
que s'il desire se lier par la Convention un pays doit avoir une legislation 
permettant de l'appliquer. 

36.4. n convient de noter que ces prescriptions elaborees en 1967 s'ins
pirent directement de la Convention de Rome sur les droits dits voisins, 
conclue en 1961, qui contient une disposition similaire (article 26). 
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36.5. Lors de la revision de Paris (1971), il a ete rappele que pour les pays 
dont la constitution prevoit que des traites peuvent etre executoires par 
eux~memes aucune legislation speciale n'etait necessaire pour mettre en 
application celles des dispositions de la Convention qui, par leur nature, 
sont suseeptibles d'une application directe. 
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ARTICLE 37 

Clauses finales 

l) a) Le present Acte est signe en un seul exemplaire dans Ies 
langues anglaise et f~ et, sous reserve de l'alinea 2), est 
depose aupres du Directeur general. 

h) Des textes officiels soot etabUs par le Directeur general, 
apres consultation des Gonvernements interesses, dans les langues 
allemande, arabe, espagnoJe, italienne et portugaise, et dans Jes 
autres langues que I'Assemblee pourra indiquer. 

c) En cas de contestation sur !'interpretation des divers tenes, 
le texte fr~ais fera foi. 

2) Le preseut Acte reste onvert a Ia signature jusqn'au 31 janvier 
1972 • .Jusqu'a cette date, l'exemplaire vise a l'lllinea 1)a) sera 
depose aupres du Gonvernement de Ia Republique fran~aise. 

3) Le Directeur general transmet deux copies certifiees conformes 
du texte signe du present Acte aux Gonvernements de tons les pays 
de I'Union et, sur demande, au Gouvernement de tout autre pays. 

4) Le Diredeur general fait enregistrer Je preseut Acte aupres 
du Secretariat de )'Organisation des Nations Unies. 

S) Le Directeur general notifie aux Gouvernements de tous Ies 
pays de )'Union Ies signatures, Ies dept)ts d'instruments de ratifi.· 
cation ou d'adbesion et de declarations comprises dans ces instru
ments ou faites en application des articles 28.l)c), 30.2)a) et h) 
et 33.2), l'entree en vigueur de toutes dispositions du present Acte, 
les notifications de deoonciation et Ies notifications faites en appli
cation des articles 30.2) c), 31.1) et 2), 33.3) et 38.1), ainsi qne 
Jes notifications visees dans l'Annexe. 

37 .I. Cet article contient les clauses finales usuelles et qui se retrouvent 
dans la plupart des conventions ou traites administres par I'OMPI. Ses 
diverses dispositions s'expliquent d 'elles-memes. 

37.2. Elles concernent d'abord les langues (alinea 1)): l'origina1 de l'Acte 
de Paris (1971) est en anglais et en fran~ais; des textes officiels sont etablis 
dans d'autres langues; mais la prevalence du fran~ais demeure en cas de 
contestation sur !'interpretation des divers textes. 

37 .3. Elles concement ensuite la signature (alinea 2)): comme de coutume 
en droit international, l'Acte de Paris (1971), apres sa signature 1ors de 1a 
cloture de la conference diplomatique, a pu etre signe pendant une certaine 
periode qui a expire 1e 31 janvier 1972. Les ptenipotentiaires de vingt huit 
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pays ont appose leur signature au bas de l'Acte de Paris le 24 juillet 1971; 
ceux de sept autres pays ont signe dans le delai imparti. 

37 .4. Les autres dispositions concement la transmission de copies certifiees 
conformes (alinea 3)), I' enregistrement de 1' Acte au pres du Secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies (alinea 4)) et les diverses notifications que 
la Convention prescrit au Directeur general de l'OMPI d'effectuer (alinea 5)). 
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ARTICLE38 

Dispositions transitoires 

1) Les pays de l'Union qui n'ont pas ratifll'i le present Acte on 
qui n'y ont pas adherl'i et qm ne soot pas lies par les articles 22 a 26 
de l'Acte de Stockholm peovent, jnsqn'an 26 ami 1975, exercer, 
s'lls le desirent, les droits prems par lesdits articles comme s'ils 
etaient lies par eux. Tout pays qui desire exercer lesdits droits 
depose a cette fin aD))I'es do Directenr geueraJ tme notification 
krite qui prend eft'et a Ia date de sa reception. De tels pays sont 
reputes itre membres de l'AssembJee jnsqu'a ladite date. 

2) Amsi Iougtemps que tous les pays de l'Union ne soot pas 
devenus membres de l'Organisation. le Bureau International de 
I'Organisation agit egalement en tant que Bureau de l'Union. et 
le Directeur generaJ en tant qne Directeur de ce Bureau. 

3) Lorsque tons les pays de l'Union sont deveuus membres de 
l'Organisation. les droits, obligatiom et biem du Burean de l'Union 
soot devolus au Bmean International de I'Organisation. 

38.1. Ces dispositions, introduites dans l'Acte de Stockholm (1%7), ont 
ete revues lors de Ia revision de Paris (1971) afin de tenir compte des faits 
intervenus entre-temps (entree en fonctions du premier Directeur general 
de l'OMPI; entree en vigueur le 26 avril 1970 de la Convention instituant 
l'OMPI) .• 

38.2. La premiere d'entre eiles (alinea I)) qui se refere a l'exercice d'une 
faculte appelee «privilege de cinq ans » n'est plus aujourd'hui applicable 
puisque Ia date limite est depassee. Pour memoire, ce privilege de cinq ans 
permettait aux pays de l'Union qui n'etaient pas encore lies par les nouvelles 
dispositions administratives etablies a Stockholm en 1967 d'exercer les droits 
prevus par celles-ci (par exemple vote en Assemblee, election au Comite 
executif) comme s'ils etaient lies par elles. Un certain nombre d'entre eux 
firent usage de cette faculte, dont les effets furent limites a ladite periode 
de cinq ans. 

38.3. L'alinea 2) vise une situation qui a ete evoquee a propos des attri
butions du Bureau international de l'OMPI (voir article 24 ci-dessus). Le 
secretariat de !'Organisation est physiquement le rneme (meme personnel, 
meme batiment, memes moyens) mais avec une double entite juridique 
pendant une certaine periode qui, d'ailleurs, approche de sa fin au fur et a 
mesure que les pays de I'Union deviennent membres de I'OMPI. La Con
vention instituant l'OMPI contient des dispositions transitoires correspon-
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dantes (article 21) auxquelles il convient de se nSferer pour avoir une vue 
complete du mecanisme administratif ainsi etabli. 

38.4. Le troisieme et dernier alinea prevoit ce qui se passera lorsque cette 
peri ode transitoire aura pris fin: a ce moment~la, le Bureau de !'Union, tel 
qu'etabli par Ie texte originel de 1886, aura juridiquement cesse d'exister, 
ses droits, obligations et biens etant devolus au Bureau international de 
l'OMPI. 
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ANNEXE 

[Dispositions particulieres concernant les pays en voie de developpement] 

A.l. Le contenu de cette Annexe est le resultat de la revision de Paris 
(1971) et son objectif est de pennettre a certains pays de l'Union de s'ecarter 
dans certains cas, sous certaines conditions et pendant un certain temps, 
des minima de protection prevus par la Convention pour ce qui conceme 
Ie droit de traduction et le droit de reproduction. Comme il a deja ete 
indique, cette Annexe fait partie integrante de Ia Convention (voir ci-dessus 
article 21). Elle comporte six articles dont Ia nwm!rotation est faite en 
chiffres remains, afin d'eviter toute confusion avec les articles de la Conven
tion elle-meme. 

A.2. L'idee d'introduire dans le systeme conventionnel un statut special 
en faveur des jeunes nations, dont ]'acres a l'independance etait alors recent' 
fut lancee lors d'une Reunion africaine d'etude sur le droit d'auteur tenue 
a Brazzaville en 1963. Elle fut reprise et developpee tors des travaux prepa
ratoires de la revision de Stockholm (1967). Apres de vastes discussions 
durant cette preparation et de longues deliberations au cours de la conference 
diplomatique elle-meme, des solutions furent inscrites dans un Protocole 
relatifaux pays en voie de developpement, faisant partie integrante de l'Acte 
de Stockholm (1967) et connu sous le nom de Protocole de Stockholm. 

A.3. Toutefois, it est vite apparu que ces solutions n'etaient pas de nature 
a recevoir une large approbation des pays de l'Union, notamment ceux dont 
le patrimoine litteraire et artistique etait susceptible d'etre le plus utilise 
par Ies pays devenus independants. Des lors, il convenait de revoir les 
conditions dans lesquelles les besoins des pays en voie de developpement 
pouvaient etre satisfaits, en matiere de traduction et de reproduction des 
reuvres etrangeres, afin de leur permettre d'avoir un acces plus rapide a 
celles-ci, plus specialement dans les domaines de l'education et de Ia recherche 
scientifique ou didactique. 

A.4. C'est ainsi que la revision de Paris (1971) fut realisee, limitee essen
tiellement aux dispositions de Ia Convention interessant les pays en voie 
de developpement. Lors de sa preparation, ces pays demanderent que soit 
amenage dans le cadre de la Convention un d.ispositif leur offrant les memes 
mesures d'exception que celles qu'il etait alors envisage d'introduire en leur 
faveur dans un autre instrument international (voir la Recommandation de 
Washington d'octobre 1969, ainsi que l'article 28.2) sur les regles d'entree 
en vigueur de Ia Convention). 
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A.S. L'Annexe a l'Acte de Paris (1971) contient done ces mesures, qui 
viennent s'ajouter aux facultes de reserve deja offertes par Ia Convention 
(a titre d'exemples, les possibilites d'utilisation des ceuvres prevues par les 
articles 2bia, 10.2), JObfs et, en matiere de traduction, le regime dit «des 
dix ans » vise par !'article 30). Elle a remplace le Protocole de Stockholm, 
lequel n'est maintenant plus applicable (voir article 34, alinea 2)). 

A.6. Le systeme etabli par cette Annexe a !'intention des pays en voie 
de developpement qui desirent s'en prevaloir consiste en des licences 
obligatoires, non exclusives, personnelles et done incessibles, payantes 
(c'est-a-dire avec remuneration equitable), relatives a Ia traduction etfou 
Ia reproduction d'ceuvres protegees par Ia Convention, accordees unique
ment pour !'usage scolaire et universitaire (ou pour des travaux de recherche) 
portant sur les exemplaires de l'ceuvre qui sont produits sous licence. 

A.7. S'agissant de licences obligatoires, leur reglementation tient compte 
des caracteres propres a cette institution juridique. Le mecanisme de Ia 
licence n'est applicable qu'a !'expiration d'une periode pendant Iaquelle Ie 
titulaire du droit sur l'ceuvre originale conserve l'exclusivite de ses preroga
tives. La licence ne peut etre accordee si ce titulaire a deja exerce ses droits 
dans le meme pays pour un tel usage. Si elle est accordee, son exercice est 
limite au pays en question, !'exportation d'exemplaires produits sous licence 
restant interdite. La possibilite de continuer a fabriquer des exemplaires 
sous licence cesse si et lorsque des exemplaires sont, a des conditions equi
valentes, mis sur ]e marche de ce pays par ]e titulaire du droit d'auteur, 
etant entendu que ces exemplaires sous licence peuvent rester en circulation 
jusqu'a epuisement de ['edition. La remuneration pour l'exercice de Ia licence 
doit correspondre a celle qui est normalement versee dans ]e cas d'autori
sations librement negoch!es entre les interesses et doit etre effectivement 
transmise au titulaire du droit par Ie jeu des mecanismes internationaux. 

A.8. Ces caracteristiques generales etant relevees, il convient d'entrer 
maintenant dans 1e detail des dispositions sur 1a base desquelles ce systeme 
de licences obligatoires peut s'appliquer et qui constituent 1'Annexe a 1'Acte 
de Paris (I 971). 
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ARTICLE I DE L'ANNEXE 

Benijiciaires des facultes offertes 

Alint~a 1 

Modalites d'usage de ces facultes 

1) Tout pays considhe, confonnement a Ia pratique etablie de 
1' Assemblee gen&ale des Natiom Unies, comme un pays en voie 
de developpemeot, qui ratifie le present Acte, dont Ia presente 
Annexe fonne partie integrante, ou qui y adhere et qui, eu egard. 
a sa situation economiqne et a ses besoins sociaux ou cultureJ.s. 
ne s'estime pas en mesure dans l'immediat de prendre les cUspo
sitio:os propres a assurer Ia protection de tons les droits tels que 
prevns dans le present Acte, peut, par une notification deposee 
aupres dn Directeur general, au moment du dep(jt de son instrument 
de ratification ou d'adhesion oo, sons reserve de !'article V.l)c), 
a toute date ulterienre, declarer qu'il invoquera le benefice de Ia 
faculte prevue par l'article II ou de celle prevue par l'article ffi 
ou de l'une et l'autre de ces facultes. D peut, au lien d'invoquer le 
benefice de Ia faculte prevue par !'article II, faire une declaration 
oouformement a !'article V.l)a). 

A.I.1. Cette disposition vise a repondre a quatre questions: qui? comment? 
a quel moment? et sur quoi? 

A.I.2. Qui peut faire usage du statut particulier contenu dans l'Annexe? 
Deux criteres sont a prendre en consideration. L'application de l'un depend 
du pays lui-meme: « eu egard a sa situation economique et a ses besoins 
sociaux ou culturels, [il] ne s'estime pas en mesure dans l'immediat de 
prendre les dispositions propres a assurer Ia protection de tous les droits 
tels que prevus dans 1e present Acte » (c'est-a-dire l'Acte de Paris (1971)). 
Comme il a ete indique plus haut (voir article 36), !'adoption de telles dis
positions est requise de la part du pays partie ala Convention. La« situation 
economique », les « besoins sociaux et culturels » sont des elements dont 
!'appreciation est laissee aux autorites du pays conceme. 

A.I.3. Le second critere semble plus objectif: «tout pays considere, con
formement a Ia pratique etablie de l'AssembJee generale des Nations Unies, 
comme un pays en voie de developpement ». Cette formule figucait deja 
dans le Protocole de Stockholm et fut prefen!e a toutes autres pour qualifier 
les pays en voie de developpement. II convient de noter que cette qualification 
n 'est pas uniforme car les definitions en cette matiere varient seton les or ganes 
des Nations Unies (a titre d'exemples, le Comite intergouvememental du 
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Programme des Nations Unies pour le developpement [PNUD], le Conseil 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
[CNUCED], le Comite des contributions a l'Organisation des Nations 
Unies). Aussi a-t-il paru preferable de se referer ala pratique de l'Assemblee 
generate des Nations Unies. Lors de la revision de Paris {1971), i1 a ere 
entendu que cette expression ne permettait pas d'etablir une liste de ces 
pays qui ne serait pas susceptible de modifications dans l'avenir, non 
seulement parce que le niveau de developpement de certains pays peut 
changer, mais aussi parce que la pratique de 1' Assemblee generale peut 
subir des modifications en ce sens que les criteres sur lesquels cette pratique 
est fondee peuvent eux-memes etre modifies. La question de savoir si un 
pays determine est a un moment donne un pays en voie de developpement 
aux fins de l'Annexe doit etre reglee sur Ia base de la pratique existant au 
moment oil se pose la question. 

A.I.4. Le fait pour un pays d'etre considere, selon cette pratique, comme 
un pays en voie de developpement ne l'oblige pas pour autant a recourir 
a tout ou partie des reserves contenues dans l'Annexe. Comme il a ete dit 
ci-dessus, i1 appartient au pays lui-meme de decider, a Ia lumiere de sa 
situation economique et de ses besoins sociaux ou culturels, s'il se prevaudra 
ou non du statut particulier amenage dans cette Annexe. 

A.I.5. Comment faire usage de ce statut? II suffit de deposer aupres du 
Directeur general de l'OMPI une notification ou declaration. 

A.l.6. A quel moment? Soit lors de la ratification ou de l'adhesion portant 
sur les dispositions de fond de l'Acte de Paris (1971), soit a tout moment 
ulrerieur, sous reserve de )'article V.l) c) parce qu'en matiere de droit de 
traduction le choix entre le systeme de licences obligatoires et le regime dit 
«des dix ans » est irrevocable (voir ci-a pres). 

A.I.7. Enfin, sur quoi portent les facultes de reserve? sur le droit de tra
duction (article II ou bien article V), sur le droit de reproduction (article Ill) 
ou sur les deux a Ia fois. Le pays interesse doit indiquer, dans Ia notification 
qu'il depose a cet effet, de queUe faculre il invoque le benefice. 
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ArticJe I, alinea 2), de I' Annexe 

Duree de validite de Ia notification ou declaration 

2) a) Toute declaration faite a ox tennes de l'alinea 1) et notifiee 
avant ['expiration d'une periode de dix ans, :ii compter de l'entree 
en vigueur des articles 1 a 21 et de la preseute Annexe confonne.. 
meut a l'article 28.2), reste valable jusqu'i !'expiration de ladite 
periode. Elle pent etre renouvelee en tout ou en partie pour d'autres 
periodes successives de dix ans par notification deposee aupres du 
Directeur general pas plus de quinze mois mais pas moins de 
trois mois avant !'expiration de la periode decennale en cours. 

b) Toute declaration faite aux tennes de l'alinea 1) et notifiee 
apres ('expiration d'une periode de dix ans, a compter de l'entree 
en vigueur des articles 1 a 21 et de Ia presente Annexe confonne
ment i l'article 28.2), reste valable jusqu'i !'expiration de la 
periode decennale en cours. Elle pent etre renouvelee comme prevu 
dans 1a seconde phrase du sous-alinea a). 

A.I.8. Cette disposition etablit Ia periode pendant laquelle Ia notification 
(ou declaration) deposee aupres du Directeur general de l'OMPI est valable: 
dix ansa compter de l'entree en vigueur des dispositions de fond de l'Acte 
de Paris (1971), c'est-a-dire jusqu'au 10 octobre 1984. Mais Ia declaration 
peut etre renouvelee, en tout ou en partie (c'est-a-dire qu'un pays peut au 
moment du renouvellement renoncer a l'une ou l'autre des facultes dont il 
a fait usage ou bien au contraire les maintenir toutes), pour d'autres peri odes 
successives de dix ans. 

A.I.9. Toutefois, Ia possibilite de renouvellement est assortie d'une condi
tion de procedure afin d'eviter qu'une notification de renciuvellement etant 
deposee Ia veille de l'expiration du delai decennal precite les pays de l'Union, 
qui ont a subir les incidences de l'application de l'Annexe aux reuvres de 
leurs ressortissants, ne puissent etre prevenus un certain temps a l'avance. 
Le depot de Ia notification aupres du Directeur general de l'OMPI devra 
alors etre effectue dans une periode se situant entre le quinzieme et le troi
sieme mois avant l'expiration de Ia periode decennale en cours. Dans Ia 
situation actuelle, cela signifie que tout renouvellement devra intervenir 
entre le 10 juillet 1983 et le 10 juillet 1984. Durant ladite annee les pays en 
voie de developpement qui se seront prevalus de l'une ou rautre des dispo
sitions de l'Annexe auront done le loisir de reflechir a Ia decision a prendre 
a cet egard. 

A.I.IO. Cet alinea 2) prevoit egalement le cas des declarations faites apres 
le 10 octobre 1984; leur validite s'etendra jusqu'a !'expiration de Ia periode 
decennale en cours a ce moment-la (c'est-a-dire jusqu'au 10 octobre 1994) 
et Ia possibilite de renouvellement est aussi accordee. 
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Article I~ alioea 3)~ de 1' Annexe 

Cas ou le pays de /'Union cesse d'etre considere comme 
un pays en voie de developpement 

3) Tout pays de I'Union qui a cf!Sse d'etre considere comme un 
pays en voie de developpement tel que vise a l'alinea 1) n'est plus 
habllite a renouveler sa declaration telle que prevue a I'alinea 2) 
et, qu'il retire ou non officiellement sa declaration, ~:e pays perdra 
Ia possibilite d'invoquer le benefire des faadtes visees a I'alinea 1), 
soit a )'expiration de Ia periode dCcennale en coors, soit trois ans 
apres qu'il aura ~:esse d'etre ~:onsidere ~:omme un pays en voie de 
developpement, le delai qui expire le plus tard devant etre applique. 
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A.I.II. Cette disposition vise un avenir que l'on souhaite le plus proche 
possible car sa realisation signifierait une evolution favorable et rapide du 
developpement. Si un pays perd le statut de pays en voie de developpement, 
le renouvellement ne peut plus a voir lieu: la possibilite de restreindre les 
droits de traduction etfou de reproduction cesse d'exister a Ia fin de Ia 
periode de dix ans en cours ou bien trois ans apres que ce pays n'est plus 
considere comme pays en voie de developpement selon Ia pratique alors 
etablie par l'Assemblee generale des Nations Unies, Ie delai expirant le 
plus tard devant etre retenu. Ce delai a ete pn!vu car il a ete generalement 
admis, Iars de la revision de Paris (1971), que le passage d'un pays de l'etat 
de SOUS·developpement a celui de developpement se fait progressivement 
et que le droit conventionnel doit etre suffisamment souple pour permettre 
les ajustements correspondants. 

A.I.l2. II convient de noter que la Convention ne contraint pas un tel 
pays a effectuer formellement un retrait des reserves dont il se serait aupa
ravant prevalu: qu'il retire ou non officiellement sa declaration, il perd Ia 
possibilite d'invoquer le benefice des dispositions de l'Annexe et cela dans 
le cas ou il a quitte la categorie des pays en voie de developpement. 

Article I, alioea 4)~ de 1~ Annexe 

Stocks d'exemplaires existants 

4) Lorsqu'au moment oil Ia declaration faite aux termes de 
I'alinea 1) ou de l'alinea 2) ~:esse d'etre valable il y a en stock des 
exemplaires produits sous I' empire d'une lirence accordee en vertu 
des dispositions de Ia presente Annexe, de tels exemplaires pounont 
~:ontinuer d'etre mis en circulation jusqu'a leur epuisement. 

A.I.I3. Cette disposition tend a tenir compte des situations acquises et 
s'applique a partir du moment ou Ie pays conceme ne peut plus beneficier 
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des facultes offertes par l'Annexe. Sides exemplaires produits en application 
du systeme de licences existent encore en stock a ce moment-la, leur mise 
en circulation peut continuer jusqu'a epuisement. 

Article I, alinea 5), de I' Annexe 

Declarations concernant certains territoires 

5) Toot pays qui est Ue pal" les dispositions du present Acte et 
qui a depose une declaration on une notification ronformement i 
I'article 31.1) au sujet de l'application dudit Acte a un territolre 
particulier dont Ia situation pent etre consideree romme analogne 
a ceDe des pays vises a l'alinea 1) pent, a l'egal"d de ce territoire, 
Caire Ia dkllll"ation visee a l'alinea 2). Tant que cette docllll"ation 
on cette notification sera valable, Ies dispositions de Ia presente 
Annexe s'appliqueront au territoire a l'egal"d duquel elle a ete faite. 

A .I .14. Cette disposition do it etre rapprocbee de 1 'article 31 de Ia Conven
tion relatif a son applicabilite a certains territoires sous dependance. Si un 
pays qui assume Ia responsabilite des relations exteneures d'un territoire 
determine a declare que Ia Convention y est applicable et si Ia situation de 
ce territoire peut etre consideree comme analogue a celle d'un pays en voie 
de developpement, il peut demander que l'une ou l'autre des dispositions 
de l'Annexe s'applique a ce territoire. A cet effet, il devra deposer aupres 
du Directeur general de l'OMPI une declaration comme le prevoit l'alinea 1) 
et, Ie cas ecbeant, en notifier Ie renouvellement tel que vise a l'alinea 2). 
II faut, evidemment, qu'il s'agisse d'un pays lie par l'Acte de Paris (1971). 

Article I, alinea 6), de I' Annexe 

Limites de Ia reciprocite 

6) a) Le fait qu'un pays invoque le benefice de l'une des facultes 
visees a I'alinea I) ue permet pas a un autre pays de donner, aux 
euvres dont le pays d'origine est le premier pays en question, nne 
protection inferleure a ceDe qu'U est oblige d'accorder selon les 
al"ticles 1 a 20. 

b) La faculte de riclproclte prevue pal" l'a.rticle 30.2)bJ, 
druxieme phrase, ne pent, jnsqu'a Ia date a laquelle expire le delaJ 
applicable ronformement a l'al"ticle 1.3), etre exercee pour les 
12uvres dont le pays d'origine est un pays qui a fait nne docllll"ation 
conformement i. l'article V.1)aJ. 

A.I.l5. Cette disposition a son importance quanta la portee de l'Annexe, 
car elle ne permet pas de faire jouer Ia reciprocite dans les relations entre 
1es pays. Un pays de l'Union, dont les ressortissants sont susceptibles de 
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voir leurs droits sur 1es reuvres ayant ce pays pour pays d'origine quelque 
peu restreints dans le cas ou un pays en voie de developpement fait usage 
a leur egard des mesures d'exception contenues dans l'Annexe, ne peut pas 
vis-a-vis de ce dernier pays exercer de represailles; il doit accorder aux 
reuvres dont 1e pays en voie de developpement est le pays d'origine Ia meme 
protection que celle qu'il est tenu d'accorder aux reuvres des autres pays 
de l'Union sur Ia base du droit conventionnel (articles 1 a 20). 

A.I.16. En d'autres termes, le pays en voie de developpement peut 
s'ecarter des minima de protection en matiere de droit de traduction et/ou 
de reproduction des reuvres d'un autre pays de l' Union, mais celui-ci ne 
peut en faire autant pour les reuvres emanant dudit pays. 

A.I.17. Lors de Ia revision de Paris (1971), il a toutefois ete entendu que 
le sous-alinea a) n'alterait pas Ia faculte dont tout pays de !'Union peut 
se prevaloir pour appliquer la regie dite « de Ia comparaison des delais » 
inscrite al'article 7, alinea 8) de Ia Convention, en ce qui concerne la duree 
de protection. 

A.I.18. Le sous-alinea b) se refere au cas ou un pays en voie de develop
pement choisit, en matiere de droit de traduction, le regime dit «des dix 
ans » (Acte additionnel de 1896 de la Convention): Ia faculte de reciprocite 
ne lui est pas non plus opposable, mais cela jusqu'au moment ou il cesse 
d'etre considere comme un pays en voie de developpement, car a partir 
de ce moment-Ia s'il desire alors se prevaloir dudit regime (ce qui est possible 
selon l'alinea 3) de !'article V de l'Annexe), la reciprocite lui sera applicable 
de la part des autres pays de !'Union. 
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ARTICLE II DE L'ANNEXE 

Limitations du droit de traduction 

A.ll.l. Comme il a ete indique plus haut, le systeme de licences obliga
toires etabli par l'Annexe a l'intention des pays en voie de developpement 
porte sur le droit de traduction (article 8 de la Convention) et sur Ie droit 
de reproduction (article 9 de la Convention) afferents aux reuvres protegees 
par Ia Convention. II s'agit ici tout d'ahord du droit de traduction parce 
que sa reconnaissance vient, dans l'ordre des articles de Ia Convention, 
avant celle du droit de reproduction. 

ArticleD, alinea 1, de l'Annexe 

Possibilite d'octroi de licences par l'autorite competente 

1) Tout pays qui a declare qu'il invoquera le benefice de Ia 
faculte prevue par Ie present article sera habilite, pour ce qui 
conceme les a:uvres publiees soDS forme imprimee ou soDS toute 
autre forme analogue de reproduction, a substituer au droit exclDSif 
de traduction prevu par l'artide 8 un regime de licences non exclu
sives et incessibles, accordees par l'autorite competente dans les 
conditions ci-apres et conformement a l'article IV. 

A.II.2. Cette disposition pose Ie principe; elle renvoie aux alineas qui 
suivent les conditions auxquelles les licences peuvent etre accordees et a 
!'article IVIes questions de procedure. II appartient au pays qui se prevaut 
de Ia faculte de suhstituer au droit exclusif de traduction un regime de 
licences de determiner par sa legislation nationale quelle est l'autorite 
competente pour Ies accorder: c'est Ia une question purement interne. 

A.II.3. Par ailleurs, i1 convient de noter que Ies reuvres auxquelles une 
telle licence peut s'appliquer sont seulement les reuvres publiees sous forme 
imprimee ou sous toute autre forme analogue de reproduction (par exemple, 
Ia dactylographie, les procedes offset, etc.). Par consequent, sont en parti
culier ecartes de ce systeme les films et les enregistrements sonores (disques, 
etc.). A vrai dire, il importe de se referer au but poursuivi Iorsqu'il est 
procede a la traduction, c'est-a-dire la pedagogie ou Ia recherche (voir 
alinea 5) ci-apres). Ce qui interesse essentiellement le developpement, ce 
sont Ies recueils d'reuvres litteraires (encyclopedies ou anthologies), les 
manuels scolaires, les traites de physique, chimie, mecanique, science de 
l'espace et autres techniques, et non par exemple quelques chansons a Ia 
mode ou le dernier succes d'une scene parisienne ou londonienne. L'reuvre 
doit avoir ete publiee au sens de l'alinea 3) de I'article 3 de la Convention. 
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Article II, alineas 2) a 4), de I' Annexe 

Conditions auxque/les les licences peuvent etre accordees 

2) a) Sous rese"e de I'alinea 3), lorsque, a ]'expiration d'une 
periode de trois annees ou d'une periode plus longue determinee 
par Ia legislation nationale dudit pays, a compter de Ia premiere 
publication d'une ~:ruvre, Ia traduction n'en a pas ete publiee dans 
one langue d'usage general dans ce pays, par Ie titulah'e do droit 
de traduction ou avec son autorisation, tout ressortissant dudit pays 
pourra obtenir une licence pour faire une traduction de l'O!Uvre 
dans ladite langue et publier cette traduction sous forme i.mprimee 
ou sons toute autre forme analogue de reproduction. 

b) Une licence pent aussi etre accordee en vertu du present 
article si toutes les editions de Ia traduction publiee dans Ia langue 
coocemee soot epuisees. 

3) a) Dans le cas de traductions dans one langue qui n'est pas 
d'usage general dans on ou plusieurs pays developpes, membres 
de I'Union, une periode d'une annee sera substituee a Ia periode 
de trois IUlDt!es visee a l'alinea 2) a). 

b) Tout pays vise a l'alinea 1) pent. avec I'accord unanime des 
pays developpt!s, membres de l'Union, dans lesquels Ia meme langue 
est d'usage general, remplacer, dans le cas de traductions vers cette 
langue, Ia periode de trois ans visee a l'alinea 2) a) par une perfode 
plus courte fixee conformement audit accord, cette periode ne 
pouvant toutefois etre inferieure a one annee. Neanmoins, les 
dispositions de Ia phrase precedente ne soot pas applicables lorsque 
Ia langue dont il s'agit est I'anglais, l'espagnol ou le fr~. 
Tout accord en ce sens sera notifie au Dfrecteur general par les 
Gouvernements qui l'auront conclu. 

4) a) Toute licence visee au present article ne pourra etre 
accordee avant l'expiration d'un delai supplementaire de six mois, 
dans le cas oft elle peut etre obtenue a ]'expiration d'une periode 
de trois annees, et de neuf mois, dans le cas oft elle peut etre 
obtenue a ]'expiration d'une periode d'une annee, 

i) a compter de Ia date a laquelle Ie requerant accomplit les 
formalites prevues par l'article IV.l); 

ii) ou bien, si l'identite ou l'adresse do titulaire du droit de 
traduction n'est pas connue, a compter de Ia date a laquelle 
le requerant procede, comme prevu a l'article IV.2), a l'envoi 
des copies de Ia requete soumise par lui a l'autorite qui a 
competence pour accorder Ia licence. 

b) Sl, durant le delai de six ou de neuf mois, une traduction dans 
Ia langue pour Iaquei.Ie Ia requete a ete soumise est publiee par Ie 
titulaire du droit de traduction ou avec son autorisation, aucune 
licence ne sera accordee en vertu do present article. 
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A.II.4. Ces diverses dispositions precisent les conditions mises par Ia 
Convention dans son Annexe pour obtenir des licences et s'expliquent 
d'elles-memes. Toutefois, il convient de relever certains points. 

A.II.5. En premier lieu, le beneficiaire eventuel de Ia licence doit etre un 
ressortissant du pays en voie de developpement qui s'est prevalu de Ia 
faculte offerte par !'article II en matiere de traduction. Il a ete entendu, 
lors de la revision de Paris (1971), que les termes « ressortissants dudit pays» 
couvraient non seulement des individus mais aussi des personnes morales, 
y compris l'Etat lui-meme, ses autorites nationales ou locales, ainsi que des 
entreprises qui soot la propriete de l'Etat ou de telles autorites. Ceci etant 
precise, cette qualification de ressortissant vise a empecher que des firmes 
etrangeres puissent tirer profit du regime des licences. 

A.II.6. En deuxieme lieu, Ia Convention dans son Annexe fait une distinc
tion entre le cas ou i1 s'agit d'une langue d'usage general dans le pays en 
voie de developpement et le cas oil il s'agit d'une langue qui n'est pas d'usage 
general dans un ou plusieurs pays developpes membres de rUnion. Un delai, 
qui part de la premiere publication de l'reuvre, est donne au titulaire du 
droit de traduction pour publier ou faire publier dans le pays en voie de 
developpement une traduction: le minimum est de trois ans dans le premier 
cas (alinea 2)), et d'un an dans le second (alinea 3)). Ce concept de langue 
d'usage general dans un pays donne est prevu egalement pour Ie regime dit 
«des dix ans »(voir article 30.2) de la Convention). nest apparu souhaitable 
de retenir ce concept (plutot que celui de langue nationale) car il existe, 
dans certains pays du Tiers-Monde, des langues qui, tout en etant d'usage 
general, ne soot pas reconnues comme langues nationales (par exemple, 
I'anglais en lnde, le fran~s dans les pays du Maghreb). II arrive d'ailleurs 
que plusieurs langues soient d'usage general dans un meme pays. Aussi, 
lors de la revision de Paris (1971), a-t-il ete entendu qu'il ne fallait pas que 
la langue en question soit parlee par la totalite de la population et que la 
notion de «langue d'usage general» dans un pays comprenait egalement 
des langues qui soot utilisees generalement par une partie seulement de 
cette population, par exemple dans une region determinee, par un groupe 
etboique, ou bien a des fins particulieres comme !'administration publique 
ou !'education. 

A.II.7. II convient d'autre part de remarquer que !'application de cette 
notion permet d'utiliser le regime de licences pour des reuvres originaires 
d'un pays developpe et traduites dans la langue d'un autre pays developpe. 
A titre d'exemples, les pays africa.ins francophones peuvent trouver interet 
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a des traductions fran~aises de manuels scolaires ecrits en anglais ou inver
sement des pays asiatiques anglophones peuvent souhaiter obtenir des 
anthologies litteraires dont l'original est fran~ais. S'il ne s'etait agi que de 
permettre aux premiers d'avoir des ouvrages en langue fran~aise et aux 
seconds des ouvrages en langue anglaise, la licence en matiere de repro
duction (article III) aurait suffi; mais les facilites accordees par I'Annexe 
auraient alors ete retrecies, au detriment des pays interesses. I.e recours a 
Ia notion de langue d'usage general pour ce qui concerne Ia traduction 
permet de pallier cet inconvenient, et ce dans l'interet de ces pays. 

A.IL8. Comme il vient d'etre indique, Ia periode d'attente minimale qui 
doit s'ecouler depuis la premiere publication de l'ceuvre est reduite a une 
annee dans le cas de traductions dans une langue qui n'est pas d'usage 
general dans un ou plusieurs pays developpes (alinea 3)a}), au lieu de trois 
annees pour les traductions dans une langue d'usage general dans un pays 
en voie de developpement (alinea 2) a)). Cette reduction trouve sa justifica
tion dans le fait qu 'en raison de l'evolution des methodes d'enseignement 
ou du progres scientifique les ceuvres pedagogiques sont rapidement peri
mees et les pays en voie de developpement desirent pouvoir y avoir acces 
le plus rapidement possible en les traduisant dans. les langues purement 
locales. II est probable que les editeurs des pays industrialises (anglais ou 
fran~ais, par exemple) ne tiennent pas a investir des sommes importantes 
dans des publications en de telles langues, dialectes ou autres; neanmoins, 
s'ils le veulent, ils ont une annee pour le faire. Cependant, un cas particulier 
peut encore se produire, celui ou la meme langue est d'usage general dans 
Ie pays en voie de developpement et dans un pays developpe (alinea 3) b)): 
a titre d'exemple, le Bresil, Ia langue portugaise etant parlee aussi dans un 
pays developpe. I.e texte conventionnel accorde alors au pays en voie de 
developpement concerne la faculte de convenir dans un accord avec tous les 
pays developpes, membres de l'Union, oil la meme langue est d'usage 
general, que le delai de trois ans precite sera remplace par un delai plus 
court, mais pas inferieur a une annee. Toutefois, cette faculte ne peut 
s'exercer lorsque cette langue est I'anglais, l'espagnol ou le fran~ais, peut
etre en raison du caractere universe! de ces langues et, des lors, de la taille 
du marche potentiel. Entin, le mecanisme des licences est aussi permis 
lorsque toutes Ies editions d'une traduction publiee dans une langue d'usage 
general dans un pays en voie de developpement sont epuisees (alinea 2) b)). 

A .II.9. En troisieme lieu, I a Convention dans son Annexe sti pule une peri ode 
d'attente supplementaire qui part du moment ou le requerant a demande au 
titulaire du droit de traduction l'autorisation de faire une traduction. Si 
l'identite ou l'adresse de ce titulaire n'est pas connue, cette periode part 
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alors de Ia date a Iaquelle le requerant envoie, a I'editeur de l'ceuvre originale 
et aux centres d'information qui peuvent avoir ete designes, des copies de 
Ia requete soumise par lui a l'autorite ayant competence pour accorder Ia 
licence. 

A.II.IO. Ce delai supplementaire est de six mois dans le cas oil Ia periode 
minimale a l'expiration de laquelle Ia licence peut etre demandee est de 
trois ans; il est de neuf mois dans Ie cas oil cette peri ode est seulement d'une 
annee (alinea 4) a)). Lors de Ia revision de Paris (1971), il a ete generalement 
admis que ces delais de six ou neuf mois ne pouvaient pas courir simulta
nement avec les periodes de trois ou d'une annee, puisqu'une demande de 
licence de traduction ne pouvait etre valablement presentee qu'apres !'expi
ration desdites periodes et parce que le sens du mot « supplementaire » 
etait de faire ressortir clairement que ces delais de six ou neuf mois sont 
necessairement consecutifs aux periodes de trois ou d'une annee. Par ailleurs, 
si avant !'expiration de ces delais supplementaires une traduction est publiee 
par le titulaire du droit de traduction ou avec son autorisation Ia licence 
ne peut plus etre concedee (alinea 4) b)). 

Article U, alinea 5), de I' Annexe 

Usages pour lesquels les licences peuvent etre accordees 

5) Toute licence visee an present article ne pourra etre accordee 
qo'a ]'usage scolaire, unin:rsitaire ou de la recherche. 

A.Jl.Il. Cette disposition revet une importance capitale car elle delimite 
les fins auxquelles Jes licences peuvent etre accordees par l'autorite compe
tente. Lors de Ia revision de Paris (1971), il a ere entendu que les mots 
« scolaire et universitaire » (en anglais «teaching, scholarship») visent non 
seulement !'instruction dispensee a tousles niveaux dans les etablissements 
d'enseignement, les ecoles primaires et secondaires, Ies colleges et les uni
versites, mais aussi Jes activites educatives organisees a ]'intention de 
personnes de tous les ages et portant sur toutes les disciplines. 

A.II.I2. Quant a Ia recherche, elle doit s'entendre dans un sens restrictif, 
Ia concession de licences ne pouvant intervenir, pour traduire des ceuvres 
protegees, en faveur d'instituts de recherche industrielle ou d'entreprises 
privees se livrant a des recherches a des fins commerciales. 

A.ll .13. Bien que Ia Convention ne le stipule pas expressement, il appar
tient a Ia legislation nationale de determiner Ia reglementation appropriee, 
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notamment en ce qui concerne Ia mise en circulation des exemplaires des 
traductions qui seront publies en vertu de licences. Celles-ci etant essentielle
ment destinees a !'education et a Ia recherche scientifique ou didactique, de 
tels exemplaires ne devraient etre mis en circulation qu'au sein des etablisse
ments scolaires ou universitaires et ne devraient pas faire l'objet d'une 
distribution generale au public, bien que dans Ia pratique il soit difficile 
d'empecher que des libraires exposent a Ia vente de tels ouvrages, meme 
si ceux-ci ne sont &lites qu'a !'intention des ecoliers ou etudiants. C'est 
au legislateur a prendre toutes mesures d'ordre interne de nature a respecter 
les buts prescrits par Ia Convention pour !'octroi des licences. 

Article n, alinea 6), de 1' Annexe 

Cas de caducite des licences 

6) Si Ia traduction d'one 12tm"e est publiee par le titulaire du 
droit de traduction ou avec son autorisation il un prix comparable 
il celui qui est en usage dans le pays en cause pow: des leUVfes 
analogues, toute licence accordee en vertu du present article 
prendra fin si cette traduction est dans Ia meme langue et son 
contenu essentiellement le meme que celle et celui de Ia traduction 
publiee en vertu de Ia licence. La mise en circulation de tons les 
exemplaires deja produits avant )'expiration de Ia licence pourra 
se poursuivre jusqu'il leur epuisement. 

A.II.l4. Cette disposition vise a octroyer au titulaire du droit de traduction 
un recours ultime qui vient s'ajouter aux trois ans plus six mois ou bien 
une annee plus neuf mois, selon Ie cas, et qui lui permet de mettre fin a une 
licence deja octroyee, a Ia condition qu'il publie ou fasse publier a ses frais 
une traduction dont la mise sur le marche se fera a un prix comparable a 
celui en usage dans le pays en cause pour des reuvres analogues. Toutefois, 
deux autres conditions sont stipulees: il faut que cette traduction soit faite 
dans Ia meme langue que celle de Ia traduction publiee en vertu de Ia licence. 
II faut, en second lieu, que Ie contenu soit essentiellement Ie meme. Lors de 
Ia revision de Paris (1971), il a ete entendu que cette seconde condition serait 
satisfaite, non seulement lorsque le contenu de Ia traduction publiee par Ie 
titulaire du droit de traduction etait identique ou presque a celui de Ia 
traduction faite sous licence, mais aussi lorsque Ia premiere contenait 
certaines ameliorations comme cela pourrait etre Ie cas si, par exemple, le 
contenu d'un manuel scolaire etait mis a jour. 

A.II.l5. En outre, il a ete entendu que Ie detenteur de Ia licence devrait 
etre normalement informe par Ie titulaire du droit de traduction, si celui-ci 
a eu connaissance d'une telle licence, qu'une traduction autorisee par lui 
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est publiee. La Convention precise que l'exercice de cette faculte ultime ne 
doit pas compromettre l'ecoulement des exemplaires de Ia traduction publiee 
so us licence; cewc-ci pourront etre mis en circulation jusqu'a leur epuisement. 

Article n, alinea 7), de I' Annexe 

Cas des <Euvres composees principalement d'illustralions 

7) Pour les ceuvres qui sont composees principalement d'illo.s
trations, one licence pour faire et publier une traduction du texte 
et pour reproduire et pubUer 1es illustrations ne pent etre acxo~ 
que si les conditions de l'article ill soot egalement rcmplies. 

A.II.l6. Dans ce cas particulier, une licence pour Ia traduction du texte 
et pour Ia reproduction des illustrations ne peut etre accordee que si Ies 
conditions de Ia licence de reproduction (article Ill), aussi bien que celles 
concernant Ia traduction, sont remplies . Cela resulte du fait que pour les 
ceuvres illustrees les deux droits (traduction et reproduction) sont en cause. 

Article ll, alinea 8), de I' Annexe 

Cas des <Euvres retirees de Ia circulation 

8) Aucune licence ne pent ~e accord~ en vertu du present 
article lorsque I' auteur a retir~ de Ia circulation tousles exemplaires 
de son lelm'C. 

A .Il.l7. Cette disposition vise a respecter l'une des prerogatives genera
Iement admises comme faisant partie du droit moral de l'auteur, c'est-a-dire 
le «droit de repentir », l'auteur decidant de retirer de Ia circulation, a ses 
frais et a ses risques et perils, tous Ies exemplaires de son reuvre. L' Annexe 
va ici plus loin que Ia Convention (voir article 6ba) en se referant expresse
ment a cette prerogative qui, selon Ies pays, est reconnue par Ia loi ou releve 
du droit couturnier. Si ]'auteur fait usage de cette faculte de retrait, Ie 
mecanisme des licences obligatoires n'est pas applicable. 

Article n, alinea 9), de I' Annexe 

Licences de traduction aux fins de radiodiflusion 

9) a) Une licence pour faire une traduction d'une oeuvre qui a 
et~ publi6e som fonne lmprim~ ou sous toote autre fonne analogue 
de reproduction pent aussl etre accord~ a tout organlsme de 
racUodifrusion ayant SOD siege dans UD pays vise a 1'~ 1), a Ja 
suite d'une demande faite anpres de l'autorit~ c:ompeteote de ce 
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pays Pill' ledit organisme, pourvu que toutes les conditions 51livantes 
soient remplles: 

i) Ia traduction est faite ii partir d'un exemplaire produit et 
acquis en conformite avec Ia legislation dudit pays; 

ii) Ia traduction est utilisable seulement dans les emissions 
destinees ii l'enseignement ou ii Ia diffusion d'infonnations 
a caractere sclentifique ou teclmique dest:inees aux experts 
d'une profession determinee; 

iii.) Ia traduction est utilisee exclosivement aux fins enumerees 
au point b) dans des emissions faites licitement et destmees 
aux Wne6ciaires sur le territoire dudit pays, y compris les 
emissions faites au moyen d'enregistrements sonores ou 
visnels reanses licitement et exclnsivement pour de telles 
emissions; 

iv) toutes les utilisations faites de Ia traduction n'ont aucun 
caractere lucratif. 

b) Des emegistrements SODOl'eS on visuels d'une traduction qui 
a ete faite par un organisme de radiodifrusion sons ]'empire d'une 
licence accordee en vertu do present aiinea peuvent, aux fins et 
SODS reserve des COnditions enumerees dans le sous-alinea a) et 
avec ]'accord de cet orgunisme, Hre aussi utilises par tout autre 
nrganisme de radiodifrusion ayant son siege dans le pays dont 
l'antorite competente a accorde Ia licence en question. 

c) Pourvu que tous Ies criteres et conditions enumeres au sous
alinea a) soient respectes, une licence peut egalement etre accordee 
ii un organisme de radiodift'usiou pour traduire tout texte fncorpore 
dans one fixation audio-visuelle faite et publiee aux seules fins de 
l'usage scolaire et universitaire. 

d) Sons reserve des sous-alineas a) ii c), les dispositions des 
aiineas precedents sont applicables ii ]'octroi et a l'exercke de 
toute licence accordee en vertu do present alinea. 
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A.Il.I8. La radiodiffusion, qui comme dans la Convention doit s'entendre 
aussi bien de la radiodiffusion purement sonore que de la radiodiffusion 
sonore et visuelle (television), est amenee a jouer un role eminent dans le 
cadre des programmes d'education des pays en voie de developpement, afin 
notamment de pallier le manque de manuels scolaires ou de personnel 
enseignant. Il suffit a cet egard de penser a la place de plus en plus grande 
que prend Ia television scolaire. Aussi est-il apparu, lors de Ia revision de 
Paris (1971), que dans ces pays un regime de licences de traduction aux fins 
de radiodiffusion pouvait etre au moins aussi important pour le developpe
ment qu'un regime de licences de traduction aux fins de reproduction 
graphique. 

A.II.l9. Il a toutefois ete entendu que les dispositions contenues sur ce 
point dans I' Annexe n'affectaient ni ne modifiaient en aucune fa~on celles 
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de !'article llbis de Ia Convention. 11 ne s'agit pas ici d'autoriser Ia radio
diffusion d'une reuvre sous Ia forme d'une traduction. Le systeme prevu 
par l'Annexe porte exclusivement sur Ia traduction faite aux fins de radio
diffusion et ce sont les regles generales de !'article Jlbls qui determinent les 
conditions de Ia radiodiffusion, par exemple le cas des enregistrements 
ephemeres. 

A.II.20. Cet alinea 9) stipule, dans ses sous-alineas, les diverses conditions 
qui doivent etre remplies pour qu'un organisme de radiodiffusion dont le 
siege social se trouve dans un pays en voie de developpement puisse deposer 
aupres de l'autorite competente une demande de licence obligatoire. Ces 
conditions sont enumerees en detail et bien que s'expliquant d'elles-memes 
elles requierent quelques precisions. 

A.II.21. 11 convient en effet de noter que lors de Ia revision de Paris (1971) 
il a ete entendu que la condition selon laquelle Ia traduction doit etre faite 
a partir d'un exemplaire produit et acquis en conformite avec la legislation 
du pays en voie de developpement conceme signifie qu'un tel exemplaire 
ne doit pas etre illicite aux termes de Ia reglementation legislative de ce pays. 
Le seul but de Ia traduction doit etre son utilisation dans des emissions et 
le seul objectif de ces emissions doit etre l'enseignement ou bien Ia diffusion 
d'informations scientifiques ou techniques. De plus, il faut que l'emission 
soit faite en vue d'etre receptible sur le territoire du pays en question; peu 
importe si elle peut etre vue ou entendue dans les zones de debordement 
techniquement inevitable. II convient aussi de relever que les utilisations 
d'une telle traduction faite aux fins de radiodiffusion doivent etre depouvues 
de tout caractere lucratif, ce qui exclut les activites d'ordre purement 
commercial ou encore !'insertion de sequences publicitaires dans !'emission 
incorporant Ia traduction. De plus, la Convention dans son Annexe prevoit 
que des enregistrements sonores ou visuels d'une traduction ainsi realisee 
peuvent, avec l'accord de l'organisme auquella licence a ete attribuee, etre 
aussi utilises par d'autres organismes de radiodiffusion, pourvu que ceux-ci 
aient leur siege social dans le meme pays. Entin, des licences peuvent etre 
egalement accordees a de tels organismes pour traduire des textes qui sont 
incorpores dans des fixations audio-visuelles faites et publiees aux seules 
fins de l'usage scolaire et universitaire: ces fixations sont par exemple des 
films ou des videogrammes qui font partie du materiel d'enseignement. 
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ARTICLE ill DE L'ANNEXE " 

Limitations du droit de reproduction 

Alinea 1) 

Possibilite d'octroi de licences par /'autorite competente 

1) Tout pays qui a declare qu'il invoquera le Wnefice de Ia 
facolte prevue par Ie pr&ent article sera babilite a substituer au 
droit exclosif de reproduction prevu a l'article 9 un regime de 
licences non exclusives et incessibles, accordees par l'autorite 
competente dans les conditioll'!i ci-apres et conformement a 
l'article IV. 
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A.IIl.l. Comme pour le droit de traduction (article II de l'Annexe), cette 
disposition pose le principe et renvoie aux alineas qui suivent les conditions 
auxquelles les licences peuvent etre accordees et a !'article IV les questions 
de procedure. Toutefois, a la difference de !'article II, la definition des 
ceuvres auxquelles une licence de reproduction peut s'appliquer fait l'objet 
d'un alinea particulier (voir plus loin alinea 7)). lei egalement, il est du 
ressort de la legislation nationale de determiner l'autorite competente pour 
accorder les licences. 

Article m, alineas 2) a 5), de I' Annexe 

Conditions auxquelles /es licences peuvent etre accordees 

2) a) A l'egard d'une O!Uvre a Iaquelle le present article est 
apJijcable en vertu de l'alinea 7) et lorsque, a l'expiration 

i) de Ia periode fixee a l'alinea 3) et calcolee a partir de Ia 
premiere publication d'une edition determinee d'une telle 
reuvre, ou 

ii) d'une periode plus longue fixee par Ia legislation uationale 
do pays vise a l'alinea 1) et calcolee i partir de Ia meme date, 

des exemplaires de cette edition n'ont pas ete mis en vente, daru; 
ce pays, pour repondre aux besow, soit du grand public, soit de 
l'enseignement scolaire et universitaire, par le titulaire du droit 
de reproduction ou avec son autorisation, i un prix comparable 
a celui qui est en osage dans ledit pays poor des reuvres analogues, 
tout ressortissant dudit pays pourra obtenir une licence pour 
reproduire et publier cette edition, ace prix ou a un prix infeneur, 
en vue de repondre aux besoins de l'enseignement scolaire et 
universitaire. 
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h) Uoe licence pour reprodnire et publier une edition qui a ete 
mise en circuJation corome le dkr:it le sous-aline.a a) peut aussi 
etre accordee en vertu des conditions prevues par Ie present article 
si, apris )'expiration de Ia periode applicable, des exemplaires 
autorises de cette edidon ne soot plus en vente, pendant une duree 
de six mois, dans Je pays conceme pour repondre aux besoins, soit 
du grand public, soit de l'enseignement scolaire et universitaire, 
a un prix comparable a celui qui est demande dans ledit pays pour 
des ~WVreS analogues. 

3) La periode a laquelle se rH~re l'alinea 2)a) I) est de cinq 
llllMes. TouteCois, 

i) pour Jes ltUVI'eS qui traitent des sciences exactes et naturelles 
et de Ia teclmologie, elie sera de trois a.unees; 

ii) poor les ceuvres qui appartlennent au domaine de l'imagina
tion., telles qoe Jes romans, Ies ceuvres poetiques, dramatiques 
et musicales, et pour les Iivres d'art, elle sera de sept a.unees. 

4) a) Dans le cas oil elle peut etre obtenue a I' expiration d'une 
periode de trois lliiOOes., Ia licence ne pourra etre accordee en vertu 
du present article avant )'expiration d'un delai de six mois 

i) a compter de Ia date a laquelle le requerant aceomplit les 
formalites prevues par )'article IV.l); 

li) ou bien, si I'identite ou .I'adresse du titulaire do droit de 
reproductioo n'est pas connue, a compter de Ia date a Iaquelle 
le requerant pr~e, comme prevu a l'article IV.2), a I'envoi 
des copies de Ia requete soumise par lui a l'autorite qui a 
competence pour accorder Ia licence. 

h) Dans les autres cas et si l'article IV .2) est applicable, Ia 
licence ne pourra etre accordee avant l'expiration d'un delai de 
trois mois a compter de l'envoi des copies de Ia requete. 

c) Si durant le delai de six ou de trois mois vise aux sous
alineas a) et h) Ia mise en vente comme le decrit I'alinea 2) a) a eu 
lieu, aucune licence ne sera accordee en vertu du present article. 

d) Aucune licence ne peut etre accordee Jorsque l'auteur a retire 
de Ia circulation tous les exemplaires de l'edi.tion pour lA repro
duction et Ia publication de laquelle Ia licence a ete demandee. 

5) Une licence en vue de reproduire et de publier une traduction 
d'une 1e11vre ne sera pas accordie, en vertu du present article, dans 
Ies cas ci-apris: 

i) lorsque )A traduction dont il s'agit n'a pas ete publiee par Je 
titolaire do droit de traduction ou avec son autorisation; 

h) Jorsqoe Ia traduction n'est pas faite dans une langue dtusage 
general dans le pays oil Ia licence est demandee. 

A.III.2. Ces diverses dispositions pn!cisent les conditions mises par Ia 
Convention dans son Annexe pour obtenir des licences et s'expliquent 
d'elles-memes. 11 convient cependant de relever certains points. 
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A.ill.3. En premier lieu, le reneficiaire eventuel de Ia licence doit etre un 
ressortissant du pays en voie de developpement qui s'est prevalu de Ia faculte 
offerte par !'article III en matiere de reproduction et les considerations 
exposees ci-dessus a ce sujet a propos des licences de traduction sont ici 
aussi valables. 

A.Ill.4. En deuxieme lieu, comme en matiere de traduction, une periode 
d'attente minimale est prescrite. Toutefois, pour delimiter cette periode il 
n'est pas possible de distinguer selon que Ia langue utilisee est ou non d'usage 
general puisqu'il ne s'agit plus ici de traduire une reuvre mais de Ia reproduire 
dans son texte original. Des lors, Ia distinction se fait d'apres Ia nature de 
l'reuvre (alinea 3)). Le delai general est de cinq annees a partir de Ia premiere 
publication d'une edition determinee de l'reuvre originale (a moins que le 
legislateur du pays en voie de developpement ne ]'allonge, comme Ie lui 
permet l'alinea 2) a) ii)). Toutefois cette regie generate souffre de deux 
exceptions: le delai est reduit a trois annees pour les reuvres qui traitent 
des sciences exactes et naturelles et de la technologie. La rapidite actuelle 
du progres de Ia science et des techniques justifie cette reduction. Par contre, 
le delai est porte a sept annees pour les reuvres qui appartiennent au do maine 
de !'imagination, telles que les romans, les reuvres poetiques, dramatiques 
et musicales. La version anglaise emploie !'expression «works of fiction, 
poetry, drama and music», mais il a ete entendu, lors de Ia revision de 
Paris (1971), que Ia difference entre les deux textes etait purement formelle 
et que sur le fond cela signifie Ia meme chose. Ce delai de sept annees 
s'applique en outre pour les livres d'art. Dans Ia pratique, ces categories 
d'reuvres presentent moins d'importance pour l'enseignement scolaire et 
universitaire et, par consequent, Ia periode d'attente minimale peut etre 
plus longue. Quant au delai general de cinq annees, il s'applique a toutes 
les autres reuvres, par exemple des traites de philosopbie ou de sociologie, 
des ouvrages de droit, des manuels juridiques, des recueils de conferences, 
des theses, etc. Le delai applicable aux fixations audio-visuelles (voir 
alinea 7) ci-apres) est fonction de leur appartenance a l'un ou l'autre de 
ces trois groupes. 

A.lli.5. En troisieme lieu, Ia Convention dans son Annexe prescrit, comme 
conditions de delivrance de Ia licence, que durant ladite periode d'attente le 
titulaire du droit d'auteur n'ait pas lui-meme publie dans le pays en voie de 
developpement conceme une edition a un prix comparable a celui qui est en 
usage dans ce pays pour des reuvres analogues, que l'edition faisant l'objet 
de Ia licence soit mise en vente a un tel prix ou a un prix inferieur et 
que le but poursuivi soit de repondre aux besoins de l'enseignement 
scolaire et universitaire (alinea 2) a)). La version anglaise se refere a l'usage 
«in connection with systematic instructional activities», alors que dans 
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Ia version fran~aise l'expression employee pour qualifier ce but est Ia meme 
qu'en matiere de traduction (les mots « enseignement scolaire et universi
taire)) etant dans ce dernier cas traduits par« teaching and scholarship»). 
Lors de Ia revision de Paris (1971), il a ete entendu qu'en matiere de repro
duction le critere utilise devait etre compris au sens large, comme designant 
non seulement les activites liees aux programmes scolaire et extra-scolaire 
d'un etablissement d'enseignement, mais aussi toutes les formes organisees 
d'education extra-scolaire. Par ailleurs, il a ete generalement admis qu'il 
appartient a l'autorite competente du pays en voie de developpement 
concerne de verifier si Ia licence repond aux besoins d'un tel enseignement 
et de Ia refuser si cet objectif s'avere etre en fait subsidiaire. Le texte conven
tionnel prevoit aussi le cas oil, apres ]'expiration de Ia periode applicable 
(trois, cinq ou sept annees), des exemplaires autorises de !'edition dont il 
s'agit ne sont plus en vente; une licence de reproduction peut alors etre 
demandee mais six mois doivent s'etre ecoules a partir du moment oil 
s'arrete Ia vente des exemplaires (alinea 2) b)). II convient de noter que dans 
le cas vise par l'alinea 2) a) Ies exemplaires de I' edition n'ont pas du tout 
ete mis en vente par le titulaire du droit de reproduction ou avec son auto
risation, tandis que dans le cas particulier vise par l'alinea 2) b) ils ont ete 
mis en vente mais celle-ci a pris fin et ii faut six mois pour considerer que 
Ia vente a cesse et n'est pas reprise. 

A.III.6. En quatrieme lieu, comme en matiere de traduction, la Convention 
dans son Annexe stipule une autre periode d'attente dont l'objectif est de 
donner aux negociations a !'amiable une derniere chance d'aboutir. Lorsque 
le delai de base est de trois annees, cette periode est de six mois (alinea 4) a)) 
et son point de depart varie selon que Ie titulaire du droit de reproduction 
a pu etre atteint ou non (alim!a 4)a) i) et ii)). Lorsque ledit delai est de 
cinq ou sept annees, cette periode est de trois mois; elle ne joue que si 
l'identite ou l'adresse dudit titulaire n'est pas connue et elle part de la date 
a laquelle le requerant envoie des copies de sa requete a l'editeur de l'reuvre 
et aux centres d'information qui peuvent avoir ete designes {alinea 4)b)). 
Mais, a Ia difference des licences de traduction, ces delais peuvent commencer 
a courir avant Ia fin des delais de base; pour les licences de reproduction, 
ils sont complementaires et non pas supplementaires (ce dernier adjectif 
- en anglais « further period » - figure dans Ie texte de ]'article II mais 
pas ici dans !'article III). Si durant ces delais des exemplaires de !'edition 
concernee sont mis en vente dans le pays en voie de developpement par 
le titulaire du droit de reproduction ou avec son autorisation, ii n'y a plus 
de possibilite d' octroi de licences (alinea 4) c)). Entin, comme pour Ia 
traduction (voir article 11.8)), le mecanisme des licences n'est pas applicable 
si !'auteur fait usage de son droit de repentir. 
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A.III.7. En cinquil~me lieu, la Convention dans son Annexe regie Ia 
reproduction de traductions (alinea 5)) en prevoyant deux cas oil une licence 
de reproduction ne peut pas etre accordee: lorsque Ia traduction qu'il s'agit 
de reproduire a ete publiee sans l'autorisation du titulaire du droit de 
traduction et lorsque Ia traduction n'est pas dans une langue d'usage general 
dans le pays dont l'autorite competente r~oit la demande de licence. A part 
ces deux cas, des licences sont possibles, sous reserve du respect des diverses 
conditions ci-dessus exposees, pour reproduire des traductions; mais du 
fait que Ia reproduction d'une traduction affecte non seulement le droit sur 
Ia traduction mais aussi le droit sur l'reuvre originale dont decoule Ia tra
duction, il a ete generalement adrnis, lors de la revision de Paris (1971), 
que le requerant devait adresser sa demande aux deux titulaires de droits. 

Article m, alinea 6), de 1' Annexe 

Cas de caducite des licences 
6) Sl des e;w:emplaires d'une edition d'une reuvre soot mis en 

vente dans le pays vise a l'alinea 1) poW' repondre aux besoins, 
so it du grand pnblic, soit de l'enseignement scolaire et uni.versitaire, 
par le titulaire du droit de reproduction ou avec son autorisation, 
a un prix comparable a celui qui est en usage dans Iedit pays pour 
des ceuvres analogues, toute licence accordee en vertu du present 
article prendra fin si cette edition est dans Ia meme langue et son 
contenu essentiellement le meme que celle et celui de I'OOition 
publiee en vertu de Ia licence. La mise en circulation de tous les 
exemplaires deja prodoits avant I'e;w:piration de Ia licence poW"ra 
se poursoine jusqu'a leur epuisement. 

A.III.8. Cette disposition est parallele a celle prevue en matiere de 
traduction (voir article II .6)) et permet au titulaire du droit de reproduction 
de mettre fin a une licence deja octroyee. Les memes considerations que pour 
les licences de traduction s'appliquent ici pour les licences de reproduction. 

Article m, alinea 7}, de I' Annexe 

CEuvres auxquelles Jes licences de reproduction sont applicables 

7) a) Sous reserve du sous-alinea b), les ceuvres auxquelles le 
present article est applicable ne soot que les ceuvres publiees sous 
forme imprimee ou sous toute autre forme analogue de reproduction. 

b) Le present article est egalement applicable a Ia reproduction 
audio-visuelle de fixations licites audio-visuelles en tant qu'elles 
constituent ou incorporent des reuvres protegees ainsi qu'a Ia 
tradnction du te;w:te qui les accompagne dans une langue d'usage 
general dans le pays ou Ia licence est demandee, etant bien eDtendu 
que les fixations audio-visuelles dont il s'agit ont ete con~;ues et 
publiees aux seules fins de l'usage scolaire et uuiversitaire. 
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A.III.9. Cette disposition circonscrit le champ d'application du regime 
de licences obligatoires en matiere de reproduction. Tout d'abord, de telles 
licences ne peuvent porter, comme en matiere de traduction (voir 
article 11.1)), que sur des reuvres publiees sous forme imprimee ou sous 
toute forme analogue de reproduction {alinea 7)a)). Toutefois, en raison 
de !'importance que revet !'utilisation a des fins d'enseignement de films 
educatifs et de videogrammes, l'alinea 7) b) etend son champ d'application 
au domaine de l'audi<rvisuel. Des licences peuvent etre accordees pour 
reproduire sous forme audio-visuelle des fixations audi<rvisuelles, ainsi que 
pour traduire le texte qui les accompagne dans une langue d'usage general 
dans le pays en voie de developpement oil Ies licences sont demandees. 
Mais plusieurs conditions doivent etre remplies: Ia fixation audi<rvisuelle 
(c'est-a-dire une fixation contenant a la fois des images et des sons) doit 
etre licite dans son pays d'origine; elle peut, selon la legislation applicable, 
constituer en elle-meme une reuvre protegee ou bien contenir une ceuvre 
protegee ; enfin, elle doit a voir ete con~ue et publiee aux seules fins de l'usage 
scolaire et universitaire, ce qui ecarte les films et videogrammes qui ne 
poursuivent pas cet objectif (par exemple, sont exclus les films de pur 
divertissement). Ceci etant, il faut en outre que les conditions pour obtenir 
une licence de reproduction soient satisfaites. 
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ARTICLE IV DE V ANNEXE 

Disposit~·ons communes aux licences de traduction et de reproduction 

A .IV .1. Cet article contient un certain nombre de prescriptions qui sont 
imposees aux requerants qui desirent obtenir de l'autorite competente des 
licences pour traduire ou pour reproduire des reuvres protegees par Ia 
Convention. 

Article IV, alineas 1) et 2), de I'Annexe 

Procedure de delivrance des licences 

1) Toute licence visee a l'article ll on a I'artide ill ne pourra 
etre accordee que si Ie requerant, conformemeut aux dispositiom 
en vigueur dans le pays en cause, justifie avoir demande au titulaire 
do droit l'autorisation de faire une traduction et de Ia publier ou 
de reproduire et publier ~'edition. selon le cas, et n'a pu obtenir 
son autorisation, ou, apres dues diligences de sa part, n'a pu 
I'atteindre. En ml!me temps qu'il fait cette demande au titulaire 
do droit, le requerant doit en informer tout centre national ou 
international d'information vise a l'alinea 2). 

2) Si le titulaire du droit n'a pu etre atteint par Ie reqnerant, 
celui-ci doit adresser, par Ia poste aerienne, sous pli recommande, 
des copies de Ia requete soumise par lui a I'autorite qui a competence 
pour accorder Ia licence, a I'editeur dout Ie nom figure SID' l'reuvre 
et a tout centre national ou international d'information qui peut 
avoir ete designe, dans une notification deposee a cet effet aupres 
du Directeur general, par Ie Gouvemement du pays ou l'editew 
est presume avofr Ie siege principal de ses operations. 

A .IV .2. 11 appartient evidemment aux pays en voie de developpelllent 
d'elaborer la reglementation concernant Ie processus d'attribution des 
licences, ainsi que comme il a ete precedemment indique (voir l'alinea I) 
des articles II et III de I' Annexe) de determiner les autorites competentes 
en la matiere. Toutefois, sans qu'il soit question d'empieter sur Ia souverai
nete des pays a cet egard, le texte conventionnel prevoit quelques regles de 
procedure a respecter et qui font l'objet des alineas 1) et 2). Ces regles 
n'entrent en application qu'une fois remplies les conditions inscrites dans 
Ies articles II et III, en particulier ]'expiration des differents delais qui y 
sont stipules. 

A.IV.3. Lors de Ia revision de Paris (1971), ii a ete entendu que la demande 
d'autorisation qui est adressee au titulaire du droit doit indiquer que, si 
une telle autorisation est refusee, ce refus pourra etre Ia base d'une demande 
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de licence aux termes de I'Annexe. II a aussi ete entendu qu'avant roctroi 
d'une licence, en vertu des articles II et III, l'autorite competente doit 
normalement prendre des mesures qui puissent donner au titulaire du droit 
I' occasion d'etre informe de Ia requete et de pouvoir ainsi agir en consequence. 

Article IV, alinea 3), de 1' Annexe 

Indications du nom de /'auteur et du titre de /'a!Uvre 

3) I.e nom de I' auteur doit etre iudique Slil' tous Ies exemplaires 
de Ia traduction ou de Ia reproduction publ.iee sous l'empire d'UDe 
licence accordee en vertu de )'article n on de )'article m. l.e titre 
de J'cetiTl'e doit figurer sur tous ces exemplaires. S'll s'agit d'une 
traduction, le titre original de l'IOOTI'e doit en tout cas figurer sur 
tous ceux-ci. 

A .IV .4. Cette disposition traite des prerogatives qui font partie du droit 
moral de l'auteur (article 6bis de la Convention) et s'explique d'elle-meme. 

Article IV, alineas 4) et 5), de 1' Annexe 

Interdiction d'exportation 

4) a) Toute licence accordee en vertu de )'article n ou de 
)'article m oe s'etendra pas a )'exportation d'exemplaires et elle 
ne sera valable que pour Ia publication de Ia tradoction on de Ia 
reproduction, selon le ~;:as, a l'interieur du territoire dn pays oil 
cette licence a ete demandee. 

b) Aux fins de l'applkadon du sous·allnia a), doit etre regarde 
~;:omme exportation renvoi d'exemplaires a partir d'un tenitoire 
vers le pays qui, pour ce territoire, a fait one dklaration confor· 
mement a ]'article 1.5). 

c) Lorsqn'UD organisme gouvememental ou tout autre organisme 
publlt;: d'un pays qui a aecorde, conformement a I'article n, tiDe 

licence de Caire une traduction dans une langue autre que I'anglais. 
l'espagnol ou le fr~ envoie des exemplaires de Ia traduction 
publiee en vertu d'une telle licence a un autre pays, une telle 
expedition oe sera pas wnsideree, aux fins dn sous·alinea a), 
comme etant une exportation si toutes les conditions suivantes soot 
remplies: 

i) les destinataires soot des particuliers ressortissants du pays 
dont l'autorfte competeute a attorde Ia licence, ou des 
organisations groupant de tels ressortissants; 

ii) les exemplaires ne sout utilises qne pour l'usage scolalre, 
onivei'Sitaire ou de Ia recherche; 

ili') renvoi des exemplaires et Jeur distribution u1terieure aux 
destinataires n'out aucun caractere Jucradf; et 



Article IV de l'Annexe 

lv) Je pays auquel Jes exemplaires out ete envoyes a conclu un 
accord avec le pays dom l'autorite competente a deJivre Ia 
licence pour eu autoriser Ia reception, ou Ia distribution, ou 
ces deux operations, et Je Gomemement de ce dernier pays 
a notifie au Directeur general un tel accord, 

5) Tout exemplaire publie sous )'empire d'une liceuce accordee 
en vertu de l'article n ou de )'article m doit contenir une meutiou 
dans Ia langue appropriee prkisant que l'exemplaire u'est mis eu 
cifculatiou que dans le pays ou le territoire auquel ladite liceuce 
s'applique. 
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A.IV.5. Les dispositions de l'Annexe furent inserees dans le droit conven
tionnel afin de satisfaire les hesoins des pays en voie de developpement en 
matiere d'education et de recherche. Elles ne visaient pas a permettre a des 
editeurs des pays en voie de developpement de faire concurrence aux titulaires 
des droits d'auteur sur les marches etrangers. Des lors, elles posent le prin
cipe fondamental que les licences de traduction etfou de reproduction ne 
sont valables que pour publier des traductions etfou des reproductions a 
l'interieur du pays en voie de developpement ou la licence correspondante a 
ete demandee et accordee et que !'exportation d'exemplaires realises en 
vertu de cette licence est interdite (alinea 4)a)). Il est des lors prescrit !'ap
position d'une mention precisant dans Ia langue appropriee que l'exem
plaire n'est mis en circulation que dans le pays ou le territoire (cas couvert 
par l'alinea 4)b )) auquella licence s'applique (alinea 5)). 

A.IV.6. 11 resulte de la regie generale d'interdiction d'exportation qu'il 
n'est pas permis a un titulaire de licence de faire executer !'impression ou 
la reproduction d'une maniere quelconque dans un autre pays que le pays 
en voie de developpement pour lequel Ia licence a ete octroyee, celle-ci 
n'etant valable que pour l'edition a l'interieur du territoire de ce dernier 
pays. Cette consequence peut se reveler facheuse pour certains pays en voie 
de developpement qui ne possedent pas encore ('infrastructure capahle 
d'assurer une telle reproduction. Aussi, a-t-il ete entendu lors de Ia revision 
de Paris (1971) que !'impression pourrait avoir lieu hors du territoire 
nationallorsqu'un certain nombre de circonstances se trouveraient reunies. 
II faut que le pays en voie de developpement en question soit demuni de 
moyens d'impression ou, tout au moins, que les moyens dont il est pourvu 
ne puissent pas, pour des raisons d'ordre economique ou pratique, assurer 
la reproduction des exemplaires. 11 faut que le pays qui se chargera de celle-ci 
soit partie a l'une des conventions multilaterales sur le droit d'auteur et que 
le contrat passe avec l'imprimeur comporte certaines garanties (envoi des 
exemplaires exclusivement au detenteur de la licence; autorisation de la loi 
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nationale de pouvoir effectuer un tel travail de reproduction). ll faut enfin 
que l'etablissement a qui sera confiee l'impression ne soit pas specialise dans 
ce genre d'activites et n'ait pas ete specialement cree en vue de reproduire 
des exemplaires d'ouvrages pour lesquels des licences de traduction et/ou 
de reproduction sont accordees. De tels exemplaires devront comporter la 
mention prevue par l'alinea 5). Toutes ces conditions visent a donner un 
caractere exceptionnel au cas oil Ie beneficiaire d'une licence est contraint 
de recourir aux services d'entreprises situees en dehors de son propre pays. 
Ces conditions s'appliquent seulement aux ceuvres telles que determinees 
par l'alinea 7) de l'article III. De plus, il a ete entendu qu'un pays a qui 
serait demande d'effectuer le travail de reproduction n'etait pas oblige pour 
autant de permettre des operations qui, selon sa legislation nationale, 
constitueraient une atteinte au droit d'auteur. 11 convient de noter que la loi 
type de Tunis contient des dispositions s'inspirant de cette reglementation. 

A .IV .7. Sur un autre point, une interpretation du texte conventionnel fut 
convenue lors de Ia revision de Paris (1971 ): il a en effet ete generalement 
admis qu'aucune disposition des articles II, III et IV de l'Annexe n'interdi
sait au detenteur d'une licence obligatoire d'utiliser les services d'un traduc
teur se trouvant a l'etranger; il fut aussi admis que la meme traduction, si 
elle n'a pas deja ete publiee, pouvait etre utilisee par d'autres detenteurs de 
Hcences autorises a publier une traduction dans la meme langue dans d'autres 
pays en voie de developpement. 

A.IV.8. L'interdic~ion d'exporter se trouve temperee, mais cette fois-ci 
aux termes memes du texte conventionnel (alinea 4)c}), Iorsque des pays 
en voie de developpement desirent procurer a leurs ressortissants vivant a 
l'etranger des traductions publiees en vertu des licences. Toutefois, plusieurs 
conditions tres precises doivent, ici egalement, etre satisfaites, parmi les
quelles la langue utilisee (la traduction doit etre dans une autre langue que 
I'anglais, l'espagnol ou Ie fran~is), Ia destination des exemplaires (seulement 
pour l'usage scolaire et universitaire ou Ia recherche), !'absence de caractere 
Iucratif (dans !'envoi des exemplaires et leur distribution ulterieure) et Ia 
conclusion d'un accord particulier entre les pays interesses (accord qui doit 
etre notifie au Directeur general de l'OMPJ). A propos de !'absence de 
caractere lucratif, il a ete entendu, lors de Ia revision de Paris (1971), que 
cela ne signifie pas que l'organisme gouvememental ou public qualifie pour 
ce genre d'operations ne puisse pas fixer un prix pour chaque exemplaire 
ainsi distribue. 11 peut exiger un versement mais celui-ci doit simplement 
lui permettre de rentrer dans ses debours, sans comporter un benefice 
quelconque d'ordre financier. 
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Article IV, alim!a 6), de I' Annexe 

Remwzeration du titulaire du droit de traduction ou de reproduction 

6) a) Des mesures appropriees seront prises sur le plan national 
pour que 

i) Ia licence comporte en faveur du titulaire du droit de 
traduction OD de reproduction, selon le cas, UDe remuneration 
equitable et confonne i'll'kheUe des redevances normalement 
versees dans le cas de licences librement negociees entre les 
interesses dans les deux pa)'!l coocemes; et 

li) soient assures le paiement et le traosfert de cette remunera
tion; s'il existe une riglementation nationale en matiere de 
devises, l'antorite competente ne menagera aucun effort. en 
recourant aux mkanismes internationaux, pour assurer le 
transfert de Ia remuneration en monnaie internationalement 
convertible ou en son equivalent. 

b) Des mesures appropriees seront prises dans le cadre de Ia 
legislation nationale pour que soit garantie une traduction correcte 
de l'euvre ou one reproduction exacte de ('edition dont n s'agit, 
selon le cas. 
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A.IV .9. Cette disposition renvoie a Ia legislation nationale (cette expression 
devant s'entendre dans le sens large, c'est-a-dire non seulement Ia loi elle
meme, mais aussi toutes mesures d'ordre administratif ou reglementaire) 
le soin d'assortir d'une remuneration equitable les licences qui sont delivrees 
pour traduire ou reproduire. II appartient done aux pays en voie de deve
loppement concemes de prendre les mesures qu'ils jugeront utiles a cet effet. 
Toutefois, Ia Convention dans son Annexe prescrit deux conditions mini
males: Ia n!muneration doit correspondre aux redevances normalement 
versees dans Ie cas de contrats negocies et elle doit etre payee et transferee 
aux titulaires du droit de traduction ou de reproduction de l'a:uvre originale 
(alinea 6)a)). 

A.IV.IO. Ce qu'est une remuneration equitable depend des faits ou des 
circonstances dans cbaque cas. La Convention n'indique aucun minimum 
(elle ne peut d'ailleurs pas le faire), mais elle stipule que les dispositions a 
prendre sur le plan national doivent prevoir une remuneration conforme 
a l'echelle des redevances normalement versees pour des licences librement 
negociees. Evidemment, il ne sera pas possible pour Ia legislation nationale 
de prescrire des baremes fixes ou des regles rigides, ceci etant essentiellement 
]'affaire des contrats entre les parties. Mais il pourrait par exemple y avoir 
un accord general entre une societe nationale d'auteurs et les editeurs ou 
meme le gouvernement d'un autre pays, accord permettant de recevoir un 
montant determine de droits pour Ies traductions de certaines categories 
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d'a:uvres. La loi pourrait prevoir que s'il y a un tel accord general Ia remu
neration peut etre attribuee sur cette base. 

A.IV.ll. Le texte conventionnel prevoit, par ailleurs (alinea 6)b)). 
)'obligation de prendre aussi des mesures pour garantir une traduction 
correcte de l'a:uvre ou une reproduction exacte de ]'edition en cause selon 
Ie cas. II s'agit ici de faire respecter Ie droit moral de ]'auteur de l'a:uvre 
originale. De telles mesures peuvent etre par exemple de confier a l'autorite 
competente pour delivrer les licences ou bien a une commission specialement 
qualifiee Ia tache de verifier si Ia traduction est correcte ou Ia reproduction 
exacte, avec cependant toute Ia marge d'appreciation que cela peut com
porter. Les moyens de recours restent de Ia competence de Ia legislation 
du pays oil Ia protection est reclamee (article 6bis .3) de Ia Convention), 
c'est-a-dire du pays en voie de developpement oil Ia licence est operationnelle. 
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ARTICLE V DE L'ANNEXE 

Regime dit « des dix ans » en matiere de traduction 

1) ll) Tout pays babilite a declarer qo'il invoquera le benefice 
de Ia faculte prevue par ]'article II pent, Iorsqu'il ratifie Ie present 
Acte, ou y adhere, au lieu de fake une telle decbmltion, 

I) faire, s'il est uu pays auquel I' article 30.2) ll) est applicable, 
uue declaration aux termes de cette disposition pour ce qui 
cooceme le droit de traduction; 

ii) faire, s'il est uu pays auquel ]'article 30.2) ll) u'est pas 
applicable, et meme s'il u'est pas UD pays etrauger a l'Uuion, 
nne declaration comme prevu par ]'article 30.2) b), premiere 
phrase. 

b) Dans le cas d'un pays qui a cesse d'etre consideri comme 
UD pays eo VOie de developpement tel que vise a ]'article 1.1), UDe 

declaration faite couformemeut au present aiiuea reste valable 
jusqu'a Ia date a Iaquelle e:x:pire le delai applicable couformement 
a ]'article 1.3). 

c) Tout pays qui a fait une declaration couformement au present 
ali.uea ue peut invoquer ulterieurement le beuefice de Ia faculte 
prevue par ]'article II, meme s'il retire ladite declaration. 

2) Sous reserve de l'aliuea 3), tout pays qui a lnvoque le benefice 
de Ia faculte prevue par l'article II ue peut faire uiterleurement 
une declaration conformement a I'aliuea 1). 

3) Tout pays qui a cesse d'etre cousidere comme un pays en 
voie de developpement tel que vise a ]'article 1.1) pourra, deux aDS 

au plus tard avant l'expiratiou du delai applicable couformement 
a I' article 1.3), faire uue dklaratiou an seus de ]'article 30.2) b), 
premiere phrase, uouobstant le fait qu'il ue s'agit pas d'uu pays 
etranger a l'Uuion. Cette declaration prendra effet a Ia date a 
laquelle expire le delai applicable oouformemeut a ]'article 1.3). 
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A.V.l. Cet article stipule Ia faculte pour Ies pays de l'Union, consideres 
comme pays en voie de developpement, de choisir, au lieu du systeme 
complexe de licences obligatoires en matiere de traduction (article II), le 
regime plus simple _dit « des dix ans » prevu par 1' Acte additionnel de Paris 
de 1896. En vertu de ce regime, si dans un delai de dix ans a partir de Ia 
premiere publication de l'ceuvre originale une traduction n'a pas ete publiee 
dans une langue d'usage general dans le pays qui s'est prevalu de cette 
reserve, Ie droit exclusif de !'auteur sur la traduction dans la langue con~ 
cemee cesse d'exister dans ledit pays a !'expiration de ce delai. En d'autres 
termes, si la condition precitee est remplie, l'ceuvre originale tombe dans 
le domaine public pour ce qui conceme le droit de traduction, c'est~a~dire 
peut etre Iibrement traduite dans cette langue. 
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A.V.2. L' Annexe renvoie a I' article 30 de la Convention; selonl'alinea2) a) 
de cet article 30, Ies pays de l'Union qui ont deja formule ladite reserve 
sur le droit de traduction peuvent en conserver le benefice. Selon l'alinea 2) b), 
les pays etrangers a l'Union peuvent, en adherant a la Convention, faire 
usage de cette reserve avec cependant pour consequence que la reciprocite 
materielle (protection equivalente) peut etre appliquee a leur egard, sauf 
s'il s'agit d'un pays en voie de developpement carla faculte de reciprocite ne 
lui est pas alors opposable (voir article I, alinea 6)b), de l'Annexe). 

A.V.3. En resume, ]'article V offre aux pays en voie de developpement la 
possibilite d'opter en matiere de traduction pour le regime de 1896. Dans 
son alinea I) a), il prevoit les deux cas; celui d'un pays en voie de developpe
ment deja membre de l'Union qui a fait jadis cette reserve sur Ie droit de 
traduction (alinea l)a}i)): il pourra Ia maintenir au lieu de recourir au 
systeme de licences obligatoires; le cas d'un pays en voie de developpement 
deja membre de l'Union mais qui n'a pas fait cette reserve ou bien d'un tel 
pays qui n'est pas encore membre de l'Union (alinea I) a) ii)): il pourra 
choisir le regime de 1896 de preference a celui contenu dans !'article II de 
l'Annexe. Si Ie pays cesse d'etre considere comme un pays en voie de 
developpement (alinea l)b)), il perdra le benefice de ce regime a partir du 
moment oil il ne pourra plus se prevaloir des autres privileges offerts par 
l'Annexe, justement parce qu'il aura perdu cette qualite, c'est-a-dire a la 
date prevue par I' article I .3) (expiration de Ia peri ode decennale en cours 
[par exemple actuellement 10 octobre 1984] ou bien trois ans apres qu'il 
n'est plus considere comme tel, selon le delai qui lui est le plus favorable). 

A.V.4. Cette option est irrevocable: un pays qui choisit le regime dit 
« des dix ans » ne peut pas revenir sur sa decision et opter pour le systeme 
de licences obligatoires (alinea I)c)). Inversement, un pays qui a marque 
sa preference pour ce systeme ne peut invoquer ulrerieurement le benefice 
des dispositions de 1896 (alinea 2)). Le choix est fait une fois pour toutes, 
sans possibilire de cumul, et il doit etre effectue au moment de Ia ratification 
de I' Acte de Paris ( 1971) ou de I 'adhesion a cet Acte (voir alinea I) a) precite). 

A.V.5. Enfin, le texte conventionnel (alinea 3)) prevoit le cas oil un pays 
de l'Union, qui n'est plus en voie de developpement, desire recourir au 
regime dit « des dix ans » en matiere de traduction ou bien le conserver. 
Nonobstant le fait qu'il ne serait pas a ce moment-la un pays etranger a 
l'Union, illui est permis de faire une declaration au sens de I' article 30.2) b) 
pour beneficier de ce regime. n convient toutefois de noter que la reciprocite 
materielle lui serait alors applicable, l'article I, alinea 6)b) ne pouvant plus 
etre invoque. Ledit alinea 3) precise le delai pour exercer cette faculte de 
reserve, ainsi que la date a laquelle elle prendra effet. -



Article VI de 1' Annexe 

ARTICLE VI DE L' ANNEXE 

Application anticipee de l'Annexe 

1) Tout pays de l'Union peut declarer, a partir de Ia date du 
present Acte eta tout moment avant de devenir lie par les articles 1 
a 21 et par Ia presente Annexe: 

i) s'il s'agit d'un pays qui, s'il etait lie par 1es articles 1 a 21 
et par Ia presente Annexe, serait habillte a invoquer le benefice 
des facultes visees a l'article 1.1), qu'il appliquera les dispo-
sitions de l'article II ou de l'article ill, ou bien des deux. 
aux ceuvres dont Ie pays d'origine est un pays qui, en appli
cation du point ii) ci-apres, accepte l'application de ces 
articles a de telles ceuvres ou qui est lie par les articles 1 a 21 
et par Ia presente Annexe; une telle declaration peut se 
refeter a l'article V au lieu de l'article II; 

ii) qu'il accepte I'application de Ia presente Annexe aux ceuvres 
dont il est le pays d'origine, par Ies pays qui ont fait une 
declaration en vertu du point i) ci-dessus on une notification 
en vertu de I 'article I. 

2) Tonte declaration selon I'alinea 1) doit etre faite par kri.t 
et deposee aopres du Directeur general. EUe prend efl'et a Ia date 
de son depOt. 
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A.VI.l. Des dispositions analogues figuraient deja dans le Protocole de 
Stockholm (1967); elles ont ete reprises et adaptees a l'Annexe sur 1e plan 
redactionnel1ors de Ia revision de Paris (1971). Leur but est de faciliter, pour 
1es pays de l'Union qui le desirent, une application rapide du statut parti
culier etabli en faveur des pays en voie de developpement, rapide c'est-a-dire 
sans attendre l'aboutissement des procedures de ratification ou d'adhesion 
relatives a I'Acte de Paris (1971) lui-meme. 

A.VI.2. Cette possibilite d'appliquer ou d'accepter !'application de 
1' Annexe avant de devenir lie par cette demiere existe depuis la date dudit 
Acte, c'est-a-dire depuis le 24 juillet 1971. 

A .VI.3. L'alinea l)i) vise les pays de l'Union consideres comme pays en 
voie de developpement: ils peuvent declarer qu'ils appliqueront le systeme 
des licences obligatoires en matiere de traduction (article II) etfou de repro
duction (article III), ou bien pour ce qui conceme la traduction Ie regime 
dit «des dix ans »(article V), aux reuvres ayant pour pays d'origine un pays 
qui a accepte une telle application soit de fa9on anticipee (point ii) ci-apres) 
soit comme consequence de sa ratification des dispositions de fond de l'Acte 
de Paris (1971) ou de son adhesion a celles-ci. 
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A.VI.4. L'alinea l)ii) vise les pays de l'Union developpes: ils peuvent 
declarer qu'ils acceptent !'application de l'Annexe aux ceuvres dont ils sont 
Ie pays d'origine par les pays en voie de developpement, soit qu'il s'agisse 
de pays en voie de developpement ayant use de Ia faculte d'application 
anticipee (point i) ci-dessus), soit qu'H s'agisse de pays en voie de develop
pement ayant effectue la notification prevue par !'article I, c'est-a-dire celle 
qui leur permet de declarer, au moment de Ia ratification ou de !'adhesion 
ou a une date ulterieure, qu'ils entendent invoquer le benefice du statut 
special inscrit dans 1' Annexe. 

A.VI.S. L'alinea 2) stipule que les declarations traitant de l'application 
anticipee de l'Annexe doivent etre faites par ecrit et deposees aupres du 
Directeur general de l'OMPI. Etant donne le but poursuivi (rapidite d'appli
cation), elles prennent effet immediatement, des la date de leur depot. 
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A.9. En resume, les caracteristiques principales du statut offert aux pays 
en voie de developpement par l'Annexe sont les suivantes: 

A.lO. En matiere de traduction, ces pays ont un choix irrevocable entre 
le systeme de licences obligatoires prevu par !'article II ou le regime dit 
«des dix ans »,sans possibilite de cumul. 

A.ll. Le regime dit «des dix ans » a pour effet que Ie droit exclusif de 
!'auteur sur Ia traduction dans une langue determinee cesse d'ex.ister, dans 
le pays ayant choisi ce regime, a !'expiration de dix annees a partir de la 
premiere publication de l'ceuvre originale, c'est-a-dire que passee cette 
periode l'ceuvre peut etre librement traduite, sans autorisation et sans 
paiement. 

A.12. En vertu de l'autre systeme, celui des licences obligatoires, les 
ressortissants des pays en voie de developpement peuvent obtenir de telles 
licences pour traduire et publier la traduction, sous condition que ce soit 
destine a l'usage scolaire et universitaire ou a Ia recherche. Des delais 
d'attente doivent toutefois etre respectes: trois ans plus six mois pour les 
langues d'usage general, un an plus neuf mois pour les Iangues locales. 
Ces licences sont aussi possibles en cas d'utilisation des traductions dans 
les emissions destinees a l'enseignement ou A la diffusion d'informations 
scientifiques ou techniques. Les ceuvres originates doivent etre des ceuvres 
publiees sous forme imprimee. 

A.l3. ·En matiere de reproduction, seulle systeme de licences obligatoires 
est offert aux ressortissants des pays en voie de developpement. De telles 
licences ne portent aussi que sur des oouvres imprimees, plus le materiel 
audio-visuel. Elles ne peuvent etre accordees que pour repondre aux besoins 
de l'enseignement scolaire et universitaire. Les requerants doivent, ici ega
lement, respecter des delais d'attente qui varient selon le genre des ceuvres: 
trois ans, cinq ans ou sept ans, selon les cas. 

A.l4. L'octroi de licences obligatoires, soit de traduction soit de repro
duction, est soumis a une procedure et a des conditions expressement sti
pulees, y compris une remuneration equitable des auteurs des reuvres 
originates. Toutefois, les exemplaires de traductions ou de reproductions 
realises en vertu de telles licences ne peuvent etre mis en circulation qu'a 
l'interieur du pays ou celles-ci ont ete demandees et accordees; autrement 
dit, leur exportation est interdite. 
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A.l5. Cette procedure et ces conditions de delivrance des licences sont 
exposees et enumerees en detail dans l'Annexe; elles constituent un ensemble 
assez complexe dont l'application ou la menace d'application a en pratique 
deux resultats essentiels: d'une part, donner aux titulaires des droits de 
traduction et/ou de reproduction (en fait, les auteurs et leurs editeurs) 
!'occasion, durant les divers delais prescrits, de repondre aux besoins des 
pays en voie de developpement en publiant eux-memes Ies ouvrages d'un 
interet majeur pour ces pays; d'autre part, menager Ies contacts entre ces 
titulaires et les ressortissants des pays en voie de developpmeent, rendant 
ainsi plus faciles Ies negociations et la conclusion de contrats particuliers, 
sans recourir necessairement a tel ou tel systeme de licences ou de reserves. 

A.I6. Il appartient aux legislations nationales des pays interesses qui 
desirent se prevaloir du statut offert par I'Annexe d'elaborer la reglementa
tion applicable en la matiere. Toutefois, celle-ci figure dans Ie texte conven
tionnel d'une fa~on tellement detaillee qu'il peut suffue, a cet effet, d'en 
reprendre purement et simplement les differentes dispositions. C'est ce que 
fait d'ailleurs la loi type de Tunis dont Ies articles gouvemant les licences 
de traduction et de reproduction sont calques sur ceux de I' Annexe. Il 
convient de noter que la loi type de Tunis fait figurer aussi ces articles dans 
des annexes, de fa~on a leur donner un caractere optionnel, Ie recours au 
systeme de licences obligatoires (ainsi qu'au regime dit ((des dix ans }} pour 
la traduction) n'etant qu'une faculte offerte aux pays en voie de developpe
ment et dont ils peuvent faire usage ou non (voir article I, alinea 1) de 
I'Annexe). 

Geneve, mars 1978 
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',' 

Convention de Berne 
pour Ia protection des reuvres 

litteraires et artistiques 

du 9 septembre 1886, 
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compl~tee ii. PARIS le 4 mai 1896, revisee ii BERLIN le 13 novembre 1908, 
completee ii. BERNE le 20 mars 1914 et revisee ii. ROME le 2 juin 1928, 

ii. BRUXELLES le 26 juin 1948, a STOCKHOLM le 14 juillet 1967 
et ii PARIS le 24 juillet 1971 

Les pays de l'Union, egalement animes du desir de proteger 
d'une maniere aussi efficace et aussi uniforme que possible les 
droits des auteurs sur leurs reuvres litteraires et artistiques, 

Reconnaissant !'importance des travaux de Ia Conference 
de revision tenue a Stockholm en 1967, 

Ont resolu de reviser I'Acte adopte par Ia Conference de 
Stockholm, tout en laissant sans changement les articles l a 20 
et 22 a 26 de cet Acte. 

En consequence, les Plenipotentiaires soussignes, apres 
presentation de leurs pleins pouvoirs, reconnus en honne et 
due forme, sont convenus de ce qui suit: 

Article premier 

Les pays auxquels s'applique Ia presente Convention sont 
constitues a l'etat d'Union pour Ia protection des droits des 
auteurs sur leurs reuvres litteraires et artistiques. 

Article 2 

l) Les termes « reuvre's litteraires et art1st1ques » com· 
prennent toutes Ies productions du domaine litteraire, scienti· 
fique et artistique, quel qu'en soit le mode ou Ia forme d'ex· 
pression, telles que: les livres, brochures et autres ecrits; les 
conferences, allocutions, sermons et autres reuvres de meme 
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nature; les ceuvree dramatiques ou dramatico-musicalee; les 
ceuvree choregraphiques et les pantomimes; les compositions 
musicales avec ou sans paroles; lee ceuvres cinematogra· 
phiquee, auxquelles soot assimilees les ceuvree exprimees par 
un procede analogue a Ia cinematographic; les reuvres de des
sin, de peinture, d'architecture, de sculpture, de gravure, de 
lithographic; lee ceuvres photographiques, auxquellee soot 
aeeimilees lee ceuvree exprimees par un procede analogue a Ia 
photographic; lee ceuvres des arts appliques; les illustrations, 
lee cartes geographiquee; lee plane, croquie et ouvrages plae
tiquee relati~e a la geographic, a Ia topographic, a !'architec
ture ou aux sciences. 

2) Est toutefoie reservee aux legislations des pays de 
!'Union Ia faculte de prescrire que lee ceuvres litterairee et 
artietiques ou bien l'une ou plusieurs categories d'entre elles 
ne soot pas protegees tant qu'elles n'ont pas etc fixees sur un 
support ~ateriel. -

3) Soot protegee comme des ceuvres originalee, sans pre
judice des droite de !'auteur de l'ceuvre originale, lee traduc· 
tions, adaptations, arrangements de musique et autres trans
formations d'une ceuvre litteraire ou artistique. 

4) II est reserve aux legislations des pays de l'Union de 
determiner Ia protection a accorder aux textes officiele d'or· 
dre Iegislatif, administratif ou judiciaire, ainsi qu'aux tra· 
ductione officiellee de ces textee. 

5) Lee recueile d'ceuvres litteraires ou artistiquee tels que 
lee encyclopedies et anthologies qui, par le choix ou Ia dispo· 
eition dee matieree, constituent dee creations intellectuellee 
sont proteges comme telles, sane prejudice des droits des 
auteurs sur chacune d~e ceuvree qui font partie de cee recueile. 

6) Lee ceuvree mentionnees ci-dessus jouissent de Ia pro· 
tection dans toue lee pays de l'Union. Cette protection e'exerce 
au profit de ]'auteur et de ses ayante droit. 

7) II est reserve aux legislations des pays de I'Union de 
regler le champ d'application des lois concernant lee reuvres 
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des arts appliques et les dessins et modeles industriels, ainsi 
que les conditions de protection de ces reuvres, dessins et 
modeles, compte tenu des dispositions de l'article 7.4) de Ia 
presente Convention. Pour les reuvres protegees uniquement 
comme dessins et modeles dans le pays d'origine, il ne peut 
etre reclame dans un autre pays de l'Union que Ia protection 
speciale accordee dans ce pays aux dessins et modeles; toute· 
fois, si une telle protection speciale n'est pas accordee dans 
ce pays, ces reuvres seront protegees comme reuvres artistiques. 

8) La protection de Ia presente Convention ne s'applique 
pas aux nouvelles du jour ou aux faits divers qui ont le carac
tere de simples informations de presse. 

Article 2bil 

1) Est reservee aux legislations des pays de l'Union la 
faculte d'exclure partiellement ou totalement de Ia protection 
prevue a !'article precedent les discours politiques et les dis
cours prononces dans les debats judiciaires. 

2) Est reservee egalement aux legislations des pays de 
]'Union Ia faculte de statuer sur les conditions dans lesquelles 
les conferences, allocutions et autres reuvres de meme nature, 
prononcees en public, pourront etre reproduites par )a presse, 
radiodiffusees, transmises par fil au public et faire )'objet des 
communications publiques visees a I' article 11 bi•,1) de Ia pre· 
sente Convention, lorsqu'une telle utilisation est justifiee par 

le but d'information a atteindre. 

3) Toutefois, l'auteur jouit du droit exclusif de reunir en 
recueil ses reuvres mentionnees aux alineas precedents. 

Article 3 

1) Sont proteges en vertu de Ia presente Convention: 

a) les auteurs ressortissant a l'un des pays de l'Union, pour 
leurs reuvres, publiees ou non; 
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b) les auteurs ne ressortissant pas a l'un des pays de l'Union, 
pour les reuvres qu'ils puhlient pour Ia premiere fois 
dans l'un de ces pays ou simultanement dans un pays 
etranger a I'Union et dans un pays de l'Union. 

2) Les auteurs ne ressortissant pas a l'un des pays de 
l'Union mais ayant leur residence babituelle dans l'un de 
ceux-ci sont, pour ]'application de Ia presente Convention, 
assimiles aux auteurs ressortissant audit pays. 

3) Par « reuvres publiees », il faut entendre les reuvres 
editees avec le consentement de leurs auteurs, quel que soit 
Ie mode de fabrication des exemplaires, pourvu que Ia mise a 
disposition de ces derniers ait ete telle qu'elle satisfasse les 
besoins raisonnables du public, compte tenu de Ia nature de 
l'reuvre. Ne constituent pas une publication Ia representation 
d'une reuvre dramatique, dramatico·musicale ou cinematogra· 
pbique, l'execution d'une reuvre musicale, Ia recitation pu· 
blique d'une reuvre litteraire, Ia transmission ou la radiodif
fusion des reuvres litteraires ou artistiques, l'exposition d'une 
reuvre d'art et Ia construction d'une reuvre d'arcbitecture. 

4) Est consideree comme publiee simultanement dans 
plusieurs pays toute reuvre qui a paru dans deux ou plusieurs 
pays dans les trente jours de sa premiere publication. 

Article 4 

Sont proteges en vertu de Ia presente Convention, meme 
si les conditions prevues a l'article 3 ne sont pas remplies, 

a} les auteurs des reuvres cinematograpbiques dont le pro
ducteur a son siege ou sa residence habituelle dans l'un 
des pays de l'Union; 

b) les auteurs des reuvres d'arcbitecture edifiees dans un 
pays de ]'Union ou des reuvres des arts grapbiques et 
plastiques faisant corps avec un immeuble situe dans 
un pays de l'Union. 
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Article 5 

l) Les auteurs jouissent, en ce qui concerne les reuvres 
pour lesquelles ils sont proteges en vertu de Ia pn5sente Con· 
vention, dans les pays de l'Union autres que le pays d'origine 
de l'reuvre, des droits que les lois respectives accordent ac
tuellement ou accorderont par Ia suite aux nationaux, ainsi 
que des droits specialement accordes par Ia presente Con
vention. 

2) La jouissance et l'exercice de ces droits ne soot subor
donnes a aucune formalite; cette jouissance et cet exercice 
sont independants de !'existence de Ia protection dans le pays 
d'origine de l'reuvre. Par suite, en dehors des stipulations de 
Ia presente Convention, l'etendue de Ia protection ainsi que les 
moyens de recours garantis a l'auteur pour sauvegarder ses 
droits se reglent exclusivement d'apres la legislation du pays 
ou Ia protection est reclamee. 

3) La protection dans le pays d'origine est reglee par la 
legislation nationale. Toutefois, lorsque !'auteur ne ressortit 
pas au pays d'origine de l'reuvre pour laquelle il est protege 
par Ia presente Convention, il aura, dans ce pays, les memes 
droits que les auteurs nationaux. 

4) Est considere comme pays d'originc: 

a} pour les reuvres publiees pour la premiere fois dans 
l'un des pays de l'Union, ce dernier pays; toutefois, 
s'il s'agit d'reuvres publiees simultanement dans plu
sieurs pays de l'Union admettant des durees de protec
tion differentes, celui d'entre eux dont la legislation 
accorde Ia duree de protection la moins longue; 

b) pour les <euvres publiees simultanement dans un pays 
etranger a l'Union et dans un pays de l'Union, ce der
nier pays; 

c) pour les reuvres non publiees ou pour les reuvres pu· 
bliees pour la premiere fois dans un pays etranger a 
l'Union, sans publication simultanee dans un pays de 
]'Union, le pays de l'Union dont l'auteur est ressortis
sant; toutefois, 
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i) s'il s'agit d'reuvres cinematograpbiques dont Ie 
producteur a son siege ou sa residence babituelle 
dans un pays de !'Union, le pays d'origine sera ce 
dernier pays, et 

ii) s'il s'agit d'reuvres d'arcbitecture edifiees dans un 
pays de l'Union ou d'reuvres des arts grapbiques et 
plastiques faisant corps avec un immeuble situe 
dans un pays de ['Union, le pays d'origine sera 
ce demier pays. 

Article 6 

1) Lorsqu'un pays etranger a l'Union ne protege pas 
d'une maniere suffisante les reuvres des auteurs qui sont res
sortissants de l'un des pays de ]'Union, ce dernier pays pourra 
restreindre Ia protection des reuvres dont les auteurs soot, au 
moment de Ia premiere publication de ces reuvres, ressortis
sants de ]'autre pays et n'ont pas leur residence habituelle dans 
l'un des pays de l'Union. Si Ie pays de Ia premiere publication 
fait usage de cette faculte, les autres pays de !'Union ne seront 
pas tenus d'accorder aux reuvres ainsi soumises a un traite
ment special une protection plus large que celle qui leur est 
accordee dans le pays de Ia premiere publication. 

2) Aucune restriction, etablie en vertu de I'alinea prece
dent, ne devra porter prejudice aux droits qu'un auteur aura 
acquis sur une reuvre publiee dans un pays de ['Union avant 
Ia mise a execution de cette restriction. 

3) Les pays de l'Union qui, en vertu du present article, 
restreindront Ia protection des droits des auteurs, le noti
fieront au Directeur general de ]'Organisation Mondiale de Ia 
Propriete lntellectuelle ( ci-apres designe « le Directeur gene
ral») par une declaration ecrite, oil seront in diques les pays 
vis-a-vis desquels Ia protection est restreinte, de meme que 
les restrictions auxquelles les droits des auteurs ressortissant 
a ces pays soot soumis. Le Directeur general communiquera 
aussitot le fait a tous les pays de !'Union. 
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Article 6bio 

1) lndependamment des droits patrimoniaux d'auteur, et 
meme apres Ia cession desdits droits, l'auteur conserve le 
droit de revendiquer Ia paternite de l'reuvre et de s'opposer 
a toute deformation, mutilation ou autre modification de cette 
reuvre ou a toute autre atteinte a Ia meme reuvre, prejudicia· 
hies a son honneur ou a sa reputation. 

2) Les droits reconnus a l'auteur en vertu de l'alinea 1) 
ci-dessus soot, apres sa mort, maintenus au moins jusqu'a 
]'extinction des droits patrimoniaux et exerces par les person
nes ou institutions auxquelles Ia legislation nationale du pays 
on Ia protection est reclamee donne qualite. Toutefois, les 
pays dont Ia legislation, en vigueur au moment de Ia ratifica
tion du present Acte ou de ]'adhesion a celui-ci, ne contient 
pas de dispositions assurant Ia protection apres Ia mort de 
l'auteur de tous les droits reconnus en vertu de l'alinea 1) ci
dessus ont Ia faculte de prevoir que certains de ces droits ne 
sont pas maintenus apres Ia mort de l'auteur. 

3) Les moyens de recours pour sauvegarder les droits 
reconnus dans le present article soot regles par Ia legislation 
du pays ou Ia protection est reclamee. 

Article 7 

1) La duree de Ia protection accordee par Ia presente 
Convention comprend Ia vie de ]'auteur et cinquante ans apres 
sa mort. 

2) Toutefois, pour les reuvres cinematographiques, les 
pays de l'Union ont Ia faculte de prevoir que Ia duree de Ia 
protection expire cinquante ans apres que l'reuvre aura ete 
rendue accessible au public avec le consentement de l'auteur, 
ou qu'a defaut d'un tel evenement intervenu dans les cin
quante ans a compter de Ia realisation d'une telle reuvre, Ia 
duree de Ia protection expire cinquante ans apres cette 
realisation. 
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3) Pour les ceuvres anonymes ou pseudonymes, Ia duree 
de Ia protection accordee par Ia presente Convention expire 
cinquante ans apres que l'ceuvre a ete licitement rendue acces· 
sihle au public. Toutefois, quand le pseudonyme adopte par 
]'auteur ne laisse aucun doute sur son identite, Ia duree de 
Ia protection est celle prevue a l'alinea I). Si I' auteur d'une 
ceuvre anonyme ou pseudonyme revele son identite pendant 
Ia periode ci-dessus indiquee, le delai de protection appli
cable est celui prevu a I' aline a I). Les pays de l'Union ne soot 
pas tenus de proteger les ceuvres anonymes ou pseudonymes 
pour lesquelles il y a tout lieu de presumer que leur auteur 
e&t mort depuis cinquante ans. 

4) Est reservee aux legislations des pays de l'Union Ia 
fa culte de regler Ia duree de Ia protection des ceuvres photo
graphiques et celle des ceuvres des arts appliques protegees 
en tant qu'ceuvres artistiques; toutefois, cette duree ne pourra 
etre inferieure a une periode de ving-cinq ans a compter de 
Ia realisation d'une telle ceuvre. 

5) Le delai de protection posterieur a Ia mort de l'auteur 
et les delais prevus aux alineas 2), 3) et 4) ci-dessus com
mencent a courir a compter de Ia mort ou de l'evenement 
vise par ces alineas, mais Ia duree de ces delais n'est calculee 
qn'a partir du premier janvier de l'annee qui suit Ia mort 
ou ledit evenement. 

6) Les pays de l'Union ont Ia faculte d'accorder une du
ree de protection superieure a celles prevues aux alineas 
precedents. 

7) Les pays de l'Union lies par l'Acte de Rome de Ia pre
sente Convention et qui accordent, dans leur legislation natio
nale en vigueur au moment de Ia signature du present Acte, 
des durees inferieures a celles prevues aux alineas precedents 
ont Ia faculte de les maintenir en adherant au present Acte 
ou en le ratifiant. 

8) Dans tous les cas, Ia duree sera reglee par Ia loi du 
pays ou Ia protection sera reclamee; toutefois, a moins que 
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la legislation de ce dernier pays n'en decide autrement, elle 
n'excedera pas Ia duree fixee dans le pays d'origine de l'reuvre. 

Article 71>ia 

Les dispositions de l'article precedent sont egalement ap· 
plicahles lorsque le droit d'auteur appartient en commun aux 
collaborateurs d'une reuvre, sous reserve que les delais con· 
secutifs a Ia mort de l'auteur soient calcules a partir de Ia 
mort du demier survivant des collahorateurs. 

Article 8 

Les auteurs d'reuvres litteraires et artistiques proteges par 
Ia presente Convention jouissent, pendant toute Ia duree de 
leurs droits sur l'reuvre originale, du droit exclusif de faire ou 
d'autoriser Ia traduction de leurs reuvres. 

Article 9 

1) Les auteurs d'reuvres litteraires et artistiques proteges 
par Ia presente Convention jouissent du droit exclusif d'auto· 
riser la reproduction de ces reuvres, de quelque maniere et 
sous quelque forme que ce soit. 

2) Est reservee aux legislations des pays de l'Union Ia 
faculte de permettre Ia reproduction desdites reuvres dans 
certains cas speciaux, pourvu qu'une telle reproduction ne 
porte pas atteinte a !'exploitation normale de l'reuvre ni ne 
cause un prejudice injustifie aux interets legitimes de l'auteur. 

3) Tout enregistrement sonore ou visuel est considere 
comme une reproductiou au sens de Ia presente Convention. 

Article 10 

1) Sont licites les citations tirees d'une reuvre, deja rendue 
licitement accessible au public, a condition qu'elles soient 
conformes aux bons usages et dans Ia mesure justifiee par le 
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but a atteindre, y compris les citations d'articles de journaux 
et recueils periodiques sous forme de revues de presse. 

2) Est reserve l'effet de la legislation des pays de l'Union 
et des arrangements particuliers existants ou a conclure entre 
eux, en ce qui concerne la faculte d'utiliser licitement, dans la 
mesure justifiee par le but a atteindre, des reuvres litteraires 
ou artistiques a titre d'illustration de l'enseignement par le 
moyen de publications, d'emissions de radiodiffusion ou 
d'enregistrements sonores ou visuels, sous reserve qu'une 
telle utilisation soit conforme aux bons usages. 

3) Les citations et utilisations visees aux alineas prece
dents devront faire mention de la source et du nom de l'au
teur, si ce nom figure dans Ia source. 

Article lObio 

1) Est reservee aux legislations des pays de l'Union Ia 
faculte de permettre Ia reproduction par Ia presse, ou Ia ra
diodiffusion ou la transmission par fil au public, des articles 
d'actualite de discussion economique, politique ou religieuse, 
publies dans des joumaux ou recueils periodiques, ou des 
reuvres radiodiffusees ayant le meme caractere, dans les cas 
oii Ia reproduction, la radiodiffusion ou ladite transmission 
n'en est pas expressement reservee. Toutefois, Ia source doit 
toujours etre clairement indiquee; la sanction de cette obli
gation est determinee par Ia legislation du pays oii la pro
tection est reclamee. 

2) II est egalement reserve aux legislations des pays de 
l'Union de regler les conditions dans lesquelles, a l'occasion de 
comptes rendus des evenements d'actualite par Ie moyen de Ia 
photographic ou de Ia cinematographic, ou par voie de radio
diffusion ou de transmission par fil au public, les reuvres 
litteraires ou artistiques vues ou entendues au cours de l'eve
nement peuvent, dans Ia mesure justifiee par le but d'infor
mation a atteindre, etre reproduites et rendues accessibles 
au public. 
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Article ll 

1) Les auteurs d'ceuvres dramatiques, dramatico-musicales 
et musicales jouissent du droit exclusif d'autoriser: l o Ia repre
sentation et l'execution publiques de leurs ceuvres, y compris 
Ia representation et l'execution publiques par taus moyens ou 
procedes; 2° Ia transmission publique par taus moyens de Ia 
representation et de l'execution de leurs ceuvres. 

2) Les memes droits sont accordes aux auteurs d'ceuvres 
d ramatiques ou dramatico-musicales pendant toute Ia duree 
de leurs droits sur l'ceuvre originale, en ce qui concerne Ia 
traduction de leurs ceuvres. 

Article Uhu 

1) Les auteurs d'ceuvres litteraires et artistiques jouissent 
du droit exclusif d'autoriser: 1° Ia radiodiffusion de leurs 
ceuvres ou Ia communication publique de ces ceuvres par tout 
autre moyen servant a diffuser sans fil les signes, les sons ou 
les images; 2° toute communication publiq:ue, soit par fil, soit 
sans fil, de l'ceuvre radiodiffusee, lorsque cette communica
tion est faite par un autre organisme que celui d'origine; 
3° Ia communication publique, par baut-parleur ou par tout 
autre instrument analogue transmetteur de signes, de sons ou 
d 'images, de l'ceuvre radiodiffusee. 

2) II appartient aux legislations des pays de l'Union de 
regler les conditions d'exercice des droits vises par l'alinea 1) 
ci-dessus, mais ces conditions n'auront qu'un effet stricte
ment limite au pays qui les aurait etablies. Elles ne pourront 
en aucun cas porter atteinte au droit moral de ]'auteur, ni au 
droit qui appartient a ]'auteur d'obtenir une remuneration 
equitable fixee, a defaut d'accord amiable, par l'autorite 
com pet en te. 

3) Sauf stipulation contraire, une autorisation accordee 
conformement a l'alinea 1) du present article n'implique pas 
l'autorisation d'enregistrer, au moyen d'instruments portant 
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fixation des sons ou des images, l'reuvre radiodiffusee. Est 
toutefois_reserve aux legislations des pays de l'Union le re
gime des enregistrements epbemeres effectues par un organis
me de radiodiffusion par ses propres moyens et pour ses emis
sions. Ces legislations pourront autoriser Ia conservation de 
ces enregistrements dans des archives officielles en raison de 
leur caractere exceptionnel de documentation. 

Article II ter 

1) Lee auteurs d'amvres litteraires jouissent du droit 
exclusif d'autoriser: 1 o Ia recitation publique de leurs reuvres, 
y compris Ia recitation puhlique par tons moyens ou procedes; 
2° Ia transmission puhlique par tons moyens de Ia recitation 
de leurs reuvres. 

2) Les memes droits soot ·accordes aux auteurs d'reuvres 
litteraires pendant toute Ia duree de leurs droits sur l'reuvre 
originale, en ce qui concerne Ia traduction de leurs reuvres. 

Article I2 

Les auteurs d'reuvres litteraires ou artisttques jouissent 
du droit exclusif d'autoriser les adaptations, arrangements et 
autres transformations de leurs reuvres. 

Article I3 

1) Cbaque pays de l'Union pent, pour ce qui le concerne, 
etablir des reserves et conditions relatives au droit exclusif 
de l'auteur d'une reuvre musicale et de l'auteur des paroles, 
dont ]'enregistrement avec l'reuvre musicale a deja ete auto
rise par ce dernier, d'autoriser l'enregistrement sonore de 
ladite reuvre musicale, avec, le cas ecbeant, les paroles; mais 
toutes reserves et conditions de cette nature n'auront qu'un 
effet strictement limite au pays qui les aurait etablies et ne 
pourront en aucun cas porter atteinte au droit qui appartient 
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a l' auteur d'obtenir nne remumSration equitable fixee, a defaut 
d'accord amiable, par l'autorite competente. 

2) Les enregistrements d'reuvres musicales qui auront ete 
realises dans un pays de l'Union conformement a l'article 13.3) 
des Conventions signees a Rome le 2 juin 1928 eta Bruxelles 
le 26 juin 1948 pourront, dans ce pays, faire l'objet de repro· 
ductions sans le consentement de l'auteur de l'reuvre musicale 
jusqu'a l'expiration d'une periode de deux annees a partir de 
Ia date a laquelle ledit pays devient lie par le present Acte. 

3) Lee enregistrements faits en vertu des ·alineas 1) et 2) 
du present article et importes, sans autorisation des parties 
interessees, dans un pays ou ils ne seraient pas licites, pour
rout y etre saisis. 

Article 14 

1) Les auteurs d'reuvres litteraires on artiStiques ont le 
droit exclusif d'autoriser: 1 o I' adaptation et Ia reproduction 
cinematographiques de ces reuvres et Ia mise en circulation des 
reuvres ainsi adaptees on reproduites; 2° Ia representation et 
l'execution publiques et Ia transmission par fil au public des 
reuvres ainsi adaptees on reproduites. 

2) L'adaptation sons toute autre forme artistique des 
realisations cinematographiques tirees d'reuvres litteraires 
on artistiques reste soumise, sans prejudice de l'autorisation 
de leurs auteurs, a l'autorisation des auteurs des reuvres 
originales. 

3) Les dispositions de l'article 13.1) ne sont pas appli
cables. 

Article }4hia 

1) Sans prejudice des droits de !'auteur de toute reuvre 
qui pourrait avoir ete adaptee on reproduite, l'reuvre cinema· 
tographique est protegee comme nne reuvre originate. Le titu· 
laire du droit d'auteur sur l'reuvre cinematograpbique jouit 
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des memes droits que ]'auteur d'une a:uvre originate, y com
pris les droits vises a ]'article precedent. 

2) a) La determination des titulaires du droit d'auteur 
sur l'a:uvre cinematographique est reservee a Ia legislation 
du pays oil. Ia protection est reclamee. 

b) Toutefois, dans les pays de ]'Union oil. Ia legislation 
reconnait parmi ces titulaires les auteurs des contributions 
apportees a Ia realisation de l'a:uvre cinematographique, ceux
ci, s'ils se soot engages a app orter de telles contributions, ne 
pourront, sauf stipulation contraire ou particuliere, s'opposer 
a Ia reproduction, Ia mise en circulation, Ia representation et 
l'execution puhliques, Ia transmission par fil au public, Ia 
radiodiffusion, Ia communication au public, le sous-titrage et 
le doublage des textes, de l'a:uvre cinematograpbique. 

c) La question de savoir si Ia forme de l'engagement vise 
ci-dessus doit, pour ]'application du sous-alinea b) precedent, 
etre ou non un contrat ecrit ou un acte ecrit equivalent est 
reglee par Ia legislation du pays de l'Union oil Ie producteur 
de l'a:uvre cinematographique a son siege ou sa residence 
babituelle. Est toutefois reservee a Ia legislation du pays de 
l'Union oil. Ia protection est reclamee Ia faculte de prevoir 
que cet engagement doit etre un contrat ecrit ou un acte ecrit 
equivalent. Les pays qui font usage de cette faculte devront 
Ie notifier au Directeur general par une declaration ecrite qui 
sera aussitot communiquee par ce dernier a tous les autres 
pays de l'Union. 

d) Par « stipulation contraire ou particuliere », il faut 
entendre toute condition restrictive dont peut etre assorti 
ledit engagement. 

3) A moins que Ia h~gislation nationale n'en decide autre
went, les dispositions de l'alinea 2)b) ci-dessus ne soot appli
cahles ni aux auteurs des scenarios, des dialogues et des a:u
vres musicales, crees pour Ia realisation de l'a:uvre cinemato
graphique, ni au realisateur principal de celle-ci. Toutefois, 
les pays de l'Union dont Ia legislation ne contient pas des dis
positions prevoyant }'application de l'alinea 2)b} precite audit 
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realisateur devront le notifier au Directeur general par une 
declaration ecrite qui sera aussitot communiquee par ce de r
nier a tous les autres pays de !'Union. 

Article I4••• 

I) En ce qui conceme les reuvres d'art originales et les 
manuscrits originaux des ecrivains et compositeurs, !'auteur 
- ou, apres sa mort, les personnes ou institutions auxquelles 
Ia legislation nationale donne qualite - jouit d'un droit 
inalienable a etre interesse aux operations de vente dont l'reu
vre est l'objet apres Ia premiere cession operee par l'auteur. 

2) La protection prevue a l'alinea ci-dessus n'est exigible 
dans cbaque pays de l'Union que si la legislation nationale de 
l'auteur admet cette protection et dans Ia mesure oii le permet 
Ia legislation du pays oii cette protection est reclamee. 

3) Les modalites et les taux de Ia perception sont deter· 
mines par cbaque legislation nationale. 

Article IS 

I) Pour que les auteurs des reuvres litteraires et artistiques 
proteges par Ia presente Convention soient, sauf preuve con
traire, consideres comme tels et admis en consequence devant 
les tribunaux des pays de l'Union a exercer des poursuites 
contre les contrefacteurs, il suffit que le nom soit indique sur 
l'reuvre en Ia maniere usitee. Le present alinea est applicable, 
meme si ce nom est un pseudonyme, des lors que le pseudo
nyme adopte par !'auteur ne laisse aucun doute sur son 
identite. 

2) Est presume producteur de l'reuvre cinematograpbique, 
sauf preuve contraire, Ia personne physique ou morale dont 
le nom est indique sur ladite reuvre en Ia maniere usitee. 

3) Pour les reuvres anonymes et pour les reuvres pseudo
nymes autres que celles dont il est fait mention a l'alinea I) 
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ci-dessus, l'editeur dont le nom est indique sur l'reuvre est, 
sans autre preuve, repute representer l'auteur; en cette quali
te, il est fonde a sauvegarder et a faire valoir les droits de 
celui-ci. La disposition du present alinea cesse d'etre appli
cable quand l'auteur a revele son identite et justifie de sa 
qua lite. 

4) a} Pour les reuvres non puhliees dont l'identite de ]'au
teur est inconnue, mais pour lesquelles il y a tout lieu de pre
sumer que cet auteur est ressortissant d'un pays de ]'Union, 
il est reserve a Ia legislation de ce pays Ia faculte de designer 
l'autorite competente representant cet auteur et fondee a 
sauvegarder et a faire valoir les droits de celui-ci dans les 
pays de l'Union. 

b) Les pays de l'Union qui, en vertu de cette disposition, 
procederont a une telle designation, Ie notifieront au Directeur 
general par une declaration ecrite ou seront indiques tous 
renseignements relatifs a l'autorite ainsi designee. Le Direc
teur general communiquera aussitot cette declaration a tous 
les autres pays de ]'Union. 

Article 16 

1) Toute reuvre contrefaite peut etre saisie dans les pays 
de l'Union ou l'reuvre originale a droit a Ia protection legale. 

2) Les dispositions de l'alinea precedent soot egalement 
applicables aux reproductions provenant d'un pays on l'reuvre 
n'est pas protegee ou a cesse de l'etre. 

3) La saisie a lieu conformement a Ia legislation de cha
que pays. 

Article 17 

Les dispositions de Ia presente Convention ne peuvent 
porter prejudice, en quoi que ce soit, au droit qui appartient 
au Gouvernement de chacun des pays de l'Union de permettre, 
de surveiller ou d'interdire, par des mesures de legislation 
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ou de police interieure, Ia circulation, Ia representation, rex
position de tout ouvrage ou production a l'egard desquels 
l'autorite competente aurait a exercer ce droit. 

Article 18 

I) La presente Convention s'applique a toutes les reuvres 
qui, au moment de son entree en vigueur, ne sont pas encore 
tombces dans le domaine public de leur pays d'origine par 
)'expiration de Ia duree de Ia protection. 

2) Cependant, si une reuvre, par )'expiration de Ia duree 
de Ia protection qui lui etait anterieurement reconnue, est 
tombee dans le domaine public du pays ou Ia protection est 
reclamee, cette reuvre n'y sera pas protegee a nouveau. 

3) Vapplication de ce principe aura lieu conformement 
aux stipulations contenues dans les conventions speciales exis· 
tantes ou a conclure a cet effet entre pays de l'Union. A de
faut de semblables stipulations, les pays respectifs regleront, 
chacun pour ce qui le concerne, les modalites relatives a cctte 
application. 

4) Les dispositions qui pn;cedent s'appliquent egalement 
en cas de nouvelles accessions a l'Union et dans Ie cas ou Ia 
protection serait etendue par application de l'article 7 ou par 
abandon de reserves. 

Article 19 

Les dispositions de Ia presente Convention n'empechent 
pas de revendiquer l'application de dispositions plus larges 
qui seraient edictees par Ia legislation d'un pays de l'Union. 

Article 20 

Les Gouvernements des pays de l'Union se rcservent le 
droit de prendre entre eux des arrangements particuliers, en 
tant que ces arrangements confereraient aux auteurs des droits 
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plus etendus que ceux accordes par Ia Convention, ou qu'ils 
renfermeraient d'autres stipulations non contraires a Ia pre
sente Convention. Les dispositions des arrangements existants 
qui repondent aux conditions precitees restent applicables. 

Article 21 

1) Des dispositions particulieres concernant les pays en 
voie de developpement figurent dans l'.Annexe. 

2) Sous reserve des dispositions de l'article 28.1)b), l'An· 
nexe forme partie integrante du present Acte. 

Article 22 

1) a) L'Union a une Assemblee composee des pays de 
l'Union lies par les articles 22 a 26. 

b) Le Gouvernement de cbaque pays est represente par 
un delegue, qui pent etre assiste de suppleants, de conseillers 
et d'experts. 

c) Les depenses de chaque delegation sont supportees 
par le Gouvernement qui l'a designee. 

2) a) L'Assemblee: 

i) traite de toutes les questions concernant le mainticn et 
le developpement de l'Union et }'application de Ja pre· 
sente Convention; 

ii) donne au Bureau international de Ia propriete intellec
tuelle ( ci-apres denomme « le Bure11u international») 
vise dans Ia Convention instituant !'Organisation Moo· 
diale de Ia Propriete lntellectuelle (ci-a pres denommee 
« !'Organisation ») des directives concernant Ia prep a· 
ration des conferences de revision, compte etant dfiment 
tenu des observations des pays de l'Union qui ne soot 
pas lies par les articles 22 a 26; 

iii) examine et approuve les rapports et les activites du 
Directeur general de !'Organisation relatifs a l'Union et 
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lui donne toutes directives utiles concernant les ques
tions de Ia competence de l'Union; 

iv) elit les memhres du Comite executif de l'Assemhlee; 

v) examine et approuve les rapports et les activites de son 
Comite execntif et lui donne des directives; 

vi) arrete le programme, adopte le budget triennal de 
l'Union et approuve ses comptes de cloture; 

vii) adopte le reglement financier de !'Union; 

viii) cree les comites d'experts et groupes de travail qu'elle 
juge utiles a Ia realisation des ohjectifs de !'Union; 

ix) decide quels sont les pays non memhres de !'Union et 
queUes soot les organisations intergouvernementales et 
internationales non gouvernementales qui peuvent etre 
admis a ses reunions en qualite d'ohservateurs; 

x) adopte les modifications des articles 22 a 26; 

xi) entreprend toute autre action appropriee en vue d'at· 
teindre les objectifs de !'Union; 

xii) s'acquitte de toutes autres taches qu'implique la pre
sente Convention; 

xiii) exerce, sous reserve qu'elle les accepte, les droits qui 
lui sont conferes par Ia Convention instituant l'Orga· 
nisation. 

b) Sur les questions qui interessent egaleme[J.t d'autres 
Unions administrees par !'Organisation, l'Assemhlee statue 
connaissance prise de l'avis du Comite de coordination de 
l'Organisa tion. 

3) a) Chaque pays memhre de l'Assemhlee dispose d'une 
voix. 

b) La moitie des pays memhres de l'Assemhlee constitue 
le quorum. 

c) Nonohstant les dispositions du sous-alinea b), si, lora 
d'une session, le nomhre des pays representes est inferieur a 
Ia moitie mais egal ou superieur au tiers des pays memhres de 
l'Assemhiee, celle-ci pent prendre des decisions; toutefois, les 
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decisions de l'Assemblee, a l'exception de celles qui concernent 
sa. procedure, ne deviennent executoires que lorsque les COD• 

ditions enoncees ci-apres soot remplies. Le Bureau internatio
nal communique lesdites decisions aux pays membres de l'As· 
semblee qui n'etaient pas representes, en les invitant a expri
mer par ecrit, dans un delai de trois mois a compter de Ia 
date de ladite communication, leur vote ou leur abstention. 
Si, a l'expiration de ce delai, le nombre des pays ayant ainsi 
exprime leur vote ou leur abstention est au moins egal au 
nomhre de pays qui faisait defaut pour que le quorum filt 
atteint lors de Ia session, lesdites decisions deviennent execu
toires, pourvu qu'en meme temps Ia majorite necessaire reste 
acquise. 

d) Sous reserve des dispositions de !'article 26. 2), les de· 
cisions de l'Assemhlee soot prises a Ia majorite des deux tiers 
des votes exprimes. 

e) L'abstention n'est pas consideree comme un vote. 

/) Un delegue ne peut representer qu'un seul pays et ne 
pent voter qu'au nom de celui-ci. 

g) Les pays de !'Union qui ne soot pas membres de I'As
semblee soot admis a ses reunions en qualite d'observateurs. 

4) a) L'Assemblee se reunit une fois tous les trois ans 
en session ordinaire, sur convocation du Directeur general et, 
sauf cas exceptionnels, pendant Ia meme periode et au meme 
lieu que l'Assemhlee generate de !'Organisation. 

b) L'Assemhlee se reunit en session extraordinaire sur 
convocation adressee par le Directeur general, a Ia demande 
du Comite executif ou a Ia demande d'un quart des pays 
memhres de 1' Assemblee. 

5) L'Assemblee adopte son reglement intt~rieur. 

Article 23 

l) L'Assemblee a un Comite executif. 

2) a) Le Comite executif est compose des pays elus par 
l'Assemblee parmi les pays membres de celle-ci. En outre, le 
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p ays sur le territoire duquell'Organisation a son siege dispose, 
ex officio, d'un siege au Comite, sous reserve des dispositions 
de l'article 25. 7)b}. 

b) Le Gouvernement de cbaque pays membre du Comite 
executif est represente par un delegue, qui peut etre assiste 
de suppleants, de conseillers et d'experts. 

c) Les depenses de chaque delegation sont supportees par 
le Gouvernement qui l'a designee. 

3) Le nombre des pays membres du Comite executif cor
respond au quart du nombre des pays membres de l'Assem
blee. Dans le calcul des sieges a pourvoir, le reste subsistant 
apres la division par quatre n'est pas pris en consideration. 

4) Lors de l'election des memhres du Comite executif, 
l'Assemblee tient compte d'une repartition geographique equi· 
table et de Ia necessite pour les pays parties aux Arrangements 
particuliers qui pourraient etre etablis en relation avec l'Union 
d'etre parmi les pays constituant le Comite executif. 

5) a) Les membres du Comite executif restent en fonc· 
tions a partir de la cloture de la session de l'Assemblee au 
cours de laquelle ils ont ete elus jusqu'au terme de la session 
ordinaire suivante de l'Assemblee. 

b) Les membres du Comite executif sont reeligibles dans 
la limite maximale des deux tiers d'entre eux. 

c) L'Assemblee reglemente les modalites de l'election et 
de Ia reelection eventuelle des membres du Comite executif. 

6) a) Le Comite executif: 

i) prepare le projet d'ordre du jour de l'Assemblee; 

ii) soumet a l'Assemblee des propositions relatives aux 
projets de programme et de budget triennal de l'Union 
prepares par le Directeur general; 

iii) se prononce, dans les limites du programme et du bud
get triennal, sur les programmes et budgets annuels 
prepares par le Directeur general; 

iv) soumet a l'Assemblee, avec les commentaires appropries, 
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les rapports periodiques du Directeur general et les 
rapports annuels de verification des comptes; 

v) prend toutes mesures utiles en vue de l'execution du 
programme de l'Union par le Directeur general, con
formement aux decisions de l'Assemhlee et en tenant 
compte des circonstances survenant entre deux sessions 
ordinaires de ladite Assemblee; 

vi) s'acquitte de toutes autres taches qui lui soot attribuees 
dans le cadre de Ia presente Convention. 

b) Sur Ies questions qui interessent egalement d'autres 
Unions administrees par l'Organisation, Ie Comite executif 
statue connaissance prise de l'avis du Comite de coordination 
de l'Organisation. 

7) a) Le Comite executif se reunit une fois par an en 
session ordinaire, sur convocation du Directeur general, au
tant que possible pendant Ia meme periode et au meme lieu 
que le Comite de coordination de l'Organisation. 

b) Le Comite executif se reunit en session extraordinaire 
sur convocation adressee par le Directeur general, soit a 
l'initiative de celui-ci, soit a Ia demande de BOD president ou 
d'un quart de ses memhres. 

8) a} Chaque pays memhre du Comite executif dispose 
d'une voix. 

b) La moitie des pays memhres du Comite executif CODS· 

titue le quorum. 

c) Les decisions sont pris es a Ia majorite simple des votes 
cxprimes. 

d) L'ahstention n'est pas consideree comme un vote. 

e) Un delegue ne peut representer qu'un seul pays et ne 
peut voter qu'au nom de celui-ci. 

9) Les pays de l'Union qui ne sont pas memhres du Co
mite executif soot admis a ses reunions en qualite d'ohserva
teurs. 

10) Le Comite executif adopte son reglement interieur. 
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Article 24 

I) a} Les taches administratives incombant a !'Union soot 
assurees par Ie Bureau international, qui succede au Bureau 
de !'Union reuni avec Ie Bureau de !'Union institue par Ia 
Convention internationale pour Ia protection de Ia propriet~ 
industrielle. 

b) Le Bureau international assure notamment Ie secreta
riat des divers organes de !'Union. 

c) Le Directeur general de !'Organisation est Ie plus baut 
fonctionnaire de !'Union et Ia represente. 

2) Le Bureau international rassemhle et publie Ies infor
mations concernant Ia protection du droit d'auteur. Cbaque 
pays de !'Union communique aussitot que possible au Bureau 
international le texte de toute nouvelle loi ainsi que tons 
textes officiels concernant Ia protection du droit d'auteur. 

3) Le Bureau international publie uu periodique mensuel. 

4) Le Bureau international fournit a tout pays de !'Union, 
sur sa demande, des renseignements sur les questions relatives 
a Ia protection du droit d'auteur. 

5) Le Bureau international procede a des etudes et four
nit des services destines a faciliter Ia protection du droit 
d'auteur. 

6) Le Directeur general et tout membre du personnel 
designe par lui prennent part, sans droit de vote, a toutes les 
reunions de I'Assemblee, du Comite executif et de tout autre 
comite d'experts ou groupe de travail. Le Directeur general 
ou un membre du personnel designe par lui est d'office secre· 
taire de ces organes. 

7) a) Le Bureau international, selon Ies directives de 
I'Assemblee et en cooperation avec le Comite executif, pre
pare les conferences de revision des dispositions de la Con· 
vention autres que les articles 22 a 26. 
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b) Le Bureau international peut consulter des organisa
tions intergouvernementales et internationales non gouverne
mentales sur Ia preparation des conferences de revision. 

c) Le Directeur general et les personnes designees par lui 
prennent part, sans droit de vote, aux deliberations dans ces 
conferences. 

8) Le Bureau international execute toutes autres taches 
qui lui sont attribuees. 

Article 25 

l) a} L'Union a un budget-

b) Le budget de l'Union comprend les recettes et les de
penses propres a l'Union, sa contribution au budget des de
penses communes aux Unions. ainsi que, le cas ecbeant, Ia 
somme mise a Ia disposition du budget de Ia Conference de 
l'Organisation. 

c) Sont considerees comme depenses communes aux Unions 
les depenses qui ne sont pas attribuees exclusivement a !'U
nion mais egalement a une ou plusieurs autres Unions admi
nistrees par ]'Organisation. La part de I'Union dans ces de
penses communes est proportionnelle a l'interet que ces 
depenses presentent pour elle. 

2) Le budget de l'Union est arrete compte tenu des exi
gences de coordination avec les budgets des autres Unions 
administrees par ]'Organisation. 

3) Le budget de l'Union est finance par les ressources 
suivantes: 

i) les contributions des pays de l'Union9 

ii) les taxes et sommes dues pour les services rendus par le 
Bureau international au titre de l'Union; 

iii) le produit de Ia vente des publications du Bureau inter
national concernant l'Union et Ies droits afferents a ces 
publications; 

iv) les dons, legs et subventions; 
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v) les loyers, interets et autres revenus divers. 

4) a) Pour determiner sa part contributive dans le bud
get, cbaque pays de l'Union est range dans une classe et paie 
ses contributions annuelles sur la base d'un nomhre d'unites 
fixe comme suit: 

Classe I 25 
Classe II 20 
Classe III 15 
Classe IV 10 
Classe v 5 
Classe VI 3 
Classe VII 1 

b) A moine qu'il ne l'ait fait precedemment, chaque pays 
indique, au moment du depot de son instrument de ratifica
tion ou d'adhesion, Ia classe dans laquelle il desire etre range. 
II peut changer de classe. S'il cboisit une classe inferieure, 
le pays doit en faire part a I'Assemhlee lors d'une de ses ses
sions ordinaires. Un tel cbangement prend effet au debut de 
l'annee civile suivant ladite session. 

c) La contribution annuelle de cbaque pays consiste en 
un montant dont le rapport a Ia somme totale des contribu
tions annuelles au budget de )'Union de tous les pays est le 
meme que le rapport entre le nombre des unites de Ia classe 
dans laquelle il est range et le nomhre total des unites de I' en
semble des pays. 

d) Les contributions soot dues au premier janvier de cha
que annee. 

e) Un pays en retard dans le paiement de ses contributions 
ne peut exercer son droit de vote, dans aucun des organes de 
l'Union dont il est memLre, si le montant de son arriere est 
ega) ou superieur a celui des contributions dont il est redeva· 
ble pour les deux annees completes ecoulees. Cependant, un 
tel pays peut etre autorise a conserver l'exercice de son droit 
de vote au sein dudit organe aussi longtemps que ce dernier 
estime que le retard resulte de circonstances exceptionnelles 
et inevitables. 
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f) Dans le cas on le budget n'est pas adopte avant le debu t 
d'un nouvel exercice, le budget de l'annee precedente est re· 
conduit selon les modalites prevues par le reglement financier. 

5) Le montant des taxes et sommes dues pour des services 
rendus par le Bureau international au titre de l'Union est fixe 
par Ie Directeur general, qui en fait rapport a l'Assemblee et 
au Comite executif. 

6) a) L'Union possede un fonds de roulement constitue 
par un versement unique effectue par ch'!que pays de l'Union. 
Si le fonds devient insuffisant, l'Assemblee decide de son 
augmentation. 

b) Le montant du versement initial de cbaque pays au 
fonds precite ou de sa participation a !'augmentation de celui
ci est proportionnel a Ia contribution de ce pays pour l'an
nee au cours de laquelle le fonds est constitue ou l'augmen
tation decidee. 

c) La proportion et les modalites de versement sont ar
retees par l'Assemblee, sur proposition du Directeur general 
et apres avis du Comite de coordination de !'Organisation. 

7) a) L'Accord de siege conclu avec le pays sur le terri
toire duquel I'Organisation a son siege prevoit que, si le fonds 
de roulement est insuffisant, ce pays accorde des avances. Le 
montant de ces avances et les conditions dans lesquelles elles 
soot accordees font ]'objet, dans chaque cas, d'accords separes 
entre le pays en cause et l'Organisation. Aussi longtemps qu'il 
est tenu d'accorder des avances, ce pays dispose ex officio 
d'un siege au Comite executif. 

b) Le pays vise au sous-alinea a) et ]'Organisation ont 
cbacun le droit de denoncer ]'engagement d'accorder des 
avances moyennant notification par ecrit. La denonciation 
prend effet trois ans apres Ia fin de l'annee au cours de la
quelle elle a ete notifiee. 

8) La verification des comptes est assuree, selon Ies moda
lites prevues par le reglement financier, par un ou plusieurs 
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pays de !'Union ou par des controleurs exterieurs, qui sont, 
avec leur consentement, designes par l'Assemblee. 

Article 26 

1) Des propositions de modification des articles 22, 23, 24, 
25 et du present article peuvent etre presentees par tout pays 
membre de l'Assemblee, par le Comite executif ou par le Di
recteur general. Ces propositions sont communiquees par ce 
dernier aux pays membres de l'Assemblee six mois au moins 
avant d'etre soumises a I'examen de l'Assemblee. 

2) Toute modification des articles vises a I'alinea 1) est 
adoptee par l'Assemblee. L'adoption requiert les trois quarts 
des votes exprimes; toutefois, toute modification de I'article 
22 et du present alinea requiert les quatre cinquiemes des 
votes exprimes. 

3) Toute modification des articles vises a l'alinea I) entre 
en vigueur un mois apres Ia reception par le Directeur general 
des notifications ecrites d'acceptation, effectuee en conformite 
avec leurs regles constitutionnelles respectives, de la part des 
trois quarts des pays qui etaient memhres de l'Assemblee au 
moment oil la modification a ete adoptee. Toute modifica
tion desdits articles ainsi acceptee lie tous les pays qui sont 
membres de l'Assemblee au moment oil la modification entre 
en vigueur ou qui en deviennent memhres a une date ulte· 
rieure; toutefois, toute modification qui augmente les obliga· 
tiona financieres des pays de l'Union ne lie que ceux d'entre 
eux qui ont notifie leur acceptation de ladite modification. 

Article 27 
1) La presente Convention sera soumise a des revisions en 

vue d'y introduire les ameliorations de nature a perfectionner 

le systeme de l'Union. 

2) A cet effet, des conferences auront lieu, successive
ment, dans I'un des pays de l'Union, entre les delegues desdits 
pays. 
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3) Sous reserve des dispositions de l'article 26 applicahles 
a Ia modification des articles 22 a 26, toute revision du pre
sent Acte, y compris l'Annexe, requiert l'unanimite des votes 
exprimes. 

Article 28 

1) a) Chacun des pays de l'Union qui a signe le present 
Acte peut le ratifier et, s'il ne l'a pas signe, peut y adherer. 
Les instruments de ratification ou d'adhesion soot deposes 
aupres du Directeur general. 

b) Chacun des pays de l'Union peut declarer dans son 
instrument de ratification ou d'adhesion que sa ratification 
ou son adhesion n'est pas applicable aux articles 1 a 21 et a 
l'Annexe; toutefois, si ce pays a deja fait une declaration 
selon l'article VI. I) de l'Annexe, il peut seulement declarer 
dans ledit instrument que sa ratification ou son adhesion ne 
s'applique pas aux articles 1 a 20. 

c) Chacun des pays de l'Union qui, conformement au sous
alinea b). a exclu des effets de sa ratification ou de son adhe· 
sion les dispositions visees dans ]edit sous-alinea peut, a tout 
moment ulterieur, declarer qu'il etend les effets de sa ratifi. 
cation ou de son adhesion a ces dispositions. Une telle declara· 
tion est deposee aupres du Directeur general. 

2) a) Les articles 1 a 21 et l'Annexe entrent en vigueur 
trois mois apres que les deux conditions suivantes ont ete 
remplies: 

i) cinq pays de l'Union au moins ont ratifie le present 
Acte ou y ont adhere sans faire de declaration selon 
l'alinea 1)b). 

ii) l'Espagne, les Etats-Unis d'Amerique, Ia France et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
sont devenus lies par Ia Convention universelle sur le 
droit d'auteur, telle qu'elle a ete revisee a Paris le 
24 juillet 1971. 

b) L'entree en vigueur nsee au sous-alinea a) est effec
tive a l'egard des pays de l'Union qui, trois mois au moins 
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avant ladite entree en vigueur, ont depose des instruments de 
ratification ou d'adbesion ne contenant pas de declaration 
selon l'alinea 1)b). 

c) A l'egard de tout pays de l'Union auquelle sous-a linea b) 
n'est pas applicable et qui ratifie le present Acte ou y adhere 
sans faire de declaration selon l'alinea l)b), les articles 1 a 21 
et l'Annexe entrent en vigueur trois mois apres la date a 
laquelle le Directeur general a notifie le depot de !'instrument 
de ratification ou d'adhesion considere, a moins qu'une date 
posterieure n'ait ete indiquee dans !'instrument depose. Dans 
ce demier cas, les articles l a 21 et I'Annexe entrent en 
vigueur a l'egard de ce pays a la date ainsi indiquee. 

d) Les dispositions des sous-alineas a) a c) n'affectent pas 
I'application de ]'article VI de l'Annexe. 

3) A l'egard de tout pays de l'Union qui ratifie le present 
Acte ou y adhere avec ou sans declaration selon l'alinea l)b), 
les articles 22 a 38 entrent en vigueur trois mois apres Ia date 
a laquelle le Directeur gem!ral a notifie le depot de !'instru
ment de ratification ou d'adhesion considere, a moins qu'une 
date posterieure n 'ait ete indiquee dans ['instrument depose. 
Dans ce dernier cas, les articles 22 a 38 entrent en vigueur a 
l'egard de ce pays a Ia date ainsi indiquee. 

Article 29 

l) Tout pays etranger a l'Union pent adherer au present 
Acte et devenir, de ce fait, partie a la presente Convention 
et membre de ]'Union. Les instruments d'adbesion soot de
p oses aupres du Directeur general. 

2) a) Sous reserve du sous-alinea b), la presente Conven
tion entre en vigueur a l'egard de tout pays etranger a l'Union 
trois mois apres Ia date a laquelle le Directeur general a no
tifie le depot de son instrument d'adhesion, a moins qu'une 
date posterieure n'ait ete indiquee dans }'instrument depose. 
Dans ce dernier cas, la presente Convention entre en vigueur 
a l'egard de ce pays a la date ainsi indiquee. 
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b) Si l'entree en vigueur en application du sous-alinea a) 
precede !'entree en vigueur aes articles 1 a 21 et de l'Annexe 
en application de !'article 28.2)a}, ]edit pays sera lie, dans 
l'intervalle, par les articles 1 a 20 de l'Acte de Bruxelles de 
Ia presente Convention, qui soot substitm!s aux articles 1 a 21 
et a l'Annexe. 

Article 29bia 

La rati£ication du present Acte ou l'adhesion a cet Acte 
par tout pays qui n'est pas lie par les articles 22 a 38 de l'Acte 
de Stockholm de Ia presente Convention vaut, a seule fin de 
pouvoir appliquer l'article 14.2) de Ia Convention instituant 
l'O.rganisation, ratification de l'Acte de Stockholm ou adhesion 
a cet Acte avec Ia limitation prevue par ]'article 28.1)b}i) 
dudit Acte. 

Article 30 

I) Sous reserve des exceptions permises par l'alinea 2) du 
present article, par !'article 28.1)bJ, par l'article 33.2), ainsi 
que par l'Annexe, Ia ratification ou !'adhesion emporte de 
plein droit accession a toutes les clauses et admission a tous 
les avantages stipules par Ia presente Convention. 

2) a} Tout pays de l'Union ratifiant le present Acte ou 
y adberant peut, sous reserve de !'article V.2) de l'Annexe, 
conserver le benefice des reserves qu'il a formulees anterieu· 
rement, a Ia condition d'en faire Ia declaration lors du depot 
de son instrument de ratification ou d'adhesion. 

b) Tout pays etranger a l'Union peut declarer, en adbe· 
rant a Ia presente Convention et BOllS reserve de l'article V.2) 
de l'Annexe, qu'il entend substituer, provisoirement au moins, 
a !'article 8 du present Acte, concernant le droit de traduc· 
tion, les dispositions de !'article 5 de Ia Convention d'Union 
de 1886 completee a Paris en 1896, etant bien entendu que 
ces dispositions ne visent que Ia traduction dans une langue 
d'usage general dans ce pays. Sous reserve de !'article I.6)b) 
de l'Annexe, tout pays a Ia faculte d'appliquer, en ce qui con· 
cerne le droit de traduction des omvres ayant pour pays d'ori· 
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gine un pays faisant usage d'une telle reserve, une protection 
equivalente a celle accordee par ce demier pays. 

c) Tout pays peut, a tout moment, retirer de telles re
serves, par notification adressee au Directeur general. 

Article 31 

1) Tout pays peut declarer dans son instrument de ratifi
cation ou d'adbesion, ou peut informer le Directeur general 
par notification ecrite a tout moment ulterieur, que Ia pre
sente Convention est applicable a tout ou partie des terri
toires, designes dans Ia declaration ou Ia notification, pour 
lesquels il assume Ia responsabilite des relations exterieures. 

2) Tout pays qui a fait une telle declaration ou effectue 
une telle notification peut, a tout moment, notifier au Direc
teur general que Ia presente Convention cesse d'etre appli
cable a tout ou partie de ces territoires. 

3) a} Toute declaration faite en vertu de l'alinea 1) prend 
effet a Ia meme date que Ia ratification ou l'adhesion dans 
!'instrument de laquelle eile a ete incluse, et toute notifica
tion effectuee en vertu de cet alinea prend effet trois mois 
apres sa notification par le Directeur general. 

b) Toute notification effectuee en vertu de l'alinea 2) 
prend effet douze mois apres sa reception par Ie Directeur 
general. 

4) Le present article ne saurait etre interprete comme 
impliquant Ia reconnaissance ou !'acceptation tacite par l'un 
quelconque des pays de !'Union de Ia situation de fait de tout 
territoire auquel Ia presente Convention est rendue applicable 
par un autre pays de l'Union en vertu d'une declaration faite 
en application de l'alinea 1). 

Article 32 

1) Le present Acte remplace dans les rapports entre les 
pays de !'Union, et dans Ia mesure oil il s'applique, Ia Con· 
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vention de Berne du 9 septemhre 1886 et le!! Actes de revision 
suhsequents. Les Actes precedemment en vigueur conservent 
leur application, dans leur totalite ou dans Ia mesure ou le 
present Acte ne les remplace pas en vertu de la phrase pre
d;dente, dans les rapports avec les pays de l'Union qui ne 
ratifieraient pas le present Acte ou n'y adhereraient pas. 

2) Les pays etrangers a l'Union qui deviennent parties au 
present Acte l'appliquent, sous reserve des dispositions de 
l'alinea 3), a l'egard de tout pays de PUnion qui n'est pas 
lie par cet Acte ou qui, bien qu'en etant lie par celui·ci, a fait 
Ia declaration prevue a l'article 28.1)6). Lesdits pays admet· 
tent que le pays de l'Union considere, dans ses relations avec 
eux: 

i) applique les dispositions de l'Acte le plus recent par 
lequel il est lie, et 

ii) sous reserve de l'article 1.6) de l'Annexe, a Ia faculte 
d'adapter Ia protection an niveau prevu par le present 
Acte. 

3) Tout pays qui a invoque le benefice de l'une quel
conque des facultes prevues par l'Annexe peut appliquer les 
dispositions de l'Annexe qui concernent Ia ou les facultes dont 
il a invoque le benefice dans ses relations avec tout autre pays 
de l'Union qui n'est pas lie par le present Acte, a condition 
que ee dernier pays ait accepte !'application desdites dispo
sitions. 

Article 33 

1) Tout differend entre deux ou plusieurs pays de l'Union 
concernant ('interpretation ou l'application de Ia presente 
Convention, qui ne sera pas regie par voie de negociation, 
peut etre porte par l'un quelconque des pays en cause devant 
Ia Cour internationale de Justice par voie de requete con· 
forme au Statut de Ia Cour, a nioins que les pays en cause ne 
conviennent d'un autre mode de reglement. Le Bureau inter
national sera informe par le pays requerant du differend sou
mis a Ia Cour; il en donnera connaissance aux autres pays de 
l'Union. 
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2) Tout p ays peut, au moment on il signe le p resent Acte 
ou depose son instrument de ratification ou d'adhesion, de· 
darer qu'il ne se considere pas lie par les dispositions de 
l'alinea 1). En ce qui concerne tout differend entre un tel 
pays et tout autre pays de l'Union, les dispositions de l'ali· 
m!a 1) ne soot pas applicahles. 

3) Tout pays qui a fait nne declaration conformement aux 
dispositions de l'alinea 2) pent, a tout moment, Ia retirer par 
nne notification adressee au Directeur general. 

Article 34 

1) Sons reserve de l'article 29bi•, aucun pays ne pent 
adherer, apres l'entree en vigueur des articles 1 a 21 et de 
l'Annexe, a des Actes anterieurs de la presente Convention 
ni les ratifier. 

2) Apres l'entree en vigueur des articles 1 a 21 et de l'An· 
nexe, aucun pays ne pent faire de declaration en vertu de 
l'article 5 du Protocole relatif aux pays en voie de develop· 
pement annexe a l'Acte de Stockholm. 

Article 35 
1) La presente Convention demeure en vigueur sans limi· 

tation de duree. 

2) Tout pays pent denoncer le present Acte par notifica· 
t ion adressee au Directeur general. Cette denonciation emporte 
aussi denonciation de tous lee Actes anterieurs et ne produit 
son effet qu'a l'egard du pays qui l'a faite, la Convention 
restant en vigueur et executoire a l'egard des autres pays 
de l'Union. 

3) La denonciation prend effet un an apres le jour ou 
le Directeur general a re~u la notification. 

4) La faculte de denonciation prevue par le present article 
ne pent etre exercee par un pays avant !'expiration d'un delai 
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de cinq ans a compter de Ia date a laquelle il est devenu 
memhre de !'Union. 

Article 36 

1) Tout pays partie a Ia presente Convention s'engage a 
adopter, conformement a sa constitution, les mesures neces
saires pour assurer !'application de Ia presente Convention. 

2) II est entendu qu'au moment ou un pays devient lie 
par Ia presente Convention, il doit etre en mesure, confor
mement a sa legislation interne, de donner effet aux dispo
sitions de Ia presente Convention. 

Article 37 

1) a) Le present Acte est signe en un seul exemplaire dans 
les langues anglaise et fran~aise et, sons reserve de l'alinea 2), 
est depose aupres du Directeur general. 

b) Des textes officiels soot etahlis par le Directeur gene
ral, apres consultation des Gouvernements interesses, dans les 
langues allemande, arahe, espagnole, italienne et portugaise, 
et dans les autres langues que l'Assemhlec pourra indiquer. · 

c) En cas de contestation sur !'interpretation des divers 
textes, le texte fran-;ais fera foi. 

2) Le present Acte reste ouvert a la signature jusqu'au 
31 janvier 1972. Jusqu'a cette date, l'exemplaire vise a l'ali
nea 1)a) sera depose aupres du Gouvernement de la Repu
hlique fran~aise. 

3) Le Directeur general transmet deux copies certifiees 
conformes du texte signe 'du present Acte aux Gouvernements 
de tousles pays de l'Union et, sur demande, au Gouvernement 
de tout autre pays. 

4) Le Directeur general fait enregistrer le present Acte 
aupres du Secretariat de !'Organisation des Nations Unies. 
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5) Le Directeur general notifie aux Gouvernements de 
tous les pays de !'Union les signatures, les depots d'iustru
ments de ratification ou d'adhesion et de declarations com
prises dans ces instruments ou faites en application des arti
cles 28.1)cJ, 30.2)aJ et b) et 33.2), !'entree en vigueur de toutes 
dispositions du present Acte, les notifications de denonciation 
et les notifications faites en application des articles 30.2)c}, 
31.1) et 2), 33.3) et 38.1), ainsi que les notifications visees 
dans l'Annexe. 

Article 38 

1) Les pays de !'Union qui n'ont pas ratifie le present 
Acte ou qui n'y ont pas adhere et qui ne soot pas lies par les 
articles 22 a 26 de l'Acte de Stockholm peuvent, jusqu'au 
26 avril.1975, exercer, s'ils le desirent, les droits prevus par 
lesdits articles comme s'ils etaient lies par eux. Tout pays qui 
desire exercer lesdits droits depose ii cette fin aupres du 
Directeur general une notification ecrite qui prend effet a Ia 
date de sa reception. De tels pays soot reputes etre memhres 
de l'Assemhlee jusqu'a Iadite date. 

2) Aussi longtemps que tous les pays de !'Union ne soot 
pas devenus memhres de !'Organisation, le Bureau interna
tional de !'Organisation agit egalement en taut que Bureau 
de l'Union, et le Directeur general en tant que Directeur de 
ce Bureau. 

3) Lorsque tousles pays de l'Union soot devenus memhres 
de !'Organisation, les droits, obligations et biens du Bureau 
de !'Union soot devolus au Bureau international de l'Organi
sation. 
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ANNEXE 

Article I 

I) Tout pays considere, conformement a la pratique eta· 
blie de l'Assemblee generale des Nations Unies, comme un 
pays en voie de developpement, qui ratifie le present Acte, 
dont la presente Annexe forme partie integrante, ou qui y 
adhere et qui, eu egard a sa situation economique et a ses 
besoins sociaux ou culturels, ne s'estime pas en mesure dans 
l'immediat de prendre les dispositions propres a assurer Ia 
protection de tous les droits tels que prevus dans le present 
Acte, peut, par une notification deposee aupres du Directeur 
general, au moment du depot de son instrument de ratifica· 
tion ou d'adhesion ou, sous reserve de l'article V.I)cJ, a toute 
date ulterieure, declarer qu'il invoquera le benefice de Ia 
faculte prevue par l'article II ou de celle prevue par l'ar· 
ticle III ou de l'une et l'autre de ces facultes. II peut, au lieu 
d'invoquer le benefice de la faculte prevue par l'article II, 
faire une declaration conformement ii l'article V.I)a}. 

2) a} Toute declaration faite aux termes de l'alinea I) et 
notifiee avant }'expiration d'une periode de dix ans, a compter 
de }'entree en vigueur des articles I a 21 et de la presente 
Annexe conformement a l'article 28.2), reste valable jnsqu'a 
l'expiration de ladite periode. Elle peut etre renouvelee en 
tout ou en partie pour d'autres periodes successives de dix 
ans par notification deposee aupres du Dit-ecteur general pas 
p lus de quinze mois mais pas moins de trois mois avant l'ex· 
piration de la periode decennale en cours. 

b) Tonte declaration faite aux termes de l'alinea I) et 
n otifiee apres ]'expiration d'une periode de dix ans, a compter 
d e l'entree en vigueur des articles I a 21 et de la presente 
Annexe conformement a l'article 28.2), reste valable jusqu'a 
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!'expiration de Ia periode decennale en cours. Elle peut etre 
renouvelee comme prevu dans Ia seconde phrase du sous
alinea a}. 

3) Tout pays de l'Union qui a cesse d'etre cousidere 
comme un pays en voie de developpement tel que vise a l'ali
nea 1) n'est plus habilite a renouveler sa declaration telle que 
prevue a l'alinea 2) et, qu'il retire ou non officiellement sa 
declaration, ce pays perdra Ia possibilite d'invoquer Ie bene
fice des facultes visees a l'alinea 1), soit a !'expiration de Ia 

periode decennale en cours, soit trois ans apres qu'il aura 
cesse d'etre considere comme un pays en voie de developpe
ment, Ie delai qui expire le plus tard devant etre applique. 

4) Lorsqu'au moment ou Ia declaration faite aux termes 
de I'alinea 1) ou de l'alinea 2) cesse d'etre valable il y a en 
stock des exemplaires produits sous !'empire d'une licence 
accordee en vertu des dispositions de Ia pn":sente Anncxe, de 
tels exemplaires pourront continuer d'etre mis en circulation 
jusqu'a leur epuisement. 

5) Tout pays qui est lie par les dispositions du present 
Acte et qui a depose une declaration ou une notification con
formement a l'article 31.1) au sujet de !'application dudit 
Acte a un territoire particulier dont Ia situation peut etre 
consideree comme analogue a celle des pay;; vises a l'alinea l) 
peut, a l'egard de ce territoire, faire Ia declaration visee a 
l'alinea 1) et Ia notification de renouvellement visee a l'ali
nea 2). Tant que cette declaration ou cette notification sera 
valable, les dispositions de Ia presente Annexe s'appliqueront 
au territoire a l'egard duquel elle a ete faite. 

6) a} Le fait qu'un pays invoque le benefice de l'une des 
facultes visees a l'alinea l) ne permet pas a un autre pays 
de donner, aux reuvres dont le pays d'origine est le premier 
pays en question, une protection infhieure a celle qu'il est 
oblige d'accorder selon les articles l a 20. 

b) La faculte de reciprocite prevue par !'article 30.2)b), 
deuxieme phrase, ne peut, jusqu'a Ia date a laquelle expire 
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le delai applicable conformement a l'article 1.3), etre exercee 
pour les amvres dont le pays d'origine est un pays qui a fait 
une declaration conformement a !'article V.l)a). 

Article II 

1) Tout pays qui a declare qu'il invoquera le benefice de 
la faculte prevue par le present article sera babilite, pour ce 
qui concerne les reuvres publiees sons forme imprimee ou sous 
toute autre forme analogue de reproduction, a substituer au 
droit exclusif de traduction prevu par !'article 8 un regime 
de licences non exclusives et incessibles, accordees par l'au
torite competente dans les conditions ci-apres et conforme· 
ment a !'article IV. 

2) a) Sons reserve de l'alinea 3), Iorsque, a !'expiration 
d'une periode de trois annees ou d'une periode plus longue 
determinee par Ia legislation nationale dudit pays, a compter 
de Ia premiere publication d'une renvre, Ia traduction n'en 
a pas ete publiee dans nne langue d'usage general dans ce 
pays, par le titulaire du droit de traduction ou avec son auto· 
risation, tout ressortissant dudit pays pourra obtenir une 
licence pour faire une traduction de l'reuvre dansladite langue 
et publier cette traduction sons forme imprimee ou sous toute 
autre forme analogue de reproduction. 

b) Une licence pent aussi etre accordee en vertu du pre
sent article si toutes les editions de Ia traduction publiee dans 
Ia langue concemee sont epuisees. 

3) a) Dans le cas de traductions dans nne langue qui n'est 
pas d'usage general dans un ou plusieurs pays developpes, 
membres de l'Union, une periode d'unc annee sera substituee 
a la periode de trois annees visee a l'alinea 2)a). 

b) Tout pays vise a l'alinea 1) peut, avec !'accord unanime 
des pays developpes, membres de !'Union, dans lesquels Ia 
meme langue est d'usage general, remplacer, dans le cas de 
traductions vers cette langue, Ia periode de trois ans visee a 
l'alinea 2)a) par nne periode plus courte fixee conformement 
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audit accord, cette periode ne pouvant toutefois ihre infe
rieure a une annee. Neanmoins, les dispositions de Ia phrase 
precedente ne soot pas applicahles lorsque Ia langue dont il 
s'agit est I'anglais, l'espagnol ou le fran~ais. Tout accord en 
ce sens sera notifie au Directeur general par les Gouverne
ments qui l'auront conclu. 

4) a) Toute licence visee au present article De pourra etre 
accordee avant J'expiration d'un delai supplementaire de six 
mois, dans le cas ou elle peut etre ohtenue a ]'expiration d'une 
periode de trois annees, et de neuf mois, dans le cas ou elle 
peut etre obtenue a ]'expiration d'unc periodc d'une annee, 

i) a compter de Ia date a laquellc le rcquerant accomplit 
les formalites prevues par I' article IV. I); 

ii) ou bien, si l'idcntitc ou l'adresse du titulaire du droit 
de traduction n'cst pas connue, a compter de la date 
a laquellc lc requerant procede, comme prevu a !'ar
ticle IV.2), a l'envoi des copies de la requetc soumise 
par lui a l'autorite qui a competence pour accorder Ia 
licence. 

b) Si, durant le delai de six ou de ncuf mois, unc traduc
tion dans Ia langue pour laquelle Ia rcquete a etc soumise est 
publiee par le titulaire du droit de traduction ou avec son 
autorisation, aucune licence ne sera accordec en vcrtu du 
present article. 

5) Toute licence visee au present article ne pourra etre 
accordee qu'a !'usage scolairc, universitaire ou de la recherche. 

6) Si Ia traductfon d'une reuvre est puhliee par le titu· 
laire du droit de traduction OU avec SOn autorisation a UD prix 
comparable a celui qui est en usage dans lc pays en cause 
pour des reuvres analogues, toute licence accordee en vertu 
du present article prendra fin si cctte traduction est dans 
Ia meme langue et son contenu essentiellement le meme que 
celle et celui de Ia traduction publiee en vertu de Ia licence. 
La mise en circulation de tous les exemplaires deja produits 
avant ]'expiration de la licence pourra sc poursuivre jusqu'a 
leur epuisement. 
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7) Pour les reuvres qui sont composees principalement 
d'illustrations, une licence pour faire et puhlier une traduc· 
tion du texte et pour reproduire et puhlier les illustrations 
ne peut etre accordee que si les conditions de l'article III sont 
egalement remplies. 

8) Aucune licence ne peut etre accordee en vertu du pre
sent article lorsque l'auteur a retire de Ia circulation tous les 
exemplaires de son reuvre. 

9) a} Une licence pour faire une traduction d'une reuvre 
qui a ete puhliee sous forme imprimee ou sons tonte autre 
forme analogue de reproduction pent anssi etre accordee a 
tout organisme de radiodiffusion ayant son siege dans un pays 
vise a l'alinea 1), a Ia suite d'une demande faite aupres de 
l'autorite competente de ce pays par ledit organisme, pourvu 
que toutes les conditions suivantes soient remplies: 

i) Ia traduction est faite a partir d'un exemplaire produit 
et acquis en conformite avec Ia legislation dudit pays; 

ii) Ia traduction est utilisahle seulement dans les emissions 
destinees a l'enseignement ou a Ia diffusion d'informa· 
tions a caractere scientifique ou technique destinees aux 
experts d'nne profession determinee; 

iii) Ia traduction est utilisee exclusivement aux fins enume· 
rees au point ii) dans des emissions faites licitement et 
destinees anx" heneficiaires sur le territoire dudit pays, 
y compris les emissions faites au moyen d'enregistre
ments sonores ou visuels realises licitement et exclusive
went pour de telles emissions; 

iv) toutes les utilisations faites de Ia traduction n'ont aucuu 
caractere Iuera tif. 

b) Des enregistrements sonores ou visuels d'une traduc· 
tion qui a ete faite par un organisme de radiodiffnsion sons 
l'empire d'une licence accordee en vertu du present alinea 
peuvent, aux fins et sons reserve des conditions enumerees 
dans le sous-alinea a) et avec l'accord de cet organisme, etre 
aussi utilises par tout autre organisme de radiodiffusion ayant 
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son siege dans le pays dont l'autorite competente a accorde 
la licence en question. 

c) Pourvu que tous les criteres et conditions enumen!s au 
sous-alinea a) soient respectes, une licence peut egalement 
etre accordee a un organisme de radiodiffusion pour traduire 
tout texte incorpore dans une fixation audio-visuelle faite et 
puhliee aux seules fins de l'usage scolaire et universitaire. 

d) Sous reserve des sous-alineas a) a c), les dispositions 
des alineas precedents soot applicables a l'octroi et a l'exer
cice de toute licence accordee en vertu du present alinea. 

Article III 

l) Tout pays qui a declare qu'il invoquera le benefice de 
Ia faculte prevue par le present article sera habilite a suhsti
tuer au droit exclusif de reproduction prevu a ]'article 9 un 
regime de licences non exclusives et incessibles, accordees par 
l'autorite competente dans les conditions ci-apres et confor
mement a l'article IV. 

2) a) A l'egard d'une reuvre a laquelle le present article 
est applicable en vertu de l'alinea 7) et lorsque, a ]'expiration 

i) de Ia periode fixee a l'alinea 3) et calculee a partir de 
Ia premiere publication d'une edition determinee d'une 
telle reuvre, ou 

ii) d'une periode plus longue fixee par la legislation natio
nale du pays vise a l'alinea l) et calculee a partir de Ia 
meme date, 

des exemplaires de cette edition n'ont pas ete mis en vente, 
dans ce pays, pour repondre aux besoins, soit du grand public, 
soit de l'enseignement scolaire et universitaire, par le titu
laire du droit de reproduction ou avec son autorisation, a un 
prix comparable a celui qui est en usage dans ledit pays pour 
des reuvres analogues, tout ressortissant dudit pays pourra 
obtenir une licence pour reproduire et publier cette edition, 
a ce prix ou a un prix inferieur, en vue de repondre aux 
besoins de l'enseignement scolaire et universitaire. 
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b) Une licence pour reproduire et puhlier une edition qui 
a ete mise en circulation comme le decrit le sous-alinea a) 
peut aussi etre accordee en vertu des conditions prevues par 
le present article si, apres !'expiration de Ia periode appli
cable, des exemplaires autorises de cette edition ne sont plus 
en vente, pendant une duree de six mois, dans le pays con
cerne pour repondre aux besoins, soit du grand public, soit 
de l'enseignement scolaire et universitaire, a un prix compa
rable a celui qui est demande dans ledit pays pour des reuvres 
analogues. 

3) La periode a laquelle se refere l'alinea 2)a}i) est de 
cinq annees. Toutef'ois, 

i) pour les reuvres qui traitent des sciences exactes et natu
relles et de la tecbnologie, elle sera de trois annees; 

ii) pour les reuvres qui appartiennent au domaine de l'ima
gination, telles que les romans, les reuvres poetiques, 
dramatiques et musicales, et pour les livres d'art, elle 
sera de sept annees. 

4) a) Dans le cas ou elle peut etre obtenue a l'expiration 
d'une periode de trois annees, Ia licence ne pourra etre accor
dee en vertu du present article avant !'expiration d'un delai 
de six mois 

i) a compter de la date a laquelle le requerant accomplit 
les formalites prevues par !'article IV.l); 

ii) ou bien, si l'identite ou l'adresse du titulaire du droit 
de reproduction n'est pas connue, a compter de Ia date 
a laquelle le requerant procede, comme prevu a l'ar
ticle IV.2), a l'envoi des copies de Ia requete soumise 
par lui a l'autorite qui a competence pour accorder la 
licence. 

b) Dans les autres cas et si l'article IV.2) est applicable, 
Ia licence ne pourra etre accordee avant !'expiration d'un de
lai de trois mois a compter de !'envoi des copies de la requete. 

c) Si durant le delai de six ou de trois mois vise aux sous
alineas a) et b) la mise en vente comme le decrit l'alinea 2}a} 
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a eu lieu, aucune licence ne sera accordee en vertu du present 
article. 

d) Aucune licence ne peut etre accordee Iorsque !'auteur 
a retire de Ia circulation tons les exemplaires de !'edition 
pour Ia reproduction et Ia publication de laquelle Ia licence 
a ete demandee. 

5) Une licence en vue de reproduire et de publier une 
traduction d'une reuvre ne sera pas accordee, en vertu du 
present article, dans les cas ci-apres: 

i) lorsque Ia traduction dont il s'agit n'a pas ete publiee 
par le titulaire du droit de traduction ou avec son auto
risation; 

ii) lorsque Ia traduction n'est pas faite dans une langue 
d'usage general dans le pays ou Ia licence est demandee. 

6) Si des exemplaires d'une edition d'une reuvre sont mis 
en vente dans le pays vise a l'alinea 1) pour repondre aux 
besoins, soit du grand public, soit de l'enseignement scolaire 
et universitaire, par le titulaire du droit de reproduction ou 
avec son autorisation, a un prix comparable a celui qui est 
en usage dans ]edit pays pour des reuvres analogues, toute 
licence accordee en vertu du present article prendra fin si 
cette edition est dans Ia meme langue et son contenu essen
tiellement le meme que celle et celui de !'edition puhliee en 
vertu de Ia licence. La mise en circulation de tous les exem
plaires deja produits avant ]'expiration de Ia licence pourra 
se poursuivre jusqu'a leur epuisement. 

7) a) Sous reserve du sous-alinea b), les reuvres auxquelles 
le present article est applicable ne sont que les reuvres pu
bliees sous forme imprimee ou sons toute autre forme analogue 
de reproduction. 

b) Le present article est egalement applicable a Ia repro
duction audio-visuelle de fixations licites audio-visuelles en 
tant qu'elles constituent ou incorporent des reuvres protegees 
ainsi qu'a Ia traduction du texte qui les accompagne dans une 
langue d'usage general dans le pays ou Ia licence est deman-
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d ee, etant bien entendu que les fixations audio-visuelles dont 
il s'agit ont ete con~ues et publiees aux seules fins de l'usage 
scolaire et universitaire. 

Article IV 

I) Toute licence visee a ]'article II ou a l'article III ne 
pourra etre accordee que si le requerant, conformement aux 
dispositions en vigueur dans le pays en cause, justifie avoir 
demande au titulaire du droit l'autorisation de faire une tra
duction et de Ia publier ou de reproduire et puhlier l'edition, 
selon le cas, et n'a pu obtenir son autorisation, ou, apres dues 
diligences de sa part, n'a pu l'atteindre. En meme temps qu'il 
fait cette demande au titulaire du droit, le requerant doit en 
informer tout centre national ou international d'information 
vise a l'alinea 2). 

2) Si le titulaire du droit n'a pu etre atteint par Ie reque· 
rant, celui-ci doit adresser, par Ia poste aerienne, sous pli 
recommande, des copies de Ia requlhe soumise par lui a ]'au· 
torite qui a competence pour accorder Ia licence, a l'editeur 
dont le nom figure sur l'reuvre et a tout centre national ou 
international d'information qui peut avoir ete designe, dans 
une notification deposee a cet effet aupres du Directeur gene· 
ral, par le Gouvernement du pays oil l'editeur est presume 
avoir le siege principal de ses operations. 

3) Le nom de l'auteur doit etre indique sur tous les exem
plaires de Ia traduction ou de Ia reproduction publiee sous 
]'empire d'une licence accordee en vertu de l'article II ou de 
]'article III. Le titre de l'reuvre doit figurer sur tous ces exem
plaires. S'il s'agit d'une traduction, le titre original de l'reuvre 
doit en tout cas figurer sur tous ceux-ci. 

4) a) Toute licence accordee en vertu de !'article II ou de 
l'article III ne s'etendra pas a l'exportation d'exemplaires et 
elle ne sera valable que pour Ia publication de Ia traduction 
ou de Ia reproduction, selon le cas, a l'interieur du territoire 
du pays oil cette licence a ete demandee. 
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b) Aux fins de !'application du sous-alinea a}, doit etre 
regarde comme exportation l'envoi d'exemplaires a partir 
d'un territoire vers le pays qui, pour ce territoire, a fait une 
declaration conformement a l'article I.5). 

c) Lorsqu'un organisme gouvernemental ou tout autre 
organisme public d'un pays qui a accorde, conformement a 
Particle II, une licence de faire une traduction dans une langue 
autre que I'anglais, l'espagnol ou le fran~ais envoie des exem
plaires de la traduction pubW!e en vertu d'une telle licence a 
un autre pays, une telle expedition ne sera pas consideree, 
aux fins du sous-alinea a}, comme etant une exportation si 
toutes les conditions suivantes sont remplies: 

i) les destinataires sont des particuliers ressortissants du 
pays dont l'autorite competente a accorde la licence, ou 
des organisations groupant de tels ressortissants; 

ii) les exemplaires ne sont utilises que pour )'usage scolaire, 
universitaire ou de la recherche; 

iii) l'envoi des exemplaires et leur distribution ulterieure 
aux destinataires n'ont aucun caractere lucratif; et 

iv) le pays auquel les exemplaires ont ete envoyes a conclu 
un accord avec le pays dont l'autorite competente a 
detivre la licence pour en autoriser la reception, ou Ia 
distribution, ou ces deux operations, et le Gouvernement 
de ce dernier pays a notifie au Directeur general un tel 
accord. 

5) Tout exemplaire publie sous l'empire d'une licence 
accordee en vertu de I' article II ou de I' article I II do it con
tenir une mention dans Ia langue appropriee .precisant que 
l'exemplaire n'est mis en circulation que dans le pays ou le 
territoire auquel ladite licence s'applique. 

6 a) Des mesures appropriees seront prises sur le plan 
national pour que 

i) la licence comporte en faveur du titulaire du droit de 
traduction ou de reproduction, selon le cas, une remu
neration equitable et conforme a l'echelle des redevan-
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ces normalement versees dans le cas de licences libre
ment negociees entre les interesses dans les deux pays 
concernes; et 

ii) soient assures le paiement et le transfert de cette remu
neration; s'il existe une regie mentation nationale en 
matiere de devises, l'autorite competente ne menagera 
aucun effort, en recourant aux mecanismes internatio
naux, pour assurer le transfert de Ia remuneration en 
monnaie intemationalement convertible ou en son equi
valent. 

b) Des mesures appropriecs seront prisea dans le cadre 
de Ia legislation nationale pour que soit garautie une traduc
tion correcte de I'<euvre ou une reproduction exacte de l'edi· 
tion dont il s'agit, selon le cas. 

Article V 

1) a) Tout pays hahilite a declarer qu'il invoquera Ie 
benefice de Ia faculte prevue par l'article II peut, lorsqu'il 
r atifie le present Acte, ou y adhere, au lieu de faire une telle 
declaration, 

i) faire, s'il est un pays auquel l'article 30.2)a) est appli
cable, une declaration aux termes de cette disposition 
pour ce qui conceme le droit de traduction; 

ii) faire, s'il est un pays auquel l'article 30.2)a) n'est pas 
applicable, et meme s'il n'est pas un pays etranger a 
I'Union, une declaration comme prevu par l'article 
30.2) b), premiere phrase. 

b) Dans Ie cas d'un pays qui a cesse d'etre considere 
comme un pays en voie de developpement tel que vise a l'ar
ticle I .l), une declaration faite conformemcnt au present 
alinea reste valable jusqu'a la date a laquelle expire le delai 
applicable conform~ment a l'article 1.3) . 

c) Tout pays qui a fait une declaration conformement au 
present alinea ne peut invoquer ulterieurement le benefice de 
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Ia faculte prevue par !'article II, meme s'il retire ladite decla
ration. 

2) Sous reserve de l'alinea 3), tout pays qui a invoque le 
benefice de Ia faculte prevue par !'article II ne pent faire 
ulterieurement une declaration conformement a l'alinea 1) . 

3) Tout pays qui a cesse d'etre considere comme un pays 
en voie de developpement tel que vise .a I' article 1.1) pourra, 
deux ans au plus tard avant !'expiration du delai applicable 
conformement a !'article 1.3), faire une declaration au sens 
de !'article 30.2)b), premiere phrase, nonobstant le fait qu'il 
ne s'agit pas d'un pays etranger a I'Union. Cette declaration 
prendra effet a Ia date a laquelle expire le delai applicable 
conformement a I' article 1.3). 

Article VI 

1) Tout pays de !'Union peut declarer, a partir de Ia date 
du present Acte et a tout moment avant de devenir lie par les 
articles 1 a 21 et par Ia presente Annexe: 

i) s'il s'agit d'un pays qui, s'il etait lie par les articles 1 ii 
21 et par Ia presente Annexe, serait habilite a invoquer 
le benefice des facultes visees a l'article 1.1), qu'il appli
quera les dispositions de !'article II ou de !'article Ill, 
ou bien des deux, aux reuvres dont le pays d'origine est 
un pays qui, en application du point ii) ci-apres, accepte 
!'application de ces articles a de telles reuvres ou qui 
est lie par les articles l a 21 et par Ia presente Annexe; 
une telle declaration pent se referer a !'article v au lieu 
de !'article II; 

ii) qu'il accepte !'application de Ia presente _Annexe aux 
reuvres dont il est le pays d'origine, par les pays qui ont 
fait une declaration en vertu du point i) ci-dessus ou 
une notification en vertu de !'article I. 

2) Toute declaration selon l'alinea l) doit etre faite par 
ecrit et deposee aupres du Directeur general. Elle prend effet 
a Ia date de son depot. 
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